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CHAPITRE 39. — Ecole normale de l'enseigna"
ment technique. — Personnel. — Traite
ments et salaires. En plus, 500 fr.

Rétablissement du 500 fr., supprimé par la
Chambre, sur le crédit de 1,500 fr. demandé par
le Gouvernement pour permettra au directeur
de l'école normale de l'enseignement techni
que d'obtenir sa promotion àlalre classe (avan
cement de 1,500 fr.) .

CHAPITRE 53. — Office des produits chimiques
et pharmaceutiques (Personnel). En moins,

. 36,480 fr. .

CHAPITRE 54. — Office des produits chimiques
et pharmaceutiques (matériel). En moins,
15,000 fr.

Même explication que pour les chapitres 6, 7
et 26 ci-dessus.

2e SECTION. — Postes et télégraphes.

' CHAPITRE 4. — Attribution aux personnels civils
de l'État d'allocations temporaires pour char
ges de famille. En moins, 100 fr.

CHAPITRE 4 quinquies. — Attribution aux per
sonnels civils de l'État, d'allocations tempo
raires pour charges de famille. — Service des
comptes courants et chèques postaux. En

■moins, 100 fr.

Rédactions indicatives, pour permettre à la
Chambre de relever les indications de ces cha
pitres des crédits nécessaires à l'application des
indemnités pour charges de famille (chap. 4 :
6,038,500 fr. ; chap. 4 quinquies : 650 fr.)

CHAPITRE 7. — Ecole professionnelle supérieure.
—Service d'études et de recherches techni

que (personnel). En moins, 10,125 fr.

Ajournement de la réouverture de la 1" sec
tion de l'école professionnelle supérieure des
postes et télégraphes.

CHAPITRE 12. — Rémunération d'agents auxi
liaires recrutés à l'occasion dé la guerre. En
moins, 43,000 fr.

Rejet d'une proposition tendant au recrute
ment de nouveaux auxiliaires pour le bureau
central militaire.

CHAPITRE 16. — Indemnités diverses. En moins,
9,000 fr.

Conséquence de l'ajournement de la réouver
ture de la 1 e section de l'école professionnelle
supérieure des postes et télégraphes.

CHAPITRE 20. — Frais de loyer. — Bâtiments et
mobilier. En moins, 2,145,000 fr.

. Suppression de crédits demandés pour cons
truction de bureaux et pour achat de terrains.

CHAPITRE 27. — Matériel des postes tégraphi
ques et téléphoniques. — Travaux neufs. En
moins, 1,824,000 fr.

Réduction des crédits inscrits pour acquisi
tion de matériel de poste téléphonique.

3e SECTION. — Transports maritimes et
marine marchande.

CHAPITRE 1". — Traitements du personnel de
l'administration centrale. En moins, 100
francs,

CHÀPITBE 3. — Matériel de l'administration
centrale. En moins, 100 fr. |

Réductions indicatives, pour permettre à la
Chambre d'incorporer, après les avoir mis au
point, les crédits accordés par la loi du 9 avril
1918 pour l'extension des services du commis
sariats. (Relèvements de crédits indiqués
comme nécessaires par le Gouvernement :
124,910 fr. pour le chapitre 1" et 257,483 fr. pour
le chapitre 3).

CHAPITRE 33. — Subvention à la caisse des inva-
lipes de la marine et à la caisse de pré
voyance. En moins, 100 fr.

Conséquence d'une modification apportée au

chapitre 15 du budget annexe de la caisse des
inAalides de la marine.

CHAPITRE 34. — Altribution aux personnels ci
vils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille. En moins, 100 fr.

Réduction indicative, pour permettre à la
Chambre de relever la dotation du chapitre à
raison de l'application dss nouvelles indem
nités pour charges de famille. (Relèvement de
crédit indiqué comme nécessaire par le Gou
vernement : 61,250 fr.).

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

CHAPITRE 69. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille. En moins, 100 fr.
Même explication que pour le chapitre ci-des

sus:

(Relèvement de crédit indiqué comme néces
saire par le Gouvernement : 33,020 fr.)

Ministère des colonies.

CHAPITRE 17. —-Subvention au jardin colo
nial. En moins, 100 fr.

Réduction indicative, pour permettre à la
Chambre de relever le crédit duchapitre de la
somme de 19,200 fr. nécessaire à l'application
des nouveaux suppléments temporaires de
traitements. •

CHAPITRE 27. — Attribution aux personnels ci
vils de l'État d'allocations temporaires pour
.charges de famille. En moins, 100 fr.

Réduction indicative, pour permettre à la
Chambre de relever la dotation du chapitre de
la somme de 25,000 fr. nécessaire a l'application
des nouvelles indemnités pour charges de fa
mille.

CHAPITRE 40. — Subvention au budget annexe
du chemin de fer et du port de la Réunion.
En moins, 100 fr.

Réduction indicative, pour permettre à la
Chambre de reviser la dotation du chapitre.

Ministère de l'agriculture et du
ravitaillement.

i" SECTION. — Agriculture.

CHAPITRE 93. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille. En moins, 100 fr. .

I Réduction indicative, pour permettre à la
Chambre de relever la dotation du chapitre de
la somme de 680, ItO fr. nécessaire à l'applica
tion des nouvelles indemnités pour charges de
famille.

Ministère des travaux publics et des
transports.

CHAPITRE 78. — Insuffisance des produits de
l'exploitation des chemins de fer de l'État.
En plus, 100 fr.

Conséquence des modifications apportées au
budget annexe des chemins de fer de l'État.

Il convient de remarquer que les réductions
opérées par votre commission des finances ne
sont, pour partie, qu'apparentes, puisque tou
tes les réductions indicatives n'ont été ap
portées que pour permettre à la Chambre d'in
corporer au budget de nouveaux crédits. Ces
crédits s'élèveraient, d'après les évaluations du
Gouvernement, à 19,168,543 fr. (suppléments
temporaires de traitements et allocations pour
charges de famille : 13, 034,150 fr.; incorpora
tion de crédits additionnels : 5,604,393 fr.; avan
cement des instituteurs ; 500,000 fr.). Il est vrai
que, par contre, les nouvelles propositions du
Gouvernement en ce qui concerne le budget
annexe des chemins de fer de l'État auraient
pour effet, si la Chambre les accepte, -de ré
duire de près de 37 millions l'insuffisance des
produits de l'exploitation à couvrit par le bud
get des travaux pubiics. Il résulterait ainsi de
cet ensemble de propositions rectificatives da

Gouvernement une réduction de dépenses de
18 millions en nombre rond.

II. — RECETTES ET ÉQUILIBRE.

Comme nous l'avons exposé an cours de
notre examen successif des propositions primi
tives du Gouvernement, des décisions de la
commission du budget, des propositions recti
ficatives du Gouvernement et enfin des votes
de la Chambre, le projet de budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1918 n'a pu
être équilibré que par l'apport considérable'
fourni par de nombreuses mesures fiscales
nouvelles.

On sait que les mesures fiscales que le Gou
vernement avait comprises dans son projet de
budget primitif en ont été distraites et ont été
introduites pour la plus grande partie dans la
loi du 31 décembre 1917. Les mesures contre
les- fraudes fiscales ont fait l'objet de la loi du
18 avril 1918. D'autre part la loi du 17 janvier
1918 a réalisé le relèvement du prix de vente
des tabacs. Compte tenu des suppléments de
recettes à provenir de ces dispositions législa
tives (1,157 millions d'après les évaluations da
la Chambre), les ressources dès maintenant
acquises ne s'élèvent, d'après les évaluations
admises par l'autre Assemblée, qu'à 7 milliards
702,588,358 fr., alors que le total des crédits
qu'elle a votés atteint 8,366,418.153 fr. La diffé
rence, soit 663,829,795 fr., représente la somme
que l'on a dû couvrir par de nouveaux impôts.
Les mesures fiscales dont il s'agit font l'objet

de nombreux articles de la loi de finances.
Elles se rapportent à toutes les catégories
d'impôts directs proprement dits, enregistre
ment et timbre, douanes, contributions indi
rectes.

Les produits qu'elles procureraient ponr l'an
née entière, d'après les évaluations de la Cham
bre, s'élèveraient à 854, .,20,000 fr. Pour 1918, la
Chambre les a évalués, en supposant la loi de

; finances votée au 1« avril, à 668 millions
515,000 fr.

A l'impôt général sur le revenu, par la subs
titution d'un impôt à progression limitée à
l'impôt dégressif en vigueur, la Chambre a
demandé un supplément de recettes de cent
millions. Les remaniements de la taxe de
mainmorte et des droits de vérification des

poids et mesures procureraient des plus-values
respectives de quatorze et de neuf millions. LA
part de l'enregistrement et du timbre, abstrac
tion faite des remaniements des dro.ts de tim
bre sur les contrats de transports, serait da
155,600,000 fr. (116,750,000 fr. pour 1918). Une
meilleure adaptation de la taxe sur les objets
de luxe aux spiritueux procurerait cent million»
(75 millions pour 1918), le relèvement du droit
de statistique et l'extension de ce droit aux
colis postaux sept millions (cinq millions pour
1918).
La part réclamée aux contributions indirec

tes, compte tenu des remaniements des droits
de timbre sur les- contrats de- transports, at
teindrait 410 millions 920,000fr. pour une année
entière et 305, 265, CM) fr. pour 1918; savoir: bois
sons hygiéniques : 217 millions (160 millions
pour 191 8) ; chicorée : 15 millions (11,250,000 fr.
pour 1918) ; vinaigres : 5,800,000 fr. (4,350,000 fr.
pour 1918): transports: 146,900,000 fr., compte
tenu du remaniement des droits de timbre sur

les contrats de transports (110 millions pour
1918); licences des débitants de spiritueux :
26 millions 220,000 fr. (19,66">,001 fr. pour 1918).
Enfin le relèvement des droits sur les sucres
et la saccharine procurerait 58 millions
(43,500,000 fr. pour 1918).
Votre commission des finances n'a apporté

que peu de modifications aux mesures fiscales
votées par l'autre assemblée. Elle y a donné
presque toujours son entière adhésion, pour
les motifs que nous exposons longuement lors
de notre exameu des articles de la loi de
finances. Certaines de ses propositions sont
toutefois de nature à influer sur les évalua
tions de recettes. C'est ainsi que le maintien
du régime actuel auquel sont soumis, en ce
qui concerne l'enregistrement, les mâchés,
traités et autres actes réputés actes de com
merce, revêtant la forme synallagmatique, en
traînera une perte de recettes de 6,250,000 fr.
pour l'année entière et de 1,875.000 fr. pour
1918 ; le rejet de la juxtaposition au droit fixe
de timbre de dimension d'un droit proportion
nel, une diminution de recettes de 39 millions
pour une année entière et de 19,500,000 fr. pour
1918 (six mois d'application) j l'extension à 1 État
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de l'exemption des taxes de 200 millimes p. 100
sur les payements prévue par la Chambre en
faveur des départements, des communes et
iétablissements publics, une perte de 10 millions
pour une année de guerre et 5 millions pour
*918 (six mois d'application).
, Par contre, les modifications proposées au
texte de la Chambre en ce qui concerne le droit

proportionnel réduit, applicable aux actes de
formation, de prorogation et de fusion de so
ciétés, procureront un supplément net de re
cettes de 3,550,000 fr., pour l'année entière, et
de 1,775,000 fr. pour 1918 (six mois dapplica-
tion).
Au total les décisions de votre commission

des finances sur les mesures fiscales nouvelles

entraînent une réduction de recettes de 51 mil
lions 700,000 fr. pour l'année entière et de
24,600,000 fr. pour 1918.
Par contre. quelques pectifieations des éva

luations adoptées par la Chambre pour ces
mêmes mesures se traduisent par des augmen
tations nettes de 15,700,0u0 fr. pour l'année en-<
tière et de 14,025,000 fr. pour 1918 :

DÉSIGNATION

RÉPERCUSSIONS

pour l'année entière. \ pour 1918.

Majoration de l'évaluation du supplément de recettes à provenir de la modification de l'impôt général
sur le revenu

Rectification du supplément de recettes à provenir de l'enregistrement obligatoire des actes sous
seings privés constatant des conventions synallagmatiques (un trimestre d'application au lieu de deux).

Rectification de la diminution de recettes à provenir de la modification des droits do timbre sur les
contrats de transports

Réduction de recettes devant résulter de l'exemption des taxes de payement prévue en faveur des départe
ments, communes et établissements publics .

francs.

+ 20.003.003 :

»
/

— 330.000

— 4.000.000

francs.

+ 20.000.000 '

— 3.750. 000

— 225.030

— 2.000.000

Augmentations nettes.. „ . . . 4- 15.700.000 ■ + 14.025.000

En outre, en raison du retard apporté au vote
de la loi de finances, il est nécessaire de faire
subir des réductions aux prévisions des re

cettes à provenir pour 1918 des mesures nou-
velless-.Ces réductions s'élèvent à 179,O80,00J
francs. '

Le tableau suivant résume, en ce qui con

cerne les mesures fiscales nouvelles, les éva
luations dont a fait état votre commission des
finances, comparées à celles adoptées par la
Chambre.

PRODUIT

pour une année entière. I PRODUIT POUR 191 8
i

' !

DÉSIGNATION DES MESURES
«

Évaluations

de

la Chambre.

Évaluations

de

! la commission

des finances.

DIFFÉRENCES

Évaluations

de- la Chambre

en supposant

la loi de finances
applicable
à partir

du 1er avriL

Évaluations

de

votre commission

des finances,
en supposant

la loi de linances ;
appplicab'e
à partir

du 1" juillet.

DIFFÉRENCES

Contributions directes.

Modification de l'impôt général sur le revenu
Revision de la taxe des biens de mainmorte
Remaniement des droits de vérification des poids et me
sures ....

Î00.0C0.000
14.000.000

i 9. 000. 000
[

120.000.000
14.000.000

I 9.000.000

+ 20.000.00C
»

»

100.000.000
14.000.000

9.000.000

120.000.000
14.000.000

9.000.000

+ 20.000.c0)
»

»

Enregistrement et timbre.

Enregistrement obligatoire des actes sous seings privés
constatant des conventions synallagmatiques

Augmentation du droit proportionnerréduit
Établissement d'une taxe annuelle et obligatoire d'enre
gistrement sur les polices d'assurances sur la vie

Assujetissement au timbre de dimension des expéditions
d'actes sous seings privés produites en vue de l'enre
gistrement... ,

Relèvement des droits de timbre de dimension
Majoration des droits de timbre frappant les polices d'as
surances f

Remaniement des droits de timbre des contrats de' trans
ports.

15.000.000
53.D03.0O0

5.350:000

3.750.000
70.000.0c0

8.000.000

— 14.100.000

f

10.000.000
57.050.000

5.350.000

2.500.000
31.000.000

8.000.000

- 14.400.000

— . 5.000.000

+ 3.550.000

»

- 1.250.000

- 39.000.000

a

300.000

!

l1. 200. 000
40.000.000

4.000.000

3.000.000
52.500.0C0

6.000.000

— 10.575.000 ;

2.500.000
28.525.000

2.675.000 .

1.250.000 !
15.500.000 .

4.00O.0CO !

- '7.200.000 |

— 8. 750.000
— 11 .475.000

— 1.325.003

— 1. 750.0M
— 37.000.00i

— 2.003.000

-f 3.375.000

Taxes sur les payements.

Exemption des taxes de 20 centimes p. 100 sur les paye
ments civils et commerciaux en faveur de l'État des
départements, des communes et des établissements
publics

Adaptation de la taxe sur les objet» de luxe aux soiri-
tueux 100.000.000

- 14.000.000

100.0C0.000

- 14.000.000 • !

75.000.000 I
- 7.000.000

50.000.000 ,

— 7.000.000

- 25.000.000

Douanes.

Relèvement du droit de statistique et extension dudit
. droit aux colis postaux ......t..,.,.

i -

7.000.000 7.000.000 • , . 5.000.000 3.500.000 - 1,500.00®
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PRODUIT

pour use année entière. PRODUIT POUR 1918 j

DÉSIGNATION DES MESURES
Évaluations

de

la Chambre.

[ Évaluations
*

de

la commission

des finances-

DIFFÉRENCES

I Évaluations
de la Chambre

en supposant
la loi de finance;

applicable
à partir

du 1« avril.

Évaluations _
de

votre commission

des finances,
en supposant

la loi de finances !
applicable
à partir

du 1" juillet. |

DIFFÉRENCES '

Contributions indirectes.

Relèvement des droits sur les boissons hygiéniques
Relèvement du droit sur la chicorée et les autres succé
danés du café

Relèvement des droits sur les vinaigres et l'acide ace.
tique

Modification des droits sur les transports ■
Modification des licences des débitants de spiritueux -
-

217.000.000

15.000.000

5.800.000

101.000.000
26.220.000

217.000.000

15.000.000

5.800.000
161.000,000
26.220.000

- »

»

»

» -

160.000.000

! 11.250.000
1

j 4.350.000
! 120.575 000

19.665.000

108.500.030

7.500.000

2. 900. C00

80.500.000

13.110.000

— 51.500.003

— 3. 750.000

— 1.450.000
— 40.075.'X)0
— 655.000.000

.

Droits sur les sucres.

Relèvement des droits sur les sucres et la saccharine, y
compris sa répercussion sur les droits à l'importation
des produits sucrés

\

58.000.000 58.000.000 » 43.500.000

I

| 29.000.000 — 14.500.000

Totaux i 854.520.000 I 818.520.000 — 36.000.000 608.515.000 47S. 260.000 — 190.255.000

Par rapport aux évaluations de la Chambre,
celles de votre commission présentent ainsi,
pour 1918, une diminution de 190.205,000 fr.
A cette diminution il faut ajouter une réduc-

iion de 2 millions, portant sur l'évaluation ad
mise par la Chambre pour le rendement des
mesures contre les fraudes fiscales prises par
la loi du 18 avril 1918. Par suite de la date à la
quelle cette loi est intervenue, il convient, en
effet, de ne faire état, pour 1918, que d'un sup
plément de recettes de 27 millions, au lieu de
celui de 29 millions dont a tenu compte la
Chambre pour neuf mois d'application.

11 y a lieu, par contre, d'en retrancher une
- somme importante de 34,013,785 fr.

Nous avons cru, en effet, devoir faire état
d'une ressource intéressante qui a été omise par
le Gouvernemeni dans ses évaluations de re
cettes. Nous voulons parler du produit de l'im
pôt de 5 p. 100 établi par l'article 38 de la loi
du 31 juillet 1917 sur les intérêts, arrérages et
tous autres produits des créances hypothé
caires, privilégiées et chirographaires; des dé
pôts de sommes d'argent et des cautionne
ments en numéraire. Le produit de cet impôt
nouveau a été évalué par l'administration à
34 millions de francs. Il serait inscrit dans l'état
C (tableau des voies et moyens applicables au
budget ordinaire) au patagraphe 1r : impôts et
revenus, sous le n° 7 (produits de la taxe sur
le revenu des valeurs mobilières), à une nou
velle ligne : revenus des créances, dépôts et
cautionnements.
En outre, il convient de tenir compte de

l'augmentation de 100 fr.. sur l'excédent des
rrcettes de l'Imprimerie nationale, résultant
d'une modification audit budget annexe, et d'une
autre augmentation de 13,685 fr., apportée par
votre commission des finances, à la demande
du Gouvernement, à la contribution des colo
nies aux dépenses de la section du service ad
ministratif colonial chargée des achats à effec
tuer en France pour le compte des colonies
(voir at. 37 de la lsi de finances).
De la sorte, la diminution apportée aux éva

luations de recettes de la Chambre se trouve
ramenée à 158,241, 215 fr.
Compte tenu de l'excédent de recettes du

projet de budget auoplé par la Chambre soit
4.685,205 fr., et des.réductions de crédits pro
posées par votre commission des finances
(4,958,665 fr.), le projet de budget se présente
dès lors avec un déficit de :
158,241,215, fr. — (4,685,205 fr. + 4,958,665 fr.),

soit 148.597,345 fr.
U s'établit comme suit en dépenses et en re

eettes :
' DÉPENSES

Crédits votés par la Chambre. 8.366.418.153
Réduction nette apportée par

la commission des finances — 4.958.665

Crédits proposés par la com
mission des finances............ 8.361.459.483

RECETTES

Recettes votées par la Cham
bre 8.371.103.358
Réduction nette apportée, par

la commission des finances 158.241.215

Recettes proposées par le com
mission des finances (1) 8.212.862.143
Excédent de dépenses : 148,597,345 fr.
Il convient toutefois d'observer que ce déficit

de 148 millions et demi est tout à fait acciden
tel. Il est à considérer, en effet, que les me
sures fiscales nouvelles que comporte la loi de
finances ne seront mises en application qu'à
partir du 1er juillet. Si elles avaient pu être
appliquées pendant toute la durée de l'exercice,
ce n'est pas par un déficit que se serait soldé
le projet de budget, mais bien par un excédent
de recettes qui n'aurait pas été inférieur à 191
millions.
Quoi qu'il en soit, tel que nous avons l'hon

neur de le présenter devant le Sénat, le budget
de l'exercice 1918 se solde par un déficit.
Pour réaliser l'équilibre, un seul moyen

s'offrait à la commission des finances : la ré
duction des dépenses. Mais comme "on l'a vu
plus haut, malgré toute la diligence et la sa
gacité des rapporteurs spéciaux, il n'a pu être
opéré qu'une diminution de cinq millions, en
nombre rond, sur les crédits votés par la
Chambre des députés. Toute réduction supplé
mentaire eût été fictive. Elle aurait certaine
ment abouti à des demandes de nouveaux cré
dits en cours d exercice.
Quant à la création de nouvelles ressources,

il ne pouvait en être question, notre assemblée
n'ayant pas le droit d'initiative en matière
d'impôts.
U appartiendra au Gouvernement, si toute

fois le bénat ratifie nos décisions, lorsque le
budget reviendra à la Chambre des députés, de
rechercher les moyens d'assurer à ce budget
son équilibre nécessaire. Nous ne doutons pas
que l'ingéniosité et la sagesse de M. le ministre
des finances n'y parviennent dans des condi
tions de sincérité satisfaisantes.

EXAMEN DES ÉVALUATIONS DE RECETTES

On sait que, d'après la méthode habituelle^
ment suivie dans la préparation de nos budgets,
la plus grande partie des recettes était évaluée
d'après les recouvrements de la pénultième
année, c'est-à-dire d'après les résultats du der
nier exercice dont les recouvrements étaient
connus. Seuls étaient l'objet d'évaluations di
rectes les contributions directes -et les taxes y
assimilées, les produits de diverses exnloita-
tions, les produits divers, les recettes d'ordre
et les produits recouvrables en Algérie pour le
compte du budget métropolitain.

Le Gouvernement n'a pas pensé qu'il convînt,
dans les circonstances présentes, de revenir d
cette méthode.

« Nous considérons, a-t-il déclaré dans l'ex
posé des motifs du projet de loi déposé à la
Chambre, qu'en temps de guerre, les iiuctua-,
tions économiques sont trop directement in
fluencées par les événements d'ordre politique,
pour que l'on puisse avec quelque certitude
s'appuyer sur les résultats d'une période rela
tivement éloignée de celle que nous examinons.
La continuité que l'on est habitué à rencon
trer en temps de paix dans le développement
des recettes budgétaires, nous ne pouvons on
toute sécurité nous y fier en ce moment : rien
ne nous permet d'affirmer qu'au point de vue
budgétaire, 1918 sera comparable a 1916. Rete
nant de la règle traditionnelle le principe qui
en est Jà justification, nous avons cru devoir
établir nos évaluations sur les res îitats connus
de la plus récente période précédant l'élabora
tion du budget. Nous avons été ainsi amenés à
prendre en principe, comme point de départ
des prévisions de l'année 19 18, le double du
montant des produits encaissés dans les six pre
miers mois de 1917. ...

« Quant aux recouvrements à opérer pen
dant la période complémentaire du prochain
exercice, ils ont été évalués d'après les droits
constatés au cours de la deuxième partie de
l'exercice 1916.

« Les chiffres de base ainsi obtenus ont été,
comme de juste, affectés de corrections di
verses ayant pour objet de tenir compte des
circonstances propres à l'année 1918. Nous
avions notamment à faire état du fait que les
mesures fiscales adoptées dans la loi du 31 dé
cembre' 1916 n'avaient reçu qu'une application
partielle au "cours du premier semestre da
1917. », .

Nous résumons dans le tableau suivant les
évaluations proposées par le Gouvernement et
les modifications qui y ont été apportées
successivement par la commission du bud
get, par la Chambre et par votre commission
des finances.

(1) On trouvera dans le chapitre suivant la
justification des recettes proposées.
Elles se décomposent comme suit :
Recettes acquises, abstraction faite des me

sures fiscales votées depuis le dépôt du projet
de loi.. 6.579.602.143
Mesures fiscales comprises

dans la loi du 31 décembre 1917,
relèvement du prix de vente des
tabacs (loi du 17 janvier 1918),
mesures contre les fraudes fis
cales (loi du 18 avril 1918) i. 155.000.000
Mesures fiscales nouvelles ^

comprises dans le présent pro
jet de loi 478.260.000

Total...... S. 212. 862. 143
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DÉSIGNATION DES PRODUITS

I

PRODUITS

do

1" semestre de 1917

doublés.

2

DROITS

constatés

c la 2' année

de

'cier:ice 1916-

? .

TOTAL

4

CORRECTION3 DIVERSES

propesées

dans le projet H* 391 L.

TRODUITS

[recouvrer pour 1918
en dehors

de

toute rnes'.'.rc fiscale

MESURES ■

fscales nouvelles

prévues

fïçmfBtations.

5
,—, —

Diminutions.

6_

(Pro,eî ir dJi!).

7

u prajet o' C9I1.

8

| fr. | fr. [ ' tr. i ' &■ i fr- i fr " | "• U

Produ'ta évalués d'ordinaire

Enregistrement.

Timbre

Impôt sur les opérations de
bourse

Taxe sur le revenu des valeurs
mobilières

Taxe spéciale sur les payements.

Douanes —

Contribulions indirectes

Sucres et saccharine

Monopoles : Contributions in
directes,

Postes....

Télégraphes

Teléphones

Domaine autre que forestier..

?orôts

655.776.000

163.422.003

2.536.000

245.745.000

»

1.732. 162. 0C0

612.8Ï2.000

213.333.000

670.246.000

278.856.4C0

63.616.200

40.654.600

53.453.000

9.380.000

23.900

854.200

»

, t

»

»

20. 810.000

l-i.5SO.CO3

• 36S.000

ÎS.ÏC0

2.198.200

»

1 .231.000

- 446.500

055. 802. 005 J
164.276.200

' 2.536.000

245.745. 000

»

1.732.162.000

033.672X00

22 7. 027.000

670.614.000

278. 874. »30

' 65.81i.4G0

45 . 654 . 600

54.73i.030

9.826,500

» ]

(b) 5. 392. 000

»

(c) 7.35-1.793

u

(d) 23.806.000

»

{fi "

(g) 18.002.000

»

»

M

(») ii.5C0.G0O

(i) 70.501.6S8

(«} 45.750.003

»

»

»

»

»

(c) 15.267.000

j)

»

H

»

»

»

*

610.052.903;

160.G68.203!
■i

J
' 2.536.003

253.099.793*

»

1.750. 058. 000

613.405.000

227.927.0C0

63S.G1G.00:

278.8>-i.80C

65.f-14.40C

4'.i . 654 . 6cC

66.21i.00C

80.328. ISS

(1) 230.500.000

*

»

>

(2} 1 .000.030.00j

»

9

O

0

i ê

I . i
[
; *

tt

»

Totaux ! 4J4S.047.200 . 40. 592.20o| 4. 788.639.400 136.646.481 61. 017. 000

!
4.364.2CS.8S1 ; 1.230.500.003

En plus : 75.629.481

Produits évalués

Sfontribntions directes

Taxes assimilées i

Produits de diverses exploita
tions ."

Recettes d'ordre en atténua
tion de dépenses

Recettes d'ordre proprement
dites

Produits divers du budget

Produits recouvrables en Al
gérie .

»

»

»

" •

» |
»

»

»

» '

»

9

0

»

0

»

»

n

* I
1 »

! . "

»

9

»-

st

»

»

»

»

i>

#•

»

»

1 »

(a) 721.i4i.5G-3

(b) C31.G0S.400

(c) 3.1G6.S52

(c) 214.747.507

[c) G3.971.G3S

(c) 70.071.722

(c) 2.574.3G8

;i) 3o.ooo.oocj
* i

»

Totaux » »

1
i

» o 1.078.245.049] '• 30.000.000

RÉCAPITULATION i j

produits évalués d'ordinaire
d'après la pénultième

Produits évalués directement.

»

J»

»

»

»

»

a

tt

\
]

»

i
4. SGI. 238.881

1:678.245.059

■ 1.236.500.000

30. 030. 0O0

Totaux.. » j » j » : i » 6.512.513.93)3 1. 266.500.000

!

I »

(Voir les notes pages 256 et 257.)
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i—

ÉVALUATIONS

da

projet de budget

de 1918

(ii» 3911).

9

fr.

MODIFICATIONS

apportées

par la commission du budget.

ÉVALUATIONS

de

la commission

du

budget.

" 12

MODIFICATIONS

résultant

du vote de la Chambre des députés
(dues pour la plupart

à l'initiative du Gouvernement)

RECETTES

votées

par la Chambre

des

députés.

15

MODIFICATIONS

proposées

par la commission des finances.

ÉVALUATIONS

de

la commission

des

finances.

18

En plus.

10

En moins.

11

En plus.

13

En moins.

14

En plus.

16

En moins.

17 .

{r.
i

fr. Ir. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

- d'après la pénultième. -

j 846.552. 903 » (3) 88.500.00C f 758.052.900 (5) 8i. 250. 000 I * I 842.302.900 » (9) 23.550.000 818.752. 90C

160.668.20C (4) 62.000.00C » 231.66S.20C '(6) 50.925.000 » 2S2.593.200 I * (10) 37.375.000 245.218.20C

2.53Q.00Î I * I * 2.536.003 I * | » [ ■ 2.536.000 I
» » 2.536.000

I, 253.099.793 !.. . ! - '
»

i

253.099.793 - » 253.099.793 (11) 3Ï. 003.000 » 287.099.793

1 .003.000.000 • ' (4) 262.000.000 738.000.000 (7) 75.000.000 » - 813.000.000 » (12)32.000.000 781.000.000

1.756.058.000 * » 1.756.058.030 (8) 5.400.000 » 1.761.458.000 » (13) 1.625.000 1.759.833.000

61S.403.00C i 618.405.000 (14)315.840.000 » i 934.245.000 » (17)103.330.000 830.915.000

227.927.000 • f * 227.927.00C (15) 43.100.003 271.027.000 r »
!

(18) 14.375.000 256.652.000

j 6S8.G16.03G i . . . 6S8.616.000
I

(16)100. 000.000 ' » 788.616.000 t » 788.616.000

278.874.800 # 278.874.800 » ». 278.874.800 - • » 9 278.874.800

65.814.403 » » 65.814.400 » • . 65.81i.400 » - 65.814.400

- 46.654.000 » , 46.654.600 » I » 46.654.600 » 46.654. 60G

66.234.000 66.23i.000 » ! » . -60.234.000 » » 66.234.000

j . 80.328.188 * 80.328.188 a » 80.328. 188 j » » 80.328.188

C. 100.768. S81 . 62.000.000 850.è00.000 5. 812.268. 831 674.515.000 » 6. 4S6. 783.881 84.000.000 212.255.030 6.308.528.881

En moins 2SS.500.033 En plus : 6 4.515.000 En moins : 17S.255.033

directement.

j 721.144.562 » » - 721.144.562 (4) 100.003.000 » 821. 144.562 (10) 20.000.000 » I 841.144.562

I 631.668.400 (2) 10.0J3.000 » 641.66S.400 (5) 63.000.000
i

704.66S.400 »

l "

» 704.668.400

I 3.166.852 » j 3.166.852 » (6) 934. 50G 2.232.352
I

(11) 100 I * ! 2.232.452

j 214.747.507 (3) . 110.000 » 214.857.507 (7) 16.864.100 » 231.721.607 * » • 231.721.607

i 63.971.638 » ! * 63.971.638 | (8) 1.496.233
• I C5.467.871 [12) 13.685 • I 65.481.556

I 70.971.722 *

I '
» 70.971.722 » (9) 14.461,405 56.510.317 ■ ! 56.510.317

J 2. 574. 365 » ■ » 2.574.368 »
' '

» 2.574.368 * » 2.574.368

j 1.708. 245.049 ,10.110.000
!

»

i

1.718.355.049
I

| 181.360.333 15.395.905 1.884.319.477 20.013.785 1.904.333.262

En plus : 163.964.428

! 6.100.768.881
»... 253. 500.000 5.812.258.881 674.515.000 » 6.486.783.881 » lTf8.255.000 6.308 528.881

I 1.708.245.049 10.110.000 » 1.718.355.049 165.964.428 » 1.884. 319. 477 j 20.013.785' » 1.904.333.262

I -7.809.013.930 10.110.000 288.500.000 7.530.623.930 840.479.428 - » 8.371.103.358 . 20.013.785 ^ 178.255.000 8.212.862.143

- En moins : 278.390.000 ; En plus : 840.479.428 ; L ■_ | En moins : 158.241.215

(Voir les notes pages 256 et 257).
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NOTES

NOTES DES PRODUITS. ÉVALUÉS D'ORDINAIRE D'APRÈS LA PÉNULTIÈME

(a) Application à l'année entière de la disposition de la loi du 18 dé
cembre 1916 prescrivant de déclarer, dans les délais ordinaires, les
successsions de militaires ouvertes après la promulgation de la loi
(droits de succession} 4- 15.000.000
Non-reproduction d'une recette exceptionnelle résul

tant, pour le premier semestre, de l'application de la
loi du 18 décembre 1010, dont une disposition a pres
crit de déclarer dans les six mois les successions de
militaires ouvertes avant la promulgation de la loi
(droits do succession) l.. — 60.000-000
Déduction pour tenir compte du fait que les produits

du premier semestre de 1917, pris pour base, compre
naient, en ce qui concerne la taxé sur les capitaux
assurés par les compagnies d'assurances contre l'in- ,
cendie, des sommes payées par les sociétés d'assu
rances à la suite de la liquidation définitive des taxes
de l'année 1916. . . . . v v — 750.000

— 45.750.000

(b) Déduction pour tenir compte du fait que les produits du premier
semestre de 191/ pris pour base comprenaient, en ce qui concerne les
droits de timbre sur les contrats d'assurances, les sommes payées par
les sociétés d'assurances à la suite do la liquidation définttive des
taxes do l'année 1916- — 700.000
Relèvement du droit de timbre' des passeports et

création d'un droit de visa des passeports (loi du 31 dé
cembre 1917, art. 15) + 513.000
Répercussion de la réouverture de la chasse sur les

permis de chasse .' 4- 5.S79.000
J- 5.392~ÔÔ0

(c) Application à l'année entière des relèvements de tarifs réalisés
par la loi du 30 décembre 1916 (art. ^11) :
1° Valeurs mobilières françaises et valeurs mobilières étrangères

abonnées (2 trimestres) • + 12.950.000
2» Fonds d'Etats étrangers et valeurs mobilières ,

étrangères non abonnées : -
a) Coupons encaissés en France (2 mois) + 1.Ç16.666
b) Coupons encaissés à l'étranger (année entièro).. f- 1.500.000

, . ; 4- 16.OGO.6G6

Déduction opérée pour tenir compte du fait que les
produits du 1 0? semestre, pris pour base, comprenaient :
1° La totalité des taxes dues par les personnes ayant

touché à l'étranger pendant l'année précédente leurs
coupons de fonds d'États étrangers et de valeurs mo
bilières étrangères non abonnées — 4.711.873
2° Les sommes payées par les sociétés

à la suite de la liquidation définitive des
taxes de l'année 1916 - 4.000.000

- 8.711.873 — 8.711.873

+ 7.354.793

(£) Augmentation relative aux importations supplémentaires de blé
prévues par suite du déiicit de la récolte de 1917 (droits à l'impor
tation) V + 112.000.000
Conséquence de l'application du décret du 22 mars ,

1917 prohibant ou restreignant l'importation ie certai
nes marchandises (droits à l'importation) . — 98.00 .000
Complément de recettes à prévoir par suite de l'ap

plication à l'année entière dc la taxe sur les entrées ou
sorties admises par dérogation à des prohibitions d'im
portation ou d'exportation, instituée per le décret du
15 juin 1917 (autres droits et recettes^accessoire.s) £• 1.100.000
Augmentation pour tenir compte de la réduction des

dédouanements de denrées coloniales pendant les trois
premiers mois de 1«17 (droits de consommation sur
les denrées coloniales et les succédanés du café)., ... . + 8.796.000

c v / +- 23.896.000
(e) Complément de recettes à prévoir pour 1918 par suite de l'applica

tion à l'année entière de la taxe sur le§ spécialités pharmaceutiques, qui
n'a été mise en recouvrement en 1917 qu'à partir du 1er juin. +• 5.742.000
Augmentation pour tenir compte au fait que les

recouvrements au titra du droit de consommation sur

les denrées coloniales ont été peu importants pendant
les premiers mois d'application de la t ixe + 2.770.000
Non-reproduction en 1918 des recettes exception

nelles procurées en 1917 par la soumission au droit do
consommation des stocks de denrées coloniales cons
titués avant la mise en application de la taxe — £i.5ô0.0CO
Complément de recettesà prévoir pour 1918 par suite

de l'application à l'année entière du droit sur les spec- .
tacles "■ + 1.860.0.0 «
Évaluation des produits • de ''la même

taxe à recouvrer pendant la période com
plémentaire de l'exercice I + 400.000 s

+ 2.266.000 + 2. 206.000
Déduction pour tenir compte du fait que la majeure

partie du produit de la t xV sur les vélocip des est '
«acaiisàe pendant les premiers mois de l'année — 4.485.000

— 15.267.000

(f) L'augmentation dont il y aurait lieu de tenir compte à raison 4a
l'impôt sur la saccharine, institué par la loi du 7 avril 1917, est com
pensée par une réduetion égale du produit à prévoir des droits sur le
sucre. —

[g) Conséquence du relèvement du tarif de vente des allumettes
réalisé par le décret du 1er octobre 1917 lG.yjU.OO'J
Augmentation à prévoir des recettes à provenir de la

vente des poudres à feu, par suite de l'ouverture de la
chasse 1.702.KO
Conséquence du relèvement du tarif de vente des

poudres à feu réalisé par la loi du 29 septembre 1917
(art. 7).... - 300.000

« îs.oSuïi) •
(ft) Augmentation à prévoir au titre :
1° Du produit des cessions de cuirs verts aux four

nisseurs de 1 armée _ r. 11.000.000
2 3 Du produit de l'exploitation des installations agri

coles du service de santé 590.C0D

• "• * ll.50ii.000

(i) Correction pour tenir compte du fait quelles cncaisssemonts sur
coupes de bois sont plus importants au cours du second
semestre.. 17.820.6®
Évaluation, d'après le montant des cessions faites ou à

faire en 1917 aux ministères de la guerre et de l'arme-
mèht, des cessions à faire en 1918 aux mêmes ministères. 52.G81 .000

5 t 70.501.6S3

(1) Assujettissement des apports en société au droit de mutation
entre vifs à titre onéreux - , 13.uU0.XM
Conséquence des mesures proposées contreles fraudes

fiscales / 40.(00.0 0
Relèvement des droits sur les donations 3.00>».0 0
Relèvement des droits sur les successions. . 180.O00.00;)

' ' * 23'j.àOJ.UOJ

(?) Institution de taxes spéciales sur les payements.
(3) Conséquence du vote de la loi du 31 décembre 1917 :
Disjonction de l'assujettissement des apports en société au droit de

mutation entre vifs à titre onéreux. 13.090.0 0
Disjonction des mesures contre les fraudes fiscales., 40.000.000
Modification du relèvement proposé :
l-:n ce qui concerne les droits sur les donations 1.000. 000
Et les droits de succession s. 0.0O0

88.500.00J

(4) Les dispositions adoptées par la loi du 31 décembre 1917 en ce
qui concerne les taxes sur les payements ont eu pour consequo.r.e de
ramener de 1 milliard à 800 millions le rendemeut présumé de ces
taxes pour 1913. Par suite des modifications apportées aux proposi
tions du Gouvernement, cette provision au lieu de porter en totalité
sur la nouvelle ligne de recettes « Taxe spéciale sur les payements », ^
se répartit comme suit :

Droits de timbre : t
Quittances, chèques et ordres de virement en

banque — 20.000. 000 1
E ■ets négociables et non négocia- I + 62.000.C03

blés, billets de banque, warrants f- 82.000.000 )
£a^e spéciale sur les payements ( -f 738.00j.000

+ 800.00013
(5) Mesures prises contre les -Iraudes fiscales (appli

cation du i"' avril) 29.003.000
^Enregistrement obligatoire des actes sous seings privés
consta ant des couvemiois synallagmatiques (ï mois). 11.250.003
E abiissement d'uue taxe annuelle et obligatoire

d abonnement à l'enregistrement sur les polices d'as
surances sur la vie (9 mois) '4. 000.000
Relèvement du droit proportionnel réduit (9 mois). 40.00j.000
( ' ^ ' 84.250.030

(6) Majoration du droit de timbre de dimension
(9 mois) ; + 52.500.000
Majoration de taxes d'abonnement au timbre pour les

polices d'assurances (9 mois) - 6.000.OCO
Assujettissement au timbre de dimension des expé

ditions d'actes sous seings privés produites en vue de
l'enregistrement (9 mois) j- 3.000.005
Rj'nanierient des droits de timbre des contrats de

transports (9 mois) *>... 10.575.0 10
• s - + 50.925.oOtl

(7) Adaptation de la taxe sur les objets de luxe aux spiritueux
(9 mois).

(8) Relèvement, en conséquence da. la Majoration proposée des
droits sur les sucres, des droits perçus à l'importation sur les produits
suc. es fy mois).., * 400.000
Majoration des droits do statistique et extension de

ces droits aux colis postaux (9 mois) 5.000.000
5T4ÔÔTÔÔÔ
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(9) Réduction des évaluations des suppléments de recettes à pro
venir :

Des mesures contre les fraudes fiscales, par suite de la date de la
loi y relative (18 avril 1918) 2.000.000
De l'enregistrement obligatoire des actes sous seings

privés, par suite des décisions de la commission des
finances en ce qui concerne les actes de commerce
revêtant la forme synallagmatique et du retard du vote
de la loi de finances (1 trimestre d'application au lieu
de 3, comme l'avait prévu par erreur la Chambre) 8. 750 .000
De rétablissement d'une taxe annuelle et obligatoire

.d'enregistrement sur les polices d'assurances sur la vie
(2 trimestres d'applicarion au lieu de 3). 1.325.000
Du relèvement du droit proportionnel réduit, à raison

du retard du vote de la loi de finances (2 trimestres
d'application en 1918 au lieu de 3), compensation faite
du supplément de recettes devant résulter des déci
sions de la commission des finances en ce qui con
cerne les actes de société 11.475.000

23.550.000

(10) Réduction des évaluations de recettes à provenir :
Du relèvement des droits de timbre de dimension, à raison du rejet

par la commission des finances do la généralisation du droit propor
tionnel en matière de timbre et du retard.du vote de la loi de finances
(2 trimestres d'application au lieu de 3). — 37.000.000
De l'assujettissement au timbre de dimension des

expéditions d'actes sous seings privés produits en
vue de l'enregistrement, par suite de la décision de
la commission des finances en ce qui concerne les
actes de commerce revêtant la forme synallagmatique ,
et du retard du vote de la loi de finances (2 trimestres
d'application au lieu de 3) — 1.750.000
Des majorations des droits de timbre frappant les po

lices d'assurances, par suite du retard du vote de la
loi de finances (2 trimestres d'application au lieu de 3).
Réduction de la perte de recettes à provenir du re

maniement dos droits de timbre des contrats de trans
ports (rectification de l'évaluation de la Chambre re
lative aux droits sur les récép.ssés et réduction prove
nant du retard du vote de la loi de finances, 2 trimestres
d'application au lieu de 3) + 3.375.000

— 37.3T5.000

(11) Rendement présumé do l'impôt sur les revenus des créances,
dépôts et cautionnements, institué par l'article 38 do la loi du
31 juillet 1917, portant établissement d'un impôt sur diverses caté
gories de revenus.

(12) Réduction de l'évaluation des recettes à provenir de l'adaptation
de la taxe sur les objets de luxe aux spiritueux, par suite du retard
du vote de la loi de finances (2 trimestres d'application
au lieu de 3) 25.000.000
Exemption des taxes de 20 centimes p. 103 sur les

payements civils et commerciaux en faveur de l'État,
des départements, des communes et des établisse
ments publics (2 trimestres d'application. — Pas de
réduction prévue par la Chambre).....'. 7.000.000

32.000.C00

(13) Réduction, à raison du retard du vote de la loi de finances
(2 trimestres d'application au lieu de 3), des suppléments de recettes t
provenir :
De la majoration des droits à l'importation sur les

produits sucrés 125.000
De la majoration du droit de statistique et de l'exten

sion de ce droit aux colis postaux 1.500. 000

1.625.00j

(li) Relèvement des droits sur les boissons hygiéniques
(9 mois) 160.030.000
Relèvement du droit de consommation sur la chicorée

et les autres succédanés du café (9 mois) 11.250.030
Relèvement des droits sur les vinaigres et l'acide acé

tique (9 mois) 4. 350.000

! Relèvement de l'impôt sur le transport
des voyageurs 62.825.003

Institution d'une surtaxe en ce qui con
cerne les places de luxe 1.C03.000

Institution d'une taxe sur les permis de
circulation 503.000

Institution d'un impôt sur les transports
de marchandises 56.250.0C0

Modification des droits de licence des débitants de spi
ritueux (9 mois) 19.665.101

'- * 315. 840.0,)«

(15) Relèvement des droits sur les sucres (9 mois) * 25.275.000
Relèvement du droit sur la saccharine (9 mois) , 17.825.000

43.100.00J

(16) Relèvement du prix de vente des tabacs (loi du 17 janvier 1918).

(17) Réduction, par suite du retard du vote de la loi de finances (2 tri
mestres d'application au lieu de 3), des évaluations de recettes a pro
venir :

Du relèvement des droits sur les boissons hygiéniques. 51.500.030
Du relèvement du droit de consommation sur la chico

rée et les autres succédanés du café 3.750.000
Du relèvement des droits sur les vinaigres et l'acide ace- ,

tique... 1.450.0c0

I Relèvement de l'impôt sur le transport
des voyageurs 20.825.000

Institution d'une surtaxe en ce qui con
cerne les places de luxe 325.000

Institution d'une taxe sur les permis de
circulation......... 175. C00

Institution d'un impôt sur les transports
de marchandises -. 18.750.030

De la modification des droits de licence des débitants
de spiriteux 6.555.00:)

. 103.330.0U>

(18) Réduction, par suite du retard du vote de la loi de finances
(2 trimestres d'application au lieu de 3), des évaluations de recettes à
provenir :
Du. relèvement des droits sur les sucres 8.425.000
Du relèvement du droit sur la saccharine 5.950.000

14. 375.000

NOTES DES PRODUITS ÉVALUÉS DIRECTEMENT

(а) Le chiffre auquel ont été arrêtes les produits des contributions
directes par la loi du 4 août 1917 était do 6/1,144,562 fr. La différence
de 50 millions provient d'une rectification de l'évaluation concernant
l'impôt général sur le revenu.

(b) Chiffre auquel ont été arrêtés les produits des taxes assimilées
par la loi du 4 août 1917 sur les contributions directes.

(c) Nous vous prions de vous reporter pour le détail des évaluations
aux explications détaillées fournies dans le projet de budget. •

(1) Majoration dans certaines conditions du taux de la contribution
extraordinaire sur les bénéfices de guerre.

* (2) Conséquence des modifications apportées par la loi du 31 dé
cembre 1917 (art. 4) au relèvement de taux proposé par le Gouverne
ment en ce qui concerne la contribution extraordinaire sur les bé
néfices de guerre.

' (3) Conséquence du rejet, lors du vote de la loi du 31 décembre 1917,
de l'attribution de la personnalité civile et do l'autonomie financière
à l'établissement thermal d'Aix-les-Bains.

(4) Majoration du taux de l'impôt général sur le revenu à dater du
1er janvier 1918.

(5) Rectification de l'évaluation du produit à produit à provenir de la
majoration apportée par l'article 4 de la loi du 31 décembre 1917 au
taux de la contribution sur les bénéfices exceptionnels de
guerre 40.000.000
Majoration de la taxe des biens de mainmorte à dater

du 1 er janvier 1918 14.000.000
Remaniement des taxes de vérification des poids et mé

tures à dater du 1« janvier 1918... 9.000.000
" • 7 - 63.000.000

(6) Réduction de l'excédent des recettes de l'administration des
monnaies et médailles 18.0JO
Réduction de l'excédent des recettes de l'Imprimerie

nationale „..r 916.503

934. 50O

(7) Augmentation des recettes en atténuation de la dette flottante
par suite de l'importance des avances consenties au réseau de l'Étai. et
corrélativement du montant des intérêts dus au Trésor par ledit réseau.

(8) Augmentation, par suite de l'accroissement des dépenses de po
lice dû aux suppléments temporaires de traitements :
Du contingent des communes dans les (rais de police de l'agglomé

ration lyonnaise 257. 5S0
Du contingent de la commune de Marseille dans les frais

de la police marseillaise. . 391.770
Du remboursement par les communes du département

de la Seine des dépenses faites pour leur police 846.886

1.496.233

(9) Ajournement du payement de l'indemnité due par lo gouverne
ment chinois en vertu du traité du 7 septembre 1901.

. (10) Rectification de l'évalution de la recette & provenir de la majo
ration du taux de l'impôt général sur le revenu.

(11) Augmentation de l'excédent da recettes de l'Imprimerie nationale,

(12) Augmentation de la contribution des colonies aux dépenses
d'entretien de la section du service administratif colonial chargée des
achats à effectuer en France pour le compte des budgets locaux.
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- Comme on le voit d'après le tableau qui pré
cède, les modifications apportées aux évalua
tions de recettes par votre commission des
finances portent presque exclusivement sur les
dispositions fiscales nouvelles votées par l'autre
assemblée.
Nous signalerons toutefois l'inscription faite

par votre commission, parmi les recettes, de la
prévision relative à l'impôt sur les revenus des
créances, dépôts et cautionnements, institué
par l'article 38 de la loi du 31 juillet 1917. L'ad
ministration, à laquelle nous avons demandé
d'évaluer le rendement de cet impôt, qu'elle
avait omis de comprendre au tableau de l'éva
luation des voies et moyens de (état C), nous a
fourni le chiffre de 34 millions. Nous avons
inscrit cette prévision audit état C, paragra
phe 1". — Impôts et revenus, sous le n° 7 :
(Produits de la taxe sur le revenu des valeurs
mobilières) à une nouvelle ligne: Revenus des
créances, dépôts et cautionnements.
Nous avons donné notre adhésion à la mé

thode adoptée par le Gouvernement pour éta
blir ses évaluations. Nous appellerons seule
ment l'attention du Sénat sur les deux points
suivants :

1° 11 est fait état de la totalité du montant
des rôles dont l'émission est prévue en 1918
pour la contribution extraordinaire sur les bé
néfices de guerre, alors que les encaissements
réels qui'seront effectués n'atteindront pas ce
chiffre.
En effet, l'article 16 de la loi du 1er juillet 191S

autorise certaines catégories de redevables, qui
comprennent en fait la majorité des personnes
imposables, à reporter au dix-huitième mois
qui suivra la cessation des hostilités le paye
ment des deux derniers quarts de la contribu
tion afférente à chaque exercice d'imposition.
L'article 17 prévoit également que, dans cer
tains cas, les contribuables pourront être ad
mis à s'acquitter en trois annuités.
Le Gouvernement estime, toutefois, que le

produit total des rôles émis pour 1918 doit être
considéré comme appartenant à l'exercice.
• L'ajournement à une date ultérieure d'une
partie des recouvrements, a-t-il déclaré dans
l'exposé des motifs du projet déposé à la
Chambre, constitue uniquement une question
de trésorerie, de même que l'inégal échelonne
ment au cours de l'exercice des recettes pro
venant des impôts. C'est pour cette raison que
l'on a cru devoir tenir compte pour l'exercice
1918 de l'intégraité de la somme de 500 mil
lions. On se propose d'assurer par un procédé
de trésorerie la mise à la disposition du budget
de 1918 de la totalité des sommes à recouvrer

pour l'exercice. »
2° Les évaluations des recettes à provenir des

mesures nouvelles constituent pour une
grande part de pures hypothèses, notamment
en ce qui concerne les taxes sur lés payements.
Les modifications apportées à la contexture

de l'état législatif des recettes, en ce qui con
cerne les produits recouvrables en France, ne
sont guère, pour les paragraphes I e '' (impôts et
revenus), 2 (produits de monopoles et exploi
tations industrielles de l'État, _3 (produits et
revenus du domaine de l'État), que la consé
quence des dispositions législatives intervenues
depuis la loi de finances de 1914. Toutefois,
comme nous allons le voir plus loin, un cer
tain nombre de produits ont été portés aux re
cettes d'ordre et aux produits divers. En outre,
certaines lignes de recettes ont disparu, les
Évaluations s'y raportant étant comprises dans
d'autres lignes de recettes. L'administration des
finances, ayant basé ses évaluations, sur les
résultats du premier semestre de 1917, n'a pas
eu' en effet à sa disposition pour cette période
les éléments nécessaires pour attribuer des
évaluations détaillées aux lignes de recettes
suivantes, figurant habituellement à l'état
législatif des recettes :

Contributions indirectes :

Droit, de 40 centimes et de 50 centimes par
txpédition.
Droit d'entrée sur les huiles végétales et ani

males,
Droit de dénaturation des alcools.
Timbres de toute espèce.
Pour le même motif, les produits du domaine

autre que forestier n'ont pas fait l'objet d'éva
luations détaillées.
La nomenclature des paragraphes 4 (recettes

d'ordre : 1° recettes en atténuation de dépenses;
2° recettes d'ordre proprement dites) et 5 (pro
duits divers du budget) a subi au contraire de
ootables transformations.

La classification en recettes d'ordre et pro

duits divers des ressources permanentes du
budget qui n'affectent pas le caractère d'un im
pôt ou d'un revenu domanial ^a été réalisée par
la loi du 26 février 1887, portant fixation du
budget des recettes de l'exercice 1887.

« Cette réforme, a expliqué le Gouvernement
dans l'exposé des motifs du projet de loi déposé
à la Chambre, était restée incomplète, car un
certain nombre de recettes, qui ne peuvent
être considérées ni comme des impôts, ni
comme des revenus du domaine de l'État,
avaient été maintenues sous les paragra
phes lor : Impôts et revenus ; 2° Produits de
monopoles ; et 3° : Produit du domaine. D'autre
part, les principes qui avaient servi de base à
cette classification avaient été perdus de vue
dans diverses circonstances et la distribution
des produits entre les catégories de recettes
créées par la loi du 26 février 1887 pouvait prê
ter à la critique.

« Aussi avait-il paru. au ■ moment de la pré
paration du budget de 1915, qu'il convenait,
dans un intérêt de clarté, de préciser les carac
tères des recettes d'ordre en atténuation de
dépenses, des recettes d'ordre proprement di
tes et des produits divers du budget, de procé
der à une redistribution des recettes figurant
au budget sous ces trois dénominations et enfin
d'instruire sous les mêmes rubriques les recet
tes indûment classées aux produits desimpàts,
des monopoles et des domaines.

« Un certain nombre de modifications furent
opérées en conséquence dans la classifica
tion des recettes budgétaires ; elles ont été ap
pliquées dans les écritures des comptables
dés 1915, mais la nouvelle nomenclature n'a
vait figuré jusqu'à ce jour dans aucun docu
ment législatif.

« Les modifications dont il s'agit ont été effec
tuées dans les conditions suivantes :

« Ont été classées au paragraphe i, r-Recet-
tes d'ordre », les recettes créées à l'occasion

[ d'une dépense budgétaire. Parmi celles-ci, ont
été comprises sous le nom de « Recettes en
atténuation de dépenses » celles qui, ayant une
certaine corrélation avec des dépenses, ne sont
pas liées à ces dernières par un rapport absolu
de quotité, et sous le nom de «Recettes d'ordre
proprement dites », celles qui sont établies à
l'aide des msmes éléments de liquidation que
la dépense à laquelle elles se rattachent, c'est-
à-dire qui constituent le remboursement exact
soit de l'intégralité, soit d'une portion détermi
née de la dépense.

« Les produits étrangers à l'impôt et aux re
venus des monopoles et des domaines et qui
n'ont de rapport avec aucune dépense budgé
taire ont été rangés sous la dénomination de
« Produits divers du budget. »
En conséquences, ont été portés :
Des produits des douanes aux recettes d'or

dre en atténuation des dépenses : - -

Indemnités payées pour frais d'exercices par
les fabricants de soude et autres ;
Revenus des lazarets et établissements sani

taires ;
Droits de visite de sécurité de la navigation

maritime;
Droits de visite du bétail importé en France;
Droits d'inspection sanitaire des viandes à la

frontière.

Aux recettes d'ordre proprement dites :

Fonds reçus des communes pour frais d'exer
cice des entrepôts. ...

Aux produits divers : ■

Moitié de la remise afférente aux marchan
dises enlevées avant acquittement.
Des produits des contributions indirectes

aux recettes d'ordre en atténuation de dé
penses: . '

Droits perçus à l'occasion des essais effectués
par le service des laboratoires ;
Prélèvement sur les communes pour frais

de casernement ;
Indemnités pour frais d'exercice dans l'inté

rieur des villes (service des octrois) ;
Recouvrement d'avances sur les fabricants

de cartes pour papiers filigranés et moulages
de cartes ;
Redevance de S centimes par 100 kilogrammes

de sucre introduit dans les raffineries ;
Indemnités pour frais de surveillance des fa

briques de soude et autres, pour poinçonnage
d'appareils, etc. •

-Aux recettes d'ordre proprement dites : ,
Versement par les communes des dépensés

du personnel des octrois ;

Recouvrements d'avances sur les com*
munes pour frais d'impression», de transports
etc. ; '
Retenue de un centime par kilogr. de tabac

pour le payement des experts ;
Vente de fumier de tabac et allocation pour

les quantités de tabac soumises au lavage ;
Indemnités pour frais de surveillance des en*

trepôts de sucre. -

Des produits du domaine non forestier aux
recettes d'ordre en atténuation de dépenses:
Redevances pour frais d'analyses et d'essais

dans les laboratoires de l'État ;
Produits de l'établissement thermal,d'Aix-les-.

Bains ; -
Produits des ventes effectuées à la manufac

ture de Sèvres.

Aux recettes d'ordre proprement dites :
Produits consommés en nature dans les Éta

blissements pénitentiaires.

Des produits des forêts aux recettes d'ordre
en atténuation de dépenses :
Recouvrement des frais d'administration des

bois des communes et des établissements pu
blics ;
Recouvrement des frais de gestion des bois

des particuliers et des sociétés.

Aux recettes d'ordre proprement dites :
Frais d'adjudication des produits en bois

encaissés tant par les trésoriers-payeurs géné
raux que par les receveurs des domaines (art. 1
à 5>, à raison de 1 fr. CO p. 100 du montant de
l'adjudication ;
Frais des adjudications concernant les forêts,

autres que les adjudications de produits eu
-bois ;
Salaires des gardes des farôts recouvrés sur

les copropriétaires, les usagers, etc.
On a, d'autre part, réuni sous le nom de

recettes diverses, pour chacune des adminis
trations financières et pour l'administration
des postes, diverses recettes de faible impor
tance ayant le caractère de recettes en atté
nuation de dépenses, de recettes d'ordre pro
prement dites ou de produits divers et qui figu
raient auparavant sous les paragraphes : Impôts
et revenus, produits des monopoles ou ■ pro
duits des domaines. Les ventilations suivantes
ont été faites entre les produits figurant sous
les paragraphes 4 et 5. ,
Des produits divers ont été portés :
Aux recettes d'ordre en atténuation de dé

penses :

Redevance de la vallée d'Andorre ;
Produits des maisons centrales de force et de

correction et établissements assimilés;
Produit du travail des détenus dans les ate

liers et pénitenciers militaires. — Salaires des
détenus et recouvrement des frais de pour
suites ;
Produit du travail des sections d'exclus;
Produit de la majoration affectant les ces

sions faites par la marine ;
Produit des expéditions des archives de la

République;
Revenus ordinaires de l'académie de France

à Rome ;
Redevance pour frais de surveillance et de

contrôle des primes à la filature de la soie;
Droits de protection à l'étrangerdes marques

de fabrique et de commerce et part de la France
dans le produit de l'émolument stipulé par
l'article 8 de l'arrangement de Madrid, relatif à
l'enregistrement international des marques;
Produit du travail des condamnés transporté!

à la Guyane et à la Nouvelle-Calédonie ;
Redevance pour frais de contrôle et de sur

veillance du chemin de fer de Dakar & Saint-
Louis;
Versement au Trésor des bénéfices d'exploi

tation réalisés par les établissements d'ensei
gnement dépendant du ministère de l'agricul
ture (art. 76 de la loi du 30 mars 1902);
- Redevances pour frais d'analyses et d'essai#
effectués par les stations et laboratoires dépen
dant du ministère de l'agriculture; • ,
Versement des frais de contrôle et d'analyse

des semences fourragères importées en France;
Droit d'inspection sanitaire sur les animaux

exportés de France ; . .
Redevances pour certificats généalogie"

d'animaux (loi du 25 novembre 1887); .
Prix des insignes de l'ordre du mérite

colej
Redevances pour frais de contrôle et de^sur-

veillance des chemins de fer en France •»
Tunisie:'
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Redevances pour frais d'inspection des con-
fiâles locaux de l'exploitation et du travail des
Toies ferrées d'intérêt local ;
Redevances pour frais de contrôle des distri

butions d'énergie électrique;
- Produit de la vente des publications du Gou
vernement; - ■ •
Retenues de logements effectuées sur les

imoluments de fonctionnaires et officiers lo
gés dans des immeubles appartenant à l'État ou
loués par l'État ;
Reversements de fonds.sur les. dépenses des

ministères.

~ Aux recettes d'ordre proprement dites:
Remboursement des frais de surveillance de

sociétés et établissements divers dépendant
du ministère de l'intérieur ;
Remboursement des frais de mission des

membres de la commission de métrologie
usuelle ;
Remboursement des frais de surveillance de

sociétés et établissements divers dépendant
du ministère du commerce, de l'industrie, des
postes et des téli graphes ;
Remboursement par les exploitants de mines

des primes d'assurances en cas d'accidents,
des indemnités d'incapacité temporaire et des
frais médicaux et pharmaceutiques supportés
par le Trésor, en exécution de la loi du 13 dé
cembre 1912.
Contribution des sociétés d'assurances sur la

vie, des sociétés de capitalisation et des so
ciétés d'épargne pour frais de surveillance et
4e contrôle ;
Contribution des sociétés d'assurances mu

tuelles ou i primes fixes contre les accidents
M «les syndicats de garantie pour frais de con
trôle et de surveillance ;
Remboursement des frais de contrôle par

la compagnie du chemin de fer franco-éthio-
pien ;
Remboursement des frais d'inspection phy-

topathologique de la production agricole ;
Remboursement des frais de surveillance

de sociétés et établissements divers dépendant
du ministère de l'agriculture ;
Remboursement des frais de surveillance de

sociétés et établissements divers dépendant du
ministère des travaux publics.
Des recettes d'ordre en atténuation des dé

penses :
Aux recettes d'ordre proprement dites :
Retenue de 1 p. 100 sur les émoluments de

divers agents dépendant des manufactures de
l'État:
Remboursement au Trésor, par les entrepre

neurs des services économiques des établisse
ments pénitentiaires, des indemnités dues au
personnel de garde et de surveillance.

Aux produits divers :
Bénéfices provenant des gestions intérimaire»

des trésoreries générales et des recettes des
finances;
Retenues pour cause de cumul des fonction

naires députés et sénat' urs.

Des recettes d'ordre proprement dites :
• Aux recettes d'ordre en atténuation de dé
penses :
Prélèvement sur les fonds de réserve des

caisses d'épargne pour irais de contrôle des
caisses d'épargne privées ;
Produits accessoires du service de tréso

rerie;
Remboursement forfaitaire par les colonies

des dépenses de relève des officiers du corps
de santé et des infirmiers placés hors cadres
pour être mis à la disposition des services lo
caux ;
Versement de l'excédent des recettes d'ex

ploitation du chemin de fer et du port de la
Réunion ;
Reversements, par les compagnies de che

mins de fer, d'excédents sur annuités payées
par l'État.

Aux produits divers :
Part de l'État dans les bénéfices du chemin

* de fer de Kayes au Niger;
■ Remboursement des sommes versées à la
• compagnie du chemin de-fer de Dakar à Saint-
Louit au titre de la garantie d'intérêts;
Reversement par les compagnies de che

mins de fer des avances à elles faites pour ga
rantie d'intérêts.
Nous indiquons ci-après les lignes de recettes

nouvelles ou modifiées figurant aux paragra
phes 4 et 5, en fournissant sur chacune une
^explication sommaire ;

v

RECETTES D ORDRE

1° Recettes en atténuation de dépenses.

Prix des affiches relatives d la répression de
l'ivresse publique. — La loi du 1er octobre 1917
sur l'ivresse publique a prescrit l'affichage de
ses dispositions dans la salle principale des
cabarets, cafés ou autres débits de boissons.
Elle a spécifié qu'un exemplaire sera adressé à
cet effet à tous les maires, cabaretiers, cafe
tiers et autres débitants de boissons.
La loi du 29 mars 1918 a fixé à 25 centimes

la redevance à laquelle donnera lieu la remise
.de cet exemplaire aux cabaretiers, cafetiers et
autres débitants de boissons. ' /-

Taxe pour délivrance de cartes d'identité aux
étrangers. — Taxe instituée par la loi du 29 juin
1917 (art. 11) sur les étrangers pour la déli
vrance ou le renouvellement de la carte

d'identité exigée par le décret du 2 avril 1917.
Taxe pour délivrance de la carte frontalière.—

Taxe de 2 fr., instituée par la loi du 31 décem
bre 1918 pour délivrance de la carte frontalière,
dont devront être porteurs les habitants domi
ciliés à proximité de la frontière.
Retenue de s p. 100 sur la solde des officiers

et assimilés de l'armée de terre et de la partie de
l'armée coloniale stationnée en France, et de
2 p. 100 sur la solde des employés militaires,
sous-officiers. — Le libellé de cette ligne de re
cettes a été complété par les mots « et de
2 p. 100 sur la solde des employés militaires
sous-ofAciers » sur la demande de l'adminis
tration de la guerre.
Les retenus de 2 p. 100 étaient déjà portées

en effet à cette ligne de recettes, bien que le
le libellé n'en fit pas mention.
Produits de l'exploitation commerciale des

chemins de fer militaires du Maroc. — Les
chemins de fer construits au Maroc sur les cré
dits du ministère de la guerre pour les besoins
de l'occupation militaire effectuent divers
transports pour le compte de particuliers. Les
produits de cette exploitation sont encaissés au
profit du Trésor en application de l'article 43
du décret du 31 mai 1362.

Retenues sur les salaires des ouvriers mobili
sés et du personnel civil des établissements de
l'artillerie pour le logement, le couchage, le
chauffage, l'éclairage et éventuellement pour
l'amortissement de la valeur du mobilier. — Des

circulaires du ministère de la guerre en date
des 15 novembre 1914 et 15 mars 1916 ont pres
crit des retenues sur les salaires des ouvriers
mobilisés qui reçoivent des prestations en
nature. D'autre part, un certain nombre d'ou
vriers et d'ouvrières des établissements de
l'artillerie de Bourges ont été logés moyennant
rétribution dans des logements réquisitionnés,
des casernements amenagés et des cités ou
vrières. Le montant des loyers dus par les
ouvriers est retenu sur leurs salaires au mo

ment du payement. Ces diverses retenues
seront imputées en recette à une ligne spéciale
libellée comme ci-dessus.

Versement de l'indemnité quotidienne par les
parents ayant des enfants aux crèches et gar
deries militaires. — Cette indemnité, dont le
moniant est retenu sur les salaires dans les
mêmes conditions que les redevances indiquées
ci-dessus, est payée par les ouvriers dont les
enfants sont confiés aux crèches pendant les
séances de travail.

Produit de la location d'automobiles à des in
dustriels travaillant pour la défense nationale.
— Les versements dont il s'agit sont effectués
par application des décisions ministérielles des
9 août et 25 décembre 1915, qui fixent les con
ditions de location de camions automobiles à
des Industriels travaillant pour la défense na
tionale.
Produit des cessions ou locations de matériel

pour l'exploitation des bois et de la tourbe. —
Un crédit est inscrit au chapitre 33 du budget
du service des mines pour l'achat de matériel
d'exploitation des bois et des- tourbes. - La re
cette prévue proviendra des cessions, ou des
locations d'une partie de ce matériel aux parti
culiers.

Produits de frets transportés pour le- compte
de tiers par des navires affrétés ou réquisi
tionnés.— Le ministère de la marine, outre
les cargos qui font partie de la marine mili
taire, a affrété ou réquisitionné un certain
nombre de navires pour ses transports de per
sonnel, de matériel naval, de combustibles,
etc. En raison de la crise des transports par
mer, on s'est attaché à utiliser les voyages de

retour de ces bâtiments pour le traneport ds
fret commercial. Le prix des transports, dont lo
montant est fixé suivant le cours, est encaissé
au profit du Trésor. L'évaluation di 10 millions
de francs inscrite au budget de 1918 a été
basée sur les résultats du l r semestre de 1917.

Versement au Trésor des recette! effectuéet
par les sections photographique et cinématogra.
phique de l'armée. — Le produit brut de la
vente do photographies et de films par les
sections photographique et cinématographique
de l'armée est encaissé au profit du Trésor, en
exécution de l'art. 43 du décret du 31 mai 1862.

Redevance pour participation aux frais de
fonctionnement de l'office des produits chimi
ques et pharmaceutiques. — Cette redevance,
dont le taux est de 2 fr., a été instituée par le
décret du 15 juin 1917, ratifié par l'article 9 de
la loi du 29 septembre 1917, Elle est perçue
sur les demandes de répartition de produits,
adressées à l'office des produits chiiiiiqu;s et
pharmaceutiques. L'évaluation du produit da la
taxe pour 1918 a été établie d'après le nombre
moyen mensuel des demandes de répartition
reçues par l.offiée depuis la mise en applica
tion du décret du 15 avril 1917.

Participation des employeurs aux frais géné
raux du recrutement de la main-d'œuvre colo
niale et étrangère. — Versements faits par les
particuliers qui emploient des travailleurs
étrangers ou coloniaux, pour couvrir le Trésor
des frais suivants : dépenses de recrutement
et de transport, payement d'une prime d'em
bauchage, fourniture de vêtemjnts, frais mé
dicaux et pharmaceutiques, etc.
Reversement de frais de nourriture dans les

écoles vétérinaires. — Il s'agit des retenues do
500 fr. effectuées, en représentation des frais
de nourriture, sur les traitements de ceux des
agents des écoles nationales vétérinaires qui
sont nourris dans ces établissements. Ces rete
nues sont opérées par application de l'article 2
du décret du 23 décembre 1914.

Produits des concours des animaux reproduc
teurs des espèces chevaline et asine. — Cette
ligne figurait déjà au compte définitif des re
cettes. Son inscription à I état budgétaire des
recettes est une régularisation.
Reversement par le département de là Loire

d'acomptes sur les produits nets du canal du
Forez. — Par application de l'article 4 de la loi
du 7 août 1882, les produits nets du canal d'ir
rigation du Forez sont versés chaque année au
Trésor pour le remboursement des avances
faites par l'État au département en vue de
l'exécution des travaux d'achèvement du canal.
Un règlement d'administration publique du
22 septembre 1907 a fixé les formes suivant les
quelles seront déterminés ces produits nets
Un premier versement a été effectué en 1912;
il convenait, dès lors, d'ouvrir au budget une
ligne nouvelle, destinée à recevoir l'imputation
des recettes à encaisser par le Trésor. Vu la
difficulté d'évaluer à l'avance le montant des
produits qui feront l'objet d'un versement t
l'État, cette ligne nouvelle a été inscrite avec
la mention « Mémoire ».

Retenues de 3 p. 100 sur le traitement des
anciens employés de la compagnie du Midi. —
Aux termes de deux conventions ayant pour
objet le rachat du canal du Midi et du canal
latéral à la Garonne, l'État s'est engagé à payet
les pensions dues aux employés retraités des
deux compagnies contractantes et à liquider
conformément aux règlements de pensions
établis par elles, les droits à pension des em
ployés restant au service de l'administration.
Le montant des retenues de 3 p. liO effectuées
par l'État sur le traitement de ces derniers
était imputé par les comptables du Trésor à
une ligne de recettes spéciale. Afin de rendre
régulier ce mode de procéder, cette ligne de
recettes a été prévue au budget.
Reversements sur les subventions accordées

aux entreprises de chemins de fer d'intérêt local,
de tramways et d'automobiles. — Reversements,
par les compagnies de chemins de fer, de pro
visions perçues en trop pour pose de doubles
voies. — Excèdent reversé au Trésor sur les
sommes payées à l'administration des chemins
de fer de l'État pour insuffisance des produits
de l'exploitation. — On a cru devoir faire figu
rer pour mémoire au budget ces trois lignes
de recettes, où sont portés dans les écritures
du Trésor des remboursements de sommes
payées en trop par l'État.
Redevance pour ftait de contrôle de la fabri

cation et de la vente des produits sacchar.néi
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ou édulcorés artificiellement. — Redevance de
2 fr. par 100 grammes sur la saccharine et les
substances édulcorantes artificielles, instituée
par le décret du 20 juillet 1917, ratifié par la
loi du 31 décembre 1917 suivant, et destinée à
couvrir l'État des trais qu'entraîne le contrôle
de la vente des produits saccharinés- ou édul
corés artificiellement pour la préparation de
cert tins produits de consommation.
Redevance perçue, à titre de participation aux

frais de contrôlesur les quantités d'essence de
pétrole livrées à la consommation. — Redevance
de 2 fr. par hectolitre, instituée par le décret
du 31 août 1917, ratifié par la loi du 31 décem
bre suivant, sur les quantités d'essence de pé
trole expédiées ou livrées des usines, entrepôts
et raffineries de pétrole. Cette taxe a pour objet
de faire face aux frais du contrôle de la circu
lation des essences de pétrole, dont la régle
mentation est prévue par le même texte.

2* Recettes d'ordre proprement dites.
Contribution des gouvernements alliés aux dé

penses de la commission international ■; des con
tingents. — En vertu d'un accord intervenu
entre la France, la Grande-Bretagne, la Russie
et l'Italie, les dépenses de la commission in
ternationale des contingents, prévues au pro
jet de budget pour 40, 000 fr.. sont réparties par
portions égales entre les quatre puissances con
tractantes. Il a été fait état, en conséquence,
d'une recette d'ordre de 30,000 fr.
Produits de l'exploitation d'établissements

d'utilité générale requis pour des besoins mili
taires. — Les dépenses résultant du payement
de l'indemnité de réquisition des usines d'issy-
les Moulineaux et de Vierzon et des frais d'ex
ploitation de ces établissements sont effectuées
sur les crédits inscrits à un chapitre spécial du
budget du ministère de l'armement et des fa
brications de guerre. Les taux d'abonnement
de ces usines sont établis et éventuellement
rectifiés en fin d'année de manière à permettre
aux recettes de couvrir exactement les dé
penses faites au cours de la même période. On
a inscrit en conséquence parmi les prévisions
de recettes du budget de 1918 une somme de
7 millions 680,000 fr., égale au montant pro
bables des dépenses de l'exercice.
Produit de la cession aux municipalités de

bois des stocks de précaution. — Un crédit de
60,000 fr. a été inscrit au budget du service des
mines pour la constitution de stocùs de bois de
précaution qui seront çédés aux municipalités.
Une recette d'égale somme a été prévue pour
1918.

Remboursement des avances faites à l'école
centrale des arts et manufactures. — Cette
ligne de recettes a été ouverte pour mémoire
au budget de 1918 pour recevoir l'imputation
des sommes à rembourser par l'école centrale
des arts et manufactures, sur les avances qui
ont été faites par l'État à cet établissement
sur crédits budgétaires, en exécution de la loi
du 18 juin 1915.
Contribution des assureurs soumis à la loi du

45 février 19l 7, relative à la surveillance des
opérations de réassurances et d'assurances di
rectes, pour frais de surveillance. — Les frais
administratifs de toute nature résultant de la
surveillance des opérations de réassurances
et d'assurances directes sont couverts, confor
mément à l'article 5 de la loi du 15 février 1917,
au moyen de contributions des assureurs.
L'ensemble de ces contributions, qui sont pro
portionnelles aux opérations réalisées par cha
cun d'eux et fixées adnueilement par un arrêté,
du ministre du travail et de la prévoyance so
ciale, représente le montant exact des dépen

ses du service. L'évaluation de la recette a été
fixée à un chiffre égal "au total des crédits tns-
crits aux chapitres 47, 48 et 49 du budget du
ministère du travail.
Remboursement aes sommes versées à la com

pagnie du chemin de fer franco-éthiopien au
titre de la garantie d' intérêts. — Cette ligne a
été ouverte pour mémoire parmi les recettes
d'ordre pour l'imputation en recettes des som
mes remboursées par la compagnie du chemin
de fer franco-éthiopien sur les avances qui lui
sont faites, au titre de la garantie d'intérêts,
sur les crédits du ministère des colonies, en
exécution de la convention du 8 mars 1909.

Remboursement des frais de contrôle de la
compagnie du port de Papeete. — Une conven
tion du 6 août 1913, conclue avec la compagnie
concessionnaire du port de Papeete, a mis à la
charge de cette compagnie les frais de contrôle
des travaux d'aménagement du port. La con
vention a été approuvée par une loi du 4 avril
1914. Les travaux n'étant pas encore commen*
ces, la recette a cte prévue pour mémoire au
budget de 1918.
Contribution des colonies aux dépens de la

section du service administratifcolonial chargée
des achats à effectuer en France pour le compte
des budgets locaux. — Cette contribution fait
l'objet de l'article 37 du présent projet de loi.
Versement par l'administration des chemins

de fer de l'État des charges correspondant au
capital industriel de l'ancien réseau au 31 dé-
eembre 4910. — En exécution de l'article 50 de
la loi de finances du 31 juillet 1911, doivent
figurer en dépense au budget annexe des che
mins de fer de l'État les charges de la parti
cipation de l'administration des chemins
de fer de TEtat aux dépenses d'établisse
ment de l'ancien réseau arrêtées au 31 décem
bre 1910. Ces charges, qui ont été évaluées à
35,685,000 fr. par an; ont été inscrites pour la
première fois en 1915 au budget annexe de
l'ancien réseau. Une somme égale a été prévue
en dépense pour 1918 au budget des chemins
de fer de l'État et inscrite parmi les recettes
d'ordre du budget général.

PRODUITS DIVERS DU BUDGET

Bénéfices de change réalisés par les chancel
leries diplomatiques et consulaires. — Les béné
fices de change qui se produisent par suite de
la modification du taux de perception des re
cettes ou lors de la remise de ces recettes à
l'agent comptable des chancelleries étaient con
sidérés, jusqu'en 1916, en exécution de l'article
27 du décret du 20 décembre 1890, comme re
versements de fonds sur les dépenses du mi
nistère des affaires étrangères et le montant
en était, en conséquence, rétabli aux crédits de
ce département.
Le décret du 5 juillet 1916 a fait disparaître

cette pratique, qui était en contradiction avec
les principes de la comptabilité budgétaire. En
vertu de ce texte, les bénéfices du change cons
tituent des produits budgétaires, dont le mon
tant intégral doit être encaissé au profit du
Trésor.

Produit des prises sur l'ennemi. — Contribu
tions et indemnités de guerre. — Ces comptes
étaient ouverts dans les écritures du Trésor
pour recevoir l'imputation des produits de l'es
pèce. Par mesure de régularisation, des lignes
de recettes ont été inscrites pour mémoire au
budget de 1918.
Intérêts des avances faites au budget annexe

de l'école éentrale des arts et manufactures. —
Les avances sur crédits budgétaires au budget
annexe de l'école centrale des arts et manufac

tures sont productives d'intérêts an profit da !
Trésor. Le taux de cet intérêt est fixé par le mi-i
nistre des finances en application de l'article Z
de la loi du 18 juin 191g. Le produit des intérêt»
à servir à l'État en 1918 a été évalué à 72,000 fr..
et inscrit à une ligne nouvelle parmi les prévi*
sions de recettes du budget.
Remboursement des avances faites aux caisseS

départementales ou régionales (loi du 5 avril
4910). — L'article 122 de la loi de finances du
13 juillet 1911 a autorisé le ministre des finances 1
à faire, sur les fonds du Trésor, aux caisses
régionales ou départementales concourant i
l'exécution de la loi du 5 avril 1910 sur les
retraites ouvrières et paysannes, les avances
nécessaires pour couvrir leurs frais de premier
établissement. -

Les avances, d'abord faites sur un compte de
trésorerie, sont actuellement effectuées sur un
crédit inscrit au budget du ministère du travail.
Les remboursements sont opérés parles caisses
dans les conditions fixées par l'article 38 de la
loi du 5 avril i918; ils sont encaissés au profit
du budget. Une ligne spéciale a été ouverte
pour recevoir l'imputation des sommes ver
sées de ce chef.

Recettes divseres à effectuer sur les territoires
du Cameroun. —Il s'agit des recettes.effectuées
par les divers services publiés (douane»,
postes, etc.), dans les régions occcupées du
Cameroun. Les dépenses d'administration des
territoires du Cameroun étant couvertes an
moyen de crédits inscrits au budget de l'État.
c'est également le budget métropolitain qui doit
bénéficier de c;s recettes. En prenant pour
base les encaissements effectués au cours dei
derniers mois, on a arrêté au chiffre de 5 mil
lions, la prévision des recouvrements dont bé»
néficiera, de ce chef. l'exercice 1918.
Enfin, les lignes de recettes suivantes ont

disparu des recettes en atténuation de dé
penses:
Versement par la caisse d'épargne de l'excé

dent de dépense qu'occasionna au Trésor le
service des pensions de ses agents. — En vertu
de la loi du 1er décembre 1916, les diverses
contributions versées par la caisse nationale
d'épargne au budget général ont été rempla
cées par une redevance de 15 centimes perçue
au profit dudit budget (et figurant parmi les
recettes du monopole postal) sur toute opéra
tion de versement, de remboursement et de
transfert effectuée pour le compte de la caisse
nationale d'épargne.
Pensions des marins du commerce admis à'

l'hôtel des invalides de la guerre. — Aucune
recette n'a été réalisée de ce chef depuis de :
longues années. Ni la guerre, ni le commercé,
ni l'établissement des invalides de la marine

ne connaissent de cas dans lesquels cette re- 1
cette pourrait être perçue. Une seule évalua
tion a été faite vers 1887 et jamais aucune
recette effective n'a été portée au compte défi
nitif des recettes, oi la ligne ne figure d'ailleurs 1
plus depuis longtemps.
Versement des éditeurs de la publication du

Ilerd-Book français.— La publication est ac
tuellement effectuée par les intéressés eu
dehors de toute intervention administrative

i

EXAMEN DES BUDGETS ANNEXES

Les budgets annexes, dans le projet primitif
du Gouvernement, s'élevaient, au total, en re
cettes et dépenses, à 993,402,973 fr.
Nous donnons, dans le tableau ci-après, la

comparaison des crédits demandés pour l'exer
cice 1918 avec ceux alloués par la loi de finances
du 15 juillet 1914.

SERVICES

CRÉDITS
accordés

par la loi de finances

du 15 juillet 1914. j

CRÉDITS

proposés pour 1918.

* DIFFÉRENCES

En plus. En DOint.

Fabrication des monnaies et médailles... ..........
Imprimerie nationale ... . . f. .
Légion d'honneur T
Ecole centrale des arts et manufactures
Caisse nationale d'épargne
Caisse des invalides de la marine :
Chemin de fer et port de la Réunion. ; . . . .
Chemins de fer de l'État

13.426.160 »
9.711.730 »

17.212.233 »
843.0; 2 »

63.146.093 »
27.128.205 »

4.487.5(0 »
859.059.228 »

26.323.113 »

26.296.100 »

16.443.612 »

724.000 »

54.925.371 »
28.391.882 »

5. 335.200 »

834.963.700 »

12.896.953 » '
16.584.370 »

»

»

603! 6 17 »
847.700 »

»

•

, 768° 621 *
119.072 »

8.220.719 »
»

24.C95!528 »
Totaux 995. 614.278 » j 993.402.078 « 30. 992. 6 Î0 » I 33.203.910 »

Diminution : 2.211.300 »
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L'augmentation do 12.893,953 fr. pour le
budget annexe des Monnaies et médailles,
•tait la balance entre des augmentations s'éle
vant à 15,155,99» fr. et des diminutions attei
gnant 2,259,0 il fr.
Ces diminutions, abstraction faite des dé

penses d'ordre, provenaient surtout de la ré
duction des fabrications de médailles (264,000
francs), de la suppression de la fabrication des
monnaies de bronze (203,000 fr.) et de la sus
pension des opérations d'entretien de la circu
lation monétaire (780,000 fr.).
Les augmentations, abstraction toujours faite

des dépenses d'ordre, résultaient des supplé
ments de traitements et des allocations pour
charges de famille (193,725 fr.), du recrutement
d'auxiliaires nécessité parlaguerre (259,004 fr.),
de la hausse des prix des matières premières
et de l'outillage (505,050 fr.), des achats d'ar
gent en lingot et des frais de préparation des
flans de bronze de nickel commandés à l'in
dustrie privée (8,770,800 fr.), de l'augmentation
de la fabrication des monnaies françaises en
bronze de nickel (693,750 fr.), de la démonéti
sation des monnaies divisionnaires d'argent
du type Napoléon lauré (1,200,000 fr.). L'excé
dent des recettes sur les dépenses à verser au
Trésor descendait de 797,360 fr. en 191 4, A 26,1 27
francs en 1918, soit une réduction de 771,237
francs.

L'augmentation considérable de 16,584,370 fr.
pour l'Imprimerie nationale résultait pour la
plus grosse part, soit 13,041,128 fr., du relève
ment des prix des produits et denrées, surtout
des papiers, cartes, cartons, peausseries, ficelles,
huiles, métaux. Elle s'appliquait, pour le sur
plus, au remplacement par du personnel auxi
liaire du personnel mobilisé (2,460,855 fr.), aux
suppléments de salaires et aux indemnités de
cherté de vie (864,592 fr.), au relèvement des
salaires (218,624 fr.), etc. L'excédent de recettes
à verser au Trésor passait de 368,931 fr. en 1914
i 1,214,653 fr. en 1918, soit une augmentation
de 845,722 fr.
La réduction nette de 763,621 fr., qui ressor

tait au budget annexe de la Légion d'honneur,
compensation faite de diverses augmentations,

- provenait surtout de la remise à la fin des
hostilités du payement des traitements des
légionnaires prisonniers résidant en pays
envahis, etc., et des traitements laissés dispo
nibles par des légionnaires décédés. On sait
que les traitements des légionnaires et des
médaillés militaires décorés pendant la guerre
sont provisoirement imputés sur les crédits du
département delà guerre.
Le supplément de la dotation à charge de

l'État, nécessaire pour équilibrer le budget
annexe, était ramené de 12,509,605 fr., en 1914,
à 11,882,427 fr. en 1918, soit une réduction de
627,178 fr.
La réduction de 119,072 fr, pour l'école cen

trale, résultait de la mobilisation d'une partie
du personnel et de la compression des dépenses
par suite du fonctionnement restreint de
l'école, depuis le commencement des hosti
lités.
La réduction nette de 8,820,719 fr., pour la

caisse nationale d'épargne, compensation faite
de diverses augmentations résultant notam
ment du relèvement à 3 p . 100 de l'intérêt ser
vi aux déposants à partir du 1 er janvier 1917

' (405.000 fr.), des améliorations de traitements
(229,171 fr.), des suppléments temporaires de
traitements et des allocations pour charges de
famille (625,001 fr.), du renchérissement du
prix de» matières' premières (120,664 fr.), du
fonctionnement du service des avances sur

pensions (200,000 fr.); provenait surtout de ■ la.
réduction de la contribution versée au budget
général et à celui de l'Algérie par application
de la loi du 1er décembre 1916, du ralentisse
ment des travaux de construction d'immeubles
effectués au moyen des fonds de la dotation
pour le compte do l'administration des postes
et des télégraphes, de la réduction du versement
à la dotation de l'excédent des recettes et des
revenus de la dotation, des diminutions de dé
penses résultant de vacances dans le personnel
et de suppressions d'emplois.
L'augmentation de 663,617 fr., pour la caisse

des invalides de la marine, était la balance
d'augmentations s'élevant à 1.544,942 fr. et de
diminutions atteignant 831,323 fr. Les aug
mentations portaient pour 69.241 fr. sur les
frais du personnel (indemnités pour cherté de
vie et charges de famille, péréquation des trai
tements, indemnités de responsabilité et de
frais de service des trésoriers des invalides,
allocations auxdits agents pour entretien de
leurs préposés); pour 5,000 fr. sur les dépenses
de matériel; pour le surplus, soit 1,470,701 fr.,
elles étaient la conséquence du jeu normal des
lois des 14 juillet 1908, 18 décembre 1913 et
21 juillet 1914 (842,310 Ir.) ou des mesures nou
velles prises pour venir en aide aux marins ou
familles de marins victimes de la guerre (se
cours, 360,000 fr. ; allocations mensuelles aux
ascendants des officiers et marins décédés pen
dant la guerre, 160,000 fr.; demi-salaire com
mercial des marins du commerce faits prison
niers de guerre au cours de leur embarque
ment, 100,000 fr., etc.). Les diminutions prove
naient surtout de la réduction des subventions
constituées par des recettes sur les primes.
La subvention de la marine marchande né

cessaire pour équilibrer le budget annexe pas
sait de 17,207,041 fr. en 1914 à 15,596,357 fr. en
1918, soit une diminution de 1,610,681 fr.
L'augmentation de 8i7,700 fr., pour le budget

annexe du chemin de fer et du port de la
Réunion, correspondait, toute compensation
faite entre les augmentations et diminutions
de natures analogues, à l'accroissement du
prix dos matières premières, combustibles,
huiles, aciers, etc., et spécialement à l'augmen
tation Tu prix du charbon.
Enfin, s'il apparaissait une réduction nette

de 24,095,528 fr. au budget annexe des chemins
de fer de l'État, par contre, en tenant compte
de ce que les crédits de 1914 comprenaient
deux crédits d'ordre de 201,035,2M fr., au total
(versement au Trésor de l'excédent des recettes
sur les dépenses de l'ancien réseau : 5,835.258
francs ; remboursement des avances du Trésor
au moyen de l'emprunt du 29 janvier 1914 :
195,200.000 fr. pour l'ancien réseau et le réseau
racheté), on reconnaît, qu'en fait, il existait une
augmentation réelle de 176,939,730 fr. Nous ré
sumons brièvement ci-après les causes com
plexes de cette augmentation : .

Dépenses ordinaires.

a) Dépenses de personnel.
Avancements à l'ancienneté et au choix et

répercussion de ces avancements sur les
gratifications à titre do prime de gestion et sur
les subventions aux caisses
de retraite 17.801.500
Recrutement d'auxiliaires pour

remplacer les agents mobilisés ou
I disparus des cadres pour toute au
tre cause 22.201.400
Allocations complémentaires pour

I cherté de vie 32.135.200

-■ Relèvement des indemnités pour
frais de déplacement.. ; 626.000
Économies diverses 12.366.990

Augmentation nette... 60.400.110

b) Dépenses autres que celles du personnel.

Augmentation : 148,633,120 fr.
Cette augmentation nette provient d'un»

façon générale de la hausse des prix des ma
tières premières et de l'accroissement du tra
fic. Nous nous bornerons à signaler qu'à elles .
seules les dépenses de combustibles ont aug*
mente de 113,137,500 fr. à raison de la hausse
du prix du charbon et de l'accroissement de la
consommation kilométrique dû à une diminu
tion de la qualité de conbustible et à une aug
mentation sensible du tonnage des trains. Paf
suite de la hausse des prix, les dépenses d'en
tretien du matériel roulant ont égalemeai
augmenté de 17,417,800 fr., etc.

c) Charges de capital.
Annuité de rachat due à la compagnie fe

l'Ouest.—Augmentation provenant notamment
du relèvement du droit de timbre sur les titres
en circulation (art. 40 de la loi du 29 mars
1914) • . 985.0C0
Charges du capital industriel de

l'ancien réseau de l'État au 31 dé

cembre 1910 (art. 50 de la loi du
29 mars 1914). — Ces charges n'ont
été incorporées dans les comptes
du réseau qu'à partir de 1915 35.635.000
Charges des obligations émises

par application de l'article 44 de la
loi de finances du 13 juillet 1911. —
L'exercice 1918 supportera la charge
pleine de l'émission du 29 janvier
1914 (400,000 titres), alors que l'exer
cice 1914 n'a supporté, pour cet em
prunt, qu'un seul coupon d'intérêt
(août) et aucun amortissement.
L'augmentation de 1914 à 1918 est
due, en outre, au relèvement du
droit de timbre sur les titres en cir
culation (loi du 29 mars 1914) 5.3)8.00)
intérêts des avances du Trésor. —

Accroissement du montant des- .
avances à rembourser (après l'em
prunt du 29 janvier 1914, les avances
restant à rembourser au Trésor at
teignaient 22,300,000 fr. environ ;
elles s'élèveront vraisemblable
ment fln 1918 à 560,000,00 fr.) et
relèvement du taux d'intérêt de
ces avances, de 3 à 5 p. 100 19.350.000
Frais de service des titres - 56.000

61.272.000
Total des augmentations pour

les dépenses ordinaires 270.305.220
«

Dépenses extraordinaires.

L'augmentation des dépenses ordinaires était
contrebalancée, à concurrence de 93,365,500 fr.,
par des diminutions des dépenses extraordi
naires, qui portaient, d'une façon générale, sur
les dépenses en travaux, les acquisitions de
matériel roulant, de matériel naval et de ma
tériel inventorié.
Au total, l'augmentation nette ressortait,

comme nous l'avons vu, à 270,305,230 fr. —
93,365,500 fr. ou 176,939,730 fr.
Le tableau suivant donne la comparaison

des crédits proposés primitivement par le Gou
vernement pour l'exercice 1918 avec les crédits
alloués pour 1917.

SERVICES

- CRÉDITS

accordés ou demandés

pour 1917.

[ CRÉDITS
proposés

pour 1918.

[DIFFÉRENCES

En plas. En moins.

Fabrication des monnaies et médailles
Imprimerie nationale
Légion d'honneur
Ecole centrale des arts et manufactures
Caisse nationale d'épargne
Caisse des invalides de la marine
Chemin de fer et port de la Réunion '
Chemins de fer de l'État '

150.526.501 »
20.693.755 »
17.327.362 »

674.500 »
50.318.590 »
28.447.476 »
5.134.800 »

287.193.958 »

26.323.113 »
26.296.100 »
18.443.612 »

724.000 »
54.925.371 »
23.391.882 »
5.335.200 >

834.963.700 »

5.602*315 •
- 49*500 »
4.606.781 »

»>

200.400 »
7.769.742 »

16i. 203. 388 »

883.750 »
O

55*594 «
»

»

Totaux. 1.140.316.942 . 993.402.978 • j 18.223.763 • I 165.142.732 *
Diminution : 146.913.964 »
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Nous renvoyons pour l'explication des diffé
rences que fait ressortir le tableau ci- dessus
aux rapports- particuliers. Nous nous bornerons
à signaler ici que la réduction considérable qui
apparaît pour le budget annexe des Monnaies
et médailles venait, pour la plus grande part,
d'une modification d'écritures : jusqu'au bud
get de 1917, le solde du compte d'entretien de
la circulation monétaire était constaté en dé
pense en fin d'exercice pour être reporté en
recette au budget de l'exercice suivant. Le

budget annexe se trouvait ainsi grossi de som
mes considérables sans aucun intérêt. Le
solde constaté au 31 décembre 1917 serait porté
au crédit d'un compte nouveau: « Fonds d'en
tretien de la circulation monétaire » à ouvrir
dans les écritures centrales du Trésor. A partir
du budget de 1918, le budget annexe ferait sim
plement ressortir en recette ou en dépense le
solde des opérations de l'année, lequel serait
porté au crédit ou au débit de ce compte.
Dans le rapport général de la commission

du budget, aucune modification n'avait été ap
portée aux propositions du Gouvernement, en
ce qui concerne les budgets annexes. Mais ca
dernier, en même temps qu'il soumettait à
Jà commission du budget un exposé rectificatif
du projet de budget ordinaire, a proposé un
assez grand nombre de modifications aux
budgets aunexes tant en recettes qu'en dé
penses. Nous récapitulons ces modifications,
en ce qui concerne les crédits, dans le tableau
suivant :

BUDGETS ANNEXES

CRÉDITS

proposés primitivement
par

le Gouvernement

et acceptés
par la commission

du budget.

MODIFICATIONS

proposées par le Gouvernement. CRÉDITS

rectifiés.

Augmentations. Diminutions.

Fabrication des monnaies et médailles
imprimerie nationale
Légion d'honneur
Ecole centrale des arts et manufactures
Caisse nationale d'épargne
Caisse des invalides de la marine
Chemin de fer et port de la Réunion
Chemins de fer de l'État .

26.323. 113 »
26.296. 100 »
16. 443.612 »

724.000 »
54.925.371 »
28.391.882 »
5.335.200 »

834.963.700 »

3.640.000 »
746.000 »

15.854 »
»

220.000 »
10.080 »

22.486.900 »

50.000 »

746.000 »
»

220.020 »
»

»

»

29.913.113 »
26.295.KI0 •
16.459.466 •

724.000 »
54.925.371 >
28.401.962 »
5.335.210 >

837.453 CO) »

Totaux I 993.402.978 » 27.118. 831 » I 1.016.000 » i 1.019. 503. S12 •

En plus : 26.102. 834 »

Nous donnons ci-après brièvement l'explica
tion des modifications dont il s'agit.

Monnaies et médailles :

Dépenses.

Relèvement des suppléments temporaires de
traitements + 140.000
. Baisse du cours de l'argent pour la
fabrication des monnaies — 35.000

. + 105.000

Recettes. —

Exécution d'une nouvelle commande de
monnaie d'argent pour la Tunisie. . + 90.000

Ces premières modifications se traduisent
par un excédent de dépenses de 15,000 fr.,
compensé par une réduction de 15,000 fr. sur la
somme à verser au Trésor comme excédent de

recettes. Une autre augmentation de dépenses
de 3,500,000 fr., occasionnée en 1918 par le
retrait des monnaies divisionnaires d'argent du
type Napoléon 111 lauré qui sont très usées, est
balancée par une augmentation corrélative de
la recette Constituée par prélèvement sur le
compte de l'entretien de la circulation mo
nétaire. ..

Imprimerie nationale :
Augmentations de crédits de 746,000 fr. au

total, pour relèvement des suppléments tempo
raires de traitements, compensées par une ré

duction égale de l'excédent des recettes sur les
dépenses à verser au Trésor.

Légion d'honneur :
Augmentations de crédits de 15,854 fr. au

total, pour relèvement des suppléments tem
poraires de traitements, balanccées par une
augmentation égale de la subvention de l'État.

Caisse nationale d'épargne:
Augmentation de dépense ramenée à 220,000

francs, pour relèvement des suppléments tem
poraires de traitements, ' balancée par une ré
duction égale du versement à la dotation du
produit de la dotation immeubles.

Caisse des invalides de la marine :

Augmentation da 1 >,08 ) fr., pour relèvement
des suppléments temporaires de traitements,
balancée par une augmentation égale de la
subvention de la .marine marchande.

Chemins de fe;- de l'État :

Augmentations de crédils :
Extension à 1 ensemble du réseau du relève

ment des indemnités de frais de déplacement
réalisé en 1917 pour une partie seulement du
réseau 1. 900. 000
Conséquence de l'avenant, en date

du 1°* décembre 1917, -à la conven
tion du 10 novembre 1916, interve
nue entre le ministre des travaux
publics et les grands réseaux poul
ies allocations complémentaires. ... 9.352.400
Conséquence de l'avenant à la

convention du 2 juillet 1917, passé
le 1 er février 191 entre le ministre
des travaux publics et les grandes
compagnies de chemins de fer pour
accorder au personnel de leurs ré
seaux des suppléments d'allocations
et soumis actuellement à l'appro
bation du Parlement (projet n° 4292).
— Application des nouvelles alloca
tions à partir du 1" avril 1918 11.231.500

Total. 22.486.900

Cette augmentation de dépense était plus-
que compensée par l'accroissement des recettes
devant résulter du relèvement" des tarifs, pro
posé dans le projet de loi, déposé le 10 janvier
à la Chambre, qui avait pour objet d'autoriser
le relèvement temporaire des tarifs sur les
grands réseaux de chemins de fer d'intérêt gé
néral jusqu'à concurrence d'une limite dépas
sant de 15 p. 10J au plus les maxima inscrits
dans les cahiers des charges. Cet accroissement
de recettes étant évalué par le Gouvernement
pour 1918 à 34,354,500 fr., il en résultait un
excédent de 11,867,600 fr. devant contribuer à
diminuer dautant l'insuffisance des produits
de l'exploitation à la charge du budget du
ministère des travaux publics et des transports.
La Chambre a apporté les modifications sui

vantes aux propositions rectificatives du Gou
vernement :

BUDGETS ANNEXES

CRÉDITS
proposés
par :e

Gouvernement

dans srn projet
rectificatif.

MODIFICATIONS

apportéfs par la £hantre.
CRÉDITS

volés

par la Cl)im!>re
des dcputiiiAugmentations. Diminutions.

Fabrication des monnaies et médailles..
Imprimerie nationale
Légion d'honneur
Ecole centrale des arts et manufactures
Caisse nationale d'épargne
Caisse des invalides de la marine..
Chemin de fer et port de la Réunion
Chemins de fer de l'État

29.913.113 »
26.296.100 »

13.459.406 »

724.000 »

5 1. 925. 371 »
28.401.962 »

5.335.200 »

857.450.C00 »

83.000 »
373.010 »

. 7.926 »

210.030 »
5.040 »

»

»

3.000 »

170.500 »

»

»

»

»

29.993.113 •
26.493.000 »
16.407.3.-2 »

724.0CO »
55.135.371 »
28.407. 002 •
5.335.200 »

857.450.6C0 »

■ - Totaux.. i,.
I

1.019.505.812 » 678.966 » | 173.500 » 1. 020.011. 278 »

' i En plus : 505.466 »

, Ces modifications se résument comme suit ;

Fabrication des monnaies et médailles :

Augmentations de 83,000 fr., par suite des re
lèvements des suppléments temporaires de
iraitements et dès allocations pour charges de
famille, compensées par une. augmentation
Jà £0.000 fr. sur la recette prévue à titre de
prélèvement pour frais de fabrication des

monnaies d'or et d'argent étrangères » etjpar
une réduction de 3,000 fr. sur l'excédent des
recettes à verser a ' Trésor, ramené à 8,123 fr.

Imprimerie nationale :

Augmentation de 373,000 fr., par. suite du re
lèvement des suppléments temporaires de trai
tements et des allocations.pour charges de fa-
miilles, compensées p3ï Une augmentation de
202,500 fr, sur la subvention à recevoir du bud

get ordinaire pour le payement des salaires de'
ouvriers mobilisés et par "une réduction d»
170,500 fr. sur l'excédent des recettes à verset
au Trésor, ramené à 2J8,153fr.

Légion d'honneur:
' Augmentations de 7.926 francs, par suit#
relèvement des suppléments .temporaires «•
traitements et des aliobations pour charges t*
famille, compensées par une augmentatif®
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égale de la subvention da budget ordinaire,
portée à 11,906,207 fr.

Caisse nationale d'épargne : -
, Augmentation de 210,000 fr., par suite du relè
vement des suppléments temporaires de trai
tements et des allocations pour charges de
famille, compensée par une augmentation égale
des recettes, résultant de la révision des éva
luations relatives aux arrérages et primes

d'amortissement des valeurs achetées par la
caisse des dépôts et consignations pour le
compte de la caisse nationale d'épargne.

Caisse des invalides de la marine :

Augmentation de 5,040 fr., par suite du relè
vement des suppléments temporaires de trai
tement ou de solde et des allocations pour
charges de famille, compensée par une aug

mentation égale de la subvention de la marine
marchande, portée à 15,611,477 fr.
Les seules modifications apportées aux cré

dits des budgets annexes par votre commission
des finances ont été demandées par le Gouvei-
nement. Elles consistent en des réductions in
dicatives destinées à permettra à la Chambre
de mettre au point les dotations de divers
chapitres. Nous les résumons dans le tableau
suivant et nous en donnons ensuite le détail-

JtUDGETS ANNEXES, ' • '
CRÉDITS |
votés

par la Chambre.

MODIFICATIONS PROPOSÉES
, par ta commission des finances.

. CRÉDITS

proposes

par la commission
des finances.Augmentations. | Diminutions. '

Fabrication des monnaies et médailles
Imprimerie nationale
Légion d'honneur
Ecole centrale des arts et manufactures
Caisse nationale d'épargne
Caisse des invalides de la marine. .
Chemin de fer et port de la Réunion «
Chemins de fer de l'État

29.993.113 »
26.498.600 »

16.467.392 »
724.030 •

55.135.371 »

28.407.002 »

5.335.200 » ,
857.450.600 »

100 »

1i.
»

»

• » I

100 •
100 •

103 »
100 »

200 »

29.993 113 »
26.498.600 •

16. 467. 2^2 •

724.000 »

55.135.371 »

28.406.902 »

5.335.200 »
857.450.400 »

Totaux 1.020.011.278 » 200 » ) 600 » | 1.020.Û10.878 •

En moins : 400 »

Imprimerie nationale.

CHAPITRE 7. — Attribution aux personnels civils
de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille. En moins, 100 fr.

Réduction indicative, pour permettre à la
Chambre de relever la dotation du chapitre de
la somme de 34.440 fr. nécessaire à l'applica
tion des nouvelles indemnités pour charges de
famille.

CHAPITRE 19. — Excédent des recettes sur les
dépenses à verser au Trésor, en plus, 100 fr.

Conséquence de la modification proposée au
titre du chapitre ci-dessus.

Légion d'honneur.

CHAPITRE 16. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille. En moins, 100 fr.

Réduction indicative, pour permettre à la
Chambre de relever la dotation du chapitre
de la somme de 500 fr. nécessaire à l'application
des nouvelles indemnités pour charges de
famille.

A cette modification correspond une réduc
tion égale du chapitre 10 des recettes s « Sup
plément à la dotation. »

Caisse nationale d'épargne.

CHAPITRE 8. — Attribution aux personnels civils
de l'État d'allocations temporaires pour char
ges de famille. En moins, 100 fr.

Réduction indicative, pour permettre à la
Chambre de relever la dotation du chapitre de
la somme de 12,500 fr. nécessaire à l'applica
tion des nouvelles indemnités pour charges de
famille.

CHAPITRE 13. — Versement à la dotation du
produit de la dotation « Immeubles » . En
plus, 100 fr.

Augmentation d'ordre entraînée par la modi
fication apportée au chapitre ci-dessus et celles
qui sont proposées corrélativement sur les
chapitres suivants des recettes :

CHAPITRE 8. — Prélèvement sur les intérêts de
la dotation de l'excédent des dépenses sur les
recettes. En moins, 100 fr.

CHAPITRE 10. — Produit de la dotation « Im
meubles ». En plus, 100 fr.

Caisse des invalides de la marine.

CHAPITRE 15. — Attribution aux personnels ci
vils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille. En moins, 100 fr.
Réduction indicative, pour permettre à la

Chambre de relever la dotation du chapitre de
la somme de 1,080 fr. nécessaire à l'application
des nouvelles indemnités pour charges de
famille.

A cette réduction correspond une diminution
corrélative du chapitre 14 des recettes ; Sub
vention de la marine marchande.

Chemin de fer et port de la Réunion.
Recettes t-

CHAPITRE 2. — Subvention de l'État.
En moins, 100 fr.

CHAPITRE 5. — Participation de la colonie aux
charges de la garantie - d,intérêts. En plus,
100 fr. , . . . -

Modifications indicatives, correspondant à la
réduction de 100 fr. apportée -an chapitre- 40 du
budget du ministère des colonies :- « Subven
tion au budget annexe du chemin de fer et du
port de la Réunion ».

Chemins de fer de l'État.

Dépenses :
CHAPITRE 1er. — Administration centrale et
dépenses générales (personnel) 100

CHAPITRE 2. — Administration centrale et
dépenses générales. — Dépenses autres

- que celles du personnel : 100
Total 200

Recettes:

CHAPITRE l"i — Grande vitesse — 100
CHAPITRE 2. — Petite vitesse — 100
CHAPITRE 3. — Recettes en dehors du
trafic...; — 100

CHAPITRE 16. — Insuffisance des pro
duits de l'exploitation à couvrir par
le budget du ministère des travaux
publics et des transports -f 100

Total — ' 200
Ces diverses modifications, faites à titre d'in

dication, ont pour objet de permettre à la Cham
bre de mettre au point le budget annexe des

chemins de fer de l'État. Nous vous prions de
vous reporter aux explications fournies à ce
sujet par le rapporteur spécial de ce budget
annexe, l'honorable M. Barbier.

EXAMEN DES ARTICLES DE LA LOI
DE FINANCES

- TITRE I"

Budget ordinaire des services civils.

- § 1er. — Crédits ouverts.

Article 1« (art. ler du texte voté par la Chambre,
■ modifié par votre commission des finances).
Des crédits sont ouverts aux ministres pour

les dépenses du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1918, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.
Ces crédits s'appliquent :
1° A la dette publique, pour... 5,244.115.439
2° Aux pouvoirs publics, pour. 19.847.288
3° Aux services généraux des

ministères, pour 1.979.551.300
4° Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des im
pôts et revenus publics, pour.. . 1.044. 903. 5G1
5° Aux remboursements, resti

tutions et non-valeurs, pour.... 73.011. 900
Total 8.361.459.488

Nous avons fourni précédemment des expli
cations sur les crédits demandés par le Gou
vernement dans son projet de budget et sur
les modifications apportées aux propositions
gouvernementales tant par la Chambre que par
votre commission des finances. Nous nous bor
nons à rappeler ici que les crédits sollicités
par le Gouvernement et votés par la Chambre
se décomposaient comme suit :

DÉSIGNATION
CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.
votés par la Chambre

des députés.

1° Dette publique
2" Pouvoirs publics
3» Services généraux des ministères
4" Frais de régie, de perception et d'exploitation des

impôts et revenus publics
5° Remboursements, restitutions et non-valeurs..

4. 899. 042.759 »
20.127.388 »

1.867.361.917 »

941.833.475 .. ,
80.541.900 »

5.244.115.339 »
19.847.388 •

1.980.478.540 «

1.048.934.786 *
73.041.900 «

Total '. 7.808.907.439 » 8.365.418.153 «

§ 2. — Impjts et revenus autorisés.

I. — IMPÔTS DIRECTS

Impôt général sur le revenu." .

Art. 2 (art- 2 du texte de la Chambre,, modifié
par votre commission des finances) (1).

L'article 15 de la loi du 15 juillet 1914, mo

difié par l article 5 de la loi du 30 décembre
1916, est remplacé par les dispositions ci-
après :

« Le taux de l'impôt général sur le revenu

(1) Le premier paragraphe de l'article vote
par la Chambre était le suivant :
« Le taux da l'impôt général sur le revenu

applicable, à compter du 1er janvier 1918. au
revenu taxable, c'est-à-dire au revenu net an-
applicable, à compter du 1er janvier 19H, au
revenu taxable, c'est-à-dire au revenu net an
nuel défini par l'article 10 de la loi du 15 juillet
1914, défalcation faite des déductions provue!
aux articles 12 et 14 de la môme loi, est fixi
comme suit ; »
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nuel défini par l'article 10, défalcation faite des
déductions pfcvues aux articles 12 et 14 est fixé
comme suit :

1° Revenu taxable ne dépassant pas 5,000 fr.,
1.50 p. 10).
2° Revenu taxable compris entre 1,000 et

150,000 fr., 1,50 à 16 p. 100, avec progression de
0.01 par 103 fr. ;
3° Revenu taxable compris entre 150,000 et

5:0,000 fr., 16 à 20 p. 100, avec progression de
0.01 par 1,000 fr. ou fraction de 1,000 fr.;
4° Revenu taxable supérieur à 550,000 fr.,

20 p. 100.
« Toute fraction du revenu taxable est négli

gée lorsqu'elle est inférieure à 100 fr.
« Sur l'impôt ainsi obtenu, chaque contri

buable a droit à des réductions pour charges
de famille selon les règles suivantes :

« Tout contribuable, imposé d'après un re
venu taxable inférieur à 10,000 fr., a droit à
une réduction d'impôt de 7,50 p. 100 pour cha
que personne à sa charge jusqu'à la deuxième
et de 15 p, 100 pour chacune des autres per
sonnes à partir de la troisième, sans que tou
tefois cette réduction puisse être supérieure
aux trois quarts de l'impôt.

« Tout contribuable, imposé d'après un re
venu taxable supérieur à 10,000 fr., a droit à
une réduction d'impôt de 5 p. 100 pour chacune
des deux premières personnes à sa charge et
de 10 p. 100 pour chacune des autres personnes
à partir de la troisième, sans que toutefeis le
montant total de cette réduction puisse excé
der la moitié de l'impôt, ni, en tout cas 2,000 fr.
par personne à la charge du contribuable. »
L'article ci-dessus comporte deux modifica

tions importantes à la loi du 15 juillet 1914,
déjà modifiée par les lois des 30 décembre 1916
et 31 juillet 1917, en ce qui concerne : 1° le taux
de l'impôt et son mode de calcul ; 2° les réduc
tions accordées sur l'impôt à raison des charges
de famille.

I

Ainsi que nous l'avons indiqué au cours de ce
rapport, le Gouvernement avait, dans le projet
de loi n° 4295, déposé le 7 février 1918, proposé
d'élever de 12,50 a 14 p. 100 le taux de l'impôt
général sur le revenu. Comme M. le ministre
des finances l'expliquait, dans l'exposé des mo
tifs de ce projet de loi, en raison du nouvel
appel fait aux impôts indirects, il lui avait
paru indispensable de demander en môme

temps à l'impôt direct un supplément eortélatifJ
En élevant le taux de l'impôt général sur le
revenu de 12,50 & 14 p. 100, le Gouvernement
comptait obtenir un surcroît de resssources de
30 millions, ce qui aurait porté le produit de
l'impôt général sur le revenu de 250 à 280 mil-'
lions. Par la suite, il déclara même qu'il se
rallierait à une surélévation du taux à 16 p. 100,
ce qui aurait produit une nouvelle augmenta
tion de recettes de 40 millions.
La commission de la législation fiscale de la

Chambre n'a pas pensé que ce supplément fût:
suffisant.

L'honorable M. Auriol, rapporteur de la com
mission de la législation fiscale, a fait remar
quer, dans son rapport, que la part de res
sources demandée aux impôts sur le revenu et
le capital était trop faible, eu égard à l'impor-,
tance du produit des impôts frappant la con
sommation.

D,après les renseignements fournis par l'ad
ministration des finances, voici en eiiet les 1
chiffres comparatifs des recouvrements bud
gétaires de 1913, de 1916 et do 1917, et des pré
visions de recettes pour 1913, abstraction faite
des recettes à provenir des mesures comprises
dans le présent projet de loi.

DÉSIGNATION . ■ 1913 1916 1917
>i

' 1918

francs. francs. francs. francs.

Contributions directes et taxes assimilées ..—
Taxe sur le revenu des valeurs mobilières V.....
Enregistrement, timbre, opérations de bourse
Contributions indirectes : sel, sucre, boissons, etc
Douanes .......
rases sur les payements. , —....
• . „ J Contributions indirectes
Monopoles f Postes et exploitations industrielles
Domaines, ressources d'ordre, produits divers et ressources excep
tionnelles • ... . .. . ... . . .

633.604.625
138.061.882

1.085.533.901
912.855.601

753.701.190

610.913.158
424.195.281

529.670.905

515.098.800
181.432.500

684.597.000
677.415.000

1. 399.421.000

612.963.000

329.680.400

240.204.100

762.213.400
242.423.500
894.671.030

970.256.000
1.711. 208. 000

709.349.000
398.921.900

253.850.700

1.362.812.962
. 253.099.793

992.257.100
876.838.000

1.725.552.000
738.000.000
688.616.000
394.510.652

496.363.055

Totaux I 5.088.536.543 | 4. 640.811.800 5.742.893.500 7.528.049.562

A ces rendements correspondaient les pourcentages suivants s

DÉSIGNATION 1913 1916 1917 1918

B. 100. B. 100. D. 101 B. IM.

1° Contributions directes et valeurs mobilières (y compris la taxe sur les bénéfices de guerre). ]
2° Contributions indirectes et douanes (taxe sur payements en 1918) »,
?° Enregistrement et timbre i
à0 Monopoles (contributions indirectes et exploitations industrielles, non comprise la dernière

augmentation des droits sur le tabac)
5» Domaines, ressources diverses, etc

15.17
32.55
21.33

20.34
10.61

15.01
44.75

14.75

20.31
5.18

17^49
43.20

15.55

19.27
4.49

21.47
44.37

13.18

14.30
6.59

La part des contributions directes et de la
taxe sur les valeurs mobilières n'a passé
ainsi de 1913 à 1918 que de 15.17 à 21.47 p. 100,
malgré l'appoint de la taxe sur les bénéfices
exceptionnels de guerre et de la taxe sur les
non-mobilisés. Si l'on fait bloc de ces impôts
et des droits d'enregistrement et de timbre, on
trouve pour cet ensemble un pourcentage de
34.65 seulement pour 1918.
Si l'on considère, d'autre part, les résultats

annuels des mesures fiscales prises pendant la
guerre, on constate que la part des impôts in
directs l'emporte sur celle des impôts sur le
revenu et le capital, comme l indique l'état de
comparaison ci-après : . .

Impôts sur le revenu et sur le capital.
Contribution extraordinaire sur les bénéfices

de guerre 580.000.000
Impôt général sur le revenu.., 210.000.000
Taxe militaire de guerre 25.000.000
Doublement des taxes assimi

lées 24.000.000
Majoration des droits de mu

tation 294.000.000
Taxe sur les revenus des va

leurs mobilières 38.000.000
Mesures contre les fraudes fis

38.500.c00
Équilibre de la loi du 31 juillet

1917 (impôt cédulaire), en dehors

de 1 augmentation du taux de
l'impôt sur le revenu comptée
plus haut — S7 .000.000

Total 1.182. 500. 000

Impôts indirects.

Relèvement des droits sur les boissons hygié
niques 82. 000. 000
Modificatien et majoration des

droits sur l'alcool 75.000.000
Taxe sur les eaux minérales. - 3.300.000
Spécialités pharmaceutiques. . 12.000.000
Droits sur les sucres (majora

tion) 90.000.000
Denrées coloniales (majora

tion) 60.500.000
. Taxe sur la .chicorée 10.400.000
Relèvement du prix de venta

des tabacs 190.000.000
Relèvement du prix de vente .

des allumettes 16.000.000
Taxes postales ' 58.500.000
Taxe sur les spectacles - 10.000.000
Taxes sur les payements et sur

les objets de luxe 1.066.000.000
Total... 1.678.500.003

Et si l'on fait abstraction des impôts d'un
caractère provisoi e. comme la taxe sur les
bénéfices exceptionnels de guerre et la taxe sur
les non-mohilisés, la part. des contributions sur

le revenu et le capital est ramenée à 557,500,00
francs.

Au contraire, pendant la période 1915-1918, où
les recettes générales de l'Angleterre ont triplé,
progressant de 5,471 millions de fr. i 15,085
millions, les impôts sur le revenu et le capital
ont passé de 2,706 millions à 11.600 millions, y
compris les bénéfices de guerre. Ils ont donc
plus que quadruplé. -
Pendant ce temps les impôts de consomma

tion n'ont que peu augmenté; l'accise a même
diminué do 184 millions. Seuls, les impôts de
douane ont été en sensible progression ; leur
rendement a presque doublé par suite des relè
vements de droits édictés dans le but de res
treindre les importations.

11 en est de même en Italie et aux Etats-
Unis, où il a été fait appel beaucoup plus aux
contributions directes qu'aux contributions in
directes pour couvrir les charges de la guerre.
C'est sous l'empire de ces considérations que
commission de la législation fiscale de la

Chambre, voulant demander une part plus ra
tionnelle à l'impôt direct, rechercha un système
propre à faire produire davantage à l'impôt
général sur le revenu. Au régime actuel, de
forme dégressive et compliquée, elle a substi
tué un impôt à progression limitée, comportant
une tarification plus claire.
On sait que le mode de taxation en vigueur,

consiste à il 'composer le revenu imposable en;
tranches successives qui sont -comptées, jus
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qu'à 150,000 fr., pour des fractions variant de
1 dixième à 9 dixièmes et, au-dessus de ce
chiffre de revenu, pour leur totalité ; puis à to
taliser les sommes ainsi obtenues et à appli
quer enfin au résultat de cette addition un taux
unique, fixé par la loi primitive du 15 juillet
1914 à 2 p. 100, porté à 10 p. 100 par la loi du
30 décembre 1916 et à 12,50 p. 100 par la loi du
31 juillet 1917.
Le système de taxation adopté par la Cham

bre ne comporte plus ni décomposition au re
venu en tranches successives, ni application
d'un faux d'impôt unique. Dans ce système, le
jnontant de l'impôt serait obtenu par l'applica

tion à la totalité du revenu taxable d'un taux
progressif, variant de 1,50 p. 100 pour les re
venus taxables ne dépassant pas 5,000 fr. à 20
p. 100 pour les revenus taxables supérieurs à
550,000 fr. Entre 5,000 fr. et 550,000 fr., le taux
augmenta de 1 centime par 100 fr. jusqu'à
150,000 fr. et de 1 centime par 1,000 fr. de 150,030
à 550,000 fr.
Avec ce système, le supplément de ressour

ces obtenu serait de 120 millions, portant ainsi"
à 370 millions le rendement annuel de l'impôt
général sur le revenu.
A l'appui de-cette évaluation, nous donnons

ci-après un tableau comparatif indiquant les

produits approximatifs de l'impôt, par catégo
ries de revenus, dans le régime actuel dans le
système du Gouvernement avec les deux taux
de 14 p. 100 et 16 p. 100 et dans le système
vsté par la Chambre.
Nous donnons ensuite dans un deuxième ta

bleau la comparaison, pour un certain nom
bre de revenus, des taux réels d'impôs dus par
un contribuable, célibataire et sans charges de
famille, sous les régimes successifs des lois du
15 juillet 1914, du 30 décembre 1916, du 31 juil
let 1917, avec les taux de 14 p. 100 et de 16
p. 100 proposés par le Gouvernement et daus
le système adopté par la Chambre,

Produit approximatif de l'impôt, par catégories de revenus, dans divers systèmes de taxation.

DONNÉES FOURNIES PAR LES DÉCLARATIONS DE 1917 PRODUIT APPROXIMATIF DE I/IMPÔT

Catégories de revenu*.

i

Nombre

de

déclarants,

i

Montant

des

revenus déclarés.

j Système actuel de taxation. Système
voté

par la Chambre
(taux maximum:

20 p. 100).

Taux de 12.50 p. 10C
(loi du

31 juillet 1917).

[ Taux de 14 p. 100
(proposé par

le Gouvernement).

Taux de 16 p. 100
(accepté par

le Gouvernement).

i francs. ' francs. francs. francs. francs.

3.000 à - 8.000 fr I
8.00» à 12.000 fr
12.000 à 16.000 fr .
16.000 à 20.000 fr;.... »
20.000 à 40.000 fr
40.000 à 60.000 fr
60.000 à 80.000 fr
80.000 à 100.000 fr
100.000 à 150.000 fr
150.000 à 250.003 fr
250.000 à 500.030 fr.....
600.000 à 1.000.003 fr
Plus de 1,030.000

182.673 !
75.953

35.437

19.685

32.771
9.201

3.868 »
2.271

2. 665

1,695
941

291

. 123

985.383.086
734.115.601

486. 972. 564

352.223.598

894.839.873
443.775.498

263.107.968

203.849.770

323.078.926

324.040.745

' 318.603.586

203.275.473

322.187.095

3.000.000
4.500.000
5.500.000
6.0J0.030
28.000.000
21.000.000

• 15.000 000
13.000.000
25.030.003
29.500.000
33.750.000
23.500.000
43.250.000

3.360.000
5.040.000
6.160.000
6.720.000
31.360.0)0
23.520.000
16.800.000
14.560.000
28.000.030 ,
33.040.000
37.800.003
26.320.000
48.440.000

3.840.000
5.760.000
7.040.C00-
7.680.000
35.840.000 .
26.880.000
19.20J.003
16. 640.000
32.000.000
37.760.000
43.200.000
30.0S0.0CO
55.360.000

3.400.000
5. 150. 000
5.750.000
5.753.000
23.800.000 '
21.600.000
18.700.000

•18.150.000
40.000.000
54.800.000

; 59.300.000
43.600.000
70.500.000

Totaux'..™..»...., 367.554 5.854.453.783 ! 251.000.000 | 281.120.000 321.280.000 . 370.500.000

En nombres ronds.......... 250 millions. j 280 millions. 321 millions, («) 370 millions.

(a) Il n'a été fait état dans le projet du budget adopté par la Chambre que d'un produit de 350 millions.

Tableau présentant, pour un certain nombre de revenus pris comme exemples, le montant et te taux réel de l'impôt général sur le revenu
dû par un contribuable célibataire et sans charges de famille dans différents systèmes.

CHIFFRE DU REVENU

; total.

LOI

du 15 juillet 1911*

(Taux de 2 p. 100 ]

LOI

du 30 décembre 1916.

(Taux de 10 p. 100.)

LOI

du 31 juillet 1917.

(Taux de 12.50 p. 100.)

PROPOSITIONS DU GOUVERNEMENT

(Taux de 14 p. 100.) j (Taux de 16 p. 100.)

SYSTÈME ADOPTÉ
par

la Chambre des députés.

(Taux
de 1.50 à. 20 p. 100.)

DIFFÉRENCES

des taux

dans les deui

derniers

systèmes.

Montant

de

l'impôt.

Taux

réel

de

l'impôt.

Montant

de

l'impôt.

Taux

réel

de

l'impôt.

Montant

de

l'impôt.

Taux

réel

de

l'impôt.

Montant

de

l'impôt.

Taux
réel

de

limpôt.

Montant

de

l'impôt.

Taux

réel

de

l'impôt.

Montant

de

l'impôt.

Taux
réel

de

l'impôt.

francs. p. 100. francs. p. 100. fr. c. p. 100. fr:B 'S. p. 100. f.anos. p. 100. fr. c. p. 100. p. 100.

3.000 francs.. » I* i » i » i » i » i
1

» I » i » i » » »

5.000 — » » I 20 0.40 25 » n F>n 28 0.56 32 0.64 H0 » 0.60 «— 0.04

6.000 — 4 0.07 : 30 0.50 ' 37 50 0 .62 42 0.70 48 0.80! 4} » 0.75 — 0.05

8.000 — 12 0. 15 50 0.63 62 50 0 78 70 0.88 80 1.00 /o » 0.91 — 0.06

10.C0) — 20 0.20 90 O.CO 112 50 112 126 1.26 1/i 4 1.44 119 » 1.19 — 0 2»

11.003 — 28 0.25 110 1.00 137 50 1 25 154 1.40 176 1.60 144 » 1.31 — 0.29

13.000 — ... 44 0.34 160 1.23 200 » 1 . 5a 224 1.72 256 1.98 200 » 1.54 — 0.44

15.000 — 60 0.40 220 1.47 275 » 1 Ri 308 S. 06 354 2.36 2h4 u 1.76 — 0. 6a

18.000 — 96 0.53 330 1.83 412 50 2.29 462 2.56 528 2.93 375 » 2.08 — 0.85

19.000 — 108 0.57 370 1.95 462 50 2 44 518 2.73 592 3.11 416 » 2.19 — 0.92

20.000 — ... 120 0.60 410 2.05 512 50 2 56 574 2.87 656 3.28 459 » 2.30 — 0.98

23.030 — 168 0.73 560 2.44 700 » 3 05 784 3.42 896 3.90 6t0 » 2.61 — 1.29

25.000 — 200 0.80 i 660 2.64 825 » 3.30 924 i 3.70 1 .Oa6 /.22 *04 »: 2.8J — 1.40

28.000 260 0.93 810 2.89 1.012 50 3 6 1.134 4.05 1.296 i. 63 875 » 3. 13 — 1.50

30.000 — - 300 1.00 910 3.03 1.137 50 3.791 1.274- 4.24 1.456 4.85 999 » 3.33 — 1.52

' 40.000 J— 500 1.25 „ 1.410 3.52 1.762 50 4 40 1.974! 4.93 2.256 5.64 1.739 » 4.35 — 1.29

50.000 — 700 1.40 2.010 4.02 2.512 50 5.03 . Z. 814 5.63 3.216 6.43 2.679 » 5.36 1 — 1.07

bO.00O — 900 1.50 2.610 4.35 3.262 50 5.44 3 654 6.09 4.176 6.96 3.819 » 6.3( — o.s9

80.000 — 1.300 1.63 4.010 5.01 5.012 50 6 26 5.614 7.0 6.416 8.02 6.699 » 8.37 4- U. a»

103.000 — 1.700 1.70 5.610 5.61 1 7.012 50 7.0 7.854; 7.85 8.976 8.98! 10.379 » 10.38 +- 1.40

150.003 — 2.700 1.80 10.110 6 74 12.637 50 8 43 14.154- 9.44 16.176 10.78 23.079 » 15.39 4- 4.b1

200.030 — 3.703 1.85 15.110 7.5Ï 18.887 50 9.44 21 . 154 10 57 21.176 12.09 32.445 90 16.22 4- 4.15

B00.000 — ...... 9.700 1.94 45.110 9 02 56.387 50 11 28 63.154 12. 63 72.176 14.43 96.765 90 19.35 + 4.92

W00.000 — 11.700 1.95 55.110 9.18 68.887 40 11.48 77.154 12.85 88.176 14.70 119.403 » 19.90 4- >.20

1.000.000 — 19.700 1.97 95.110 9 51 118.887 50 11 89 133.154 13.31 152.176 15.22 199.400 » 19.94 4.T6

2.000.000 — 39.700 1.98 195.110 9.75 243.887 50 12 19 273.554 13.65 312.176 15.61 399.400 » 19.97 •+■ 4.o6

S.000.000 99.7,0 1.99 495 110 9.90 618.SB7 50 12 38 693.154 13.86 792.176 15.84 999.400 » 19.99 4- 4.1^

2U.000.00O — ....... 599.700 ] 2.00 | 1.995.110 9.97 2.493.887 50 12.46 2.793.154 13.96 3.192.176 j 15.96 j 3. 99J. 400 • j 20.00
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Il ne nous paraît pas, étant données les néces
sités actuelles, que les taux adoptés par la
Chambre soient excessifs.
Même en juxtaposant à l'impôt général sur

le revenu los impôts cédulaires, on peut cons
tater que, pour l'ensemble des impôts frappant
directement le revenu, les contribuables fran
çais seront encore moins frappés que les con

tribuables anglais. Voici en effet lincome-tu
et la super -tax dues par les contribuables
britanniques, célibataires et sans charges 4«
famille.

Income-taxe.

Montant de l'impôt dû par un contribuable anglais célibataire et sans charges de famille.

MONTANT DU REVENU . i
~ (en francs) (1).

MONTANT DE L'IMPÔT
(en francs) (1).

MONTANT DU REVENU

! - : (en francs) (1).
MONTANT DE L'iMPÔÏ

(en francs) (1).

Réel. . Imposable. Revenus gagnés. Revenus non gagnés. Réel. Imposable. Revenus gagnés. Revenus non gagné»,

fr. fr. fr. c. p. 100. fr. e. p. 100. fr. fr. fr. c. p. 100.1 fr. e. p.100.

n nnn FTnmntion totale. » » » . 19.000 19.000 2.375 » 12 50 3.325 » 17 50
R non a IX-, à f> > ÎMJ » b » 20.000 20.000 2.ouu » 12 ï>0 3.OU) » 17 50

fi mn a rnn 337 50 5 63 4aO » 7 50 ' 23. :UO 23.000 2.875 » 12 f0 4.025 ■ 47 5«

s non s. non 562 50 . 7 03 7.,0 • 9 38 23.000 25.000 3.125 » 12 50 4.375 * 17 SO

m mn 7.000 787 50 7 87 1.050 > 10 50 23.000 28.000 4.200 » 15 » 5.«» » H) «

H nno 8.500 956 25 8 69 1.275 » 11 59 30.000 30.000 4.500 » 15 » • fi-1'03 • 20 •

la.rwi in.ooo 1.312 50 10 10 1.835 » 14 12 40.000 40.0UU 7.332 > 18 33 g .om ■ 22 sa

i5.mo 12.500 1.562 50 10 42 2.187 50 14 58 50. o:» 50.000 9. 16f 75 18 33 «.KO » 22 5a

18.000 18.000 260 » 12 50 3.150 » 17.50- j | 60.U00 60. Ou) 13.000 • 21 67 15.000 » 25 •

(1) La conversion en francs est faite au taux de 25 fr. = 1 liv. st.

Au-dessus de 62,500 fr. (2,500 liv. st.). la distinction entre les revenus
gagnés et les revenus non gagnés disparaît ; d'autre part, à partir de

75,000 fr. (3,000 liv. st.), la super-fax est appliquée en plus de l'income*
tax. '

REVENU BRUT

avant déduction de l'income-tax.
MONTANT DE L'INCOME-TAX MONTANT DE LA SUPER-TAX

MONTANT TOTA&

de l'impôt ai

francs. p. 100. fr. «. i p. 100. fr. e. I • p.100.
80.000 francs..... ....
100.000 -
500.000 -

— 600.000 —
1.000.000 —
2.000. 000 -
5.000,000 —

- 20.000

25.000 .
125.000 "
150.000

250.000
500.000 .

1.260.003

25

.... 25....
'25
25

25

25

25

812 50

. ... Jl.978 25
63.329 25

80.729 25
150.729 25
325.729 25
850.729 25

1 01

■ ... 1 98 .
12 64

13 47

15 07

16 29
17 01

20.812 50
26.978 25
188.329 25
230.729 25
400.729 25
825.729 25

2.100.729 25

26 07
26 98
37 64

x, 38 47
40 07
41 29
43 01

Contre le système proposé à la Chambre par
sa commission de la législation fiscale, le Gou
vernement avait élevé une série d'objections.
Nous les reproduisons ci-après, dans l'ordre

où elles figurent, dans les lettres adressées par
M. leministie des finances les 15 et 17 mars
1918 à M. le président de la commission du
budget de la Chambre des deputés :
a) « Il y aurait, tout d'abord, déclare-t-il, de

graves inconvénients à remanier aussi profon
dément, pour l'année en cours, le système
actuel de taxation, alors que le mécanisme do
ce système a été récemment encore porté à la
connaissance des contribuables par une notice
à laquelle une large publicité a été donnée.
b) « J'ajouterai quo les modifications propo

sées auraient une répercussion sur l'applica
tion de la loi relative aux baux à loyer que le
Parlement vient d'adopter et qui subordonne
l'attribution d'indemnités aux propriétaires au
chiffre de leur revenu taxé d'après les règles
fixées par la loi du 30 décembre 1916.

c) • L'adoption de l'échelle de taux indiquée
aurait pour conséquence un accroissement de
charges comparativement plus- lourd pour les
faibles revenus que pour les revenus impor
tants. D'après les calculs auxquels j'ai fait pro
céder, le produit de l'impôt général, dans le
système de la commission de la législation fis
cale, atteindrait 320 millions, au lieu de 25 )
millions dans le système actuel, si le taux de
12,50 p. 50 était maintenu, et de 280 millions, au
cas ou le taux serait élevé à 14 p. 100. comme
Je l'ai proposé. Je serais d'ailleurs disposé à
accepter le taux de 16 p. 100, qui permettra
d'obtenir un produit de 320 millions, soit qua
rante millions de plus qun la recette prévue du
chef de l'impôt général dans une proposition
d'ensemble relative à l'équilibre du budget de
1918. » (Lettre du 15 mars 1918.)
d) « Le nouveau système de taxation com

portera l'établissement de taux individuels dif
férents pour chaque variation de cent francs

de revenu, ce gui, dans l'échelle de 1,50 p. 100
à 16 p. 100, comporte 1450 taux différents. La
taxation des rôles, dans ces conditions, sera
très laborieuse. Les vérifications d'ensemble
seront à peu près impossibles et les frais de
taxation s'élèveront certainement sans qu'on
puisse obtenir des garanties d'exactitude.
e) « En outre. s'il est assez facile de trouver

le taux applicable à un revenu déterminé à
cause de la concordance des deux échelles des
taux et des revenus, combien cette difficulté
sera plus grande, si l'on devait envisager une
élévation de l'impôt : le Calcul, assez simple
avec le taux de 1 centime par 100 fr., devient
immédiatement très compliqué s'il s agit sim
plement d un autre taux; par exemple 12 mini
mes ; l'établissement de l'impôt exigerait i'em*
ploi et le maniement de lourds barèmes et le
contrôle de son exactitude par les intéressés
serait à peu près impossible.
f) « En consultant la note ci-jointe qui donne

la comparaison pour divers revenus pris comme
exemples de l'application du système actuel
de taxation et du système proposé par la com
mission de la législation fiscale. on se rendra
facilement compte que, tout en se rapprochant
sensiblement jusqu'à 80,000 fr. de revenu des
taux actuels, le système aurait pour effet tle
porter le taux, de 10,38 p. 100 pour les revenus
de 100,0U0 fr., à 15,38 pour les revenus de 150,000
francs, ce qui représente une augmentation de
112.p. 100 d'impôt pour 50 p. H) de revenu,
alors que l'accroissement du taux applicable
aux revenus de 1 million de francs comparé
aux revenus de 500,000 fr. ne serait que de
6 centimes, soit 3 millimes p. 100. Ces diffé
rences de traitement ne paraissent pas com
plètement admissibles. » (Lettre du 17 mars
1918.)
Nous avons cru qu'il était de notre devoir

de reproduire textuellement les objections éle
vées par M. le ministre des finances devant la
commission de la législation fiscale de la
Chambre, malgré cependant que, finalement,
devant la Chambre des députés, il ait accepté

le nouveau système, à titre de transaction,
comme une sorte de compensation à l'adop
tion des nouvelles majorations des contribu
tions indirectes. Par les réfutations qui vont
suivre, le Sénat se convaincra que sa commis
sion des finances a voulu approfondir cette
grave question. La haute Assemblée aura ainsi
tous les éléments du problème sous les jeux
et pourra se déterminer en pleine connaissance
de cause.

Aussi bien n'est-ce qu'après une étude cons
ciencieuse que la majorité de la commission
s'est prononcée en faveur du système adopté
par la Chambre.
a) Sur les inconvénients qui, au dire de M. le

ministre des finances, résulteraient du rema
niement du système do taxation, nous répon
drons que ce- remaniement ne change rien
quant à l'assiette de l'impôt. H s'agit, en effet,
seulement d'un relèvement de taux et d'un
nouveau mode d'application de ce taux. Sans
doute, lorsque les contribuables ont été invités
à faire leur déclaration- on leur a fait connaître
les dispositions de la législation existante à ce
mo nent ; mais rien dans cette information de
l'administration ne peut être considéré comme
constituant un engagement vis-à-vis des assu
jettis. Du reste, on pourrait faire le même re-.
proche aux propositions, du Gouvernement, qui
n'avait pas hésité, tout en maintenant le sys
tème actuel, à demander, un relèvement de
12.50 p. 100 à 14 p. 100 et avait même accepté
de porter le taux maximum de l'impôt à
16 p. 100. Si une modification offre un inconvé
nient. c'est bien plus l'augmentation de l'impôt
que le changement du procédé d'application du
taux. A ce dernier point de vue, on peut dire
morne que, loin d'oilrir un inconvénient, le
système adopté par la Chambre est d'une plus
grande symplicité que celui, en vigueur et que,
abstraction faite da la majoration de la taxe,
ce système serait mieux accueilli, à raison de
sa clarté. -

Comme on l'a fait remarquer, tout contri
buable saura désormais exactement à quel;
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chiffre s'élèvera l'impôt auquel il est assujetti.
11 n'aura pour cela qu'un simple calcul à faire,
à savoir multiplier son revenu général, après
les abattements et déductions prévus par la loi
en, vigueur, pir le taux fixé explicitement par
le texte lui-môme.
Avec le texte ancien, au contraire, le taux de

l'impôt fixé par la loi étant nominal et pure-
me- 1 idéal, le public parvient difficilement à
déterminer quelle somme il aura à payer au
percepteur. Ce taux est actuellement de
12,50 p. 100. Mais, comme nous l'avons dit plus
haut, il ne s'applique qu'à des fractions du re
venu taxable. Sans parler de l'ensemble des
abattements et déductions, auxquels le texte
proposé ne change d'ailleurs rien, le régime
actuel comporte une décomposition du revenu
général en tranches successives jusqu'à
150,000 fr., auxquelles tranches, qui ne sont
comptées que pour une fraction progressive de
leur valeur, s'applique le taux unique, si bien
que le contribuable est obligé de se livrer à
des calculs très compliqués qui ne manquent
pas de difficultés.
b) Il ne nous paraît pas que le nouveau sys

tème adopté par la Chambre puisse gêner l'ap
plication de la loi du 9 mars 1918, relative aux
baux à loyer (indemnité aux propriétaires). Cette
loi dispose en son article 29 ce qui suit :
Les bailleurs dont les locataires auront été

exonérés, en tout pu en partie, auront
dro t à une indemnité servie par l'État si, en
vertu des lois d impôt général sur le revenu,
ils no sont pas assujettis à cet impH, en raison
de la modicité de leur revenu net total annuel,
ou si, étant assujettis à cet impôt, leur revenu

net total annuel, réduction faite de tous abat
tements et déductions prévus par la loi, ne
dépasse pas les chilîres suivants :
1° 5,000 francs dans toutes les communes de

moins de 100,000 habitants ;
£• 8,000 francs dans les communes de 100,030

habitants et au-dessus et dans celles visées au
paragraphe 7 de l'article 15 ;
3° 10,000 fr. à Paris, dans le département de

la Seine et dans les communes de la banlieue
visées au paragraphe 5 da l'article 15.

Mais au cours de la discussion de la loi dont
il s'agit devant le Sénat, à la suite d'un échange
d'observations -entre M. Chéron, rapporteur,
M. Touron et le Gouvernement, il fut précisé,
avec l'adhésion formelle de ce dernier, que le
revenu net total annuel, visé à l'article 29 de
la loi, devait être envisagé, réduction faite de
tous abattements et déductions, y compris les
déductions sur les tranches successives. En
d'autres termes, ce revenu est celui sur lequel,
aux termes de la loi du 30 décembre 1916, est
calculé l'impôt.
L'adoption d'un nouveau système de calcul

du revenu ne saurait porter atteinte aux prin
cipes ainsi posés. Dans doute, l'article 29 âe la
loi du 9 mars 1918 prévoit-il que le droit à
indemnité sera réglé d'après le montant du
revenu imposé aux rôles de l'impôt général sur
le revenu, pour l'exercice précèdent ; mais il
est évident que pour apprécier ce qu'est ce
revenu, il est de toute équité de se placer sous
le régime de la loi en vigueur, au moment oi
a été votée la législation des loyers. Ce régime
était celui de la loi du 30 décembre 1916.

11 est donc bien entendu— et la comm ission
après en avoir délibéré, a été unanime sur c<
point — que pour l'application de l'article 25
de la loi du 9 mars 191«, le revenu imposé sen
toujours considéré, aussi bien pour l'avenir
que pour le passé, comme il l'était sous 1«
régime do la loi du 30 décembre 1916, c'est-à-
dire en tenant compte de la déduction sur le»
tranches successives. Quelles que soient le?
modifications qui pourront être apportées à
l'impôt général sur le revenu, il ne sera porté
aucune atteinte à l'étendue des droits reconnus
aux petits propriétaires par l'article 29 de la loi
du 9 mars 1918. Le Gouvernement est pleine
ment d'accord avec nous sur ce point.
Ainsi disparaît l'objection qui était faite.
c) Est il exact que l'application du système

adopté par la Chambre ait « pour conséquence
un accroissement de charges comparativement
plus lourd pour les faibles revenus que pour
les revenus importants » et que cet accroisse
ment soit assez sensible pour émouvoir le
Sénat ?

Si nous examinons le tableau comparatif d«
la page 159, nous constatons à la vérité, du fail
du système de la Chambre, pour les petits re
venus, un accroissement d'impôt proportion
nellement plus élevé que celui qui aurait ré
sulté de l'application du taux de 14 p. 100 dans
le système actuellement en vigueur.

En effet, si nous considérons l'impôt dû par
un célibataire ayant jusques et y compris
l.),000 fr. de revenu, nous constatons qu'apres
l'abattement initial de 3.000 fr, l'application des
deux systèmes conduit aux résultats suivants :

CHIFFRE DU RETENU TOTAL

I , SYSTÈME ACTUEL
I • avec le taux nominal de 12. DO p. 100.

SYSTÈME ACTUEL
■ avec le taux nominal dc U p. 100.

SYSTÈME ADOPTÉ
par la Chambre.

i Montant de l'inpOl Taux réel de l'impôt. Montant de l'impôt. Taux réel de l'impôt. Montant de l'imp't. | Taux réel de l'impôt.

•> AAO fuinnc H « IV n « u

K rv\ \ 95 » n m n n » n r,o

ti nm . 27 n A9 ■ 69. . m n 7A M O 7n

O fH>t\ no sn n 7« n KS 7* » f QA

m nf(\ 119 *0 \ \9 49f « i 9A ! 119 » i l<>

! I

Comparée au système actuel, avec le taux de
12 50 p. 100, l'élévation du taux à li p. 100 pro
posée par M. le ministre des iinanees donne
rait les augmentations ci-après : .
Pour un revenu total de 5,000 fr. : 3 fr., soit

0.06 p. 100.
Pour un revenu total de 0,000 fr. : 4 fr. 50, soit

0.08 p. 100. ■
Pour un revenu total de 8,000 fr. : 7 fr. 50,

soit 0.09 p. 100.

Pour un revenu total de 10,000 fr. : 13 fr. 50,
soit 0.14 p. 100.

La même comparaison appliquée au système
de la Chambre donnerait les augmentations ci-
après : - ,
Pour un revenu total de 5,C00 fr. : 5 fr., soit

0.10 p. 100.
Pour un revenu total de G,000 fr. : 7 fr. 50,

soit 0.13 p. 100.

Pour un revenu total de 8,000 fr.-: 12 fr. 50
soit 0.16 p. 100.
Pour un revenu total de 10,000 fr. : 6 fr. 50(

soit 0,07 p, 100.

Mais, si nous faisons les mêmes comparai
sons avec le taux de 16 p, 100 appliqué au sys
tème de l'imp jt actuel, qu'aurait accepté M. la
ministre des finances, voici quels seraient les
résultats: -

REVENU TOTAL

SYSTÈME ACTUEL
avec un taux de 16 r. 100.

DIFFÉRENCES
avec le taux ai ti:ci de 12.50 p. 100-

DIFFIÎRTÏNCES
avec le systôrae de la Chambre.

i

ilontant de rimpft.
I

Taux réel de l'impôt. En iJijôI payé. En taux réel. En impôt payé. En taux réel.

Pour un revenu total :
De 5,000 fr
De 6,0-0 fr
De 8,(0) fr ;
De 10,000 fr

32 »
i 8 »
80 »
144 »

0 6'i p. 100
0 £0 p. 100
1 » p. 100
1 44 p. 100

+ 7 »
+ 10 50
+ 17 50
+ 31 50

+ 0 14 p. 100
+ 0 18 p. 100
+ 0 22 p. 100
+ O 32 p. 100

+ 2 .
-i- 3 »
4- 5 »
+ 25 »

+ 0 04
+ 0 05
+ 0 06
+ 0 25

Tels sont les résultats des comparaisons. Ils
sont tout à l'avantage du système de la Chambre,
car les faibles revenus seront moins atteints

qu'avec le taux de 16 p. 100 appliqué au sys
tème actuel, proposé par M. le ministre des
finances.

Si nous passons aux revenus moyens da
15,000 à 50,u00 fr., la comparaison donne en
core les mêmes résultats :

: RETENU TOTAL

SYSTÈME ACTUEL

avec le taux de 16 p. 100.

DIFFÉRENCE

I avec le taux actuel de 12.50 p. 100.

DIFFÉRENCE

avec le système de la Chambre.

! Montant de l'impôt- j Taux réel de l'impôt. En tapit payé, En taux réel. En impôt payé. En impôt réel.

Pour un revenu de 15.000 francs.
— 20.000 —
— 25.000 —
— 30.000 —

■■ — - 40.000 —

— ' 50.000 —

354' »
656 »

i.KG »
1.456 »

2.256 » -

3.216 » ■ |

2 36 p. I00.
3 28 — .

4 22 —

4 85 — -

•5 61 —
6 43 —

+ 77 r
+ 113 50
+ 231 »
+ 318 50 '
+ 493 50 '

: " + 703 wO : *

+ 0 52 p. 100.
+ 0 72 —
+ 0 92 —
+ 1 C6 —
+ 1 »4 - —
.+ 1 40 ■

+ 88 *
+ 197 »
+ 352 »
+ 457 »

- +517 »
+ 537 »

+ 0 60 p. 100.
+ 0 98 —
+ 1 40 —
+ 1 52 —
+ 1 29 —
+ 1.07 ; —
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■ Le tableau qui précédé est intéressant, en- ce qu'il permet tle cons- Chambre. On va voir maintenant que le même système a pour re
tâter que les revenus moyens sont plus touchés par le système de sultat d'atténuer le relèvement de l'impôt en ce qui concerne les
M. le ministre des finan. es, au taux de 16 p. 100, que par celui de la grandes ortunes, au-dessus d'un revenu de 60,000 fr,

CHIFFRE DU REVENU TOTAL

)_

SYSTÈME ACTUEL
avec un taux de 16 p. 100.

DIFFÉRENCE
avec le taux annuel de 12.50 p. 100.

■ -i

DIFFÉRENCE
avec le système de la Chambre.

Montant de l'impôt. Taux réel de l'impôt. En impôt payé. En taux réel. En impôt payé. . En impôt réel.

fin MO francs 4.176 » 6 96 D. 100 + 913 50 + 1 52 D. 100 ' 4- 357 » 4- 0 M

«n nm — 6.416 » 8 02 — ■ 4- 1.387 50 4- 1 76 — 299 » n as

imi non — 8.976 » 8 98 — 4- 1.947 &0 4- 1 97 — 1.419 » i 40

. iiîo.mo — 16.176 » 10 78 —. 4« 3.522 50 4- 2 35 ~ 6.919 • 4 fl

a00 cm — 24.176 » 12 09 — + 0.272 50 4- 2 65 — 8.285 » 4 13

am ri m — 72.176 <1 11 44 — 4- 17.272 50 4- 3 16 — 23. no5 90 4 01

1 nnn mn — 152.176 » 10 22 — 4- 33.272 50 4- 3 33 — 57.240 » 4 79.

2 rn rm — 312.176 » 15 61 — 4- 68.272 50 4- 3 42 — 87.240 » 4 %

5.000.000 — 792.176 » 15 84 — + 173.272 50 + 3 46 — 207.240 » 4 15

Du tableau comparatif qui précède, il apparaît
bien que les grosses fortunes, correspondant à
80,000 fr. de revenu et au-dessus, seratent
moins atteintes par le système proposé par
M. le ministre des finances que par celui de la
Chambre. Mais c'est surtout à partir de 150,000
francs que se révèle cette diiïérence.
Avec le système de M. le ministre des finan

ces, au taux de 16 p. 100, un revenu de 15 >,0 )0
francs payerait 16,176 fr. d'impôt, soit un taux
réel de lu,78 p. 100.
Avec le système adop'é par la Chambre,

l'impôt serait de 23,079 fr., soit un taux réel de
15,39 p. 100.
Quant au taux nominal de 16 p. 100, il serait

à peine atteint 15,85 p. 100) aux environs d'un
revenu de cinq millions de francs avec le sys
tème actuel, que propose de maintenir le Gou
vernement, pour ne varier désormais qu'insen
siblement pour des revenus supérieurs, tandis
qu'avec le système de la Chambre, l'on a déjà
un taux réel de 16,22 p. 100 à un revenu de
200,000 fr. et le taux maximum de 20 p. 100 est
presque atteint dès qu'on arrive à 600,000 fr. de
revenu.

Pour nous résumer, le système de la Chambre
touche, il est vrai, les faibles revenus un peu
plus que le système proposé par M. le ministre
des finances ; mais la surcharge est insensible,
on peut dire insignifiante. 11 frap; i moins lour
dement les revenus moyens ; mais il atteint
davantage, par une lente progression, tous les
revenus au-dessus de 80,000 fr. N'est-ce point
équitable ?
d) Nous ne nous appesantirons pas sur l'ob

jection tirée des difficultés qu'occasionnerait
la taxation au moyen de taux individuels diffé
rents pour chaque variation de 100, puis de
1,000 fr, de revenu. Il suffira d'établir un ba
rème.
e) 11 en est de même des difficultés envisa

gées, quant à une augmentation ultérieure de
limpôt. Le calcul ne sera pas plus difficile avec
l'élévation de taux, à raison d'un ou plusieurs
millimes, par 1OJ ou par l,000fr., qu'il ne le serait
si, par exemple, la décomposition en tranches
par dixièmes appliquée au régime actuel était
de nouveau modifiée ou que le taux nominal
de l'impôt venait à être encore augmenté. Tout
cela est une affaire de barèmes.

f) Enfin, pour répondre à la dernière objec
tion, nous pourrions nous borner à rappeler
que, par le système de la Chambre, les revenus
moyens seront plus ménages et les gros re
venus plus atteints que par le système proposé
par le Gouvernement au taux de 16 p. 100. Mais
entrant dans le raisonnement de l'administra

tion des finances, nous constatons que, avec le
taux de 16 p. 100 appliqué au système actuel,
comme l'a proposé M, le ministre des finances,
on arrive à des résultats qui ne s'éloignent pas
considérablement de ceux dont il fait grief au
système de la Chambre.
En effet, avec le système du Gouvernement,

au taux de 16 p. 100, un revenu de 100,000 fr.
serait frappé d'un impôt de 8,976 fr. et un re
venu de 1;,0,000 fr. d'un impôt de 16,176 fr., ce
qui représente une augmentation de 80.21
p. 100 pour une augmentation de revenu de
50 p. 100. Un revenu de 500,000 fr. serait imposé
de 72,176 fr. et un revenu de 1 million de

.152,176 fr., soit une augmentation de 111 p. 100
pour une augmentation de revenu de 100
.p. 100.

On voit donc que le reproche fait par l'admi-
jnistration des finances s'applique aussi bien

au système eu Gouvernement qu'au système
de là Chambre.
Dans l'un et l'autre cas ce résultat tient à ce

que la progression des taux est très lente pour
les grosses fortunes.
Pour conclure, le système de la Chambre des

députés est basé sur une progression lente à
deux termes, partant du taux du 1,50 p. 100
pour les revenus taxables de 3,000 à 5,000 fr.,
pour monter de 1 centime par 100 fr. de revenu
taxable de 5,C00 fr. à 150,000 fr., et de 1 centime
par 1,000 fr. de 150,000 à 550,000 fr. Au-dessus
de 550,000 fr., la progression s'arrête et le taux
reste invariable à 20 p. 100.
Nous avons vu que ce système a pour effet,

tout en atteignant l'ensemble des revenus, de
surcharger les très grosses fortunes, qui se
raient plus ménagées par le système actuel
avec les augmentations de taux proposées par
le Gouvernement,
C'est pourquoi nous demandons à la haute

Assemblée de vouloir bien l'adopter.

II

En outre de la modification des taux de
l'impôt, l'article voté par la Chambre modifie
les réductions d'impôt accordées pour charges
de famille.

D après la législation en vigueur, il est ac
corde au contribuable une réduction de 5 p. 100
pour une personne à sa charge, de 10 p. 103
pour deux personnes, de 20 p. 100 pour trois
personnes et ainsi de suite, chaque personne
au delà de la troisième donnant droit à une
nouvelle réduction de 10 p. 100, sans que la
réduction puisse être, au total, supérieure à la
moitié dé l'impôt.
La commission de la législation fiscale avait

pensé qu il y avait lieu de favoriser davantage
les familles les plus modestes. C'est pourquoi
elle proposa, pour tout contribuable imposé
d'après un revenu taxable inférieur à 10,000 fr.,
de porter la réduction d'impôt à 7,50 p. 100
pour chaque personne à sa charge jusquà la
deuxième et à 15 p. 100 pour chacune des
autres personnes à partir de la troisième, sans
toutefois que la réduction totale puisse être
supérieure aux trois quarts de l'impôt.
Ls réductions actuelles seraient maintenues

pour les contribuables imposés daprès un
revenu taxable supérieur à 10,000 fr. ; mais
avec cette correction que la réduction totale ne
devra pas dépasser non seulement la moitié de
l'impôt, mais encore 2,000 fr. par personne à la
charge du contribuable.
Pour les grosses fortunes, les réductions ae-

cordées actuellement aboutissent en effet à des
faveurs excessives. Tandis qu'un contribuable,
ayant par exemple trois enfants mineurs & sa
charge et 10,0J0 fr. de revenu, ne bénéficie
actuellement que d'une réduction d'impôt de
5 fr., le contribuable ayant cinq enfants, qui
jouit d'un revenu de 500,000 fr., voit son impôt •
ramené de 56,000 à 28,000 fr. 1 Il y a là une ano
malie véritable qui choque l'équité.
Le système adopté par la Chambre apporte

une amélioration aux familles modestes ayant
au plus 10,000 fr. de revenu taxable ; mais, par
la fixation du maximum de 2.000 fr. par per
sonne à la charge, ce système ne constitue une
aggravation que pour les familles ayant plus
de 150,000 fr. do revenu taxable.
On ne peut dire, dans ces conditions, qu'on

écrase les familles nombreuses riches, en re

fusant une réduction d'impôt plus forte que
2,000 fr. par enfant. v
Aucune opposition de fond ne s'éleva devant

' la Chambre des députés contre cette modifica
tion de la loi du 15 juillet 1 U4. La commission
du budget et M. le ministre des finances ne
soulevèrent qu'une question d'opportunité. Eu
demandant la disjonction de cette disposition,
ils se bornèrent à signaler le danger d'aborder,
en dehors du relèvement et de la modification
de calcul du taux de l'impôt, un débat sur les
autres dispositions organiques de la loi du
15 juillet 1914. L'honorable M. Raoul Péret
n'hésita pas même à déclarer « sans aucune
espèce d'embarras que, personnellement, il
serait favorable à la thèse de la commission
de législation fiscale ».
Quant à M. le ministre dos finances, à son

tour réclamant, lui aussi, la disjonction de la
disposition, il déclara « qu'il ne s'opposait pas
au système de la commission de législation
fiscale. Il ajouta même qu'il appuierait ce sys
tème lorsqu'il viendrait en discussion devant la
Chambre ».

La disjonction ayant été mise aux voix au
scrutin public fut repoussée par une grosse
majorité et le texte fut finalement adopté par
la Chambre.

Dans ces conditions, on ne saurait faire op
position à ce nouveau modo de déductions sur
le montant de l'impôt à raison des charges da
famille, que nous avons approuvé plus haut,
en signalant le haut esprit d'équité qui l'a ins
piré.

Pour les raisons qui précèdent, votre com
mission vous demande d'adopter les disposi-1
tions volées par la Chambre.

11 est nécessaire, toutefois, pour conserver
l'ordre et l'harmonie dans nos lois, d'indiquer
dans le texte à insérer dans la loi de finances
que ces dispositions remplacent dans leur in
tégralité celles de l'article 15 de la loi du
15 juillet 1914, tel qu'il a été modifié par l'ar
ticle 5 de la loi du 30 décembre 1916.

Art. 3 Cart. 3 du texte voté par la Chambre).
Le paragraphe 1« de l'article 12 de la loi da

15 juillet 1914 est ainsi complété :
« La même déduction est accordée, on cas

de décès de l'un des époux, au conjoint survi
vant non remarié et ayant à sa charge un ou
plusieurs enfants issus du mariage. »
Cet article, dû & l'initiative parlementaire, a

pour objet d'étendre, pour le calcul du revenu
imposable à l'impôt général sur le revenu, la
déduction de 2,000 fr., prévue pour les contri
buables mariés, aux veufs et veuves ayant de»
charges de famille. La Chambre a estimé, à
juste raison, que la situation d'un veuf ou
d'une veuve ayant des enfants est assimilable,
au point de vue do l'impôt, à celle des per
sonnes mariées.

En effet, la situation, loin d'être modifiée en
faveur de l'époux survivant, se trouve plutôt
aggravée du fait de la mort de son conjoint.
Votre commission des finances vous propose

d'adopter cet article, dont l'application doit, à
notre avis, remonter au 1 er janvier 1918,

Article » (art. 4 du texte voté par la Chambre,'
repoussé par votre commission des finances).

L'article 13 de la loi du 15 juillet 1914 est
ainsi complété : j

« Sont considérés comme personne» & 1»
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charge du contribuable jusqu'à la fln des hos*
tilités les fils mobilisés, soldats, caporaux,
ou sous-officiers, devenus majeurs au cours de
la guerre. »

Cet article est d'initiative parlemçmentaire.
L'un de ses auteurs, l'honorable M. llalitrand,
l'a justifié par ce motif que « le passage de la
minorité à la majorité, présumé, en temps
normal, faire cesser la charge que font peser
les enfants sur leurs parents, ne produit pas
un tel effet en temps de guerre et n'amène au
cun changement dans la situation des familles ».
« Les jeunes gens qui étaient à la charge de
leurs parents au moment de la mobilisation, a
expliqué l'honorable M. Balitrand, continuent
à rester, dans la même mesure, à la charge de
leurs familles après la mobilisation. »
Ces motifs ne sont vraiment pas détermi

nants. Comme l'a fait remarquer M. le ministre
les finances, aux termes de cette disposition,
le soldat mineur, le 2 août 1914 serait consi-
léré comme étant à la charge dis parents; s'il
était majeur, le 31 juillet, il ne le serait pas.
Test illogique. « Si la Chambre, a ajouté le
ministre, se laisse entraîner par des raisons de
sentiment, elle votera peut-être l'amendement;
nais si elle veut bien y réfléchir, elle ne i'ac-
septera certainement pas. Elle serait conduite
Si considérer comme étant à la charge de leur
famille tous les mooilisés. Vous voyez où cela
nous entraînerait. »

Votre commission, partageant l'avis de M. le
ministre des finances, a Vhonneur de proposer
le rejet de l'article. ,

Taxe exceptionnelle de guerre.

Art. 4 (art. 5 du texte voté par la Chambre).
Sont exemptés de la taxe exceptionnelle de

guerre instituée par 1 article 6 de la loi du 30 dé
cembre 1916, les personnels divers embarqués
autrement que comme passagers sur les navi
res de commerce pourvu d'un armement dé
fensif, quel que soit leur emploi à bord.

Cet article, dont l'introduction dans la loi a
été demandée par le Gouvernement après le
dépôt du projet de loi, se justifie par les consi
dérations suivantes ;
L'article 6 de la loi du 30 décembre 1916, qui

a institué la taxe exceptionnelle de guerre,
prévoit que cette taxe est due par tout Français
appartenant à une classe mobilisable et ren
trant dans l une des catégories d'imposables
léfinies par la loi.
Il s'ensuit, en particulier, que les marins

naviguant au commerce peuvent se trouver
dans le cas d'être assujettis à ladite taie.
Or, depuis le développement pris par la

»uerre sous-marine, tous les navires de com
merce appelés à traverser les zones de naviga-
;ion dangereuses ont été pourvus d'un arme
ment défensif et leurs équipages -complétés
par des marins de la marine de guerre.
Ces derniers étant, en tant que mobilisés,

affranchis de la taxe exceptionnelle de guerre,
il paraît équitable de faire bénéficier de la
même exonération, puisqu'ils courent les
mêmes risques et sont exposés aux mêmes
dangers, les marins de la marine de commerce
et, d'une manière générale, tous les hommes
employés, à quelque titre que ce soit, sur les
navires dont il s'agit.
I.a disposition ci-dessus est parfaitement

juste et nous vous demandons de l'adopter.

Taxe des biens de mainmorte.

Art. 5. (art. 6 du texte voté par la Chambre).

A partir du 1er janvier 1918, la taxe annnelle
représentative des droits de transmission entre
vifs et par décès, établie en vertu de la loi du
20 février 1849 (art 1 er), modifiée par les lois du
31 mars 1903 (art. 2), du 26 décembre 1908 (art. 3)
et du 30 fuillet 1913 (art. 2), sera calculée à rai
son de 260 centimes par franc du principal de
la contribution foncière des propriétés bâties
et non bâties. Toutefois, ce taux sera réduit à
170 centimes par franc en ce qui concerne les
biens appartenant aux départements* com
munes et établissements publics d'assistance
et de bienfaisance, visés par l'article 2 de la loi
du 30 juillet 1913, ainsi qu'aux sociétés, fonda
tions et offices d'habitations à bon marché
constitués conformément aux lois des 12 avril
1906, 10 avril 1908 et 23 décembre 1912.
Cet article n'est que la reproduction, sauf

ouelqus modifications d'ordre secondaire,
d'une disposition insérée par le Gouvernement

dam le projet de loi n» 4205, déposé le 7 février
1918.

La taxe des biens de mainmorte, dont il tend
à modifier les taux, a pour objet, comme l'on
sait, de frapper les biens immobiliers, qui ne
changent qu'exceptionnellement de mains,
parce qu'ils appartiennent à des personnes
morales, de droits équivalents aux droits do
transmission auxquels ils seraient soumis s'ils
appartenaient à des particuliers. La loi du
20 février 1849, qui avait établi cette taxe,
n'avait visé que les départements, communes,
hospices, séminaires, fabriques, congrégations
religieuses, consistoires, établissements de cha
rité, bureaux de bienfaisance, sociétés ano
nymes et tous établissements publics légale
ment autorisés. La loi de finances du 31 mars
1903 a, dans son article 2, étendu l'application
de la taxe, d'une façon générale, à « toutes les
collectivités ayant une existence propre et
subsistant indépendamment des mutations qui
peuvent se produire dans leur personnel, à
l'exception des sociétés en nom collectif et en
commandite simple ».
Toutefois la loi du 26 décembre 1908, répon

dant au désir manifeste et légitime du pays
d'encourager les habitations à bon marché,
décida d'exclure de la taxe « les associations
reconnues d'utilité publique qui se livrent à
des opérations de constructions et de vente
d'habitations à bon marché », lesdites habita
tions elles-mêmes étant déjà exemptes, d'ail
leurs, de tout impôt foncier et par là même
de toute taxe de mainmorte pendant les douze
premières années de leur existence.
La taxe a été constituée, dès l'origine, par

des centimes additionnels au principal de la
contribution foncière (propriétés bâties et non
bâties).
Le nombre de ces centimes a été primitive

ment déterminé de manière à représenter le
vingtième environ du revenu net annuel des
biens imposables, cette fraction étant alors,
d'après les estimations de l'administration de
l'enregistrement, la quotité moyenne des droits
de mutation perçus annuellement sur la tota-
ité des immeubles appartenant à des particu
liers.
Calculée sur ces bases, la taxe fut fixée à

62 centimes et demi additionnels au principai
de la contribution foncière. Ce chiffre fut re
connu insuffisant et porté à 70 centimes par la
loi du 30 mars 1872 qui soumit en outre la taxe
aux décimes auxquels sont assujettis les droits
d'enregistrement.
Ultérieurement, la loi du 31 mars 1903 éleva

le nombre des centimes applicables à la con-
triqution foncière des propriétés bâties à 112
centimes 5, pour tenir compte du fait que le
taux de cette contribution, après sa transfor
mation en impôt de quotité, était devenu nota
blement intérieur au taux correspondant de
la contribution foucière des propriétés non
bâties .

La taxe de mainmorte ainsi établie représen
tait environ, en principal et décimes, 4,50 p. 100
du revenu des biens cotisés.
Mais, par suite de diverses lois, notamment

des 25 février 1901, 30 mars 1902 et 8 avril 1910,
les droits successoraux avaient été fort aug
mentés.

11 en résultait que le taux moyen des droits
de mutation par rapport aux revenus immobi
liers était porté environ à 6,80 p.100.
Pour rétablir la parité nécessaire entre le

taux do mainmorte et les droits d'enregistre
ment, la loi du 33 juillet 1913 a relevé le taux
de la taxe dans la proportion fournie par la
comparaison des deux taux ci-dessus indiqués
(4,50 p. 100 et 6,81 p. 1< >0) et l'a porté à 170 cen
times pour- la contribution foncière des pro
priétés bâties et à 115 centimes pour la contri
bution foncière des propriétés non bâties.
Toutefois, elle a exempté de ce relèvement

de taxe les immeubles des départements, des
communes et des établissement d'assistance et
de bienfaisance, qui restaient passibles de la
taxe en vigueur.

11 à paru, en effet, inopportun d'augmenter '
le poids des charges qui pèsent sur Ces per
sonnes morales.

Une faveur analogue avait été d'ailleurs ac- i
cordée par la loi du 25 février 1901 aux établis
sements d'assistance et de bienfaisance en ce

qui concerne les droits perçus sur les dons et
legs qui leur sont faits.
Mais aujourd'hui la taxe de mainmorte ainsi

établie, compte tenu de la répercussion appor
tée par 1 éié vatioa du taux de l'impôt foncier, pour
1918, ne représente environ que 7,700 p. 100 du
revenu des biens cotisés, alors que, par suite

| des changements apportés par la loi du 31 dé-
I cembre 1917 aux droits de mutation à titre gra
tuit, le taux des droits de mutation par rapport
aux revenus immobiliers ressort approxima
tivement dans l'ensemble à 11.80 p. 100.
Pour rétablir do nouveau la parité qui doit

normalement exister entre la taxe de main
morte et les droits d'enregistrement, l'article
proposé porte, à partir du 1" janvier 1918, à
260 le nombre des centimes pour les personnes
morales privées tant en ca qui concerne la
contribution foncière non bâtie que la contri
bution foncière bâtie, 11 n'y a plus lieu en effet
de faire de distinction entre ces contributions,
devenues toutes deux impôts de quotité depuis
la loi du 29 mars 1914 et atteintes d'un impôt
du même taux.

Quant aux personnes morales auxquelles la
loi du 30 juillet 1913 a réservé un sort plus te*
vorable, elles continueraient, en vertu de l'ar
ticle proposé, à bénéficier d'un taux réduit,
qui serait fixé à 1,0 centimes. La Chambre des
députés a adopté, sur la proposition de sa
commission du budget, une disposition qui fait
bénéficier en outre de ce dernier taux les so
ciétés, fondondations et offices d'habitations à
bon marché, constitués conformément aux lois
des 12 avril 1906, 10 avril 1903 et 23 décembre
1912.

La première de ces dernières lois a trait à la
constitution des comités de patronage des ha
bitations à bon marché à à celle des sociétés
d habitations à bon marché. Les comités de
patronage sont créés par décret et ne peuvent
posséder d'autres immeubles que celui qui est
nécessaires à leurs réunions. Quant aux so
ciétés ayant pour objet soit à la construction de
maisons à bon marché, soit les opérations de
crédit destinées à faciliter l'achat, la construc
tion ou l'assainissement de ces mêmes mai-
son2, elles doivent, pour avoir droit aux avan
tages prévus en leur faveur, faire approuver
leurs statnts par le ministre du travail et de la
prévoyance sociale.
La loi du 10 avril 1908, relative à la petite

propriété, prévoit la formation de sociétés ré
gionales ou locales de crédit immobilier en
vue de consentir des prêts aux acquéreurs da
jardins ou champs n'excédant pas un hectare,
ou d'habitations à bon marché.
Enfin la loi du 23 décembre 1912 vise le fonc

tionnement des sociétés ayant pour objet la
création et l'exploitation de bains-douches, ou
la création, la vente et la location de jardins-
ouvriers et des sociétés créés pour l'applica
tion de l'article 1er de la loi du 10 avril 1908
(petite propriété). Elle prévoit, d'autre part, la
formation d'offices publics d habitations à bon
marché ayant pour objet l'aménagement, la
construction et la gestion d'immeubles salur
bres régis par la loi du 12 avril 1906.
Les sociétés de construction d'habitations à

bon marché ne sont redevables actuellement
de la taxe des biens de main morte que pour
les maisons qu'elles exploitent ou mettent en
location, à l'exclusion de celles qu'elles desti
nent à la vente.
Les autres sociétés ou institutions susvisées

sont passibles de la môme taxe pour tous les
immeubles -qu'elles sont autorisées à pos-
séderr

La disposition proposée ne modifiera point
les règles relatives au principe même de l'im
position ; mais elle fera bénéficier les sociétés
et institutions eu cause du taux réDuit prévu
en faveur des départements, communes et éta
blissements publics d'assistance et de bienfai
sance.

En fait, le taux réduit de 170 centimes sa
trouvant être précisément égal au taux actuel
lement appliqué pour le calcul de la taxe sup
portée par les sociétés, fondations ou offices
d'habitations à bon marché, la situation de ces
établissements ne subira aucun changement ni
en ce qui coneerne les bases de l'impôt, ni eu
ce qui touche sa quotité.
Votre commission des finances a l'honneur

de vous proposer l'adoption de l'article ci-des
sus, qui procurera au budget une augmentation
de recettes évaluée à environ 14,000,000 fr.
an.

Droits de vérification des poids et mesures.

Art. 6 (art. 7 du texte voté par la Chambre).

A partir du premier jour du premier moi»
qui suivra la date du décret prévu ci-après, les
poids, mesures et instruments de pesage et da
mesurage, neufs ou rajustés, soumis au con
trôle des véri.icateurs des poids et mesures,
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acquitteront une taxe de vérification première
dont le taux sera établi par décret rendu
après avis du bureau national des poids et me
sures.

' Ce décret pourra prévoir des réductions de
taxes en faveur des instruments destinés il
être exportés à l'é ranger, dans les colonies
françaises ou les pays de protectorat, ainsi
que pour ceux qui auraient été refusés au con
trôle. -

Art. 7 (art. 8 du texte voté par la Chambre).
' Des décrets rendus dans la môme forme,
fixeront, à partir du 1er janvier 1918 :
1» La composition des séries de poids et ma

sures dont les assujettis doivent être pourvus
d'après la nature des opérations auxquelles ils
se livrent;
2° La quotité des nouvelles taxes de vérifica

tion périodique et applicables aux poids et me
sures ainsi qu'aux instruments de pesage et de
mesurage actuellement en usage.
Ces nouvelles taxes no pourront dépasser,,

dans l'ensemble, le triple des taxes aéluelles.
Les rôles des droits de vérification des poids

et mesures qui ont été émis en exécution des
lois des 4 août 1917 et 31 décembre 1917 sont
annulés.

' Les deux articles ci-dessus, dus à l'initiative
du Gouvernement (projet de loi n° 42J5), ont
pour objet : le premier de rétablir la taxe de
vérification première des poids et mesures :
le second de remanier les taxes de vérification
périodique.
Les poids ou mesures neufs ou nouvellement

rajustés et les instruments de pesage ne peu
vent être exposés en vente ou livrés au public
à moins d'avoir té revêtus du poinçon de vé
rification première.
Il était perçu à l'origine une taxe spéciale

pour cette vérification ; mais cette taxe,
qu'avait instituée un arrêté du 29 prairial
an XI, après avoir été supprimée une première
fois par une ordonnance du 17 avril 1839, puis
rétablie par décret du 26 février 18 T8, fut dé
finitivement supprimée par une loi du 21 juil
let 1894.
Or, on peut se demander pourquoi l'apposé

tion du poinçon de vérification première, qui
constate la conformité des poids et mesures
nouvellement fabriqués avec les étalons du
système métrique est gratuite, alors qu'au con
traire celle du poinçon de vérification périodi
que fait l'objet d'une perception.
Au surplus, un certain nombre de poids et

mesures et d'appareils de pesage sont vendus à
des particuliers. q >i ne sont pas soumis à la
vérification périodique. Ces objets ayant reçu
gratuitement le poinçon do vérification pre
mière, les acqnéreurs bénéficient de la garan
tie de l'État sans avoir, à aucun moment, con
tribué aux frais qu'entrame le service de la
vérification des poids et mesures.
il apparaît bien, dans ces conditions, que le

rétablissement de la taxe de vérification pre
mière est justifiée.
Cette taxe, dont le rendement est évalué t

i million pour l'année 1918, serait calculée d'a
près un tarif établi en tenant compte des mêmes
éléments que pour la taxe annuelle.
Quant à la revision des taxes de vérification

périodique, elle paraît s'imposer à raison, d'une
part, de la nécessité de donner satisfaction à
des demandes très fondées et, d'autre part, du
taux très faible des droits en vigueur, qui n'ont
pas été modifiés depuis assez longtemps dé à.
Les commerçants et industriels assujettis à

la vérification doivent êtro. pourvus des séries
complètes des poids et mesures dont ils font
usage d'après la nature de leurs opérations et
ils acquittent les droits de vérification sur ces
séries. Les poids et mesures isolés autres que
ceux dits « hors série ■■ ne sont pas tolérés en
la possession des assujettis.
Or, dans les séries existantes, certaines caté

gories de poids ne sont jamais utilisées par les
commerçants. Il para t donc nécessaire de
reviser les séries. L article 7 ci-dessus en donne
l'autorisation. « L'administration s'attachera,
ainsi qu'il est déclaré dans l'exposé des motifs
du projet de loi n° 4295, en fixant la composi
tion des séries nouvelles, à supprimer l'obliga
tion, jusqu'ici imposée à certains- commerces
et industries, de posséder des catégories de
petits poids sags utilité pour les pesées aux
quelles ils se livrent ».^ •
Corrélativement à ces améliorations, le taux

des taxes serait augmenté, sans que les nou
velles taxes puissent dépasser dans l'ensemble
le triple des taxes actuelles. L'article ne fixe pas

les nouveaux tarifs, laissant ce soin à un décret, |
rendu après avis du bureau national des poids j
et mesures. , .
La commission des finances a tout d'abord

élevé contre cette délégation une objection de
principe. Il n'appartient pas au pouvoir exécutif
de décréter des imp'.ts et il est contraire à la
règle du régime parlementaire que délégation
lui soit donnée a cet e Têt par les Chambres.
Aussi la commission avait-elle estimé qu'au
lieu de laisser à un décret le soin de fixer les
nouveaux tarifs, il conviendrait de les établir
par la loi elle-même.
Mais le Gouvernement nous a fait remarquer

que le Parlement a jusqu'ici donné délégation
au pouvoir exécutif pour établir par décret les
droits de vérification dont il s'agit. Ces taxes,
dont le tarif est d'ailleurs peu élevé, font en
etîet partie d'un système basé sur un ensemble
de principes d'ordre scientifique et technique
et ne peuvent être établies que par des initiés
parfaitement au courant des conditions dans
lesquelles fonctionne en France le système
métrique décimal.
Les nouveaux tarifs seraient établis, en te

nant compte de la valeur de l'objet ou de l'ap
pareil soumis à la vérification, du temps et des
connaissances que celte vérification exige du-
vérificateur et, dans une certaine mesure, de
la catégorie de commerces ou dindastries à
laquelle l'objet ou l'appareil est destiné.
A l'appui de ses déclarations, le Gouverne

ment nous a communiqué les tarifs qu'il se
propose de soumettre au bureau national des
poids et mesures. Nous avons constaté qu'ils
sont d'une telle complexité qu'il serait difficile
au Parlement d'entrer dans tous les détails
d'ordre technique qu'ils comportent. Et c'est
pourquoi, faisant exception à la règle ci-dessus
rappelée, votre commission a décidé de passer
outre et de laisser au Gouvernement le soin de
fixer les tarifs dont il s'agit. On en trouvera la
copie dans les annexes de notre rapport.
Si élevée que l'augmentation de droits envi

sagée paraisse au premier abord, elle ne con
duit pas toutefois à des perceptions excessives.
C'est ainsi que l'épicier, possédant neuf séries
de poids et mesures, payerait 29 fr. au lieu de
11 fr. 65, le pharmacien,-qui possède six séries,
22 fr. 50 au lieu de 7 fr. 5r>. ...
L'administration a évalué i 8 millions le ren

dement des nouvelles taxes pour 1918.

Évaluation des contributions directes et taxes
, assimilées.

Art. 8 (art. 9 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre commission des finances).

Les conîfibutions directes et les taxes y assi
milées, applicables aux dépenses de l'État. se
ront établies pour 1918, en principal et cen
times additionnels, en conformité de la loi du
4 août 1917 et des dispositions de la loi du
31 décembre 1917 et de la présente loi.
L'évaluation des contributions directes est

portée à la somme de 811,144,562 fr. (1), déduc
tion faite des dégrèvements accordes aux pro
priétaires exploitants sur la contribution fon
cière des propriétés non bâties en vertu de
l'article 30 de la loi du 29 mars 1914, modifié
par l'article 48 de la loi du 31 juillet 1917, et
celle des taxes y assimilées à la somme do
705,668,400 fr.

Nous ferons, au sujet de l'article ci-dessus,
une observation analogue à celle que nous
avons présentée dans notre rapport n° 3J6 sur
le projet de loi relatif aux contributions direc
tes et aux taxes assimulées de l'exercice. 1918.
Cet article est inutile.

Les contributions directes et taxes assimilées
applicables aux dépenses de l'État ont été insti
tuées par des textes légtslatifs antérieurs à la
loi du 4 août 1917, celle-ci n'étant intervenue
que pour autoriser la confection des rôles. La
loi du 31 décembre 1917 en autorisa la percep-
tout en apportant des modifications a la con
tribution des bénéfices exceptionnels de guerre.
Dès lors, il n'était pas nécessaire d'un nouveau
texte pour autoriser l'établissement de ces
contributions. 11 en est de même en ce qui
concerne les contributions nouvelles ouïes
modifications de contributions anciennes fai
sant l'objet de la présente loi.
En fait, l'article n'a d'autre objet que d'éva

luer les produits des contributions directes et
des taxes assimilées applicables aux dépenses
de l'État. Or, cette évaluation fait l'objet, sous

le titre « Évaluation des voies et moyens », d'un
article spécial n° 40, qui dispose que « les voies
et moyens applicables au budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1918 sont évalu »,
conformément à l'état C annexé à la présente
loi, à la somme totale de 8,212,862.143 fr. ».•
En tête de l'état C annexé au projet de lot,

figurent, entièrement détaillés :
iu Les contributions directes et centime»

d'État évalués à 841, 144,562 fr.
2° Les taxes assimilées aux contribution!

directes évaluées à 70i,6û3,4.V) fr.
L'article 8 ci-dessus, proposé par le Gouverna-

ment et adopté par ia Chambre des députés,
fait donc double emploi avec l'article relatif i
l'évaluation des voies et moyens. Nous en au
rions volontiers proposé le rejet, mais nous ne
voulons pas pousser le formalisme jusqu'àune
pareille rigidité. Nous nous bornons à deman
der, comme nous l'avions déjà fait dans notre
rapport sur la loi des contributions directes du
4 août 1917, qu'on n'embarrasse plus nos lois
d'un fatras de dispositions inutiles qui n'oat
aucune portée.
Quant aux évaluations elles-mêmes, nous rap

pelons qu'el.es ont fait l'objet d'un exposé
complet dans le cours du présent rapport.

Autorisation de percevoir les contributions
directes et les taxes assimilées.

Art. 9 (art. 10 du texte voté par la Chambre).
Est et demeure autorisée la perception des

contributions directes et taxes y assimilées
établies pour l'année 1918 en vertu des lois des
4 août et 31 décembre 1917 et de la présente
loi.
L'article ci-dessus est une clause de style

portant autorisation de percevoir- les contribu
tions directes et taxes y assimilées établies par
les lois antérieures et la présente loi. Il ne
comporte aucune observation.

H. — AUTRES IMPÔTS ET REVBNUS

Droits d'enregistremînt.

Art. 10 (art. 11 du texte de la Chambre, modifié
par votre commission des finances).

Doivent être enregistrés dans le délai de trois
mois à compter de leur date tous- les actes
sous seings privés constatant des conventions
synallagmatiques, autres que ceux visés par
l'article 2i de la loi du 11 juin 1859 (1), qui na
sont pas assujettis par les lois existantes i
l'enregistrement dans un délai déterminé.
En cas de contravention, chacune des par

ties sera tenue personnellement et sans re
cours, nonobstant toute stipulation contraire,
d'un droit en sus qui ne pourra pas être infé
rieur à 50 fr. en principal
Toutefois, la partie à la charge de laquelle

aucune portion des droits ne doit définitive
ment rester peut s'affranchir du droit en sus qui
lui est personnellement imposé, ainsi que du
payement immédiat du droit simple, en dépo
sant l'acte avant l'expiration du quatrième
mois à compter de sa date dans l'un des bu
reaux désignés à l'article qui suit (2).

La loi fondamentale du 22 frimaire an VU s
assujeti obligatoirement tous les actes notariés
à la formalité de l'enregistrement dans un
délai maximum de quinze jours (art. 21) et a
édicté une amende au minimum 50 fr, réduite
à 10 fr. en principal par la loi du 16 juin 1824,
contre tout notaire contrevenant (art. 33).
Au contraire, elle n'a prescrit l'enregistro-

ment obligatoire que d'une catégorie spéciale
d'actes sous seings privés: les actes portant
transmission de propriété, d'usufruit ou de
jouissance de biens immeubles (art. 22), et les
lois postérieures n'ont étendu cette mesure
qu'à une autre catégorie d'actes : les actes por
tant mutation de propriété à titre onéreux, de
fonds de commerce ou de clientèle (loi du
28 février 1872, art. 7.)
Les actes de ces catégories doivent être en

registrés dans le délai de trois mois à compter
soit de leur date, soit de l'entrée en possession

(1) 821,143,562 fr. dans le texte voté par la
Chambre. •

(1) Mots ajoutés par votre commission des
finances.

(2) L'article voté par la Chambre comportait
un dernier paraphe rédigé comme suit :

« L'article 22 de la loi du 11 juin 1859 est
abrogé en ce qui concerne les marchés, traités
et autres actes réputés actes de commerce, j
revêtant la forme synallagmatique. »
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ou jouissance des nouveaux propriétaires, usu
fruitiers, locataires ou fermiers et, en cas de

" contravention, l'ancien et le nouveau posses
seur, le bailleur et le preneur encourent cha
cun un droit en sus qui ne peut être inférieur
à 50 fr. en principal (lois du 23 août 18/1, art. 14,
et du 28 février 1872, art. 8).
Pour l'enregistrement de tous les autres ac

tes sous seings privés, il n'y a pas de délai de
rigueur. Le législateur s'est borné jusqu'à ce
jour à exiger que la formalité soit effectuée
avant tout usage de l'acte sous seings privés
soit devant une autorité constituée, soit en
justice, soit par acte public (loi du 22 frimaire
an-VII, art. 23).
Deux classes d'actes sous seings privés bé-

néticient même d'un régime encore plus favo
rable. Ce sont :

1° Les marchés et traités réputés actes de
commerce par les articles 632, 633 et 63 i n» 1
du code de commerce, dont l'enregistrement
peut être requis moyennant le payement d un
simple droit fixe de 3 fr. 75, décimes compris,
la perception du droit proportionnel dont ces
actes sont frappés restant ajournée jusqu'à ce
qu'un jugement portant liquidation, condam
nation ou reconnaissance iniervienne sur ces

marchés ou traités, iou qu'un acte public soit
fait ou rédigé en conséquence (loi du 11 juin
1859, art. 22) ;
2° Les lettres de change et autres effets né

- gociables qui ne sont soumis à l'enregistre
ment qu'au cas de protêt (loi du 22 frimaire
an VU, art. 69, n°2, § 6, et loi du 28 février

' 1872, art. 10).
Toutefois deux catégories importantes d'actes

sous seings privés, quoique non assujetiesà la
formalité de l'enregistrement dans un délai
déterminé, acquittent obligatoirement l'impôt.
Ce sont les polices d'assurance contre l'incen
die et les polices d'assurance maritime, que
l'article 6 de la loi du 23 août 1871 frappe d'une
taxe obligatoire moyennant le payement de
laquelle la formalité de l'enregistrement est
donnée gratis toutes les fois qu'elle est re
quise.
De même, la présentation obligatoire à la for

malité de l'enregistrement n'offre pas d'inté-
rôt pour les actes contenant transmission à
titre onéreux de propriété ou d'usufruit de
titres d'actions ou d'obligations des sociétés,
départements, communes et établissements
publics ; car, aux termes de l'article 6 de la loi
du 23 juin 1357, le droit d'enregistrement appli
cable à cette transmission est, soit nécessaire
ment perçu lors du transfert effectué sur les re
gistres de la société s'il s'agit de titres nomina
tifs, soit représenté par la taxe annuelle dite de
transmission assise sur les titres au porteur,
S'il s'agit de titres ce cette nature.
L'honorable M. Joseph Thierry avait pro

posé, dans le projet de loi n° 3i52, d'étendre,
d'une façon générale, l'obligation de l'enregis
trement à tous les actes sous seings privés
qui ne sont pas assujettis, par les lois exis
tantes, à la formalité dans un délai déterminé,
à l'exception des actes contenant quittance,
reçu ou décharge pure et simple, des polices d'as
surances, des lettres de change et autres effets
négociables, qui devaient continuer à bénéfi
cier des dispositions contenues dans l'article 10
de la loi du 28 février 1872. En outre. les actes
de commerce auraient conservé le bénéfice de
l'enregistrement provisoire au droit fixe de
3 fr. 75 que leur accorde l'article 22 de la loi
du 11 juin 1859, sauf perception du droit pro
portionnel en cas de condamnation, liquida
tion. reconnaissance ou usage par acte public,
conformément audit texte.

Le Gouvernement actuel n'avait pas cru de
voir aller aussi loin dans cette voie, et dans le
projet de loi n» 4295, il avait proposé de n'ajou
ter aux actes sous seings privés soumis à la
formalité obligatoire de l'enregistrement que
les actes portant partages de biens meubles ou
immeubles faits sous signature privée.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission de la législation fiscale, a cru devoir
«tendre l'obligation de la formalité de l'enre
gistrement à tous les actes sous seings privés
constatant des conventions synallagmatiques,
t'est-à-dire constatant des obligations entre
plusieurs persounes. Elle a considéré, en effet,
qu'aucune raison sérieuse ne semblait s'oppo
ser à cette extension de l'obligation et qu'il
serait au contraire choquant de ne la prévoir

Sue poouurr dleess ascetuelss qaucitesode parttag sesrtc'est-à-ire pour des actes qui constatent surtout un
état de choses existant, sans comporter, de vé
ritable mutation.

Comme pour les actes sous seings privés

déjà soumis à l'enregistrement, en cas de con
travention, chacune des parties serait tenue
d'un droit en sus qui ne pourrait être inférieuï
à 50 fr. en principal. Toutefois, le troisième pa
ragraphe de l'article, reproduisant la disposi
tion de l'article 14 de la loi du 23 août 1871 en
matière de ventes et de baux d'immeubles sti
pule, ce qui paraît très judicieux, que la partie
à la charge de laquelle aucune portion des
droits ne doit définitivement rester peut s'af
franchir du droit en sus qui lui est personnel
lement imposé, ainsi que du payement immé
diat du droit simple, en déposant l'acte avant
l'expiration du quatrième mois à compter de
sa dste dans l'un des bureaux désignés par la
loi.
Enfin, la Chambre a abrogé l'article 22 de la

loi du 11 juin 1859 (1) en ce qui concerne les
marchés, traités et autres actes réputés actes
de commerce, revêtant la forme synallagma
tique. Or, comme nous l'avons vu, l'honorable
M. J. Thierry, qui, pourtant, rendait d'une
façon générale l'enregistrement obligatoire pour
tous les actes sous seings privés, et pas seule
ment pour les actes constatant des conven
tions synallagmatiques, avait cru devoir con
server aux actes de commerce le bénéfice du
régime institué par l'article 22 de la loi du
11 juin 1859, c'est-à-dire de l'enregistrement
provisoire au droit fixe de 3 fr. 75, sauf percep
tion du droit proportionnel en cas de jugement

i portant condamnation, liquidation, collocation
ou reconnaissance ou rédaction d'un acte pu
blic, le droit proportionnel n'étant au surplus
perçu que sur la partie du prix ou des sommes
faisant l'objet soit de la condamnation, liquida
tion, collocation ou reconnaissance, soit des
dispositions de l'acte public.
L'honorable M. J. Thierry estimait, en effet,

que ce serait frapper le commerce d'una charge
très lourde que d'exiger immédiatement l'inté
gralité des droits proportionnels de marché

: (1 fr. 25 p: 103) ou de vente (2 fr. 50 p. 100) qui
sont le plus souvent applicables à ces actes.
La décision de la Chambre sur ce point sou

lève les plus graves objections. Elle entraîne
rait pour le grand commerce et pour certaines
places, comme le Havre, pa# exemple, des con
séquences regrettables.
Sur cette place où les affaires, qui atteignent

un chiffre considérable, se traitent non seule
ment en disponible, mais encore à livrer et à
terme, on a considéré jusqu'à ce jour, en rai
son même de leur importance et de leur com
plexité, qu'il était indispensable que le courtier
intermédiaire fasse signer immédiatement un
marché par les parties contractantes, afin
qu'aucune erreur d'interprétation des conven
tions na soit ultérieurement à craindre et pour
qu'aucune discussion ne puisse se produire
éventuellement.
Mais cette manière de procéder deviendrait

impossible et ne pourrait plus fonctionner, s'il
fallait que chaque contrat, soumis désormais à
la loi de frimaire an VU, eût à subir un droit
d'enregistrement de 2,50 p. 100 qui, par réper
cussion, frapperait d'un lourd impôt les con
sommateurs français. Il faudrait nécessairement
en arrivera d'autres errements moins coûteux,
mais moins sûrs, dans le but de conserver la
clientèle étrangère, acheteurs et consignafeurs,
qui donne naturellement toute préférence aux
marchés lui présentant le plus d'avantages au
point de vue do la réduction des frais, et pour
permettre à cette place do conserver son acti
vité normale qui intéresse tout le pays.
Pour bien apprécier combien seraient dom

mageables commercialement los conséquences
de l'abrogation de l'article 22 de la loi du

11 juin 1859, il faut tenir compte des mouve
ments de hausse et de baisse qui se produisent
fréquemment sur tous les articles importants,
hausses et baisses qui ne sont pas déterminées
par des opérations locales, mais qui provien
nent de causes multiples et mondiales aux
quelles nul ne peut échapper. Au cours de ces
mouvements, les marchandises sont suscepti
bles de changer plusieurs fois de mains avant de
passer définitivement à la consommation. Ces
tractations suscitées par les_courants d'opiniou
venant souvent des pays les plus lointains cons
tituent la vie des marchés. Elles donnent i
ceux-ci une animation nécessaire pour provo
quer les importations, et leur suppression con
damnerait à la paralysie et à la déchéance nos
grandes places commerciales,
L'enregistrement des contrats, entraînant un

impôt considérable de 2,50 p. 100 appliqué pour
chaque nouvelle opération, constituerait un
obstacle insurmontable pour la mobilité des
transactions et entraînerait l'abandon sur nos
marchés des sages et prudentes méthodes des
contrats synallagmatiques, précieuse sauve
garde dont il convient au contraire de préco
niser l'application.
En outre, l'obligation de faire enregistrer les

marchés présenterait de sérieux inconvénients
pour les négociants. Elle porterait une préju
diciable atteinte au secret de leurs affaires,
puisqu'il faudrait fournir au receveur de l'en
registrement un double de chaque marché sur
papier timbré. Or, les commerçants attachent
une importance justifiée au secret de leurs
opérations et ce secret a toujours été respecta
par les lois et règlements. On sait que l'arti
cle 44 du code-de commerce dispose que la
communication des livres et inventaires ne
peut être ordonnée en justice que dans les
affaires de succession, communauté, partage
de société et en cas de faillite. Les règlements
des agents de change leur interdisent de faire
connaître les contreparties de leurs clients.
Les extraits des répertoires des opérations à
terme sur marchandises que les commission-/
naires et courtiers doivent produire à l'enre
gistrement peuvent ne pas contenir les noms
des donneurs d'ordre.

L'accomplissement des formalités envisa
gées, confection des doubles de marché, at
tente dans les bureaux du receveur de l'enre
gistrement, occasionnerait aussi des pertes de
temps, des retards dans les transactions, em
pêcherait de traiter certaines affaires avec la .
rapidité qu'elles exigent. Le tout se traduirait,
pour le commerce, par de grandes pertes d'ar
gent.
Par ces motifs, votre commission des finances

vous propose de ne pas suivre la Chambre qui
a abrogi l'article 22 de la loi du 11 juin 1859 et,
en conséquence, de rédiger comme suit le
premier paragraphe de l'article proposé :

« Doivent être enregistrés dans le délai da
trois mois, u compter de leur date, tous les actes
sous seings privés constatant des conventions
synallagmatiques, autres que ceux visés par
l'article 22 de la loi du 11 juin 1859, qui ne sont
pas assujettis par las lois existantes à l'enre
gistrement dans un délai déterminé. »
Là réforme adoptée par la Chambre, qui,

bien entendu, n'aura pas d'effet rétroactif, était
susceptible,- d'après les évaluations que nous a
communiquées l'administration, de procurer
une recette annuelle de 15 millions, soit
3,750,000 fr. pour trois mois d'application seu
lement en 1918, à raison : Ie de la date du vote
de la loi de finances et 2° du délai imparti pour
l accomplissement de la formalité de l'enre
gistrement. La modification que nous vous
proposons d'apporter au texte voté par l'autre
Assemblée entraînera, d'après l'administration,
une réduction de 5 millions de francs pour
une année entière et, pour le budget de 1918,
de 1,250,000 fr.

Art. 11 (art. 12 du texte voté par la Chambre).
L'enregistrement des actes sous seings pri

vés, soumis obligatoirement à cette formalité,
tant par l'article qui précède que par les lois
antérieures, aura lieu, pour les actes portant
transmission de propriété, d'usufruit ou de
jouissance de biens immeubles, de fonds de
commerce ou de clientèle, au buresu de la
situation des biens, et, pour tous les autres
actes, an bureau du domicile de l'une des
parties contractantes.

• Cet article détermine les bureaux d'enregis
trement auxquels doivent être enregistrés les
actes soumis obligatoirement à cette forma
lité, non seulement par l'article précédent du

(1) Loi de finances du 11 juin 1859, art. 22. —
Les marchés et traités réputés actes de com
merce par les articles 632, 633 et 634, n° 1, du
code de commerce, faits ou passés sous signa-
tu.e privée, et donn int lieu au droit propor
tionnel suivant l'article 69, paragraphe 3, n° 1,
et paragraphe 5 n 3 1, de la loi du 22 frimaire
an VII, seront enregistrés provisoisement
moyennant un droit fixe de 2 fr. et les autres
droits fixes auxquels leurs dispositions peuvent
donner ouverture d'après les lois en vigueur.
Les droits proportionnels édictés par ledit ar
ticle seront perçus lorsqu'un jugement portant
condamnation, liquidadion, collocation, ou re
connaissance interviendra sur ces marchés et
traités, ou qu'un acte public sera fait ou rédigé
en conséquence ; mais seulement sur la partie
du prix ou des sommes faisant l'objet soit de la
condamnation, liquidation, collocation ou re
connaissance, soit des dispositions de latte
public.
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projet de loi, mais encore par. les lois actuelle
ment en vigueur.

11 est à remarquer, en effet, que, sous l'em
pire de la législation actuelle, il n'y a que les
actes sous seings privés constatant des ces
sions de fonds de commerce ou de clientèle
que les parties soient tenues de présenter à
l enregistrement dans un bureau déterminé,
celui de la situation des biens ^loi du l."> juillet
1914, art. 27). Tous les-autres actes, même ceux
qui constatent des ventes d'immeubles, peuvent
6tre présentés à la formalité dans n'importe
quel bureau.
Le texte proposé comble une lacune qui est

•préjudiciable aux parties autant qu'au Trésor ;
car sous le régime actuel, d'une part, il est
impossible aux intéressés de savoir où s'adres
ser pour consulter l'enregistrement d'un acte
fous seings privés; d'autre part, les agents de
l'administration sont obligés d'établir et
d'échanger entre eux de très nombreuses copies
d'enregistrement.

Art. 12 (art. 13 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre commission des finances).

Les parties qui rédigeront un acte sous seing
privé soumis à l'enregistrement dans un délai
déterminé, soit par 1 article 1.) de la présente
loi, soit par les lois antérieures, devront en
établir un double sur papier timbré revêtu des
mômes signatures que l'acte lui-même et qui
restera déposé au bureau de l'enregistrement
lorsque la formalité sera requise (1).

Cet article prescrit aux parties qui présen
tent à l'enregistrement un acte sous seings
privés soumis à la formalité dans un délai dé
terminé d'en d poser au bureau un double
établi sur papier timbré.
Cette obligation constituerait, d'après le Gou

vernement, le corollaire nécessaire de l'exten
sion considérable donnée par l'article 10 à la
catégorie des actes assujettis à la formalité
dans un délai fixe.

<■ D'une part, il est essentiel, nous a-t-il
exposé, pour que l'administration puisse tirer
au point de vue des recherches ultérieures,
tout le parti possible des actes sous seings pri-
Yés, qu'elle conserve la teneur de leurs dispo
sitions. Or, si l'on ne veut pas être amene à
créer dans les villes de nombreux postes de
receveurs pour faire face au travail considé
rable qu'entraînera l'assujettissement à l'enre
gistrement obligatoire de toute une masse nou
velle d'actes sous seings privés, il est indis
pensable d'éviter aux agents chargés de perce
voir 1 impôt le travail matériel que comporte
rait 1,analyse complète sur les registres de for
malité des dispositions contenues dans ces
actes. Un tel travail serait non seulement très
long, mais encore ne donnerait que des résul
tats tout à fait insuffisants, les analyses ne
pouvant nécessairement qu'être très brèves en
présente du grand nombre d'actes qui seront
présentés à la formalité.

« D'autre part, il est non moins essentiel que
l'administration soit mise en état d'exercer sur
ses propaes agents un contrôle d'autant plus
étroit que les nouvelles mesures vont accroître
considérablement le nombre des actes sous
.seings privés enregistrés. La grande- majorité
de ces actes ne retombent presque jamais entre
ses mains, de sorte qu'on ne vérifie que rare-
l'identité des droits dont le receveur a donné
quittance sur l'acte avec ceux que cet agent a
portés en recette sur ces registres. L'incon
vénient était déjà grave sous l'empire des lois
actuel les: il deviendrait encore plus sérieuxaprés
le votedes dispositions contenues dans l'ar
ticle 10. » ■

Le service des finances n'avait toutefois pas
demandé que le double destiné au receveur
fût établi sur papier timbré, pour cette consi
dération que c'est ainsi augmenter, d'une ma
nière indirecte, le montant des droits auxquels

est assujetti l'agte; il en résultera, en effet, un
supplément de recette qui peut être évalué à
2, 5i>0.000 fr, pour une année entière, soit à
1,250,000 fr. pour six mois d'application en 1918,
en tenant compte de la majoration des droits
de timbre de dimension édictée par le présent
projet de loi.
Le texte voté par la Chambre stipulait en

outre : - ■
1° Que le receveur constaterait, au moment

du dépôt, la conformité,du double avec l'ori
ginal;
2° Que le double aurait la même force pro

bante que ceux qui resteraient entre les mains
des parties ;
3° Q'il pourrait en être délivré copie ou extrait

par le receveur dépositaire ;
4°Que l'émolument auquel les receveurs de

l'enregistremeet auraient droit pour cette déli
vrance serait déterminé par décret.
L'ensemble de ces dernières dispositions a

paru soulever à la commission des finances de
graves difficultés. En premier lieu, donner au
receveur de l'enregistrement la mission de
constater la conformité du double déposé
entre ses mains avec l'original lui conférerait
un pouvoir d'authentification pouvant entraî
ner pour lui et subsidiairement pour l'État de
lourdes ressonsabilités. En outre, au point de
vue pratique, il en résulterait, pour l'adminis
tration de l'enregistrement, un surcroît de tra
vail qui ne manquerait pas de provoquer des
créations d'emplois.
Au surplus, cette mesure ne paraît répondre

à aucune véritable nécessité. C'est pourquoi la
commission a été unanime à en proposer la
suppression. Cette suppression entraîne celle
des dispositions qui suivent. En effet, dès l'ins
tant que le receveur de l'enregistrement n'aura
pas authentifié l'exemplaire déposé entre ses
mains, on ne saurait conférer à cet exemplaire
force probante. De même, la délivrance de co
pies ou d'extraits de cet exemplaire devient
sans intérêt et il n'y a plus lieu de la prévoir.
Par ces motifs, vôtre commission des finan

ces a l'honneur de demander au Sénat d'adop
ter le premier" alinéa de l'article voté par
la Chambre et de rejeter les quatre alinéas
suivants.

Art. 13 (art. 11 du texte de la Chambre, modifié
par votre commission des finances).

Le droit de 20 centimes p. 100 édicté par l'ar
ticle 18 de la loi du 21 avril 1893 et par l'arti
cle 5 de la loi du 22 avril 1905 pour les actes
désignés dans l'article 1er de la loi du 28 fé
vrier 1872 est porté à 1 p. 1)0, sans addition de
décimes, sauf en ce qui concerne les partages
et les consentements à main levée d'hypothè
ques qui seront assujettis à un droit de 50 cen
times p. 100, sans addition de décimes.
En ce qui concerne les actes de formation

et de prorogation de société, le droit sera de
50 centimes p. 10), sans addition de décimes,
pour les société en nom collectif ou en com
mandite simple et de 1 p. 100. sans addition
de décimes, pour toutes les autres sociétés (1).
La loi du 26 avril 1893 (art. 19) et la loi du

22 avril 1905 (art. 5) ont transformé en un droit
proportionnel de 0,20 p. 100 en principal (soit
0.25 p. 100 avec les décimes), le droit gradué
dont l'article lsr de la loi du 28 février 18?2
frappait :
i" Les actes de formation et de prorogation

de société ; -
2° Les actes translatifs de propriété ou d'usu

fruit d'immeubles situés à l'étranger ;
3° Les actes de vente de marchandises ava

rices par suite d'événements de mer, ou de dé
bris de navires naufragés ; ' ~ •
4° Les contrats de mariage canstatant du»

apports ; «
Les partages ;

fi® Les délivrances de legs;
7» Les consentements à mainlevée d'hypo

thèques ;
8 3 Les prorogations de délai ;
9° Les adjudications ou marchés de cons

tructions, approvis.onnements et fournitures
dont lo prix doit être payé directement par le
Trésor public ;
10' Les titres nouvels. et reconnaissances de

rentes dont les actes constitutifs ont été enre
gistrés. .

Dans le projet de loi n® 4295, le Gouverne
ment demandait que le tarif de 25 centimes
(décimes compris) fût porté, pour les actes ci-
dessus énumérés, à 0,50 p. 100.
A l'appui de sa proposition, il invoquait l'in

térêt qu'il y a daus les circonstances actuelles
à rechercher des ressources nouvelles dans
une branche, où, malgré les relèvements pro
posés, les tarifs resteraient suffisamment
faibles pour qu'on ne puisse pas reprocher à
la loi d'être une entrave à la passation des
actes.

11 ajoutait que la réforme apporterait deux
améliorations véritables dans l'économie de nos
lois fiscales.

« En premier lieu, expliquait-il, il arrive sou
vent que les apports dans les contrats de ma
riage déguisent des libéralités faites aux futurs:
l'augmentation du droit proportionnel dû sur
les apports diminuera dans une certaine me
sure le préjudice que cette pratique cause au
Trésor. En second lieu, un usage très répandu
aujourd'hui consiste à ne pas rédiger r:e quit
tances authentiques pour constater le rem
boursement des créances garanties par hypo
thèques, afin d'éviter la perception du droit de
libération (625 millimes p. 100 en principal et
décimes) et à donner de simples mainlevées
passibles actuellement du droit de 25 centimes
p. 100, décimes compris. Lorsque ce dernier
droit aura été doublé, les contribuables n'au
ront plus qu'un intérêt insignifiant à garder le
silence sur l'étendue réelle de leur convention,
Ce n'est pas seulement le Trésor, au surplus,
mais les parties elles-mêmes, qui trouveront,
dans une rédaction plus explicite des actes,
un avantage à l'application de la mesure envi
sagée. 0

En prenant pour base les droits encaissés en
1913, le Gouvernement estimait la recette à at
tendre de la réforme à 26,500,000 fr. pour uns
année entière.

La Chambre, entrant pleinement dans les
vues du Gouvernement, a même considéré le
relèvement proposé comme insuffisant. Elle a
donc porté le droit à percevoir à 1 p. 100, sauf
pour trois catégories d'actes pour lesquelles
elle a limité le droit à 0,50 p. 100, savoir :
1° Les partages;
2® Les consentements à mainlevée d'hypo

thèques ;
3° Les actes de formation de société, lorsque

la durée de la société prévue au contrat est
égale ou inférieure à trente ans, le droit étant

I de 1 p. 100 lorsque cette durée excède trente
ans. Si, d'ailleurs, au moment de la dissolution
de la société, sa durée effective a été infé
rieure au délai prévu, l'excédent de perception
serait, nonobstant toute prescription, imputé
sur les droits de partage ou de cession exi
gibles.
En cas de fusion de sociétés, le droit ne se

rait perçu que sur les valeurs nouvelles, s'il
en était apporté.
Votre commission des finances n'a d'objec

tion à présenter contre les dispositions adop
tées par la Chambre qu'en ce qui concerne les
sociétés. Les justifications que l'on trouve dans
le rapport de la commission de la législation
fiscale de la Chambre au sujet des innovations
dont les sociétés sont l'objet sont d'ailleurs
très insuffisantes.
Nous ne voyons pas pourquoi la faveur du

taux réduit de 0,50 p. 100 serait accordée aux
sociétés dont la durée peut atteindre jusqu'à
trente ans. Cette durée dépasse beaucoup le
temps ponr lequel sont habituellement formée*
les sociétés commerciales.
Pourquoi, en outre, traiter les actes de proro

gation de société autrement que les actes de
formation ? On arrive, avec le texte de la
Chambre, à ce résultat singulier qu'une société
constituée pour cinq ans et se prorogeant pour
1» même période, payerait 1,50 p. 100, alori

(1) L article adopté par la Chambre était com
plète par les dispositions suivantes :

« Le receveur constatera, au moment du
dépôt, la conformité du double avec l'acte ori
ginal.
. « Ce double aura la même force probante
que ceux qui resteront entre les mains des
parties.

« Il pourra en être délivré cppie ou extrait
par le receveur dépositaire dans les conditions
fixées par le premier alinéa de l'article 51 de la
loi du 22 frimaire an VII.

« L'émolument auquel les receveurs de l'en-
fegistrement auront droit pour cette délivrance
sera déterminé par décret. •

(1) Ce paragraphe, dens le texte voté par la
Chambre, était ains conçu :

« En ce qui concerne les actes de formation
de société, le droit sera de 0,50 p. 100, sans
addition de décimes, lorsque la durée de la so
ciété prévue au contrat est égale ou inférieure
à trente ans, et de 1 p. 100, lorsque cette durée
excède trente ans. Les actes de prorogation de
société seront soumis en tout cas au droit de
1 p. 109. »
L'article voté par la Chambre comportait en

outre les dispositions suivantes, que votre
commission des finances vous propose de sup
primer :

« Si, au moment de la dissolution de la so
ciété, sa durée effective a été inférieure au
délai prévu, l'excédent de perception sera, no
nobstant toute prescription, imputé sur les
droits de partage ou de cession exigibles.

« En cas de fusion de sociétés, le droit ne
sera perçu que sur les valeurs nouvelles, s'il
en est apporté. » .
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qu'une société se constituant pour trente ans
n'acquitterait que 0.50 p. i ; u,
Nous ne nous expliquons pas non plus qu'au

cas de dissolution de la société, si sa durée ef
fective a été inférieure au délai prévu, l'excé
dent de perception soit imputé sur les droit de
partage ou de cession exigibles.

- La loi du 18 janvier 1912, qui a abrogé l'arti
cle GO de la loi du 22 frimaire an VII en vertu
duquel la restitution de tout droit régulière
ment perçu était prohibée, constitue aujour-
d'hui le droit commun en matière de rem
boursement de droits d'enregistrement par
suite d'événements postérieurs à laperception.
Or, cette loi n'autorise la restitution des droits
perçus sur un acte qu autant que cet acte est
entaché de nullité ou soumis à résolution et

que la nullité ou la résolution est prononcée
par justice. En aucun cas, la restitution des
droits ne peut être eil'ectuée lorsqu'un contrat
n'est pas rétroactivement anéanti et cesse sim
plement de produire ses effets pour l'avenir,
tout en subsistant pour le passé.
La disposition de l'article 14 voté par laCham

bre, qui permet la restitution sous forme d'im
putation d'une partie des droits perçus sur un
acte de société sur les droits de partage ou
de cession exigibles. lorsque cette société est
dissoute. avant l'expiration de la durée prévue
à l'origine, constitue évidemment une déroga
tion à la régla générale. A ce titre, elle est déjà
difficile à justifier : mais on peut remarquer,
en outre, que la dissolution anticipée d'une so
ciété procède souvent de la simple volonté des
parties et qu'il est excessif que le Trésor soit
exposé à perdre des droits régulièrement per
çus en raison de cette seule volonté.
" 11 a paru à votre commission qu'au lieu de
baser le taux de la taxe sur la durée des socié
tés, il éta t plus logique de différencier ce taux
en raison de leur nature. C'est pourquoi, par
tant de l'application du droit de 0,50 p. 100, nous
en avons fait l'application aux sociétés en nom
collectif ou en commandite simple, réservant
le droit de 1 p. .100 aux autres sociétés, aussi
bien civiles que commerciales. Il n est pas né
cessaire de développer les raisons qui motivent
cette différence de taux. Elles découlent de la
nature même des sociétés. Au surplus, on
n'ignore point qu'en thèse générale la durée
des socié és par actions dépasse considérable
ment la durée moyenne des sociétés en nom
collectif ou en commandite simple.
Nous ne faisons plus de différence entre les

actes de formation et les actes de prorogitinn.
Nous les frappons du même droit, ce qui nous
parait la seule solut on logique. Nous signalons,
en outre, que la suppression de la variation du
droit suivant la durée des sociétés entraine la

disparition nécessaire de la disposition aux
termes de laquelle « si, au moment de la disso
lution de la société, sa durée effective a été
inférieure au délai prévu, l'excédent de percep
tion serait imputé sur les droits de partage ou
de cession exigibles ».
Enfin. le dernier paragraphe du texte voté

par la Chambre, d'après leq el « en cas de fu
sion de sociétés, le droit no sera perçu que sur
les valeurs nouvelles, s'il en est apporté nous
paraît crttiquable.

La fusion de deux sociétés peut s'effectuer de
deux manières : 1« par l'absorption de l'une des
sociétés par l'autre ; 2" par la dissolution des
deux sociétés et la constitution d'une nouvelle
société, dont le capital est formé par l'actif des
deux sociétés disparues.
Dans le premier cas, il n'y a pas création

d'un être moral nouveau; il y a simplement
apport à la société qui absorbe l'autre, de l'actif
de la société absorbée. Par suite, le droit pro

. portionnel ne peut jamais ôtre dû que sur la
valeur de cet apport, et le texte de la Chambre
ne change rien aux règles qui découlent de la
nature même de l'opération.
Dans le second cas, au contraire, il y a créa

tion d'un être moral nouveau, complètement
distinct des deux êtres moraux disparus, et on
ne conçoit pas, dès lors, pourquoi on ferait un
régime de faveur à cette création. Admettre,
comme le porte le texte de la Chambre, que le
droit ne sera perçu que sur les apports nou
veaux, c'est en réalité instituer sans motifs
une antinomie entre le droit civil et le droit
fiscal, car cela revient à admettre que la fu
sion ainsi effectuée n'entraîne pas naissance
d'un nouvel être moral.

L'application de la disposition est d'ailleurs
susceptible de soulever des difficultés assez
eérieuses.

D'une part, en effet, -l'opération ne se pré-
i sente pas toujours avec sa simplicité théorique

Partie de l'actif de l'une ou de l'autre société
peut ôtre exclue de la nouvelle société ; un
certain nombre dos anciens associés peut ne
pas figurer dans cette dernière. Dans quel cas
dira-t-on qu il y a fusion pure et simple ? c'est
la. une question dont la solution ne laisse pas
d'être délicate.

D'autre part, le texte ne précise pas ce qu'on
doit entendre par va eurs nouvelles apportées.
Or. si, sous ce nom, on désigne simplement les
valeurs ne figurant pas dans l'actif des sociétés
fusionnées, on aboutit à un résultat dificile-
ment admissible, dans le cas où la fusion s'ap
plique à des sociétés prospères, dont l'actif au
moment de la fusion est supérieur au montant
des apports. Car les réserves, bien qu'elles fas
sent l'objet d'un apport effectif à la société
nouvelle ne payeraient jamais le droit d'ap
port, puisqu'elles no l'auraient pas acquitté
lors de la constitution initiale des sociétés fu
sionnées et que le texte voté par la Chambre
les en dispenserait lors de la fusion.
Pour ces motifs, votre commission des finances

vous demande d'écarter cette disposition.
L'ensemble des ressources fournies par l'ar

ticle 14 voté par la Chambre des députés avait
été évalué à 53,500,00j fr. pour une année en
tière. Le texte que nous proposons élèverait
les recettes à i7, 050,000 fr. pour une année
entière et à 28,523,030 fr. pour 1918 (six mois
d'application).

Art. 14 (art. 13 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre commission des finances).
Tout contrat d'assurance sur la vie ou de

rente viagère, passé par les sociétés, compa
gnies dassurances et tous autres assureurs,
ainsi que tout acte ayant exclusivement pour
objet la formation, la modification ou la rési
liation amiable de ces contrats, est soumis à
une taxe annuelle et obligatoire, moyennant le
payement de laquelle la formalité de l'enregis
trement sera donnée gratis toutes les fois
qu'elle sera requise.
La taxe est fixée à 1,23 p. 100, sans décimes,

du total des versements faits chaque année à
ces sociétés, compagnies et assureurs.
Ne sont pas assujettis à la taxe- :

' 1° Les contrats enregistrés avant le 1 er juillet
1918 (1) et les contrats exempts de droits
d'enregistrement d'après les lois en vigueur:
2° Les sommes reçues dans les agences à

l'étranger pour les contrats souscrits dans les
dites agences par des personnes domiciliées à
l'étranger, sauf enregistrement au comptant de
ces contrats en cas d'usage on France ;
3» Les contrats de réassurances, lorsque la

taxe est payée par l'assureur primitif. .
La taxe sera per ue pour le compte du Trésor

parles sociétés, compagnies et assureurs dans
les délais et suivant les formes déterminés
parles articles 5, G, 7, 8 et 10 du règlement
d'administration publique du 2> novembre
1871. Il ne sera pas tenu compte des encaisse
ments et annulations de primes échues anté
rieurement à la présente loi (2).
Les dispositions qui précèdent sont applica

bles aux sociétés, compagnies d'assurances (3)
et assureurs étrangers qui feront des opéra
tions en Francs, soit directement, soit indirec
tement. Ceux de ces assureurs, sociétés et com
pagnies qui sont déjà établis en France de
vront. dans les trois inois de la promulgation
de la présente loi, faire agréer un représentant
français responsable de la nouvelle taxe.
Chaque contravention aux prescriptions de la

présente loi sera punie des pénalités édictées
par l'article 10 de la loi du 23 juin 1857.

Cet article, dl à l'initiajive du Gouverne
ment (projet de loi n° 4295), a pour objet d'éta
blir une taxe annuelle obligatoire d'abonne
ment à l'enregistrement sur les polices d'assu
rance sur la vie ou de rente viagère.
Dans l'état actuel de la législation fiscale, les

contrats d'assurances sur la vie sont passibles,
lors de l'enregistrement, du droit de i fr. 25
p, 100, décimes compris, « sur la valeur de la

primo » (loi du 22 frimaire an VII, art. 63,
paragraphe 2, n° 2), et ceux portant constitution
de rente viagère, d'un droit de 2 fr. 50 p. 100,
décimes compris, sur le montant du capital
aliéné (môme loi, art. G9, paragraphe 5. n» 2).
Mais ces taxes ne deviennent exigibles que

si les contrats sont présentés à la formalité do
l'enregistrement et cette formalité elle-même
n'est obligatoire que pour les actes authenti
ques. Quant aux actes sous seings privés, — et
c'est dans cette forme que sont passés les con
trats d'assurances des sociétés, compagnies
d'assurances et autres assureurs profession
nels, — ils ne sont généralement assujettis à
l'enregistrement que s'il en est fait usage par
acte public, en justice ou devant une autorité
constituée (art. 23 et 42, loi précitée 1 .
A plusieurs reprises déjà, des propositions

ont été soumises en vue de modifier co ré
gime. C'est ainsi que M. Rouvier, alors minis
tre des finances, a dépose le 18 mars 1903
(n° 822), un projet de loi tendant à assujettir
les contrats d'assurances sur la vie et de rentes
viagères passés par les sociétés, compagnies
d'assurances et autres assureurs, à un droit
annuel d'enregistrement fixe à 1 fr. 25 p. 100,
décimes compris, du total des primes et autres
sommes versées par les assurés. Plus tard, le
7 décembre 1907, M. Charles Dumont, député,
a présenté un amendement au projet de loi de
finances, édictant une taxe analogue au taux
de 4 p. 100.
La considération qui a empêché jusqu'à ce

jour l'adoption de la mesure est que l'assu
rance sur la vie constitue le plus souvent un
mode d'épargne et que l'on doit éviter autant
que possible de taser les capitaux en forma
tion. Mais cette objection n'aurait une valeur
décisive que si la taxe proposée était de na
ture à décourager les souscripteurs de polices.
Or, le droit do 1 fr. 25 p. 100 actuellement en
vigueur pour l'enregistrement facultatif est si
peu élevé qu'on ne peut craindre qu'il occa
sionne ce découragement. C'est pourquoi, étant
surtout données les circonstances, on peut sans
inconvénient rendre aujourd'hui le droit obli
gatoire pour tous.
Le moyen le meilleur paraît, comme le pro

posait M. Rouvier, de frapper d'une taxe
annuelle et obligatoire de 1,25 p. 103 le mon
tant total des primes et autres sommes versées
par les assurés. Ainsi la taxe perçue chaque
année sur cha que police pendant toute sa du
rée ne dépasserait jamais l'impôt qui serait
perçu sous le régime actuel, en cas d'enregis
trement de la police : elle serait, en outre, exac
tement proportionnelle au montant des primes
payées, alors qu'il en est autrement, sous la
législation en vigueur aujourd'hui, lorsque l'é
valuation des primes à payer pendant la durée
de la police, qui sert de base à la liquidation
de limpôt, se trouve avoir été excessive.
L'article voté par la Chambre excluait de la

taxe annuelle obligatoire:
1° Les contrats enregistrés avant le 15 mars ,

1918 et les contrats exempts de droits d'enre
gistrement d'après les lois en vigueur ;
2J Les sommes perçues dans les agences à

l'étranger pour les contrats souscrits dans les
dites agences par des personnes domiciliées à
l'étranger, sauf enregistrement au comptant de
ces contrats en cas d'usage en France ;
3° Les contrats de réassurances, lorsque la

taxe est payée par l'assureur primitif.
Ces exceptions ne soulèvent qu'une objec

tion de la part de votre commission des finan
ces. Il y aurait un inconvénient évident à n'exo
nérer de la nouvelle taxe que les contrats en
registrés avant le 15 mars et non pas tous ceux
qui l'ont été avant la promulgation de la loi;
car, alors, l'administration serait conduite à ,
percevoir cette taxe sur des contrats ayant déjà
acquitté un droit de 1,25 p. 100 sur le montant
des primes dues pour toute la durée de la po
lice. Aussi bien le texte présenté par le Gou
vernement exceptait de la taxe « les contrats
enregistrés avant la promulgation de la pré
sente loi ».

Nous proposons en conséquence de substi
tuer à la data du 15 mars 1918, figurant dans
le texte de la Chambre, celle du 1er juillet
1918. Sous cette réserve, nous acceptons les
autres exceptions.
D'après les dispositions du septième para

graphe de l'article adopté par l'autre assem
blée, la taxe serait acquittée par les sociétés,
compagnies et assureurs personnellement et .
sans recours, dans les délais et suivant les for
mes déterminés par les articles 5, 6, 7, 8 et 10
du règlement d'administration publique du
25 novembre 1871.

SKNAT ANNEXES — S. O. 1918. — 23 juin 1918. 18

(1) Le 15 mars 1918, dans le texte de la
Chambre.

(2) Ce paragraphe, dans le texte voté par la
Chambre, était ainsi conçu :
« La taxe est acquittée par les sociétés, com

pagnies et assureurs personnellement et sans
recours dans les délais et suivant les formes
déterminés par les articles 5, 6, 7, 8 et 10 du
règlement d'administration publique du 25 no
vembre 1871. »
(3) Mots ajoutés par votre commission des

finances. ■ . - ^



fa

274 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

Les délais et formes visés ci-dessus s'appli- '
quent aux taxes d'abonnement à l'enregistre
ment des sociétés d'assurances contre l'incen
die. Il n'y a pas d'objection à ce qu'on les
étende à la nouvelle taxe. Par contre, la mise
de la taxe à la charge des sociétés, compagnies
d'assurances et assureurs « personnellement
et sans recours « nous paraît inacceptable.
Les intéressés soulèvent contre elles de jus-

testations. Ils font remarquer que la taxe
annuelle proposée est une adaptation aux assu
rances sur la vie dont les assurances contre
l'incendie sont frappées par la loi du 23 août
1871. Or aux termes de cette loi (art. 6-2°), « la
taxe est perçue sur les contrats en cours, mais
seulement pour le temps restant à courir et
sauf recours contre les assurés ». Ils ajoutent
que la charge qu'on imposerait aux compagnies
serait trop lourde.
L'adm'nistration dés finances reconna.t que

ce règlement de l'incidence de l'impét est sans
intérêt pour le Trésor et qu'il n'y aurait, dès
lors, aucun inconvénient à supprimer du texte
les mots personnellement et sans recours.
Elle ajoute que cette disposition serait d'une

efficacité douteuse et que les événement l'ont
rendue moins opportune.
D'une part, en effet, les compagnies aux

quelles on interdirait de récupérer directement
sur les assurés le montant de la taxe s'empres

«seraient de le faire indirectement au moyen
d'une augmentation du tarif des primes.
' D'autre part, les événements ont nécessaire
ment fait subir aux compagnies, soit des pertes
de primes, soit une dépréciation du porte
feuille constituant leurs Réserves mathémati
ques, et, dans ces conditions, il est difficile de

, songer à les grever personnellement d'un im
pôt assez lourd.
Enfin, en admettant que les compagnies ne

récupèrent pas indirectement la taxe sur les
assurés, on aboutirait à condamner à la dispa
rition les petites compagnies dont les frais
généraux sont beaucoup plus élevés que ceux
des grandes compagnies et qui, par consé
quent, réalisent un" bénéfice industriel très
inférieur pour une même somme de primes-
La taxe absorberait pour beaucoup le montant
des bénéfices.
Dans ces conditions votre commission des

finances vous propose de supprimer du texte
voté par la Chambre les mots « personnelle
ment et sans recours » et de rédiger comme
suit le septième alinéa, de façon à empêcher
toute application rétroactive abusive de la
nouvelle taxe.

« La taxe sera perçue pour le compte du
Trésor par les sociétés, compagnies et assureurs
dans les délais et suivant les formes déterminés
par les articles 5, 6. 7, 8 et 10 du règlement
d'administration publique du 25 novembre 1871.
Il ne sera pas tenu compte des encaissements
et annulations de primes échues antérieurement
à la présente loi ».
Dans son huitième paragraphe, l'article pré

cise que ses dispositions sont applicables aux
sociétés, compagnies d,assurances et assureurs
étrangers qui feront des opérations en France,
soit directement, soit indirectement. Ceux de
ces assureurs, sociétés et compagnies qui sont
déjà établis en France devront, dans les trois
mois de la promulgation de la présente loi,
faire agréer un représentant i, français respon
sable de de la nouvelle taxe.
Ainsi seront atteints, pour toutes les opéra

tions qu'ils font en France, quelle que soit la
forme qu'elles revêtent et par quelque moyen
qu'elles soient effectuées, les sociétés, compa
gnies d'assurances et assureurs étrangers.
Enfin, d'après le dernier paragraphe de fàr-

ticle, chaque contravention aux prescriptions
édictées sera punie des pénalités édictées par
l'article 10 de la loi du 23 juin 1857, c'est à-
dire d'une amende de 100 fr. à 5.000 fr., sans
préjudice des peines portées par l'article 39 de
la loi du 22 frimaire ;an VII, pour omission ou
insuffisance de déclaration (payement d'un
demi-droit en sus pour défaut de déclaration,
payement d'un droit en sus pour omission ou
insuffisance dans les déclarations).
Cette disposition ne soulève pas d'objec

tion.
. Le produit de la réforme proposée sera de
5.350,000 fr. pour une année entière et da
2,ë75,000 fr. pour 1918 (six mois d'application).
, Nous signalons qu'il conviendrait également
de transformer le droit d'enregistrement sur les
polices d'assurances contre les accidents en
lune taxe annuelle obligatoire, comme cela a
été fait depuis longtemps pour les assurances
maritimes et contre l'incendie et comme l'ar- •

ticle 14 ci-dessus le fait pour les assurances sur
la vie. Poua éviter toutefois toute controverse
au sujet des droits d'initiative du Sénat en ma
tière de création d'impôts, nous n'avons pas
cru devoir introduire dans le projet de loi les
dispositions nécessaires à cet effet. Mais nous
avons reçu du Gouvernement l'assurance qu'il
les proposerait à bref délai à l'approbation du
Parlement.

Art. 15 (art. 16 du texte voté par la Chambre).
' Lorsqu'un Français, domicilié en France,
souscrit une assurance sur la vie ou un con
trat de rente viagère à l'étranger auprès d'une
compagnie étrangère. il est tenu :

1° De passer au bureau de l'enregistrement
de son domicile, dans les trois mois à compter
de la date de la police, une déclaration faisant
connaître la date de la police, la compagnie ou
l'assureur avec tequel l'assurance ou la rente a
été contractée, le montant du capital assuré
ou de la rente, le montant de la prime, unique
ou annuelle, la date stipulée pour le payement
des primes, les nom et domicile de la personne
sur la tête de laquelle l'assurance ou la rente
a été contractée, les nom et domicile du béné
ficiaire désigné, l'époque à laquelle le capital
assuré ou la rente à é:é stipule payable ;
2° D'acquitter chaque année, dans les trois

mois à compter de l'échéance stipulée pour
cvique prime, au bureau de l'enregistrement
qui a reçu la déclaration, la taxe édictée par
l'article qui précède.
Toute contravention aux dispositions du pré

sent article sera punie d'une amende égale au
quintuple des taxes • exigibles et non payées
dans le délai légal, sans addition de décimes,
sans que cotte amende puisse être inférieure à
50 fr., sans addition de décimes, et à 500 fr.,
sans addition de décimes, si l'assurance n'a pas

^ été déclarée dans le délai légal.
Cet article, dû à l'initiative parlementaire, a

pour but d'empêcher que les Français désirant
s'assurer sur la vie ou passer un contrat de
rente vtagère n'aillenl souscrire leurs polices à
l'étranger au préjudice des compagnies fran
çaises. 1l les astreint, en conséquence, à peine
d'une amende, à déclarer leur assurance au
bureau de l'enregistrement de leur domicile et
à acquitter chaque année la taxe déterminée
par l'article qui précède.
Les dispositions ainsi proposées sont fort ju

dicieuses et nous vous proposons de les adop
ter. Mais nous signalons que des dispositions
analogues devraient être prises pour les diver
ses sortes d'assurances. Pour les raisons indi

quées à la fin de notre commentaire sur l'arti
cle précédent. nous n'avons pas cru devoir les

: insérer nous-môme dans le projet de loi ; mais
! nous avons reçu du Gouvernement l'assurance
qu'il en prendrait à bref délai l'initiative.

Droits de timbre.

Art. 16 (art. 17 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre commission des finances).
L'articlo 8, paragraphe premier, de la loi du

13 brumaire an Vil est modifié comme suit :

« Droit de timbre en raison de la dimension
du papier et des sommes à y exprimer.
La feuille de grand registre, six fr. ;
La feuille de grand papier, quatre fr. ;
La feuille de moyen papier, trois fr. ;
La feuille de petit papier, deux fr. ;
La demi-feuille de petit papier, un fr.

Ces droits ne sont pas sujets aux décimes (1)»,

Art. »■ (art. 18 du texte voté par la Chambre,
repoussé par votre commission des finances).
Si aucune valeur n'est contenue ou exprimée

dans l'acte, le droit minimum est seul exigible,
selon la dimension du papier.

Art. » (art. 19 du texte voté par la Chambre,
repoussé par votre commission des finances).
La dissimulation ou l'insuffisance d'évalua

tion des sommes, valeurs devant servir de
base à l'imposition, est constatée comme en
matière d'euregistroment et punie des peines
prévues par l'article 4 de la loi du 27 février
1912.

Les dispositions des articles 75 de la loi du
28 avril 18 IG, 10 et 14 de la loi du 16 juin 1824,
22 de la loi du 2 juillet 1862. sont applicables
aux contraventions commises dans tous les
autres cas.

Depuis la loi du 23 août 1871, qui a ajouté
deux décimes à tous les droits de timbre, autres
que les effets de commerce, les récépissés de
chemins de fer et les permis de chasse, les
droits de timbre do dimension sont restés fixés
en principal et décimes à :

0 fr. 60 pour la demi-feuille de petit papier.
1 fr. 20 pour la feuille de petit papier.
1 fr. 80 pour la feuille de moyen papier.
2 fr. 40 pour la feuille de grand papier,
3 fr. 60 pour la feuille de grand registre.

Le Gouvernement a estimé que ces tarifs, qui
remontent à près d'un demi-siècle, ne répon
dent plus aux circonstances présentes et que
leur augmentation pouvait être envisagée
comme celle de la plupart des autres droits
fixes perçus par le Trésor.
ll a pensé qu'une majoration des deux tiers

pourrait èire aisément supportée et, dans le
projet de loi n° 4295, il a proposé les taux sui
vants :

1 fr. pour la demi-feuille de petit papier,
2 fr. pour la feuille de petit papier,
3 fr. pour la feuille de moyen papier,
4 fr. pour la feuille de grand papier,
6 fr. pour la feuille de grand registre*
Les timbres mobiles de dimension et les

timbres mobiles de copies d'exploits devraient
naturellement subir la m'me augmentation.
La réforme serait de nature à procurer une

recette de 31 millions environ par an.
La Chambre, sur la proposition de la com

mission de la législation fiscale, tout en accep
tant les nouveaux droits proposés pour la
timbre de dimension, a cru devoir y ajouter
un complément de taxe, gradué d'après les
sommes exprimées dans les actes. Elle a es
timé, en effet, que la législation actuelle du
timbre de dimension, en ne tenant pas compte
des valeurs exprimées, frappait plus durement
los petits contribuables.
Elle a, en conséquence, fixé des minima do

droits à percevoir par demi-fouille ou feuille
employée suivant les valeurs à exprimer dans
les actes.

Sous l'empire de la législation actuelle, le
droit de timbre n'a été rendu proportionnel
aux valeurs exprimées que pour un petit
nombre d'actes, savoir :

1° Les effets de commerce et billets négo
ciables ou non négociables (loi du 13 brumaire,
an VII, art. 14, et du 6 prairial- an VII, art. 6);
2° Les titres d'actions ou d'obligations émis

par les sociétés, départements, communes et

(1) L article adopté par la Chambre était com
plété par les dispositions suivantes :

« Le droit ne pourra pas être inférieur à :
« Un franc pour chaque demi-feuille em

ployée, lorsque les valeurs à exprimer dans
l'acte ne seront pas supérieures à cent francs.

a Deux francs pour chaque feuille employée,
lorsque lès valeurs à exprimer dans l'acte se
ront comprises entre cent francs un centime
et mile francs.

« Trois francs pour chaque feuille employée,
lorsque les valeurs à exprimer dans l'acte seront
comprises entre mille franés un centime et dix
mille francs.

« Quatre francs pour chaque feuille employée,
lorsque les valeurs à exprimer dans l'acte se
ront comprises entre dix milie france un cen
time et cinquante mille francs.

« Cinq francs pour chaque feuille employée,
lorsque les valeurs à exprimer dans l'acte 89-

ront comprises entre cinquante mille francs un
centime et cent mille francs.

« Dix francs pour chaque feuille employée,
lorsque les valeurs à exprimer dans l'acte seront
comprises entre cent mille francs un centime
et un million, et, ainsi de suite, dix francs par
million ou fraction de million pour chaque
feuille employée, lorsque les valeurs à expri-j
mer dans l'acte seront supérieures à un mil-j
lion. I

« Les feuilles de grand registre et de grandi
papier seront exclusivement réservées à 1»
rédaction des affiches, placards, plans, régisJ.
très ou répertoires. |

« Les actes seront obligatoirement rédigé»]
sur les feuilles de petit papier et de moyen
papier aux tarifs minima do un franc, deu®
francs et trois francs. L

« Les compléments de taxe exigibles en rat-,
son des sommes exprimées seront acquittés W
moyen d'un contre-timbre ou de timbres nio-j
biles de 50 centimes, 1 fr., 2 fr., 5 fr. 10 «•!
20 fr. et 50 fr. •
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établissements publics (loi du 5 juin 1850, *rt. 14
et suiv., et 27 et suiv.); -
> 3° Les poliees d'assurances contre 1 incendie
et sur la vie (loi du 29 décembre 1384, art. 8).

Nous pensons que c'est s'engager dans une
mauvaise voie que de vouloir introduire dans
notre législation fiscale une telle généralisation
du timbre proportionnel, qui aura pour effet,
dans un très grand nombre da cas, de juxtapo
ser un droit de timbre proportionnel au droit
d'enregistrement également proportionnel.
Certaines législations étrangères ont, à la vé

rité, admis le timbre proportionnel pour un

grand nombre d'actes : telles sont, notamment,
la législation espagnole (lois des 15 septembre
1892, 27 mars 1900 et 29 décembre 1910), la lé
gislation allemande (loi d'Empire du 2 août
1913), la législation suisse, (loi fédérale du 4 oc
tobre 19i7f; mais ces législations ne connais
sent pas 1 enregistrement. -Notre législation, au
contraire, soumet déjà chaque acte à un droit
proportionnel d'enregistrement et rend le paye
ment de ce droit obligatoire dans la plupart des
cas. Quand sera voté l'article 10 du présent pro
jet de loi qui prescrit l'enregistrement dans le
délai de trois mois de tous les actes synallag
matiques, il n'y aura pas d'acte de quelque im

portance qui ne soit frappé, sans modifier la lé--
gislation actuelle du timbre, soit d'un droit
proportionnel d'enregistrement, soit d'un droit
proportionnel de timbre. En sorte que, comme
nous l'avons dit plus haut, ces actes payeraient
successivement deux droits proportionnels.

A titre d'exemples, et pour faire ressortir les
résultats auxquels aboutirait la superposition
du droit de timbre proportionnel aux droits
droits d'enregistrement, nous indiquons dans :
le tableau ci-après les" droits qui seraient dus
d'après le texte de la Chambre pour diversea
catégories d'actes usuels.

DÉSIGNATION

MONTANT

du droit

d'enregistre

ment.

MONTANT

du droit

de timbre

d'après les lois
a tuclics.

MONTANT

dn droit)
de timbre

d'après le teste
.. de ta .
Chambre.

' DÉSIGNATION

MONTANT

du droit

d'enregistre

ment.

MONTANT

du droit

de timbre

d'après les lois
actuelles.

MONTANT

da droit

de timbre

: d'après le tcitt
de la

Chambre.

Procuration pour recouvrer une
•créance de 1,500 fr. : -

1 rôle (2 pages) :...
2 rôles (3 ou 4 pages)—

Pour recouvrer une créance de
12,000 fr. :

. 1 rôle (2 paies)
2 râles (3 où 4 pages)

Vente d'immeubles moyennan
2,1,00 ir. :

1 rôle (2 pag?s)
2 rôles (3 ou 4 pages 1 ,
4 rôles (5 à 8 pages)

Moyennant 13,000 fr. :
1 rôle
2 rôles
4 rôles

Bail pour 3 ans, moyennant 1,200
francs par an :

1 roie..,.
2 rôles !
4 rôles

Moyennant 3,000 fr. :
1 rôle

2 rôles —
4 rôles

Moyennant 5,00J fr. : .
1 rôle
2 rôles

4 rôles

3 75
3 75

3 75
3 75

14 »
14 »

I 14 »
1.050 •
1.050 »
1.050 »

9 •

9 »

9 »

22 50

22 50

22 50

37 50

37 50

37 50

0 m
1 20

0 60

1 20

0 60

1 20

2 40

0 60
1 20

2 40

0 60

1 20

2 40

0 60

1 20

2 40

0 60

1 20

2 40

3 »

6 »

4 »

8 •

■

3 »

6 »

12 »

4 »

8 »

16 »

3 »

6 »

12 ■

3 •

6 »

12 »

4 *

8 »

16 »

Cahier dos charges pour la vente
d'un immeuble de 3,000 fr. :

10 rôles
15 rôles
20 rôles

Pour la vente d'un immeuble de
25,000 fr.; '

10 rôles
15 rôles
20 rôles

Pour la vente d'un immeuble de
,150,000 fr. :

10 rôles
15 rôles
20 rôles

Signification de jugement civil
portant condamnation à 2.00O
francs :

Original 1 rôle : 1 copie de 5 rôles.
2 — 5 —
3 — 5 —

Portant condamnation & 15,000
francs ;

Original 1 rôle : 1 copie de 8 rôles.
2 — 8 —

3 — 8 —

4 — 8 —

3 75

3 75

3 75

3 75

3 75

3 75

3 75

3 75

3 75

2 50

2 50

2 50

2 50

2 50

2 50

2 50

6 »

9 »

12 »

6 »

9 »

12 »

6 »

9 »

12 »

3 60

7 20

10 80

5 40

10 20

15 »

19 80

30 •

45 *

60 >

40 •

60 •

•

100 •

150 •

200 •

18 »

33 »

48 •
•

32 «

68 »

100 »

132 »

On voit d'après ce tableau pue l'on aboutirait
f des perceptions excessives.
En outre, l'application de la disposition

adoptée par la Chambre rencontrerait de gran
des dificultés, ainsi que l'administration l'a
exposé :

« La condition essentielle de l'application
d'un droit proportionnel est la détermination
de l'assiette de ce droit et cette détermination
doit être aussi précise que possible, si l'on
ne veut pas que la perception de l'impôt soit
abandonnée à l'arbitraire et à la fantaisie,

« C'est ce qui a été fait en ce qui concerne
les trois catégories d'actes déjà assujetties au
timbre proportionnel ; des bases précises ont
été assignées par la loi à ce droit de timbre :
ce sont, pour les effets de commerce et billets,
la somme en faisant l'objet — pour les actions
et obligations, leur capital nominal — pour les
assurances, le montant de la prime ou du ca
pital assuré.

« Si l'on veut frapper d'autres actes du timbre
proportionnel, il est indispensable d'agir de
inûine et de fixer avec soin pour chaque na
ture d'acte la valeur sur laquelle le droit pro
portionnel sera liquidé.
Prenons, par exemple, un simple acte de

mainlevée d une. inscription hypothécaire prise
en garantie d'une obligation de 10,000 fr. en
tant qu'elle grevait un immeuble vendu 5J000
francs: quelle est la valeur exprimée? est-ce
le montant de l'obligation ou est-ce le prix de
vente de l'immeuble ?

« Prenons encore un mandat donné à un
agent d'affaires pour recouvrer une créance de
10,000 fr* et lui allouant un salaire de 1 fr p. 100

sur les recouvrements effectues. Quelle est la
valeur exprimée est-ce le montant de la
créance ou celui du salaire ?

« Prenons enfin un baii d'immeubles fait
pour 3. 6. 9 ans : quelle est la valeur exprimée?
ost-ce la prix du bail multiplié par 3 ou ce prix
multiplié par 6 ou par y?
Les dificultés seraient encore plus graves

quand l'acte contiendrait plusieurs stipulations
distinctes s'appliquant soit aux mêmes valeurs,
soit à des valeurs différentes. Pour«'en rendre
compte, il suffit de considérer que les droits
d'enregistrement sont aussi des droits perçus
sur les valeurs exprimées dans les actes et que,
malgré toutes les précautions prises par le légis
lateur pour définir avec le plus grand soin pos
sible, en ce qui concerne chaque nature d'acte,
la valeur à considérer pour la perception de
l'impôt et le mode de détermination de cette
valeur, leur liquidation donne lieu à des diffi
cultés sans nombre et à des procès multiples.

« D'autre part, il ne faut pas oublier que ce
ne sont pas les parties qui liquident elles-mêmss
les droits d'enregistrement exigibles sur un
acte. Cette liquidation est effectuée parle rece
veur, c'est-à-dire par une personne connais
sant complètement la' loi fiscale et l'interpré
tation à lui donner. Ce sont les parties, au con
traire, qui, d'après le texte adopté par la
Chambre, auraient à déterminer elles-mfme le
montant du droit de timbre applicable à leur
acte, sauf contrôle ultérieur de l'administra
tion, et, pour cela, à apprécier l'importance des
valeurs exprimées dans ce dernier»
Par ce qui précède, on peut s'imaginer à

quelles difficultés on se heurterait dans l'appli
cation des mesures adoptées par la Chambre.
Pour obvier à ces difficultés, les législations

étrangères, qui, en l'absence de droits d'enre
gistrement. ont adopté le timbre proportionnel,
ont pris soin de définir, pour chaque nature
d'actes, la valeur à envisager pour la détermi
nation du droit de timbre exigible : et, dans
beaucoup de cas oû cette détermination est
particulièrement délicate, la mission de l'effec
tuer a été réservée à un agent de perception
de 1 impôt. C'est ainsi que la loi allemande du
2 août 1913 sur le timbre contient non seule
ment 124 articles très détaillés, mais encore de
très longs tableaux annexes fixant pour chaque
acte le taux du droit applicable et l'assiette de
ce droit, et que les droits proportionnels de
timbre exigibles sur les actes de société et les
ventes immobilières notamment sont liquidés
par les agents du fisc impérial.
Pour être effectivement opérante, la nouvelle

législation adoptée paj la Chambre des députés
aurait dû être complétée par dos dispositions
analogues ; mais quelles entraves n'apporte
raient-elles pas aux affaires civiles, industrielles,
commerciales et financières !
Si l'on veut trouver de nouvelles ressources

dans la taxation des actes, il serait préférable
d'augmenter les droits d'enregistrement dont
l'assiette est bien établie et dont la perception
ne donne lieu à aucune difficulté, plutôt que
recourir à la généralisation du droit de timbre
proportionnel qui ferait double emploi avec les
droits d'enregistrement et dont l'applicetion
rencontrerait les plus grands obstacles.
C'est pourquoi votre commission des finaaces
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en vous demandant d'approuver les nouveaux
droit» Axes de timbre de dimension présentés
par le Gouvernement et votés par la Chambre,
vous propose de rejeter les dispositions rela
tives à l'institution d'un droit proportionnel de
timbre de dimension. Ces dispositions devaient
procurer, d'après les évaluations de l'adminis
tration, faites d'ailleurs sous toutes réserves,
39 millions pour une année entière et
£9.500,000 fr. en 1918 pour six mois d'applica
tion .
Comme nous l'avons indiqué plus haut,

l'augmentation des droits fixes de timbre de
dimensions procurera 31 millions par an, soit
14,500,000 fr. pour 1918 (six mois d'applica
tion). ■ , ■

Art. 17 (art. 20 du texte de la Chambre, modifié
par votre commission des finances).

Le taux de la taxe annuelle et obligatoire
d'abonnement au timbre, à laquelle les contrats
d'assurances contre l'incendie sont soumis par
l'article 8 de la loi du 29 décembre 188i, est
élevé à 7 centimes par 1,000 fr. du total des
sommes assurées pour les assurances à primes
et à 5 centimes par 1.003 fr. pour les assurances
mutuelles, sans addition de décimes.
Le taux de la taxe annuelle et obligatoire

d'abonnement au timbre, à laquelle les caisses
départementales administrées gratuitement,
ayant pour but d'indemniser ou de secourir
les incendiés au moyen de collectes, sont sou
mises par les articles 37 de la loi du 5 juin 1850
et 8 de la loi du 29 décembre 1884, est élevé à
2 p. 100 du total des collectes de l'année, sans
addition de décimes.
Le taux de la taxe annuelle et facultative

d'abonnement eu timbre établie par les socié
tés, compagnies d'assurances et tous autres
assureurs contre la -mortalité des bestiaux,
contre la gelée, les inondations et autres ris
ques agricoles par la loi du 9 mai 1860 et par
l'article 18 de la loi du 2 juillet 1862, est élevé
à 6 centimes par 1,000 francs du total des som
mes. assurées, sans addition de décimes.
Le taux de la taxe annuelle et obligatoire

d'abonnement au timbre, à laquelle les con
trats de rente viagère passés par les sociétés,
compagnies d'assurances et tous autres assu
reurs sur la vie sont soumis par les articles 37
de la loi du 5 juin 1850, ?de la loi du 29 dé
cembre 1881 et 16 de lo loi du 18 avril 1898, est
éle\vé à 4 fr. par 1,000 fr. du total des verse
ments faits chaque année aux sociétés, com-
pagu e et assureurs ou des capitaux encaissés
comme prix de la constitution de rentes via
gères, sans addition de décimes.
Les sociétés, compagnies d'assurances et

tous assureurs sur les accidents corporels et
sur les accidents et risques matériels, acquitte
ront également, dans la forme prévue à l'article
37 de la loi du 15 juin 1850 et sous les peines
édictées par l'article 10 de la loi du 23 juin 1857,
une toxe annuelle et obligatoire u'abonnement
au timbre fixée à 4 fr. par 1,003 fr. (1\ sans
décimes, du total des primes versées chaque
année aux sociétés, compagnies et assu
reurs.

Ces sociétés, compagnies et assureurs seront
affranchis des obligations imposés par l'article
33 de la loi du 5 juin 1850 dans les mêmes con
cilions que les assujettis désignés à l'article S
de la loi du 29 décembre 1884.

L'augmentation des droits de timbre réalisée
par l article précédent a pour corollaire néces
saire l'augmentation équivalente des taxes an
nuelles représentatives des droits de timbre
de dimension applicables aux polices d'assu
rances, qui sont versées par les sociétés, com
pagnies d'assurances et tous assureurs.
C'est ainsi d'aillenrs que, précédemment, la

loi du 2 juillet 1862, en même temps qu'elle a
porté par son articls 17 de 35 centimes sans dé
cimes à 50 centimes en principal le coût de la
demi-feuille de petit papier, a élevé, par son
article 18, de 2 à 3 centimes p. 1,000 le taux de
la taxe d'abonnement au timbre acquittée par
les compagnies d'assurances.
Les taxes actuelles d'abonnement au timbre

sont :

De 4 centimes par 1,003 fr., décimes compris,
du total des sommes assurées contre l'incendie
pour les assurances à primes (loi du 29 décem
bre 1884, art. 8);
De 3 centimes par 1,000 fr., décimes compris

du total des sommes assurées contre l'incendie
pour les assurances mutuelles (même texte);

De 1 p. 100 en principal, soit i fr. 25 p. 100,
décimes compris, du montant des collectes
faites par les caisses départementales adminis
trées gratuitement ayant pour but d'indemniser
et de secourir les incendies (loi du 5 juin 1850,
art. 37) ; -
De 3 centimes pour 1,000 fr., en principal,

soit 0 fr. 036 pour 1,000 fr., décimes compris, du
total des sommes assurées contre les risques
agricoles (loi du 2 juillet 1862, art. 18);
De 2 fr. par 1,000 fr., en principal, soit 2 fr, 40

par 1,000 fr., décimes compris, du total des
versements faits chaque année par les sous
cripteurs d'assurances sur la vie ou de contrats
de rente viagère (loi du 5 juin 1850, art. 37, loi
du 29 décembre 1884, art, 8, et loi du 13 avril
1898, art. 16).

Le Gouvernement, dans le projet de loin0 4295
a proposé de les porter respectivement à 7 cen
times pour 1,000 fr., 5 centimes pour 1,000 fr.,
2 fr. pour 100 fr., 6 centimes pour 1,000 fr. et
à 4 fr. pour 1,000 fr.
Le relèvement, qui est des 2 tiers, corres

pond à l'augmentation des droits de timbre de
dimension réalisée par l'article précédent, sauf
arrondissement ou chiffre supérieur lorsque
cette mrjoration donne un nombre compre
nant des fractions de centimes.
La Chambre a ratifié ces propositions et a, en

outre, assujetti à une taxe de « 6 centimes,
sans décimes, du total des primes qui leur
sont versées chaque année », les compagnies
et tous assureurs, sur les accidents corporels et
sur les accidents et risques matériels.
Seraient applicables à cette taxe les règles

qui coucernent la taxe à laquelle sont soumis
les contrats d'assurances contre l'incendie,
La Chambre a voulu ainsi placer les deux ca

tégories d'assurances contre les accidents
sous le régime de l'abonnement obligatoire.
Sous l'empire de la législation actuelle, le ré

gime des assurances contre les accidents au
point de vue du timbre diffère, en effet, selon
qu il s'agit d'assurances contre les accidents
corporels ou d'assurances contre les accidents
matériels. Les premières sont assimilées aux
assurances sur la vie et sont, en conséquence,
soumises à l'abonnemsnt obligatoire; les se
condes, au contraire, sont assujetties au tim
bre de dimension.

L'unification ainsi réalisée par la Chambre
nous paraît très justifiée et nous y donnons
notre approbation ; mais il convient de modi-

! fier le taux adopté par l'autre Assemblée, dont
; la fixation a été évidemment le résultat d'une
| erreur.
I Ce taux, d'après le texte de la Chambre, se
rait de « six centimes, sans décimes, du to
tal des primes versées chaque année aux com
pagnies ou assureurs », sans qu'il soit précisé
si c'est six centimes par cent francs ou par
mille francs.

■ Que ce soit d'ailleurs six centimes par cent
francs ou six centimes par mille francs, ce tarif
est absolument insuffisant. Un pareil taux ne

| se conçoit qu'autant que la taxe est perçue sur
ie montant des capitaux assurés, comme cela
a lieu en matière d'assurance contre l'incendie
(loi du 9 décembre 1884, art. 8). Lorsque la taxe
doit être liquidée sur le montant des primes, il
faut adopter nécessairement un taux beaucoup
plus élevé.
Nous proposons de fixer le taux à 4 fr. par

1,000 fr. du montant des primes. C'est ce même
taux qui serait applicable, en l'absence de
toute disposition spéciale, aux polices d'assu
rances contre les accidents corporels.

11 demeure bien entendu que les sociétés ou
caisses d'assurances mutuelles agricoles, gé
rées et administrées gratuitement, qui n'ont eu
vue et qui, en fait, ne réalisent aucun béné
fice, continueront, conformément aux disposi
tions de la loi du 4 juillet 1900, à être exemptes
de ious droits de timbre et d'enregistrement
autres que le droit de timbre sur les quit
tances.

La recette supplémentaire à escompter des
mesures précitées est évaluée à 8 millions
pour une année entière. soit à 4 millions pour
1918 (6 mois d'application).

Art. 18 (art. 21 du texte voté par la Chambre,
modifie par votre commission des finances). N
Les dispositions relatives au droit de timbre

et à la taxe annuelle d'abonnement au tim
bre (1) contenues dans les articles 16 et 17 de

la présente loi entreront en vigueur le Ie» jnil-
let 1918 (1).
L'article voté par la Chambre stipulait que

les dispositions des articles précédents, relatifs
au relèvement des droits de timbre de dimen
sion et des taxes d'abonnement au timbre
pour les polices d'assurance, entreraient en'
vigueur un mois après la promulgation de la
présente loi. Ce délai était demandé par l'ad
ministration pour permettre l'apposition sur
les feuilles de papier timbré et les timbres
mobiles existants, soit de timbres ou de men
tions de surcharge, soit d'un visa complémen
taire pour timbre.
Nous vous proposons de fixéer au ior juillet

1918 la date d'application des dispositions dont
il s'agit.
Cette date, à laquelle l'administration des

finances a donné son adhésion, fixée au premier
jour d'un trimestre, est de nature à faciliter,
pour les compagnies d'assurances l'applicatioa
des nouvelles dispositions qui leurs sont appli
cables.

Taxes sur les payements.

Art. 19 (art. 22 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre commission des finances).

Les payements effectuées par l'État, les dé
partements, les communes et les établisse
ments publics ne sont pas assujettis aux taxes
établies par les articles 19 et 23 de la loi du 31 dé
cembre 1917 et restent soumis â la législation
antérieure.

Un règlement d'administration publique
déterminera les conditions d'application de la
présente disposition.
Votre commission des finances vous propose

de remplacer par le texte ci-dessus celui que
la Chambre avait voté à la suite d'un amende
ment et qui était ainsi conçu :
L'article 27 de la loi du 31 décembre 1917 est

complété par le paragraphe suivant :
« Les départements, communes, établisse

ments publics sont exemptés du payement de
la taxe de 10 p. 100 instituée au paragraphe
premier du présent article et de la taxe de
20 centimes par 100 fr. ou fraction de 100 fr.
établie par l'article 19 ci-dessus. Ils restent
soumis aux droits de timbre établis par les
lois antérieures. »

« Un règlement d'administration publique dê-
ierminara les conditions d'application de la
présente disposition. »

Cet article, présenté sous forme d'amende
ment, au cours de la discussion de la loi de
finances à la Chambre, par l'honorable M. Ben
der, avait pour objet d'exonérer les départe
ments, les communes et les établissements
publics du droit de 20 centimes p. 100 établi
sur les payements civils par l'article 19 de la
loi du 31 décembre 1917 et de la taxe de 10 p. 100
sur les objets de luxe instituée par l'article 27
de la même loi. ,.
Lhonorable M. Bender, qui en a en l'initia

tive, l'a justifié par l'intérêt qu'il y a à ne pas
surcharger les budgets des villes et des établis
sements publics.
Si votre commission des finances admet que

les personnes morales visées dans l'article
adopté par la Chambre soient exemptes des
taxes sur les payements établies par l'article
19 de la loi du 31 décembre 1917 et aussi par
l'article 23, qui a été omis par erreur sans
doute, elle ne pense pas, par contre, qu il y ait
lieu de les exonérer de la taxe sur les objets
du luxe créée par l'article 27 de la même loi.

11 paraît indispensable, en outre, de com
prendre l'État dans l'exonération qui s'applique
aux articles 19 et 23. Sans doute, l'État n'aurait
pas à acquitter pour ses achats la taxe instituée
par l'article 23; car il est de règle que l'État ne
se paye pas d'impôt à lui-même; mais l'article
19 a une répercussion sur les créanciers de
l'État, qui a échappé au législateur et à laquelle
il est de toute justice de mettre fin.
La loi fondamentale sur le timbre, du 13 bru

maire an VII a disposé, en effet, dans son ar
ticle 29, que « le timbre des quittances four
nies à la République est à la charge des parti
culiers qui les donnent. » \
Or, la taxe instituée par l'article 19 de la loi

du-31 décembre 1917, à la différence de la taxe
édictée par l'article 23, constitue un véritable
droit de timbre, qui se substitue, pour les
écrits visés par ce texte, au droit de timbre

(1) 6 centimes, sans indication de pourcen
tage, dans le texte voté par la Chambre,

(1) Mots substitués par votre commission
des finances aux mots : « et obligatoires »,

(1) « Un mois après la promulgation de 1»
présente loi ». dans le texte voté par la
Chambre.
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établi par les articles 18 de la loi du 23 août
1871 et 28 de la loi du 15 juillet 1914, c'est-à-dire
aux droits de timbre sur les quittances. U
semble résulter de la combinaison de la loi du
31 décembre l'.»17 avec la loi de brumaire an VU
que les créanciers de l'État sont .soumis au
payement de la taxe de 0,20 p. 100dont il s'agit.
Cette conséquence apparaît comme particuliè
rement rigoureuse.
L'article 29 de la loi de brumaire, bien que

constituant une dérogation au droit commun,
se comprend facilement avec un droit de tim
bre des quittances peu élevé. Il est plus 1 dis II-
ciie à justifier, si le droit devient proportion
nel aux payements. Son application aboutit
notamment, en effet, à frapper tous les sala
riés de l'État d'un véritable supplément d im
pôt sur le revenu. Nous estimons donc, avec
le Gouvernement, qu'il y a lieu de maintenir
l'État, comme les départemeuLs, communes et
établissements publics, sous le régime des
droits de timbre antérieurs à la loi du 31 dé
cembre 1917.
Ces exonérations ont malheureusement le

fâcheux résultat d'entraîner pour le Trésor une
perte de recettes assez considérable, qui s'élè
verait à environ 4 millions par an en ce qui
concerne les départements, communes et éta
blissements publics et à 10 millions pour les
créanciers de l'État (année de guerre', soit en
semble 14 millions et, en 1018, 7 millions pour
sis mois d'application.

Art. » (art. 23 du texte voté par la Chambre).
Est étendue aux ventes faites par les mar

chands en gros et portée au taux de 20 p. 100
la taxe instituée par l'article 27 de la loi du
31 décembre 1917, en ce qui concerne les
eaux-de-vie, liqueurs, apéritifs, vins de liqueur
ou d'imitation, vermouths et autres boissons
spiritueuses de toute nature. Le prix servant
de ba?e à la taxe s'entend droit de consomma
tion compris.
Sont exemptées de la taxe les reventes des

mêmes boissons par les détaillants.
En conséquence est supprimé le paragraphe 9

dans le tableau A annexe à la loi du 22 mars
1918.

Cette taxe est indépendante de celle qui a été
instituée wr l'article 28 de la loi du 31 dé
cembre lA" et se cumule avec elle.

A cet article, votre commission des finances
vous propose de substituer le suivant:

Article 20.

Est complété comme suit fartisle 1er de la
loi du 22 mars 1918 :

« La taxe est portée à 20 p. 100 sur les eaux-
de-vie, liqueurs, apéritifs, vins de liqueurs,
figurant sous le n c 9 au tableau A annexé à la
présente loi. Elle sera perçue sur les ventes
faites soit aux débitants, soit directement aux

consommateurs par les producteurs ou négo
ciants en gros. Le prix servant de base à la
taxe s'entend droit de conso nmation compris.

« Pour les livraisons faites sans qu'il y ait
vente par des maisons de commerce à des ma
gasins de détail en dépenda it et qu'elles appro
visionnent directement, les prix sur lesquels
sera calculée la taxe de 20 p. 100 prévue au para
graphe précédent sont ceux de la vente au
détail dans ces magasins, attenués de 25 p. 100.
Dans le projet de loi n° 3452, déposé le

22 juin 1917, l'honorable M. J. Thierry, minis 
tre des finances, avait proposé d'ajouter au
droit de licence sur les débits de boissons une
taxe nouvelle dont l'assiette aurait eu pour
base la valeur locative des établissements ou ;
s'exerce le commerce (art. %). , ]
Cette proposition fut reprise par l'honorable ,

M. Klotz. Au droit de licence actuel aurait été
ajoutée une taxe égale à 50 p. IO J de la valeur
locative des locaux où les boissons sont con
sommées, pour les débitants vendant des spiri
tueux à consommer sur place, et à 25 p. 10.) de
la valeur locative des locaux o il est exercée la
profession donnant lieu à la licence, pour les
débitants vendant des spiritueux à emporter.
Cette proposition n'a pas été adoptée par la

Chambre. Non point que l'autre Assemblée ait
rejeté l'idée d'accro tre la charge fiscale des
débitants de boissons ; bien au contraire, elle
* reconnu l'opportunité d'une telle mesure
qui, en même temps qu'elle accroîtra les res
sources du Trésor, serait de nature à lutter effi
cacement contre le fléau de l'alcoolisme en
amenant une restriction du nombre des dé
bits. ■ - . ■

Mais elle n'a pas estimé qu'il y eût lieu de

surimposer les débits de boissons d'après l'im
portance de leurs locaux, ce qui aurait eu pour
conséquence de favoriser les établissements
les moins bien installés, c'est-à-dire souvent
les moins recommandables. D'autre part, il ne
lui a pas paru possible de réintroduire dans
notre législation fiscale la taxation d après les
signes extérieurs, qui a été si justement sup
primée par le Parlement, en ce qui concerne
les impôts les plus importants.
Elle a pensé qu'un meilleur moyen d'attein

dre les débitants de spiritueux était d'étendre
aux ventes faites par les marchands en gros,
en la portant à 20 p. 100, la taxe instituée par
l'article 21 de la loi du 31 décembre 191/, rela
tif à l'imposition des objets de luxe, en ce qui
concerne les eaux-de-vie, liqueurs, apéritifs,
vins de liqueurs ou d'imitation, vermouths et
autres boissons spiritueuses de toute nature.
C'est, en etlet, à la sortie des magasins de

gros, et là seulement, que l'administration
peut, avec certitude, saisir la marchandise
soumise au droit, depuis que la réorganisation
du régime de l'alcool et la suppression de tou
tes taxes de circulation rendent bien difficile
la surveillance en cours de route et à l'arrivée
chez le destinataire, même s'il est débitant.
D'après le texte delà Chambre, seraient cor

rélativement supprimés du tableau A, annexé
à la loi du 22 mars 1918, les spiritueux qui y
figurent expressément et qui n'auraient plus
de raison d'y être mentionnés, lorsqu'ils se
raient frappés par une taxe voisine dans des
conditions analogues.
Toutefois, la taxe de 23 p. 100 sur les ventes

en gros se superposerait à celle qui atteint la
généralité des ventes dans les maisons clas
sées comme établissements de luxe.
Corrélativemet, d'ailleurs, à cette nouvelle

mesure, la Chambre a modifié le régime et Je
taux des licences des débitants de spiritueux.
Aux licences instituées par la loi du 29 décem
bre 1900, elle en a substitué de nouvelles
(voir l'art. 33ï.
La recette à provenir de l'application d'une

taxe spéciale de 20 p. 100 aux ventss de spiri-
ritueux faites par les marchands en gros a été
évaluée, pour une année entière, à 100 millions
de francs, soit 50 millions de francs pour 1918
(6 mois d'application).
Votre commission des finances donne son

adhésion au principe de la mesure votée par
la Chambre.

La Chambre a été bien inspirée en ne sur
chargeant point le droit de licence institué par
la loi du 29 décembre 1900. En ellet, les taux des
licences établies par cette loi furent basés sur
la classification des patentes, dont le régime a

abrogé.
En second lieu, et c'est la principale raison

qui a guidé la commission des finances, il a été
reconnu par l'expérience que la taxe de
10 p. 100 instituée par la loi du 22 mars 1918 sur
la consommation dos spiritueux était inopé
rante. en tant qu'elle devait être perçue dans
les débits à consommer sur place ; cafés, res
taurants, etc. . . ; car, la plupart du temps, les
consommations sont d'un prix de vente infé
rieur à 1 fr. En sorte que l'objet de la loi n'ap
paraît pas suffisamment atteint, en ce qui con
cerne les spiritueux.
Cela dit, il nous paraît indispensable, afin de

mieux réaliser le juste dessein de la Chambre
des députés, d'apporter quelques modifications
au texte qu'elle a adopté.
En premier lieu, afin de conserver & la taxe

dont il s'agit le caractère somptuaire de la loi
du 22 mars 1918, sans toucher au tableau A
annexé à ladite loi, nous nous bornerions, par
ui paragraphe additionnel à l'article l,r de
cette loi, à porter exceptionnellement à 20 p.
100 le taux de la taxe frappant les eaux-de-vie,
liqueurs, etc., et à stipuler que la taxe, au lieu
d'être perçue sur les consommations de détail
chez les débitants, serait perçue sur les ventes
faites soit par les marchands en gros, comme
l'a décidé la Chambra, soit par les producteurs
aux débitants ou consommateurs.

U convient en effet d.assujettir à la taxe non
seulement les ventes faites par les marchands
en gros, mais aussi celtes faites aux détaillants i
ou aux simples consommateurs par les produc- 1
teurs eux-mêmes, distillateurs de profession ou j
bouilleurs de cru. j
En outre, nous ajouterions un nouveau

paragraphe, afin de no pas laisser échapper
une certaine catégorie de livraisons ; nous
voulons parler de celles faites par quelques
maisons qui approvisionnent d'un magasin
central des magasins de -vente au détail leur
appartenant, et pour lesquelles l'acte de vents

en gros qui donnerait ouverture à l'exigibilité
de la taxe n'est pas en réalité perpétré.
Pour les livraisons de l'espèce, il n'y a pas

de prix de vente en gros pouvant servir d>
base au calcul de la taxe de 20 p. 100; le seul
prix qui soit pratiqué et puisse être connu,
c'est celui auquel les marchandises sont ven
dues dans le magasin au détail: c'est donc le
seul aussi dont il puisse être fait état pour lo
calcul de la taxe, mais en lui faisant subir une
certaine atténuation pour tenir compte de la
part représentant le bénéfice du commerce de
détail proprement dit.
Nous proposons donc l'introduction, dans

l'article, de la disposition suivante :
« Pour les livraisons faites, sans qu'il y ait

vente, par des maisons de commerce a des
magasins de détail en dépendant et qu'elles,
approvisionnent directement, les prix sur les
quels sera calculée la taxe de 20 p. li.0 prévue
au paragraphe précédent sont ceux de vente au ■
détail dans ces magasins, atténues do 25 p.1.)0.»
Ainsi le but poursuivi par la Chambre serait

atteint et aucune fuite ne serait à craindra

dans la rentrée de l'impôt.
L'administration des finances a donné, son

agrément à notre texte.

Droit de statistique.

Art. 21 (art. 21 du texte voté par la ChambreJ.

Le taux du droit de statistique , établi par
l'article 3 de la loi du 22 janvier 1872, et modifié
par le premier paragraphe de l'article 28 de la
loi du 8 avril 1910, est porté à 20 centimes pour
chaque unité de perception. Les paragraphes 2,
3 et 4 de l'article 28 de la loi susvisée du 8 avril
1910 sont maintenus en vigueur.

Le droit de statistique est un droit de pas
sage à la frontière établi par l'article 3 de la
loi du 22 janvier 1972, dont les dispositions ont
été modifiées par la loi de finances du 8 avril
1910 (art. 2i), Il est exigible à l'exportation
comme à l'importation à. raison de 15 centimes
par colis sur les marchandises on futailles,
caisses, sacs ou autres emballages, de 15 cen
times par 1,000 kilogrammes "ou par mètre
cube sur les marchandises en vrac et de 1ô cen
times par tête sur les animaux vivants ou>É
abattus des espèces chevaline, bovine, ovine/
caprine et porcine.
Pour les annimaux et marchandises ayant,

simplement transité, le droit est de 10 cen
times pour chacune des unités do perception
désignées ci-dessus.
Quelle qu'ait été l'intention première du lé

gislateur en l'instituant, cet impôt n'est pas
seulement une taxe fiscale procurant un re
venu au Trésor. Il a aussi une fonction écono
mique; car, de môme que les anciens droits
de balance et de sortie, il a pour effet d'amener
le commerce à plus d'exactitude dans ses dé
clarations, de provoquer une vérification plus
froquente des marcnandises et, par suite, de
fournir une base plus sûre aux faits commer
ciaux enregistrés par la douane. C'est là un
résultat éminemment utile, puisque les statis
tiques douanières sont tenues pour l'expression
de l'activité commerciale du pays et quelles
jouent un rôle considérable dans l'établisse
ment des tarifs et dans les tractations interna
tionales.

Le produit du droit de statistique s'est élevé,
pendant les années 191 1, 1912 et 1913, à une
moyenne de 15 millions 990,000 fr. Par rapport
à la valeur globale de notre commerce exté
rieur (19,984,oOo,000 fr. en 1913), ce chiiîre ne
représente qu'un pourcentage de 0,08 p. 100.
il est vrai que, si l'on considère séparément

certaines marchandises, la proportion se relève
et peut atteindre, pour la taxe au colis, jusqu'à
1 ou 1,50 p. 100. Mais ces produits sont en nom
bre restreint.

D'ailleurs des tempéraments ont été accor
dés pour le mode de perception de la taxe sur
la plupart des marchandises n'ayant qu'une
faible valeur ou constituant des produits de
première nécessité ou des matières premières.
Ainsi, on n'impose qu'à raison de 15 cen

times par mètre cube compté pour2,0€0 kilogr.
la castine, pour 1,500 kilogr. les graviers, les
laitiers de hauts-fournaux, le minerai de fer,
le sable, les scories de la métallurgie du fer et
le silex, au lieu de 15 centimes par 1,000 kilogr.
Les céréales, les engrais, les graines à ense
mencer ou oléagineuses, les matériaux, etc.,
en sacs, caisses ou futailles, n'acquittent que
15 centimes par 1,001 kilogr., au lieu de 15 cen
times par colis. Pareillement, les petits colis
de légumes, de fruits, de lait, de beurre, d<
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fromages, de bougies, de savons ou de certains
autres produits ne sont taxés que sur la base
de 15 centimes par groupe de dix colis ; enfin,
un certain nombre de marchandises -expédiées
sous des conditionnements rudimentaires sont
considérées comme étant en vrac et ne payent,
par suite, la taxe qu'aux 1,000 kilogr.
En ce qui concerne les expéditions en tran

sit, il a été réglé que le taux de 10 centimes,'
avec une seule perception, serait appliqué à
toutes les opérations de l'espèce ayant reçu
normalement et intégralement leur effet. Il en
est de môme des marchandises et animaux
réexportés par le bureau ou par lo port où ils
ont été importés. Lorsque des produits ayant
payé le droit à l'entrée en entrepôt en sont
retirés, soit pour la consommation, soit pour
la réexportation, soit en mutation d'entrepôt
par mer ou par terre, le droit n'est pas exigé'
une deuxième fois.
Grâce à. ces atténuations, l'impôt n'a pas do

répercussion sensible sur notre commerce
d'importation, de transit ou d'exportation. S'ap
pliquant à toutes les opérations (sauf le traite
avec ^'Algérie), la perception se trouve divisée
à l'infini, de sorte qu'en fin de compte chaque
élément du mouvement commercial n'est at
teint que d'une manière très légère.
Au surplus, il est à remarquer que, en 1873,

le poids total de nos importations et exporta
tions (commerce général) s'était élevé à 21 mil
lions de tonnes métriques et le produit de la
taxe à 5,500,000 fr., soit environ 25 centimes
par tonne.
En 1913, le tonnage ds notre commerce exte-

rienr a été de 74,811,000 tonnes et la percep
tion, au titre de ladite taxe, de 16,971,000 fr.
soit seulement 22 centimes par tonne.
On voit que le pourcentage de la perception a

baissé de 3 centimes par tonne depuis 1873,
bien que le droit ait eu un rendement trois fois
plus grand.
En 1910, le relèvement de la taxe à 20 cen

times avait été admis en principe. Toutefois,
comme les nécessités budgétaires n'exigeaient
pas que la mesure fût réalisée intégralement,
on s'arrêta à une première étape, c'est-à-dire à
une majoration de 50 p. 100.
Il semble que, dans les circonstances ac

tuelles, la seconde étape puisse être franchie
sans contestation.
Le relèvement du taux à 20 centimes par

unité de perception ne donnerait qu'un pour
centage de 30 centimes par tonne.
Si 1 on envisage la valeur de la tonne mé

trique (354 fr. à l'exportation et 220 fr. à l'im
portation pour l'année 1913), on constate que la
charge du droit de statistique à l'exportation
ne représente, proportionnellement. à la valeur
que les 2/3 environ de la charge à l'importa
tion.

Le supplément de recette à attendre de la
mesure atteindrait environ 5 millions de francs
par an, soit 2 millions 500,000 fr. pour 1918
(6 mois d'application).

Art. 22 (art. 23 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre commission des finances).
Le droit de statistique « fixé par l'article pré

cédent » (1) est applicable aux marchandises
expédiées en colis postaux, aux taux et dans les
conditions non prévus pour les marchandises
transportées sous d'autres modes d'expédi
tion.

Les colis postaux ont été exemptés du droit
do statistique par l'article 7 de la loi du 3 mars
1881, qui a ratifié les conventions conclues,
Vannée précédente, pour l'organisation en
France et dans les relations internationales, du
service des colis postaux. Mais cette immunité
n'a pas été conventionnalisée ; elle peut donc
être valablement supprimée par une disposition
législative abrogeant l'article 7 précité.
L'adoption de cette réforme a été proposée à

diverses reprises, notamment par l'inspection
générale des finances, en 1905.
A cette époque, l'administration avait fait

remarquer que la France exportant plus de
colis postaux qu'elle n'en importe, notre com
merce serait frappe plus lourdement par la
nouvelle taxe que le commerce étranger. Ella
avait, en même temps, émis la crainte que la
taxation des colis de transit ne suscitât des pro
testations de la part des pays d'origine ou de
destination.

Mais ces objections ne psraissent plus devoir
être retenues dans la situation créée par la

guerre, étant donn^ surtout l'extension prise ]
par les expéditions en colis postaux et l'accrois
sèment de leur poids (jusqu'à 10 kilogr.), dan
nos relations avec certains pays. Il y a d'ail
leurs une anomalie choquante dans ce fait que
les colis de messageries acquittent la taxe, alors
que les envois similaires, par colis postaux, en
sont exonérés.

L adoption des propositions qui précèdent se
rait susceptible de procurer au Trésor un re
venu supplémentaire de 2 millions par an et
pour 1918 de 1 million (6 mois d'application).

Droits sur les boissons hygiéniques.

Art. 23. (art. 26 du texte voté par la Chambre).
Sont élevés, au profit exclusif du Trésor :
De 5 fr. par hectolitre, le droit de circulation

sur le vin ;
De 2 fr. 50 par hectolitre, le droit de circu

lation sur les cidres, poirés et hydromels et
piquettes ;
Ue 80 centimes par degré hectolitre, le droit

de fabrication sur les bières.
Les droits actuellement perçus sur les bois

sons hygiéniques sont de;
5 fr. pour le vin ;
2 fr, 50 pour les cidres, poirés et hydromels;
1 fr. par degré-hectolitre pour les bières.
Mais le Tréor ne bénéficie des droits ci-des

sus que jusqu'à concurrence de 3 fr. par hec
tolitre pour les vins, 1 fr. 6> par hectolitre pour
les cidres, poirés et hydromels et 50 centimes
par degré-hectolitre pour les bières.
On sait, en effet, que la loi du 22 février 1918,

portant création d'un fonds commun de con
tributions indirectes au profit des- communes
et suppression des droits d'octroi sur les bois
sons, a fait subir aux anciens tarifs, pour une
période s'étendant jusqu'au 31 décembre 1918,
une augmentation de 2 fr. par hectolitre pour
les vins, de 90 centimes par hectolitre pour les
cidres, poirés et hydromels et de 50 centimes
par degré-hectolitre pour les bières; mais ces
dernières surtaxes ont comme contrepartie la
suppression des taxes municipales d'octroi, et
le produit en sera intégralement absorbé par
le prélèvement opéré au bénéfice des com
munes.

Le Gouvernement a proposé de majorer, au
profit exclusif du Trésor, de 5 fr. par hectolitre
le droit de circulation sur les vins; de 2 fr. 50
par hectolitre le droit de circulation sur les
cidres, poirés et hydromels ; de 80 centimes
par desrré-hectolitre le droit de fabrication sur
les bières.

Les droits perçus au profit exclusif de l'État
seraient ainsi de 8 fr. par hectolitre pour les
vins, de 4 fr. 10 pour les cidres, poirés et
hydromels et de 1 fr. 30 par degré-hectolitre
pour les bières.
Quant aux droits totaux, y compris la part

des communes, ils seraient portés à 10 fr. par
hectolitre pour les vins, 5 fr. par hectolitre
pour les cidres, poirés et hydromels, et 1 fr. 80
par degré-hectolitre pour les bières.
Les droits ainsi majorés seront sans doute

très élevés. Toutefois, ils ne paraissent pas
excessifs, si on les compare aux prix de revient
et de vente à la consommation des boissons
hygiéniques, lesquels ont haussé, dans des pro
portions considérables. Le pourcentage de
l'impôt, rapporté à la valeur de la boisson, a
baissé, en effet, depuis la guerre, dans des
conditions très sensibles.

Avec le tarif proposé de 10 fr. pour les vins,
il sera do 10 p. 100, ce qui no parait pas exa
géré.
N'oublions pas, au surplus, que, dans les

pays étrangers, des impôts beaucoup plus con
sidérables frappent les boissons hygiéniques.
C'est ainsi qu'en Angleterre, la bière supporte
un droit ressortant à 19 fr. par hectolitre et
aux Etats-Unis un droit ressortant à 14 fr.

La Chambre, après de longs débats, a adopté
les propositions du Gouvernement, mais en
faisant toutefois un sort plus favorable aux
piquettes, qui seraient frappées de la même
majoration que les cidres. Ce sont en effet des
boissons de titre alcoolique peu élevé et qui
ne peuvent être assimilées au vin ni quant au
prix, ni quant à la valeur nutritive. Leur cir
culation n'est d ailleurs permise que dans des
cas très limités. Aussi les quantités de piquettes
soumises à l'impôt n'onc qu'une importance
minime et la mesure de faveur prise à leur
égard n'est pas susceptibls de motiver une ré
duction des évaluations établies pour le rende
ment des nouvelles surtaxes,
Ce rendement a été évalué à 217 millions

pour une année entière, soit à 108,500,000 fr.
pour 1.U8 (six mois d'application).

Droit sur la chicorée et les autres succédané»
du café.

Art. 21 (art. 27 du texte voté par la Chambre.)
Le droit de consommation sur la chicorée et

les autres succédanés du café, établi par l'arti
cle 17 de la loi du 3 ) décembre 1916, est porté
à 75 fr. les 100 kilogr.
A l'importation, les mélanges de chicorée et

de café ou de suocédanés du café acquitteront
le droit de la partie la plus imposée, droit de
douane et taxe intérieure cumulés.

Tous commerçants ou dépositaires de ces
produits devront, dans les trois jours de la
promulgation de la présente loi, faire au bureau
de la régie des contributions indirectes la dé
claration des quantités en leur possession. Ces
quantités seront reprises par voie d'inventaire
et passibles de la surtaxe. En délai d un moi»
sera accordé pour le payement.

Cet article est d'initiative gouvernementale.
L'impôt proposé par le Gouvernement était
d'ailleurs beaucoup plus élevé et atteignait
150 fr. par l(.H) kilogr., en augmentation da
120 fr. par 100 kilogr. sur le droit actuel. L'aug
mentation dont il s'agit devait procurer une
nouvelle recette de 40 millions. -
La culture de ha chicorée a pris une grande

extension depuis le début de la guerre, ainsi
qu'il résulte du tableau suivant :

DÉPARTEMENTS 1915

!

1916 1917

hectares. hectares. hectares.

Nord
Pas-de-Calais
Somme
Aisne .-
Loiret

1.950
2.010

150
»

»

1.900
1.980
• 110
»

»

3.500
2.400
120'

200

Totaux . rt-rri /fh-, 4.110 3.990 6.220

Cette extension résulterait des bénéfices con
sidérables que comporterait cette culture com
parée, notamment, a celle de la betterave.
Ces considérations avaient conduit le Gou

vernement à demander un important relève
ment des droits sur la chicorée, sans crainte de
voir se produire une hausse exagérée des prix
de vente à la consommation. La chicorée est,
en effet, vendue actuellement presque aussi
cher que le café.

Les commissions de la législation fiscale et
du budget de la Chambre ont cru devoir rame

ner à 100 fr. par 100 kilogr. le taux de l'impfl
proposé. La Chambre, allant encore plus loin
dans le sens de la réduction, sur l'intervention
éloquente de députés du Nord, n'a voté qu'ua
taux de 75 fr., avec l'adhésion du Gouvern»-
ment. Votre commission des finances vow
propose de l'adopter. ,

Le relèvement de taxe procurera, d'après !#■
prévisions de l'administration, un supplément
?n,£es,s9urces annuelles de 15 millions et pour
500 030 f* m°iS daPPlication) 7 million»i (1) Les mots entre guillemets ont été ajoutes

far votre commission des finances. ■
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. . Droit sur les vinaigres et acides acetiqnes. .

Art. 25 (art. 28 du texte voté par la Chambre,
, modifié par votre commission des llnances)(l).
Le droit de consommation intérieur sur le^

vinaigres et acides acétiques est porté aux
taux ci après :
' 1» Vinaigres contenant 8 p. 100 d'acide acéti
que et &u dessous, 12 fr. ; vinaigres contenant
9 à 12 p. 103 d'acide acétique, 1« fr. ; vinaigres
contenant 13 à 16 p. 100 d acide acétique, 24 fr.
en principal, par hectolitre ;
2» Acides acétiques et vinaigres contenant

17 à 30 p. 100 d'acide, 45 fr. ; acides acétiques et
vinaigres contenant 31 à 40 p. 10.) d'acide, 60 fr. ;
acides acétiques et vinaigres contenant plus de
40 p. 100 d'acide, 126 ;r. en principal, par hecto
litre ;
3° Acide acétique cristallisé ou à l'état solide,

par 100 kilogrammes, en principal, 150 fr.
Le droit de consommation intérieur sur les

vinaigres et acides acétiques est fixé actuelle
ment par l'article 1er de la loi du 17juilietli>75
aux taux ci-après :
1° Vinaigres contenant 8 p. 100 d'acide acé

tique et au-dessous, 4 fr. ; vinaigres contenant
9 a 12 p. 100 d'acide acétique, 6 fr. ; vinaigres
contenant 13 à 16 p. 100 d'acide acétique, 8 fr.
en principal, par hectolitre ;
2° Acides acétiques et vinaigres contenant

17 à 30 p. 100 d'acide, 1» fr. ; acides acétiques
et vinaigres contenant 31 à 40 p. 100 d'acide,
20 fr.; acides acétiques et vinaigres contenant
plus de 40 p. I00 d'acide, 42 fr. en principal, par
hectolitre :

8° Acide acétique cristallisé ou à l'état solide
par 100 kilogr., en principal, 50 fr.
Le Gouvernement a demandé avec raison

qu'on apportât à ces droits des relèvements
corrélatifs de ceuxqu'on a fait subir aux impôts
sur les vins, cidres, bières et alcools. Il en a
proposé le triplement.
Cette augmentation d'impôt ne sera pas, à

•on avis, très sensible pour le consommateur,
d'abord parce que le vinaigre s'emploie par
quantités minimes, ensuite parce que l'augmen
tation (10 centimes par litre) est faible relati
vement à la hausse des prix de vente. Cette
hausse laisse encore aux fabricants une marge
très suffisante pour qu'ils ne soient pas obligés
de faire supporter le relèvement de tarif par le
consommateur. - \
En 1913, l'impôt sur le vinaigre a produit

2,990,0X) fr.
Comme il n'est pas à supposer que la con

sommation fléchira, l'administration escompte
une augmentation de ressources de 5,800,000 fr.
par an, soit pour 1918 (six mois d'application)
de 2,900,000 fr.
Votre commission des finances vous propose

d'adopter le relèvement de droits proposé. Elle
a cru, toutefois, devoir modifier l'article adopté
par l'autre Assemblée, on indiquant les taux
eux-mêmes des nouveaux droits qui seront ap
plicables.

Droits sur les transports par voie ferrée.

Art. 26 (art. 29 du texte vote par la Chambre).
Sur les chemins de fer d'intérôt général est

élevé à 25 p. 100 l'impôt sur le prix des places
de voyageurs et sur le prix du transport dos
finances, chiens et bagages (droit d'enregistre
ment compris).
L'impôt établi par. le paragraphe précédent

sera porté à 50 p. 103 en ce qui concerne les
suppléments payés pour les places de luxe.
Sur les voies ferrées d'intérôt local, le même

Impôt est perçu au taux de 10 p. 100, en rem
placement de l'impôt prévu par l'article 28, pa
ragraphe 2, de la loi du 26 janvier 1892. Toute
fois les concessions sur le réseau desquelles le
prix des places ne dépasse pas 1 fr. pourront,
sur leur demande, être maintenues au droit
fixe.

Les chemins de fer électriques souterrains
ou aériens de Paris restent soumis à l'impôt
en vigueur.
Cet impôt ne sera pas applicable aux abon

nements ouvriers.

. L'État perçoit actuellement :
1° Sur les chemins de fer d'intérêt général

une taxe de 12 p. 100 des tarifs nets appliques
par les compagnies exploitantes pour le trans
port des voyageurs, bagages, finances et chiens ;
r 2° Sur les chemins de far d'intérôt local une
taxe analogue de 3 p. 100 sur le produit du
transport des voyageurs et des excédents de
bagages; -
: 3° Sur les entreprises de tramways mécani
ques, dont le prix des places ne dépasse pas
30 centimes, la droit fixe institué par l'article 8
de la loi du 28 juin 1833, lorsqu'elles ont de
mandé 4 être maintenues sous ce régime,
comme le leur a permis l'article 28 de la loi du
26 janvier 1892,
.Après la guerre de 1870, le tarif de 12 p. 100
avait été porté à 23.2 p. 100. En 1892, d'accord
avec les grandes compagnies qui. dans les con
ventions de 1883, s'étaient engagées à réaliser,
le Jour où l'impôt serait ramené à son ancien
taux, une réduction complémentaire sur les
billets de 2 e et de 3= classe, l'État a supprimé
la surtaxe établie en 1871.
Le paragraphe 1er de l'article ci-dessus, dont

l'initiative est due au Gouvernement, mais qui
a été modifié par la Chambre, porte à 25 p. 100
le droit sur les billets de voyageurs, bagages,
finances et chiens sur les réseaux d'intérêt

général.
Joint au relèvement de tarif autorisé par la

loi du 31 mars dernier, le taux nouveau d'im
pôt porterait le prix du billet pour 100 kilo
mètre à 15 fr. 02, 10 fr. 55 et 6 fr. 88, suivant
la classe.
Ces prix sont actuellement de : 11 fr. 20,

7 fr. 56 et 3 fr, 93.
Ils étaient, antérieurement à l'abaissement

réalisé en 1392, de 12 fr. 32, 9 fr. 2i et
6 fr. 78.

Donc, par rapport à la situation existant
avant 1892, les prix des l re et 2e classes seraient
respectivement relevés de 27 et de li p. 10 >;
le prix de la 3« classe ne serait que très peu
supérieur à ce qu'il était à cette époque.
Cette dernière constatation méritait d'être

placée sous les yeux du Sénat Elle justifie le
relèvement uniforme de l'impôt, sur les trois
classes.
La Chambre a cru devoir faire une exception

à cette uniformité, en ce qui concerne les pla
ces de luxe, pour lesquelles elle a porté la taxe
à 50 p. 100 des suppléments payés pour ces
places.
On a fait remarquer avec raison que l'aména

gement des wagons en compartiments de luxe
comportait un nombre de places inférieur à ce
lui des wagons de l r0 classe et que. môme avec
les suppléments actuellement payés, l'exploita
tion en est rendue plus onéreuse. La capacité
de transport des trains en est également dimi
nuée au préjudice des voyageurs. Il a paru
équitable, dès lors, d'imposer davantage les
voyageurs faisant usage des places de luxe.
Le relèvement de l'impôt sur les réseaux

d'intérêt général doit évidemment s'accompa
gner d'un relèvement sur les voies ferrées d'in
térêt local, qu'on ne peut entièrement exemp 
ter des sacrifices qu'exige laccroissement de
nos charges financières. Le troisième paragra
phe de l'article proposé porte en conséquence
l'impôt actuel, qui est de 3 p. 100, à 10 p. 100,
soit un relèvement de 7 p. 100. L'infériorité do
relèvement, par rapport aux chemins de fer
d'intérêt général, est justifiée par ce fait que
les voies ferrées d'intérôt local s'adressent à
une clientèle modeste, sont moins rapides,
moins confortables.
Il existe toutefois une catégorie de voies fer

rées d'intérêt local (les tramways urbains et
les chemins de fer métropolitains pour voya
geurs), pour laquelle un relèvement de taxe do
10 p. 100 n'est pas pratiquement récupérable
sur le public. Le prix des places sur ces der
nières voies ne sont, en effet, que de 10, 15, 20
et 25 centimes. D'autre part, un pareil relève
ment ne serait pas souhaitable ; car il importe
que les prix des transports suburbains restent
modérés, afin de permettre aux ouvriers et
employés d'habiter la banlieue.
Le Gouvernement avait donc proposé de don

ner aux concessionnaires de voies ferrées d'in
térêt local, sur lesquelles le prix des places na
dépasse pas 30 centimes, la faculté d'être main
tenus, sur leur demande, sous le régime du
droit fixe, qui eût été sensiblement moins oné
reux.

Corrélativement, le Gouvernement deman
dait que les chemins de fer électriques souter
rains ou aériens de Paris restent soumis à
l'impôt en vigueur. Le chemin de fer métropoj
litain et le Nord-Sud n'étant pas considérés
comme entreprises de tramways, n'ont pas été

en effet, admis au îegime du droit fixe, bien
que le. prix- maximum de leurs places n'at
teigne jue 25 centimes, et, à défaut de disposi
tion spéciale, ils auraient été frappés de la ma
joration d'impôt. '

, . La Chambre, allant plus loin quo la Goaver-
cernent. & iatealu admettra au droit fixe,

• d'une façon générale, les entreprises de voies
ferrées d'intérôt local dont le prix des places

' ne dépasse pas l fr. ; en outre, inspirée par la
: môme préoccupation d'exonérer les salariés
peu. fortunés des banlieues, elle a dans un pa.

: ragraphe spécial, excepté de l'application de la
majoration de taxe les abonnements ouvriers.
Votre commission des finances vous propose

d'adopter les dispositions votées par la
Chambre. - ■ -
- Toutefois, il nous paraît indispensables d'ap
porter quelques éclarcisseinents au texte des
3e et 5e paragraphe de l'article, afin d'en bien
fixer l'interprétation.
- 11 est entendu que les concessions de che
mins de fer d intérêt local dont le prix des
places ne dépasse pas.! fr. et les entrepri
ses de tramways à traction mécanique dont
le prix des places dépasse 30 centimes, sans
excéder 1 fr. — lesquelles n'avaient pas béné
ficié, sous l'empire de la législation de 1892, de
la faculté d'être maintenues au droit fixe —
seront désormais admises sur leur demandj à
être, placées sous ce régime.

■ En outre, pour qu'il n'y ait point d'équivo
que, nous déclarons qu'en stipulant que l'im
pôt ne sera pas applicable aux abonnements

| ouvriers, la commission des finances du Sénat,
conformément d'ailleurs aux intentions de la
Chambre, vise les relèvements de taxes édictés
par le l ïr et le 3° paragraphe de l'article.
• Enfin, il nous parait utile de préciser la
portée de- la réserve faite en faveur des abon
nements ouvriers. Il s'agit bien entendu des
abonnements hebdomadaires sur les voies fer

rées dont bénéficie l'ensemble des salariés,
ouvriers et employés.
Les relèvements de droits proposés dans le

présent article doivent procurer une ressource
annuelle de 85,350,000 fr. (dont 1.350,000 fr.
s'appliquant à la surtaxe sur les places de luxe),
soit 42,675,000 fr. pour 1918 (six mois d'applica
tion).

Art. 27 (art. 30 du texte voté par la Chambre).
Les cartes, bons et permis de circulation,

soit entièrement gratuits, soit avec réduction
du prix des places, délivrés sur le grands ré
seaux de chemins de fer d'intérêt général, et
tous autres titres concédait les memes avan
tages sont assujettis à un impôt égal au
dixième de la valeur de l'exemption qu'ils éta
blissent.

Sont exempts de cette mesure les cartes,
bons et permis accordés on vertu de disposi
tions des cahiers des charges ou des tarifs
homologués, ainsi que ceux dont bénéficient
les agents des réseaux et leurs familles.

Cet article, d'initiative parlementaire, a été
voté par la Chambre avec l'assentiment du
Gouvernement.

L'impôt étant incorporé au prix des places
que les compagnies sont autorisées à percevoir
pour le transport des voyageurs, lorsqu'un
voyageur fait usage d'un permis de circulation
gratuit ou d'un billet à tarif réduit, il bénéficie
non seulement d'une exonération totale ou
partielle du prix du transport, mais, en outre,
d'une franchise correspondante de l impôt.
L'article 5 de la loi de finances du 29 mars

1897 avait déjà soumis les cartes, bons et per
mis dont il s'agit, lorsqu'ils sont délivrés en
dehors des cas prévus par les cahiers des
charges et les tarifs homologués ou que la
réduction n'est pas le résultat d'une mesure
d'ordre général préalablement approuvée par
le ministre des travaux publics, à un droit de
timbre ainsi fixé :

Pour un seul voyage direct ou d'aller et re
tour,

l r« classe.. 0.20
2« — 0.10
3« — 0.05

Valables pour un temps ou permanents :
lre classe 1 fr.
24 — 0.50
3« — 0.25

Ainsi que l'avait fait observer le rapporteur
général du budget de 1897 à la Chambre des
députés, l'honorable M. Krantz, .il n'est pas
rationnel que lEtat supporte les conséquences

(1) L'article voté par la Chambre était ainsi
Conçu :

■ « Le droit de consommation intérieur sur
les vinaigres et acides acétiques est porté au
triple du tarif fixé par l'article 1 er de la loi du
17 juillet 1875. »
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des concessions gracieuses faites & «et égard
par les compagnies, d'autant plus que ces con
cessions ne sont pas toujours de pures libéra
lités et qu'elles servent parfois a payer des
services rendus ; mais il faut reconnaître que
l'impôt ci-dessus était bien plutôt un droit de
statistique qiruûs taxe fiscale. Au surnlu?, il
n'est pas certain que les intentions manifestées
à cet égard par la Chambre aient reçu pleine
Jèaiisatton ; car, en raison du mode de percep
tion de la taxe au moyen de timbres quittance,
il n'est pas possible d'en relever le produit réel
dans les écritures publiques
La disposition proposée s'inspire du même

ordre d'idées, mais avec une précision plus
grande quant au caractère de la taxe qui sera
un véritable impôt. Elle fait subir aux titulaires
des cartes, bons et permis de circulation gra
tuits ou à prix réduits une majoration d'impôt
analogue à celle qui est prévue pour les autres
catégories de voyageurs.
Restent d'ailleurs exempts de cette majora

tion les cartes, bons et permis accordés en
vertu de dispositions des cahiers des charges
ou des tarifs homologués, ainsi que ceux dont
bénéficient les agents des réseaux et leurs fa
milles.
La mesure envisagée doit donner environ

650,000 fr. pour un exercice, soit 325,000 fr. en
1918 (six mois d'application).

Art. 28 (art. 31 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre commission des finan
ces) (1).
Il est établi un impôt de 10 p. 100 sur le prix

total des transdort» des marchandises (toutes
taxes accessoires comprises) par chemin de fer
d'intérêt général o« voie ferrée d'intérêt local.
Cet impôt est réduit à 5 p. 100 pour les expé

ditions composées exclusivement :
1° En ce qui concerne la grande vitesse, de

denrées auxquelles s'applique le barème réduit
de l'article 15 des conditions d'npplication du
tarif général des grands réseaux;
2» En ce qui concerne la petite vitesse, de

marchandises figurant à la cinquième ou à la
sixième série du tarif général des grands ré
seaux.

Les transports de marchandises sont actuel
lement exempts de tout impôt. Dans le passé,
il» ont pourtant été assujettis au payement de
droits. Il a existé en effet, jusqu'en 1889, un
impôt sur les transports de marchandises en
grande vitesse, égal à celui qui frappait les
voyageurs, et, de 1874 à 1877, un impôt de 5 p.
10 sur les marchandises en petite vitesse.
Le premier paragraphe de l'article proposé

fixe indistinctement à 10 p. 100 l'impôt sur le
prix de transport des marchandises, en grande
et petite vitesse. Toutefois, deux réductions
ont été admises. Elles concernent, quant à la
petite vitesse, les marchandises pondoreuses
pour lesquelles le coût des transports repré
sente une fraction notable du prix de vente ;
et, quant à la grande vitesse, les denrées dont
il importe d'étendre la zone de consommation.
Le Gouvernement et la Chambre ont été bien
inspirés en ramenant pour ces marchandises
l'impôt à 5 p. 100.
Il n'apparaît pas que ces droits, même ajou

tés au relèvement des tarifs autorisé par la loi
du 31 mars dernier, soient de nature à aggra
ver la situation du commerce et de l'industrie
et à augmenter le coût de la vie dans les cir
constances que nous traversons.
Les renseignements suivants nous ont été

fournis par l'administration des travaux publics
sur les eilets combinés des deux causes de ren
chérissement des transports dont il s'agit.
Dans les dernières statistiques officielles, le

produit moyen d'une tonne de marchandises a
été évalué a 5 fr. 40, pour un parcours moyen
de 129 kilomètres ; il passerait à un chitîre
compris entre 7 fr. 42 et 7 fr. 09, ce qui repré
sente une augmentation de 1 fr. 69 à 2 fr. 02,
soit environ 2 millimes par kilogramme.
La tonne de houille transportée à 250 kilo

mètres payerait 8 fr. 60 au lieu de 6 fr. 55, soit
une augmentation de 2 fr. 05 ; la tonne de bar
res d'acier 14 fr. 70 au lieu de 11 fr. 20 (augmen
tation de 3 fr. 50) ; la tonne de fonte de mou
lage 8 fr. 79 au lieu de 6 fr. 70 (augmentation
de 2 fr. 09) ; la tonne de coton en balles 33 fr. 69
au lieu de 21 fr. 50 (augmentation de 9 fr. 10).
Si l'on considère les matières et produits

servant à l'alimentation, le quiutal de céréales
payerait pour la même distance de 250 kilomè
tres 1 fr. 375 au lieu de 1 fr. (augmentation de
375 millimes) ; l'hectolitre de Tin 1 fr. 10 au
lieu de 80 centimes (augmentation de 30 centi
mes) ; les 100 kilogr. de pétrole 2 fr. 12 au lieu
de 1 fr. 54 (augmentation de 58 centimes) : les
100 kilogr. de sucre 3 fr. 51 au lieu de 2 fr. 55
(augmentation de 96 centimes) ! les 100 kilogr.
de beurre frais 8 fr. 14 au lieu de 5 fr. 92 (aug
mentation de 2 fr. 22) ; les 100 kilogr. de bes
tiaux (viande nette) 5 fr, 36 au lieu de 3 fr. 90
(augmentation de 1 fr. 46) ; pour les bœufs,
9 fr, 18 au lieu de 6 fr. 68 (augmentation de
2 fr. 50) ; pour les moutons 3 fr. 34 au lieu de
2 fr. 43 (augmentation de 91 centimes).
Sur les objets de consommation de valeur

courante, transportés en petite vitesse, la sur
charge varierait, suivant les tarifs et la lon
gueur des trajets, de 1,5 à 17 millimes par
kilogr.
Pour les denrées périsssables, venant de Pro

vence à Paris, en grande vitessse, elle serait de
3 à 4 millimes par kilogr.
Toutes ces augmentations sont évidemment

très faibles par rapport à la hausse survenue
dans le cours des marchandises elles-mêmes. U
ne peut en résulter, nous le répétons, ni un
nouveau renchérissement de la vie, ni une
aggravation de la situation du commerce et de
l'industrie.
Le produit de l'impôt proposé est évalué par

an à 113 million, d'après le trafic de 1913 et à
75 millions, d'après celui de 1915.
Le texte voté par la Chambre des députés

dispose que l impôt sera perçu un mois après
la promulgation de la loi de finances. Cette
prescription se comprenait au moment où la
loi est venue en discussion devant l'autre
Assemblée. A ce moment, on pouvait espérer
que la loi de finances serait définitiuement
votée au mois de mars 1918. Dans ces condi
tions, il devenait nécessaire de donner aux
compagnies un délai suffisant pour leur per
mettre de prendre toutes dispositions utiles en
vue de l'application de la loi, A l'heure pré
sente, cette nécessité ne s'impose plus. Les
compagnies ont tout le temps devant elles pour
se préparer à l'application des nouvelles taxes.
qui pourront être perçues dès la promulgation
de la loi. Nous proposons donc de supprimer
toute indication relative au délai d'application
desdites taxes.

Droits de timbre sur les contrats de transports.

Art. 29 (art. 32 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre commission des finan
ces (1).

Le droit de timbre de 10 centimes, auquel les
bulletins d'expédition de colis postaux sont as
sujettis par l'article 5 de la loi du 3 mars 1881,
est porte à 20 centimes pour les colis postaux
de plus de 5 kilogr.
Sous l'empire de la législation actuelle, les

récépissés de colis postaux ne sont assujettis
qu'à un droit de timbre de 10 centimes quel
que soit le poids du colis (lois des 3 mars 1881,
art. 5 ; 24 juillet 1881, art. i"; 25 juillet 18S1,
art. 5; 12 avril 18S2, art. 5; 17juillet 1897, art. 1« ;
26 décembre 1908, art. 10).
Or, le poids maximum des colis postaux,

d'abord fixé à 5 kilogr.. a été porté à 10 kilogr.
par la loi du 27 juillet 1897 et même à 40 kilogr.
pour la catégorie spéciale des colis agricoles
créée par la loi du 26 décembre 1908.
En présence de la nécessité de se procurer

des ressurces nouvelles, il est équitable de
graduer la taxe d'après le poids des colis et de
demander aux colis de plus de 5 kilogr. une
contribution supplémentaire de 10 centimes.
Cette mesure procurera pour une année en

tière une recette supplémentaire de 2,400.000
francs et, pour les six derniers mois de 1918,
1,200,0 10 fr.
- Nous proposons l'adoption de l'article ci-des
sus, en supprimant toutefois, comme pour l'ar
ticle précédent et pour les mêmes raisons,
toute indication du délai d'application.

Art. 30 (article 33 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre commission des finan
ces) (1).

Le droit de timbre des récépissés, bulletins
d'expédition ou autres pièces en tenant lieu,

délivrés par les administrations de voies fer
rées d'intérêt général ou local (1), pour chacun
des transports effectués en grande ou en petite
vitesse, est fixé uniformément à 25 centimes, y
compris le droit de la décharge donnée par le
destinataire.

Le droit de timbre des récépissés, bulletins'
d'expédition ou autres pièces en tenant lieu, S
délivrés par les administrations des transports
par tramways, n'est pas modifié. j
Une même expédition ne peut comprendre

que le chargement d'un seul wagon, à moins;
qu'il ne s'agisse d'envois indivisibles, ou qu'il
n'existe, pour certains trafics, des prescriptions
particulières.

Sous l'empire de la législation actuelle, les;
récépissés délivrés par les compagnies de che»ï
mins de fer d'intérêt général sont soumis à un
droit de timbre fixé à 0 fr. 70 pour les trans
ports en petite vitesse (loi du 30 mars 1872,
art. 1er ) et à 0 fr. 35 pour les transports en
grande vitesse (loi du 28 février 1872, art. 11).
Les mêmes droits étaient applicables, avant'

la loi du 31 juillet 1913, aux récépissés délivrés
pour les marchandises circulant sur les che--
mins de fer d intérêt local, tandis que las ré-j
cépissés délivrés par les compagnies de tramJ
ways n'étaient passibles que d'un droit de tim
bre de 10 centimes (loi du 23 avril 1893, art. 38).
Mais l'article 41 de ladite loi du 31 juillet 1913
a institué un régime unique, à ce point de
vue, pour les chemins de fer d'intérêt local et
les tramways et a assujetti les récépissés déli
vrés pour lès marchandises circulant sur ces
voies ferrées à un droit uniforme de 25 cen

times, sans distinction entre la grande et la pe
tite vitesse. Toutefois, le même article 41 a
maintenu le bénéfice du tarif de 10 centimes
aux tramways concédés avant la promulgation
de la loi. ~ .

Le texte présenté par le Gouvernement avait
pour objet d'unifier complètement toute cette
législation et de donner, en même temps, sa
tisfaction aux réclamations du commerce qui
ne cessait de s'élever contre une taxe qui greva
trop lourdement les {petits transports. A cet
effet. le projet n° 3452, déposé par M. Thierry,
ministre des finances, le 22 juin 1917, dispo
sait, sous l'article 5, que « à partir du 1" jan
vier 1918,. le droit de timbre des récépissés,
bulletins d'expédition ou autres pièces en te-
aant lieu, délivrés par les administrations de
voies ferrées d'intérêt général ou local, queltS
que soit la date de la concession, pour chacun
des transports effectués en grande ou en petite
vitesse, est fixé uniformément à 25 centimes,
y compris le droit de la décharge donnée par
le destinataire ». ,

De cette manière, tout récépissé de mar
chandise transportée par voie ferrée était
frappé d'un droit uniforme de 25 centimes,
quelle que soit la nature du réseau et de la vi
tesse. L'exception prévue par l'article 41 de la
loi du 31 juillet 1913, en faveur des tramways t
concédé* avant la promulgation de cette loi,
était en outre supprimée, ainsi qu'il résultait
des mots « quelle que soit la date de la con
cession ». ,

La Chambre, conformément à la proposition'
de sa commission de la législation fiscale, a
adopté le texte ainsi proposé, mais y a ajouté'
un pagraphe ainsi conçu :

« Le droit de timbre des récépissés, bulletins |p
d'expédition ou autres pièces en tenant lieu,|
délivrés par les administrations des transports'
par tramways n'est pas modifié. »

Cette addition a évidemment pour but daï
maintenir la distinction édictée par la loi du
31 juillet 1913, c'est-à-dire de laisser, sous l'em
pire du tarif de 10 centimes, les récépissés dé-j
livrés par les administrations de transports par
tramways dont la concession est antérieure à la
promulgation de la loi du 31 juillet 1913. C'est
ce qui paraît résulter du rapport de M. Hen
nessy, dans lequel il est dit :

« La commission estime que le* récépissés
délivrés par les administrations de transports
par tramways, dont les droits sont de 10 centi
mes, n'ont pas à être élevés à 26 centimes,
comme le suggère le Gouvernement ».

Mais alors il semble inutile de maintenir an
premier alinéa de l'article les mots « quelle(1) Le texte voté par le Chambre commençait

comme suit : « Un mois après la promulgation
de la présente loi, un impôt de 10 p. 10J sera
perçu sur le prix total. .. (le reste sans change
ment) ».

(1) Le texte voté par la Chambre commençait
par les mots suivants : « Un mois après la
promulgation de la présente loi, le droit de
timbre... (le reste sans changement) ».

(1) Ici se plaçaient, dans le texte voté par la
Chambre, les mots : « quelle que soit la datf
de la concession ». '
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que «oit la date de la concession », lesquels ne
s appliquaient qu'aux tramways. Comme cette
catégorie de voies ferrées n'est pas régie par le
i" paragraphe, la mention qui les concer
nait n'y est plus utile.
La réforme s'analyse comme il suit au point

de vue financier :
Diminution de recette à provenir de la ré

duction à 25 centimes des droits de 35 centimes
et 70 centimes, savoir :

Petite vitesse 14.200.000
Grande vitesse 5.600.000

Total 19.800.000

(pour l'année entière\ soit, pour le dernier se
mestre de 1918, 9,900,000 fr.

Votre commission conclut à l'adoption du
texte voté par la Chambre, en y apportant
deux légères corrections. Il y a lieu: 1° de sup
primer. de mrme que pour les deux articles
précédents et pour les mêmes motifs, l'indica
tion du délai d'application ; 2° de supprimer au
1« paragraphe les mots : « quelle que soit
la date de la concession ».

Art. 31 (art. 34 par le texte voté par la
Chambre, modifié par votre commission des
finances) (1).
Sont soumis à un droit de timbre de 10 cen

times les bulletins de bagages délivrés aux
voyageurs par les administrations des voies
ferrées d'intérêt général ou local.

Cet article, d'initiative gouvernementale, ne
Comporte pas de commentaire. La mesure pro
posée est susceptible de produire, d'après les
évaluations de l'administration, 4 millions en
année normale et en année de guerre 3 mil
lions, soit 1,500,000 fr. pour les six mois d'ap
plication en 1918.
Nous proposons l'adoption du texte voté par

la Chambre, sauf suppression de la mention
relative au délai d'application pour les raisons
indiquées sous l'article 28.

Taxe sur les spectacles.

Art. 32 (art. 35 du texte voté par la Chambre).
Les associations sportives militaires ou sco-

(1) Le texte voté par la Chambre commen
çait par les mots suivants : « Un mois après la
promulgation de la présente loi, sont soumis...
(le reste sans changement) ».

laires appartenant à des fédérations reconnues
d'utilité publique et poursuivant, à l'exclusion
de tout intérêt professionnel, un but d'éduca
tion physique ou la préparation au service
milita re na sont pas assujetties à la taxe sur
les spectacles créée par l'article 13 de la loi du
3) décembre 1916, à l'oc:asion des fêtes et
réunions qu'elles organisent en vue de dispu
ter des championnats ou de procéder à des
épreuves publiques, à condition de justifier à
l'a im nistration des contributions indirectes
que les recettes réalisées sont intégralement
affectées aux associations organisatrices.

Cette disposition est d'initiative parlemen
taire.
L'article 13 de la loi du 30 décembre 1916 a

établi sur les spectacles une taie qui, aux
termes mêmes de ce texte, s'applique au prix
des places de théâtres, concerts, cinémato
graphes et autres lieux de spectacles. En raison
de la généralité de cette dernière expression,
toute réunion où des spectateurs sont admis
moyennant payement d'un prix d'entrée, et qui
constitue par cela même un spectacle, donne
ouverture à l'exigibilité de l'impôt. Des diffi
cultés se sont élevées au sujet de l'imposition
à la taxe des matches de football et autres

réunions analogues organisées par des sociétés
sportives. La Chambre des députés a estimé
qu'il y aurait lieu d'exonérer de l'impôt les ma
nifestations spor ives organisées dans le but de
favoriser le développement des exercices phy
siques et d'assurer l'entraînement des jeunes
gens en vue surtout de leur préparation au
service militaire. 11 serait, en effet, excessif de
percevoir un impôt sur ces réunions, étant
donné le but qu'elles poursuivent et l'absence
de toute idée de lucre chez leurs organisa
teurs.

L'article proposé précise toutefois que le bé
néfice de cette exonération sera réservé aux
associations sportives militaires ou scolaires
appartenant à des fédérations reconnues d'uti
lité publique et qu'il devra être justifié à l'ad
ministration des contributions indirectes que
les recettes réalisées sont intégralement affec
tées aux associations organisatrices. Il convient,
en effet, d'établir une distinction entre les réu
nions données par les associations dans nn in
térêt essentiellement sportif et celles qui, étant
organisées dans un but intéressé, doivent être
justement soumises à l impôt, quelle que soit
la nature du spectacle offert an public. Le mi
nistre des finances a d'ailleurs déclaré que
toutes les associations ayant un caractère vrai
ment sportif bien reconnu seront assimilées

aux associations militaires sportives et que
l'administration mettrait le plus large esprit de
libéralisme dans la mise en œuvre de ce prin
cipe.
Votre commission des finances ne fait pas

d'objection à la disposition votée par la
Chambre. Elle se borne à faire remarquer que
la taxe sur les spectacles, dont l'exonération
accordée aux associations susvisées, frappant
le prix des places, c'est-à-dire les recettes
brutes, c'est également du versement des re
cettes brutes aux associations organisatrices
qu'on devra justifier pour bénéfieier de l'exemp
tion prévue par le présent article.
Les moins values de recettes qui résnlteront

pour le Trésor de l'exemption dont il s'agit
sont insignifiantes (quelques centaines de
francs); elles ne paraissent par devoir motiver
une diminution des évaluations du produit de
la taxe sur les spectacles.

Votre commission des finances a l'honneur
de proposer l'adoption de l'article ci-dessus.

Licence des débitants de spiritueux.

Art. 33 (art. 36 du texte voté par la Chambre).
Les débitants d'eaux-de-vie, liqueurs, apéri

tifs, vins de liqueurs ou d'imitation, vermouths
et autres boissons spiritueuses de toute nature
ne seront plus astreints au payement des
licences établies par la loi du 29-décembre 1900.
Les licences des débitants. ci-dessus désignés

sont fixées conformément au tarif ci-après:

Communes dé 1,000 habitants et au-dessous,
par trimestre 12 fr. 5U
Communes de 1.001 à 10,000 habi

tants, par trimestre 25 »
Communes de 10,001 à 50,000 habi

tants, par trimestre 37 50
Communes de plus de 50,000 habi

tants, par trimestre 62 50

Cet article, qui est dû à l'initiative de la
commission de la législation fiscale de la
Chambre, est, comme nous l'avons dit plus
haut, le complément des dispositions qui ont
modifié le mide de perception et le taux de la
taxe dite de luxe sur les eaux-de-vie, liqueurs,
apéritifs et vins de liqueurs.
Il substitue un nouveau régime de licences

& celui qu'a institué la loi du 29 décembre 1900.
On sait que, d'après cette loi, les licences va
riaient.à la fois, suivant la patente du débi
tant et la population de la commune. Les taux
de l'impôt étaient les suivants :

DROIT DE LICENCE, PÂTI TRIMESTRE, EXIGIBLE DANS LES COMMUNES DE
I

CATÉGORIES D'ASSUJETTIS
tontes

catégories.

500 habitants

et

au-dessous.

501 à 1,000

! habitants.
1,001 à 4,000

habitants.

4,001 à 10,000

I habitants.

10,001

à 20,000

| habitants.

20,001

; k 50,000
| habitants.

50,001

à 100,000
habitants.

100,001
habitants

et au-île, sus.

Suivant que les débitants sont rangés pour l'ap
plication des droits de patente :

Dans le tableau A 7C Cf <classes

I

* « M f * rr 50

[

*1 25

!

45 n 4* 75 91 95 95 »

f 50 7 » f 75 49 iO 17 50 ■ 94 95 9A 9 * Pi 95

. 5e /ilni'Pn I « f 95 f » I 40 » 45 u I 90 » 25 » .90 » 37 50

4e nlncrA I 44 9\ 45 » 47 50 9f 25 35 » A3 75 52 50 £5 »

Ire 9e Qe «ilfiacac I » ft 75 25 » 30 » A5 » f0 » 75 » m » 4 12 50

Dans un autre tableau I 112 50 • - » i » D » » ■ ' ■ » » »

Les patentes ayant disparu, le régime de li
cences, dont la base reposait sur cet impôt,
devait donc être supprimé. C'est ce qu a fait la
Chambre, qui a toutefois voulu maintenir le
chiffre de la population des communes, comme
base de taux des licences.

En créant des taux fixes, la Chambre n'a pas
caché, ainsi qu'il résulte du rapport de l'hono
rable M. Ernest Lafont, son espoir de provo
quer la réduction du nombre des débits.
Il est à espérer, en effet, que, dans les villes.

le tarif fixe élevé qui est proposé aboutira à la
disparition nécessaire d'établissements d'ordre
infime, funestes à la santé publique.
Le défaut de proportionnalité que l'on peut

reprocher au nouveau droit de licence proposé
est corrigé par le régime institué par l'article
20 du présent projet de loi, qui frappe d'une
taxe de 20 p. 100 les ventes de spiritueux chez
les producteurs et les commerçants en gros et
a sa répercussion immédiate sur les débitants,

La substitution de la nouvelle licence a l an
cienne est susceptible, en môme temps qu'elle
entraînera une sérieuse simplification dans le
service, de procurer au Trésor un complément
de recettes appréciable.

En effet, d'après les statistiques établies par
l'administration, les 379,500 débitants de spiri
tueux qui existent actuellement dans les pays
non envahis se répartissent ainsi :
103,000 cabaretiers ou cafetiers de village

(1,000 habitants au plus) ;
162,000 cabaretiers ou cafetiers de petites

villes (1,001 à 10,000 habitants) ;
49,500 cabaretiers ou cafetiers de villes

moyennes (10,001 à 50,000 habitants) ;
65,000 cabaretiers ou cafetiers de grandes

villes (plus de 50,000 habitants).
D'après ces données, l'application du taril

fixe proposé donnera les résultats suivants :
103,000 débitants payeront, à raison de 50 fr.

par an, 5,150,000 fr.

162,000 débitants payeront, a raison de 100 fr.
par an, 16,200,000 fr.
49,500 débitants payeront, à raison de 150 fr.

par an, 7,425,000 fr.
65,000 débitants payeront, a raison de 258 fr.,

par an, 16,250,000 fr.
soit, en nombre rond, un rendement annuel
de 45,025,000 fr. qui, déduction faite du pro
duit actuel (18.805,000 fr.), donnera un complé
ment de ressources de 26,220,0iX) fr. Pour 1918,
le supplément de recettes serait de 13,110,0J0
francs (six mois d'application).

Droits sur les sucres.

Art. 34 (art. 37 du texte voté par la Chambre).

Sont majorés de 15 p. 100 les droits sur les
sucr8s de tou e origine, mélasses et glucoses,
et de 60 p. 100 les droits sur la saccharine et
autres substances édulcorantes artificielles,
tels qu'ils ont été établis par l'article 20 de la
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loi du ?0 décembre 1916 et l'article unique de
la loi du 7 avril 1917. ; •
La majoration do tarif sera appliquée aux

produits libérés d'impôt existant au moment
de la promulgation de la présente loi, en U
possession de tous commerçants ou déposi
taires.~
Ces'quantités devront faire, dans les trois

jours de la promulgation de la présente loi,
l'objet d'une déclaration au bureau de la régie
des contributions Indirectes. Elles seront re
prises par voie d'inventaire et immédiatement
soumises à la surtaxe. Un délai d un mois est
accordé pour le payement.
Toute quantité non déclarée donnera lieu au

pavement, en sus de la surtaxe, d'une amende j
double de ladite surtaxe.
Sont dispensés de la déclaration les déten

teurs de quantités ne dépassant pas 500 kilo
grammes de sucre ou 1 kilogramme de saccha
rine ou autres substances édulcorantes arti
ficielles.
Dans le projet de loi n° 4295, déposé le 7 fé

vrier dernier u. la Chambre, le Gouvernement
avait demandé que fussent majorés de 50p. 1Oo
les droits sur les sucres de toute origine, mo
lasses, glucoses et saccharine, tels qu'ils ont été
établis par l'article 20 de la loi du 30 décembre
1916 et l'article unique de la loi du 7 avril
1917.
D'après l'article 20 de la loi du 30 décembre

1916 les droits sur les sucres de toute origine
ont été fixes au taux ci-après, décime* com-
xiris :
Sucres raffinés ou agglomérés et sucres bruts

" livré» directement à la consommation : 40 fr.
par 100 kilogr,, poids effectif ;
Sucres bruts destinés au raffinage : 40 fr. par

100 kilogr. exprimés en sucre raffiné ;
Sucres candis : 42 fr. 80 par 100 kilogr., poids

effectif ; . „ , , -,
Mélasses de raffinerie : 2 fr. par 100 kilogr.,

poids effectif ;
Glucoses : 9 fr. par 100 kilogr , poids effectif.
La loi de finance» du 7 avril 1917 a corrélati

vement frappé d'un droit de 200 fr. par kilogr.
la saccharine et les autres substances édulco
rantes artificielles.
Dans le projet du Gouvernement, les droits

auraient été les suivants :
Sucres raffinés ou agglomérés et sucres bruts

livrés directement à la consommation : 60 fr.
les 100 kilogr., poids effectif ;
Sucres bruts destinés au raffinage: CO fr. par

109 kilogr., exprimés eu sucre raffiné ;
Sucres candis : 64 fr. 20 par 100 kilogr., poids

effectif ;
• Mélasses de raffinerie: 3 fr. par 100 kilogr.,
poids effectif ;
< Glucoses : 13 fr. 50 par 100 kilogr., poids ef
fectif.
Ces droits eussent été eaux fixés par la loi du

27 mai 1887, notablement inférieurs à ceux pra
tiqués de 1872 à 1880.
Le Gouvernement avait évalué le rendement

de ces surtaxes à 116 millions pour une année
entière.
La commission de la législation fiscale de la

Chambre. invoquant le caractère d' « aliment
de première nécessité » que présenterait le
sucre et estimant que le prix de cette denrée
avait déjà subi une hausse importante du fait
des conséquences économiques de la guerre,
avait conclu au rejet de la proposition du Gou
vernement. La commission du budget, de son
côté, avait proposé de ramener le relèvement
de la taie à 25 p. 100.
Dans ces circonstances, la Chambre des dé

putés a adopté un texte transactionnel fixant à
15 p. 100 le relèvement des droits sur les sucres
et à 00 p. 100 le relèvement du droit sur la
saccharine.

Les droits sur les sucres seraient ainsi portés
aux taux ci-après :
Sucres raffinés ou agglomérés et sucres bruts

livrés directement à la consommation : 46 fr.
les 100 kilogr., poids effectif ;
Sucres bruts destinés au raffinage : 46 fr. par

100 kilogr.. exprimés en sucre raffiné ;
Sucres candis : 49 fr. 22 par 100 kilogr., poids

effectif;
Mélasses de raffinerie : 2 fr. 30 par 100 kilogr.,

poids effectif;
Glucoses : 10 fr. 35 par 100 kilogr., poids ef

fectif.

Quant au droit sur la saccharine, il passerait
de 200 à 320 fr. le kilogr. La commission des
finances s'est demandé si le droit proposé sur
la saccharine correspond bien à celui qui frappe
le Sucre. Elle appelle sur ce point l'attention
la Gouvernement. '

Aux taux adoptés par la Chambre, les recettes i
supplémenteires s'élèveraient à 58 millions |
pour une année entière et à 29 millions pour \
1913 (six mois d'application).
On peut regretter que les propositions du

Gouvernement n'aient pas été adoptées, car
elles se justifiaient par les besoins impérieux
du Trésor. Si recommandable que soit le sucre,
il est peut-être excessif de considérer ce pro
duit comme un aliment de toute première né
cessité. Les taux primitivement proposés sem
blaient raisonnables. 4
■ Quoi qu'il en soit, le Gouvernement ayant
adhéré aux taux adoptés par la Chambre, nous
vous proposons de ratifier la décision de l'autre
Assemblée.

Contributions des colonies.

Art. 35 (art. 33 du texte voté par la Chambre).
La contribution des colonies aux dépenses

militaires qu'elles occasionnent à l'État est
fixée, pour l'exercice 1918, à la somme de
13,075,880 fr., ainsi répartie par colonie :

Indochine 11 .'475.880
Afrique occidentale 900.000

. Madagascar 700.000
Total égal 13.075.830

La somme ci-dessus sera inscrite au budget
des recettes, paragraphe 4 : « Recettes d'ordre.—
Recettes en atténuation de dépenses ».

Le chiffre proposé pour l'exercice 1918 est
en augmentation de 1.460 fr. sur celui de 1917.
Cette différence porte sur la contribution A

l'indo-Chine et provient d'une revision dans le
calcul des sommes nécessaires pour assurer,
en vertu de l'article 8 de la loi du 2;i décembre
1912, le service des intérêts et de l'amortisse
ment de l'emprunt de 90 millions autorisé par
ladite loi.
Depuis plusieurs années déjà, votre commis

sion des finances exprime le regret qu'aucune
contribution ne soit demandée à nos colonies

do l'Afrique du Nord, Algérie et Tunisie, dont
la situation financière est cependant prospère.
« Nous persistons à penser, avons-nous déclaré
dans notre rapport sur les crédits provisoires
du quatrième trimestre de 1917, en commen
tant l'article fixant la contribution des colonies

aux dépenses militaires qu'elles occasionnent
à l'État pour 1917, que les dépenses de la guerre
justifient plus que jamais le recours de la mé
tropole à la contribution de l'Algérie.

« Sans doute les assemblées locales ont-elles
inscrit au budget des dépenses de l'Algérie une
contribution .bénévole de 4 millions aux dé
penses militaires de la métropole, mais les
contributions demandées aux colonies ont un
caractère obligatoire que le Gouvernement de
vrait prendre l'initiative de faire donner à la
contribution de l'Algérie. »
Nous ne pouvons que maintenir celte ma

nière de voir.

Nous signalons en outre que le projet de loi
spécial que le Parlement avait demandé au
Gouvernement de déposer pour régler la con
tribution de l'Afrique occidentale française aux
dépenses militaires- de la métropole, n'a pas
encore été soumis aux Chambres. Nous insis
tons de nouveau vivement auprès du Gouver
nement pour qu'il en opère le dépôt le plus tôt
possible.

Art. 30 (art. 39 du texte voté par la Chambre).
La contribution des colonies aux dépenses

d'entretien de l'école coloniale est fixée, pour
l'exercice 1918, à la somme do 92,0OJ fr., ainsi
répartie par colonie :

Indo-Chine 66.500
Afrique occidentale 11.500
Madagascar 6.000
Afrique équatoriale 8.000

Total égal 92.000

Le montant des diverses contributions sus
visées sera inscrit au budget des recettes, pa
ragraphe 4 : « Recettes d'ordre. — Recettes en
atténuation de dépenses ».

Pour 1917, la contribution des colonies aux
dépenses d'entretien da l'école coloniale était
de 51,0- JÔ fr, .Vaugmentotion pour 1918 vient de
la reprise des cours.
. En 1914, dernière année de fonctionnement
normal, les contributions des colonies pour le
même objet ont été fixées à 138,000 fr., ainsi
répartis :

Indo-Chine 100. 000
Afrique occidentale 17,000
Madagascar.. -9.009

- Afrique équatoriale 12.Q]
138, COQ

: En ajoutant à cette somme la part
de l'État 28.600

lo total était de...... 165.600

équivalent au crédit inscrit au chapitre 14 du'
budget.
Le crédit de 110,600 fr., inscrit au budget de

1918, pour le fonctionnement de l'école colo
niale, a été réparti entre les colonies et l'État
suivant la proportion adoptée en 1914. -

Art. 37 (art. 40 du texte voté par la Chambrai
modifié par votre commission des finances).
La contribution des colonies aux dépenses,

d'entretien des sections du service administra
tif colonial spécialement affectées à l'exécu
tion des opérations d'achat de matériel pour
le compte des budgets locaux des colonies est
fixée, pour l'exercice 1918, à la somme de 97,0^3'
francs, ainsi répartie par colonie :

Indo-Chine , 35.009
Afrique occidentale française 35.000
Afrique équatoriale française 9.600
Madagascar et dépendances 10.035
Martinique 1.9H
Réunion 1G00
Guadeloupe 1100
Guyane 950
Nouvelle-Calédonie et dépendances.. 400
Établissements français dans l'inde . 600
Établissements français de l'Océanie. 400
Côte des Somalis SCO
Saint-Pierre et-Miquelon . IOO

Total égal 97.035
Le montant des diverses contributions susri-

sées sera inscrit au budget des recettes, para
graphe 4: « Recettes d'ordre.—Recettes d'ordre,
proprement dites ».
Un règlement d'administration publique dé

terminera l'organisation du service administra
tif affecté, au ministère des colonies, à l'exécu
tion des opérations effectuées pour le couipt»
des budgets locaux.

Jusqu'ici, les dépenses d'entretien des sec
tions du service administratif affectées aux
achats de matériel ponr le compte des budgets
locaux ont été couvertes, en partie, par les bud
gets locaux, soit par imputation directe, soit
par imputation sur des fonds affectés à des
achats de matériel en France, d'après un pour
centage résultant de l'importance des mar
chés passés pour le compte desdits bud
gets. ,
En dehors de l'organisation réglementaire os

l'administration centrale du ministère des co
lonies existe, en effet, un organisme latéral, qui
est une sorte de prolongation des administra
tions locales et qui, à ce titre, est chargé, pour
le compte des colonies, de certaines opérations
administratives dans la métropole. Cet orga
nisme n'a été institué par aucun décret régle
mentaire. 11 existe et fonctionne sous l'auto
rité du ministre, en vertu d'une simple tradi
tion.
Les attributions de cet organisme sont com

plexes ; mais elles s'appliquent principalement
aux mesures administratives que comportent
l'achat do matériel en France pour le compta
des colonies et le contrôle des fabrications as
ce matériel. Le personnel qui y est emploi™
appartient pour partie à l'administration cen
trale du ministère, où il cumule ainsi les fonc
tions d'agent d'exécution pour les colonies et .
d'agent de contrôle pour le compte du ministre.
Uno autre partie du personnel provient oe»
administrations locales et est fournie par ««
fonctionnaires en congé do convalescence ou
en congé administratif ou môme spécialement
détachés par les gouverneurs généraux. .

11 y a là une confusion qui n'avait ecnappo
ni au Gouvernement, ni aux Cliambres. A
diverses reprises celles-ci avaient demande qu»
fût régularisée l'existence de cet organisme e»
que la participation des colonies aux d®Pen
de son fonctionnement, par prélèvements su
les budgets locaux, fut légalement d «/
Peut-être voudra-t-on se souvenirqu en w >'

le Gouvernement de M. Clemenceau avait op
posé dans cet objet, à la Chambre des deputés,
un projet de loi qui instituait une agencei fe
nérale des colonies et fixait la contribution
celles-ci aux dépenses de son fonctionnenie
La Chambre ne jugea pas opportun den anu
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der l'examen, mais ses commissions du budget
ne cessèrent de réclamer contre l'irrégularité
persistante.
C'est ainsi, notamment, qu'à l'occasion de

l'examen des crédits provisoires du deuxième
trimestre de 1916, des observations furent ex
posées au sujet du mode de payement des
agents temporaires du service technique du
ministère des colonies, rétribués jusqu à pré
sent par les budgets locaux. La commission du
budget émit l'avis que ces fonctionnaires ne
pouvaient continuer à être payes par un man
datement direct sur les budgets des colonies et
qu'il importait qu'un fonds de concours alimenté
par les différentes possessions d'outre-mer fût
promptement établi.
Pour donner satisfaction à ce vœu, le Gou

vernement a voulu faire rentrer dans le budget
du ministère des colonies, pour 1918. la solde
des agents temporaires, sauf à assurer la contre
partie par une recette égale au budget des re
cettes. 11 a proposé, en outre, d'incorporer aux
dépenses dont il s'agit :

1° Les traitements de l'ingénieur chef des
études, de l'ingénieur et du contrôleur tech
nique qui figuraient jusqu'à ce jour au budget
du ministère des co onies parmi les dépenses
de l'inspection g'nérale des travaux publics.
ces fonctionnaires, en eifet, s'occupent exclu
sivement des achats pour les colonies et ont
été rattachés au service administratif colonial
par une décision ministérielle du l i juin 1911;
2» Les crédits correspondant aux dépenses

résultant de l'achat des fournitures de bureau
et de dessin, instruments da mesure. publica
tions, ouvrages techniques. etc., nécessaires
aux services techniques chargés des achats de
matériel.

L'ensemble de la dépense ainsi envisagée
avait été évaluée tout d'abord à 83,350 fr. pour
l'année 1918. Ce crédit serait couvert par une
contribution d'égale importance versée par les
diverses colonies au prorata des commandes
qui ont été exécutées pour leur compte pen
dant les années 1909, 1910 et 1911.
L'évaluation des dépenses dont il s'ag; t a été

' soumise aux administrations coloniales qui ont
été invitées à prendre à leur charge une part
contributive basée sur l'importanco des com
mandes formulées par elles chaque année. Les
colonies, à la presque unanimité, moins la
Nouvelle-Calédonie, imposée cependant pour
chiffre insignifiant, ont donné leur adhésion à
ce système et inscriront à leur budget les
sommes qui leur ont été assignées.
Mais dans le chiffre de 83,;5o fr. précité, le

Gouvernement nous a signalé que l'on n'avait
tenu compte ni des suppléments temporaires
de traitements auxquels les agents antérieu
rement rétribués sur les budgets locaux ont
désormais le droit de prétendre, sur les bases
nouvelles du décret du 27 mars 191 S, ni du re
lèvement du taux des indemnités pour charges
de famille prévu par le même décret.
U en résulte que le montant de la contribu

tion des colonies, tel qu ii ressort du texte voté
par la Chambre, est insuffisant pour contre
balancer en totalité les dépenses qu'entraînera
pour le budget de la métropole la fonctionne
ment des sections du service colonial affec
tées aux opérations d'achat.
Le Gouvernement a demandé, en conséquence,

à la commission des finances, pour rétablir
l'équilibre, d'augmenter cette contribution
d'une somme de 13.685 fr., s'appliquant, à con
currence de 13.335 fr., aux suppléments tempo
raires de traitements et de 350 fr. aux indem
nités pour charges de famille. Ladite contribu
tion se trouverait ainsi portée de 83,3 .0 fr. à
97,035 fr., cette dernière somme étant répartie
comme l'indique l'article 37 ci-dessus.
Votre commission des finances n'a pas d'ob

jection à soulever contre cette demande. C'est
pourquoi elle vous propose d'adopter le chiffre
de 97,035 fr. indiqué par le Gouvernement.
Toutefois, il nous a paru nécessaire que le

service en question sorte du régime précaire
sous lequel il fonctionne et que son organisa
tion fasse l'objet d'un règlement d'administra
tion publique.
Nous avons donc l'honneur de vous proposer

d'ajouter à l'article voté par la Chambre une
disposition additionnelle ainsi conçue ;

. « Un règlement d'administration publique
déterminera l'organisation du service adminis
tratif affecté au ministère des colonies à l'exé
cution des opérations effectuées pour le compte
des budgets locaux. »

Ratification d'an décret.

Art.^BS (art. 41 du texte voté par la Chambre) .
Est ratifié le décret du 5- novembre 1917

fixant le taux de la redevance à percevoir sur
les importateurs de charbon.
La loi du 28 septembre 1916 a autorisé. dans

son article 7, la perception sur les particuliers
qui ont recours aux services institués par
l État, pendant les hostilités, en vue de favori
ser l'activité économique, de redevances repré
sentant la participation de ces particuliers aux
frais de fonctionnement desdits services.
D'après le deuxième paragraphe du même ar

ticle, le tarif des redevances est fixé par des
décrets qui sont contresignés par le ministre
des finances et par le ministre du commerce et
qui doivent être soumis, dans un délai maxi
mum de trois mois, à la ratification législa
tive.
Le décret du 5 novembre 1917 que l'on vous

demande de ratifier a été pris en application
des dispositions dont il s'agit.

11 a institué une redevance à percevoir sur
les importateurs de charbon, calculée à raison
de 5 centimes par tonne de combustible qu'ils
ont été autorisés à importer. Cette redevance
est destinée à faire face aux- frais généraux du
bureau national des charbons.

Nous signalons que ledit décret n'a fait que
régulariser, suivant les formes de la loi du
28 septembre 1916. en l'augmentant d'ailleurs,
parce qu'elle était insuffisante pour faire face
a la dépense à couvrir, la redevance de 2 cen
times par tonne déjà perçue sur les importa
teurs de charbon, par application d'un décret
antérieur du 5 février 1916.

Autorisation de la perception des impôts.

Art. 39 (art. 42 du texte voté par la Chambre).
Continuera d'être faite pour 1918, conformé

ment aux lois existantes, la perception des di
vers droits. produits et revenus énoncés dans
l'état B annexé à. la présente loi.

11 s'agit ici d'une simple disposition de style.
Elle autorise la perception des imp ts autres
que les impôts directs et des autres droits, pro
duits et revenus au profit de l'État, des dépar
tements, des communes. des établissements
publics et des communautés d'habitants dû
ment autorisés.

L'énumération, qui figurait au projet du
budget primi if, a été modifiée et complétée
pour tenir co npte des diverses dispositions
fiscales intervenues depuis le dépôt dudit
projet.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.

Art, 40 (art. 43 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre commission des finances).

Les voies et moyens applicables aux dépenses
du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1918 sont évalués, couiormement à
l'état C annexé à la presente loi, à la somme
totale de 8,212,802,143 fr.

Nous avons, dans notre rapport, consacré un
chapitre à 1 examen des évaluations des voies
et moyens applicables aux dépenses du budget
ordinaire des services civils ue l'exercice 19l8.
Nous-vous prions de vous y reporter.
Les voies et moyens du projet de budget dé

posé par le Gouvernement s'élevaient à
7,809,01 (.930 fr. et la Chambre les a.arrêtés à
8,3:1, 103.3.')8 fr. La réduction de 158,241,215 fr.,
apportée par votre commission des finances
aux évaluations de l'autre Assemblée, se dé
compose comme suit :
Modifications résultant des décisions de votre

commission des finances sur les mesure fis
cales nouvelles — 24.600.000
Conséquence du retard du

vote de la loi de fl uances, compta
tenu de l'augmentation nette de
14.025,000 fr. résultant de la rec
tification de certaines évalua

tions de la Chambre portant
sur les mesures nouvelles..... — 165.655.000
Corrections diverses -f 32.013.785

Total égal ....... — 158.241.215

TITRE II

Budgets annexes;

Art. 41 (art. 44 du texte voté par la Chambre.)
Le ministre des finances est autorisé, pour

subvenir aux dépenses de la deuxième section
du budget annexe des chemins do fer de l'État,
à émettre, dans les conditions déterminées par
l'article 44 de la loi de finances du 13 juillet
1911, des obligations amortissables dont le
montant ne pourra excéder la somme de
135,775,600 fr.

Cet article fixe, par application de l'article 44
de la loi de finances du 13 juillet 1911, le maxi
mum des obligations amortissables à émettre
en 1918 pour faire face aux dépenses de la
deuxième section du budget annexe des che- '
mins de fer de l'État.

Il est entendu qu'en attendant l'émission de
ces obligations, le ministre des finances est
autorisé, dans la limite du maximum ci-des
sus fixé, à faire sur les ressources de la dette
flottante, des avances à l'administration des
chemins de fer de l'État, conformément aux '
dispositions de l'article 46 de la loi de finances
du 13 juillet 1911, qui renferme, à cet effet, une
autorisation générale et permanente.

Art. 42 (art. 45 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre commission des finances). :
Les budgets annexes rattachés au présent

budget sont fixés, en recettes et en dépenses, "
pour l'exercice 191S,à la somme de 1,020,010.878
francs, conformément à l'état D annexé à la
présente loi.
Nous vous prions de vous reporter, pour cet

article, aux développemets que nous avons '
consacrés aux budgets annexes (pages 154 à
170)*

TITRE III -

Dispositions spéciales.

Art. 43 (nouveau).

L'attribution aux communes du produit da
leurs centimes additionnels de toute nature et
du produit des 8 centimes spéciaux sur le prin
cipal des patentes leur sera faite dans les
mêmes conditions qu'auxdépartements, suivant
les stipulations de l'article 20 de la loi du
18 juillet 1892.

Cet article nouveau, que votre commission '■
des finances, sur la proposition de l'honorable
M. Herriot, vous propose d'adopter, concerne le
payement aux communes du produit de leurs
centimes additionnels de toute nature et du

produit des huit centimes spéciaux qui leur
sont attribués sur le principal des patentes.
Aux termes des articles 199 et 202 de l'ins

truction générale du 2 ) juin 1859 sur les finan- •
ces, dont les dispositions ont été confirmées
par une circulaire de la comptabilité publique
du to juillet 1891, le produit des centimes addi
tionnels communaux est mis tous les mois, ou
au moins tous les' trois mois, à la disposition
des communes, dans la proportion des recou- ■
vrements effectués sur les contributions.

En temps de paix, le recouvrement de l'im-
pjt s'effectuant normalement, le produit des ■
centimes était toujours intégralement versé
dans les caisses municipales avant la fin. de
chaque exercice financier. Mais, depuis la
guerre. les retards de recouvrement, dus prin
cipalement aux mesures de temporisation pri
ses par le Gouvernement à l'égard de diverses
catégories de contribuables, out eu pour résul- ,
tat d'ajourner le versement de ce prodvit dans
des proportions inquiétantes pour les finances
municipales.
On sait comment sont imposés les centimes

additionnels communaux. Moyennant l'adjonc
tion au produit de ces impositions d'un cer
tain nombre de centimes pour non-valeurs,
qu il encaisse à son profit, l'État garantit aux
communes le complet versement de leurs cen
times , il prend ainsi à. sa charge les aléas do
la perception.

Logiquement, on ne devrait done pas lier
l'attribution des centimes à leur recouvrement, ■
puisque l'État se charge de celui-ci forfaitaire
ment. C'est ainsi, du reste, que cela sa passa
pour les départements, bien plus favorisés que •
les communes sous ce rapport. D'après la loi du 1
18 juillet 181J2 (art. 20), le produit des centimes
additionnels départementaux de toute nature
est mis à la disposition des départements par
douzièmes, à l'expiration de chaque mois ; de la '
sorte, à la fin de l'année, les départements ont -
reçu la totalité de leurs centimes, sans tenir
compte en aucune façon de la quotité du re-*
couvrement.

: Cette différence de traitement na s'expliqua
pas. Les communes, petites et grandes, ont les
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mêmes nécessités financières que les départe
ments ; ces nécessités se sont même accrues
depuis que la guerre a restreint leurs res
sources en augmentant sensiblement leurs

C'est pourquoi l'article ci-dessus fait bénéfi
cier les communes, pour l'attribution du pro
duit de leurs centimes additionnels de toute
nature et du produit des huit centimes spé
ciaux sur le principal des patentes, des condi
tions favorables prévues en faveur des dépar
tements par l'article 20 de la loi du 18 juillet
1892.

Art. 44 (art. 46 du texte voté par la Chambre).
Un minimum de rente annuelle de 400 fr. ost

assuré, à partir de leur admission à la retraite j
par limite d'âge, aux gérante i de cabine télé
phonique qui ont été admises par décret du
21 février 1915 au bénéfice des versements à la
caisse nationale des retraites pour la vieillesse
provenant d'un prélèvement de 4 p. 100 sur
leur rétribution et d'une part égale de l'État.
Les intéressées ne pourront entrer en jouis

sance de ce minimum de pension qu'à partir
de l'âge de soixante ans.

La loi de finances du 30 janvier 1907, con"
plétée par celle du 26 mars suivant, assure au
personnel ouvrier des postes et des télégra
phes, à dater du jour où les intéressés sont
admis à la retraite par limite d'âge, un mini
mum de pension de W0 i fr. pour les hommes et
de 400 fr. pour les femmes.
La même mesure a été étendue, par l'article

39 de la loi de finances du 30 juillet 1913, à un
certain nombre d'agents et de sous agents
auxiliaires qui n'avaient pu, en raison de leur
âge, être admis au bénéfice de la loi du 9 juin
185J sur les pensions civiles, au moment où a
été décidée la titularisation de la catégorie
d'auxiliaires à laquelle ils appartenaient.
Le Gouvernement demande que le bénéfice

de cette disposition soit également accordé aux
gérantes do cabines téléphoniques, admises
par le décret du 21 février 1915 a effectuer des
versements à la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse, en vue de la constitution
d'une pension de retraite.
L'administration a fait valoir, à l'appui de

cette proposition que, d'une façon générale, les
candidates recrutées en vue de cet emploi sont
relativement > gées, que, de ce fait, lorsqu'elles
atteindront l'âge normal d admission à la re
traite, la rente à laquelle elles pourront pré
tendre sera des plus modiques et qu'ainsi
elles se trouveraient, à leur sortie de
fonctions, dans une situation très précaire, si
aucun minimum de pension de retraite n'était
fixé. On se trouverait, dans ces conditions,
amené, dans un but d'humanité, à maintenir
le plus longtemps possible, dans les cadres, des
unités âgées et fatigu -es, incapables d'exécu
ter, de manière satisfaisante, le service en vue
duquel elles ont été recrutées.
Sans objection.

Art. 45 (art. 47 du texte voté par la Chambre).
Lé taux de l'allocation journalière principale

accordée aux victimes civiles de la guerre par
la loi du 28 avril 1916 est doublé.
. Aux termes de la loi du 28 avril 1916, « le bé
néfice de la loi du 5 août 1914 est étendu à
toute famille nécessiteuse française résidant
en France, dont le sou ien indispensable non
militarisé aura, en dehors de toute faute ca
ractérisée de sa part, été victime d'un fait de
guerre subi soit en territoire français, soit dans
une zone occupée par nos armées, et cela pen
dant toute la durée de l'incapacité de travail
résultant de la blessure reçue.

« Tout Français nécessiteux non militarisé,
qui, dans les conditions et circonstances susin
diquées, aura été victime d'un fait de guerre,
recevra, s'il n'a pas de charges de famille, l'al
location prévue au paragraphe précédent pen
dant toute ladureede l'incapacité de travail ré
sultant de sa blessure. »
L'article ci-de-sus, dû à l'initiative parle

mentaire, double le taux de l'allocation prin
cipale ainsi accordée, le portant par suite de
1 fr. 50 à 3 fr.
Votre commission des finances vous propose

l'adoption de cette disposition, qui lui parait
'justifiée par l'accroissement du coût de la vie
jet dont le coût est évalué par l'administration
à 4 millions pour une année.

Art. 46 (art. 48 du texte voté par la Chambre),
► .Pour l'application de l'article 26 de la loi du
19 juillet 1889,- modifiée par la loi du 25 juillet

1893, la somme représentative du produit des
centimes généraux perçus antérieurement au
1er janvier 1915 sur la contribution foncière
des propriétés bâties et non bâties sera déter
minée, pour chacune des villes intéressées, en
appliquant tous les ans au revenu imposable
porté dans les. rôles le taux de 4 p. 100 et en
multipliant le résultat de cette opération par
le coefficient obtenu en divisant le produit
desdits centimes en 1914 par le montant du
principal imposé en 1915.
Pour l'application des mêmes dispositions

législatives, la somme représentative du pro
duit des centimes généraux perçus antérieure
ment au ler janvier 1918 sur les contributions
personnelle-mobilière, des portes et fenêtres et
des paientes sera obtenue, pour chacune des
villes intéressées, en appliquant tous les ans
au principal fictif qui sort de base au calcul
dos impositions locales la quotité desdits cen
times généraux, telle qu'elle a été fixée par
l'article 27 de la loi du 19 juillet 1889.
Seront seules soumises au régime institué

par ledit article 27 de la loi du 19 juillet 1889,
modifiée par la loi du 25 juillet 1893, les villes
dont la population dépassait 150,000 habitants
en 1893.
La loi du 19 juillet 1889, dans son article 29

modifié par la loi da 25 juillet 189!, a disposé
que la participation de l'État aux dépenses or
dinaires d> l'instruction primaire, dans les
villes de plus de 150,000 habitants, ne pouvait
excéder le produit des 8 centimes additionnels
généraux qui y sont perçus, conformément à
l'article 27; ce chiffre est fixé, pour la ville
de Paris, au produit de 4 centimes seule
ment.
C'est dans la limite de ce maximum que le

ministre de l'instruction publique est autorisé
à ordonnancer, chaque année, les allocations
revenant aux grandes villes sur les crédits du
chapitre ouvert à cet effet au budget de son
département.
Or, par suite des réformes successivement

introduites dans notre régime fiscal depuis 1915,
d'abord par la loi du 29 mars 1914, puis tout ré
cemment par celle du 31 juillet 1917, toute l'é
conomie du système sur lequel reposait le
calcul de la participation de l'État se trouve
détruite.
La loi du 29 mars 1914 a décidé, en effet, par

son article 21, que le principal de la contribu
tion foncière (propriétés bâties et non bâties)
cesserait de supporter les centimes additionnels
généraux précédemment perçus sur ladite con
tribution ; elle a, par contre, rehaussé de 3,20 à
4 p. 100, à partir du 1er janvier 1915, le taux
d'imposition de la propriété bâtie et transformé,
en môme temps, la contribution foncière des
propriétés non bâties en un impôt de quotité
dont le taux a été, lui aussi, fixé à 4 p. 100 du
principal.
La loi du 31 juillet 1917 a supprimé les con

tributions personnelle-mobilière, des portes et
fenêtres et des patentes, en tant qu'impôts
d'État, à partir du t cl' janvier 1918, de sorte que,
à compter de cette date, cessent d'être perçus
le principal de ces contributions ainsi que les
centimes généraux de toute nature. Cette
même loi élève, en compensation, à dater du
l cr janvier 1918, de 4 à 5 p. 100 le taux de la
contribution foncière des propriétés bâties et
non bâties.
A la suite delà réforme résultant de la loi du

29 mars 1914, le Gouvernement estima qu'il
n'était pas possible de limiter au produit des
8 centimes restant alors perçus sur les contri
butions personnelle-mobiliéro. dos portes et
fenêtres et des patentes, le concours de l'État
aux dépenses de l'instruction primaire dans
les grandes villes de plus de 150,000 habitants.
Les budgets de ces villes eussent été ainsi pri
vés de ressources importantes — évaluées à
près de 1,515,000 fr, pour 1915 — alors que le
Trésor eût bénéficié du produit de centimes
qui sa trouvaient virtuellement incorporés
dans le principal, qui, on l'a vu plus haut,
avait vu son taux rehaussé de 3,20 à 4 p. 100.
Il s'agissait donc de réaliser une combinai

son permettant de conserver, à partir de 1915,
aux villes de plus de 150,000 iabitanis, des
allocations, au titre de la contribution foncière,
sensiblement égales à celles dont elles bénéfi
ciaient jusqu'alors;
Ce but fut atteint par la loi du 20 février

1917. Aux termes de celle-ci, la somme repré
sentative du produit des centimes additionnels
généraux pour dépenses de l'instruction pri
maire était déterminée, pour chacune des
villes intéressées, en. multipliant, chaque .ant
née, le principal compris dans les rôles par un

coefficient obtenu en divisant le produit des
dits centimes en 1914 par le montant en prin
cipal imposé en 1915.
Le vote de la loi du 31 juillet 1917 oblige à

modifier de nouveau les règles applicables à la
participation de l'État.
Il s'agit, d'une part, d'éviter que le relève

ment de 4 à 5 p. IJO du taux de la contribution
foncière n'ait pour résultat d augmenter dans
la même proportion les allocations accordées
aux villes au titre de cette contribution : d'au
tre part, de maintenir à ces mêmes villes des
allocations égales à celles qu'elles ont touchées
jusqu'ici au titre des contributions person-
nelle-mobilière, des portés et feuetres et des
patentes, malgré la suppression de ces impôts
à partir du 1er janvier 1J18.
Lô Gouvernement a proposé et la Chambre a

adopté, dans ces conditions, les mesures sui
vantes :

1° Appliquer le coefficient prévu par la loi du
20 février 1917, non" pas au principal compris
dans les rôles, mais à celui qui y serait com
pris si le taux de l'impôt foncier était resté fixé
à 4 p. 103 du revenu imposable ; 2° calculer la
somme représentative des centimes addition
nels généraux perçus antérieurement au
1er janvier 1918, pour dépenses de l'instruction
primaire sur les contributions personnelle-mo-
bilière, des portes et fenêtres et des patentes,
en fonction du principal fictif qui sert de sup
port aux impositions départementales et com
munales et qui est determiné exactement dans
les mêmes conditions que le principal sup
primé.
Tel est l'objet de l'article 46 ci-dessus.
Notre honorable collègue, M. Herriot, a sou

mis à la commission des finances une modifi
cation au texte voté par la Chambre. 11 a rap
pelé les efforts tentés par les grandes villes
pour être placées sous le régime commun,
quant aux dépenses de l'instruction primaire,
et la proposition infructueuse qui en avait été
faite par le Gouvernement on 1912. Il considère
que le texte adopté par la Chambre n'améliore
pas la situation îles grandes villes, au moment
où s'accroissent les charges qui leur sont im
posées par diverses législations. C'est pourquoi
il demanderait qu'on substituât à te texte le
suivant : « Pour l'application de l'article 29 de
la loi du 19 juillet 1889, modifiée par la loi du
25 juillet 1893, la somme représentative du pro
duit des centimes généraux perçus antérieure
ment au l"r janvier 1918 sur les contributions
personnelle-mobilière, des portes et fenêtres et
des patentes sera obtenue, pour chacune des
villes intéressées, en appliquant au principal
fictif qui sert de base au calcul des impositions
locales la quotité desdits centimes généraux,
telle qu'elle a été fixée par l'article 27 de la loi
du 19 juillet.1839. »
Du fait de 1 adoption de cette rédaction, la

loi du 20 février 1917 resterait en vigueur en ce
qui concerne les centimes additionnels à la
contribution foncière et comme le taux da
cette contribution est passé de 4 p. 100 a
5 p. 100, l'augmentation du principal en résul
tant aurait pour conséquence une augmen
tation corrélativo du chiffre des subventions
de l'État.
Votre commission des finances estime que

les circonstances actuelles ne se prêtent pas à
l'accroissement des charges du Trésor. C'est
pourquoi elle ne croit pas pouvoir proposer
l'adoption de l'amendement de M. Herriot. Elle
demande, en conséquence, au Sénat de voter
sans changement le texte de l'article, tel qu il
a été présenté par le Gouvernement et vole
par la Chambre.

Art. 47 (art. 49 du texte voté par la Chambre).
Est autorisée la création à l'administration

centrale du ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts (l r® section. — Instruction pu
blique) d'un emploi de chef de bureau
lement chargé de l'application de la loi du 27
juillet 1917 instituant les pupilles de la nation.
Dans les crédits provisoires ouverts par la

loi du 29 mars dernier pour les besoins des ser
vices civils du deuxième trimestre de 1918 est
comprise la dotation nécessaire pour la créa
tion, à l'administration centrale de l'instruction
publique, d'un emploi de chef de bureau spe-1
cialement chargé de l'application de la loi du
27 juillet 1917 instituant les pupilles de la na
tion. Nous avons fait remarquer dans notre
rapport n° 126 sur ledit projet de loi que cette
création d'emploi ne pouvait être réalisée avant
d'être autorisée par une disposition législative
spéciale, conformément è l'article 35 de la loi
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de finances du H avril 1900. L'artic'e ci-dessus
a pour objet de donner cette autorisation.
Le Gouvernement estime que la création

d'un bureau spécial pour assurer l'application
de la loi sur les pupilles de la nation s'impose
à raison de l'importance de la tâche incombant
de ce fait a l'administration centrale de l'ins
truction publique, qui doit intervenir comme
organisme de direction et de contr Me.

A cette occasion, il est de notre devoir de
signaler le vœu très légitime émis pas l'assem
blée générale du conseil supérieur de l'office
national des pupilles de la nation, sur la pro
position de MM. Puech, Metin et Berthélemy :

« L'organisation des services auxquels sera
confiée l'exécution des décisions de l'office na
tional et de la section permanente ne peut être
prévue que d'une manière essentiellement pro
visoire.
« La section a le souci d'éviter la constitu

tion môme apparente d'une^iouvelle adminis
tration composée de fonctionnaires dont les
services ne peuvent être justifiés que par l'ex
périence.

« Elle se borne présentement à prévoir la
création de trois emplois seulement : un em
ploi de secrctaire général, un emploi de secré
taire adjoint, un emploi de comptable.

« En outre d! ces trois agents, le secrétaire
général est autorisé à engager, au fur et à me
sure des besoins, les agents subalternes en
nombre indéterminé, en choisissant de préfé
rence des femmes et des mutilés. »

Nous ne saurions trop appuyer le vœu qui
précède. Il convient d'éviter une floraison
excessive de fonctionnaires, au début du fonc
tionnement de ce nouveau service. Aussi de
mandons-nous très instamment au Gouverne
ment de ne procéder aux nominations qu'au
fur et à mesure que l'expérience en aura dé
montré la réelle nécessité.

Article 48 (art. 50 du texte voté par la Chambre).
Les instituteurs et institutrices sont promus

à la 1" classe ••
.Au choix, dans la proportion d'un sixième
des membres comptant trois années dans la
2' classe ;
A l'ancienneté, après six ans de 2e classe et

Tingt-cinq années de services.
L'avancement à lancienneté peut Être re

tardé d'une année par décision du conseil dé
partemental, après explications de l'intéressé.
Les dispositions du présent article auront

effet à partir du 1er juillet 1918.
Sont abrogées toutes dispositions contraires

au présent article at notamment celles des
alinéas 3, 4 et do l'article ai de la loi du 26 dé
cembre 1908.

Le présent article est applicable à l'Algérie et
aux colonies.

L'introduction de cet article dans la loi a été
demandée par le Gouvernement dans une lettre
do 2 mars 1918 à la commission du budget de
la Chambre. . ,
Actuellement les instituteurs et institutrices

ne sont promus à la 1" classe qu'au choix,
après six ans passés à la 2e classe. Le nombre
total des promotions annuelles à la l re classe
est égal au S» du nombre des maîtres et maî
tresses qui remplissent la condition d'avance
ment précitée.
Le Gouvernement a pensé qu'il y avait lieu

de permettre aux instituteurs, comme aux au
tres membres de l'enseignement public et à la
plupart des fonctionnaires, d'accéder, à l'an
cienneté, à la l re classe de leur emploi.
Les instituteurs et institutrices seraient pro

mus à la 1™ classe, au choix, dans la propor
tion d'un sixième des membres comptant trois
années dans la 2e classe, à 1 ancienneté après
six ans de 2E classe et vingt cinq ans de ser
vices.
Les minima d'ancienneté de trois ans dans

" la classe inférieure pour la promotion au choix
et de six années pour la promotion à l'ancien
neté sont ceux qui sont en vigueur pour la pro
motion à la 2e classe.
La proportion du sixième du nombre des

membres comptant trois années dans la
2e classe pour la promotion au choix à la
i" classe est plus avantageuse que celle
actuellement en vigueur pour les promotions
aux autres classes, qui est du dixième des
membres comptant trois années dans la
classe inférieure. Signalons enfin le minimum
de vingt-cinq ans de services prévu pour la
promotion à l'ancienneté à la l rc classe et la
possibilitédonné au conseil départemental,

après explication de l'intéresse, de retarder
d'un an cette promotion,
Dans le système ainsi envisagé, les institu

teurs et institutrices, en admettant qu'ils
soient titularisés à vingt-deux ans, pourraient
passer (très exceptionnellement, il est vrai) :
En 4e classe à 25 ans ;
En 3« classe, à 28 ans -
En 2e classe, à 31 ans ;
-En 1« classe, à 31 ans.

Et ils passeraient automatiquement :
En 4« classe, à 27 ans ;
En 3e classe, à 32 ans ;
En 2e classe, h 38 ans;
En l rc classe, à 44 ans .;

L'application de la mesure proposée entraî
nera une augmentation annuelle de dépense
d'environ 500,000 fr.
Votre commission des finances vous demande

d'adopter l'article ci-dessus. Elle regrette tou
tefois qu'une pareille disposition, qui présente
un caractère organiqye et statutaire plutôt que
financier, n'ait pas fait l'objet d'une loi spéciale.
La disposition dont il s'agit comporte, notam
ment, des mesures disciplinaires qui n'ont pas
leur place dans une loi de finances.

Art. 49 (art. 51 du texte voté par la Chambre).
Les médailles de bronze et les médailles d'ar

gent accordées aux fonctionnaires de 1 ensei
gnement primaire public en vertu de l'ar
ticle 34 de la loi du 30 octobre 1Stô sont rem-
p.acées par des diplômes de médailles de
bronze et des diplômes de médailles d'argent.

Le nombre des médailles d'argent instituées
par la loi du 30 octobre 1886 (art. 34) a été fixé
par l'arrêté du 18 janvier 18S7 (art. 128), aux
termes duquel peut être accordé une médaille
pour chaque groupe de trois cents titulaires et
stagiaires et une de plus pour chaque fraction
excédant cent cinquante.
Le nombre des médailles décernées s'élevait,

avant la guerre, à la proportion réglementaire ;
les promotions étaient faites régulièrement le
14 juillet de chaque année, comme l'exige l'ar
ticle 127 de l'arr :té précité.
Mais, en raison de l'augmentation constante

du nombre des instituteurs et institutrices, le
nombre des médailles à décerner croît d'année
en année, ainsi que le crédit nécessaire pour le
payement des médailles et de la prime accor
dée à chaque médaillé sa vie durant.
Or, depuis la guerre, aucune augmentation

de crédit n'a été accordée. Par suite, les pro
motions n'ont pu se faire aussi régulièrement
qu'en temps normal; toutes ont été retardées;
celle de 1917 n'a pas encore pu être effectuée à
l'heure actuelle.

L'article proposé a pour objet de permettre
d'y procéder sans relèvement de crédit.
En remplaçant, en effet, les médailles de

bronze et d'argent !par un simple diplôme, on
pourra consacrer aux allocations les 10,000 fr.
qui sont annuellement employés à l'achat et à
la gravure des médailles : le nombre des
maîtres qui bénéficieront de l'allocation s'ac
croîtra ainsi de 100 unités.
Votre commission des finances vous de

mande d'approuver cette mesure, qui, bien que
d'importance secondaire, doit être autorisée
par la loi, parce qu'elle aporte une modification
a la loi précitée du 30 octobre 1886, article 34,
qui a institué les médailles. ■

Art. 50 (art. 52 du texte voté par la Chambre).
Est autorisée la création à l'administration

centrale des postes et des télégraphes d'un em
ploi de chef de bureau pour le service des
comptes courants et chèques postaux.

Le Parlement a institué, par la loi du 7 jan
vier 1918, à l'administration des postes et télé
graphes, un service de comptes courants et de
chèques postaux, dont les détails d'organisa
tion ont été fixés par un décret de la même
date. L'article 50 ci-dessus a pour objet d'auto
riser, conformément à l'article 35 de la loi de
finances du 13 avril 1900,1a création de l'emploi
de chef de bureau nécessaire pour assurer le
fonctionnement du service dont il s'agit àl'ad-
ministration centrale des postes et des télé
graphes,

Art. 51 (art. 53 du texte voté par la Chambre).
Les alinéas 8 et 9 du paragraphe 2 et le para

graphe 3 de l'article 33 de la loi de finances du
13 avril 1900 (modifié par l'article 10 de la loi du
30 mars 1916 et complété par l'article 11 de la

loi du 30 juin 1917) sont remplacés par les dis
positions suivantes :
A. — Dans les colonies d'Amérique et à la

Réunion, la nomenclature des dépenses obii-
gaioires est établie par décret en conseil d'État
rendu après avis du conseil général.
Si les dépenses obligatoires ont été omise!

ou si le gouverneur, en conseil privé, estima
que les allocations portées pour une ou pour
plusieurs de cos dépenses sont insuffisantes, la
gouverneur peut y pourvoir provisoirement,
soit à l'aide du fonds de dépenses diverses et
imprévues, soit au moyen d une réduction des
dépenses facultatives, soit d'une imputation
sur les fonds libres, 11 en réfère d'urgence au
ministre des colonies et, le cas échéant, le
crédit nécessaire est inscrit d'office au budget
par un décret rendu dans la forme de régle-
ment d administration publique et inséré au
Journal officiel de la République française et au
Journal officiel de la colonie. 11 est pourvu au
payement des dépenses inscrites d'office comme
il est dit ci-dessus et, à défaut, au moyen d'une
majoration de taxes faite par le décret d'ins
cription d'office.
B. — Les conseils généraux des colonies dé

libèrent sur le mode d'assiette et les règles de
perception des taxes et contributions, autres
que les droits de douane, qui restent soumis
aux dispositions de la loi du 11 janvier 1892.
Ces délibérations ne sont applicables qu'après

avoir été approuvées par décrets en conseil
d'État. Ces décrets devront être rendus dans
les neuf mois de la date de la clôture de la
session où les délibérations auront été prises.
Passé ce délai, ces délibérations seront "consi
dérées comme approuvées ; elles deviendront
définitives et exécutoires.
Si le conseil d'État estime qu'il y a lieu de

procéder à un complément d'information ou
que la délibération qui lui est soumise no peut
être approuvée qu'après certaines modifications,
son avis indique les pièces et renseignements
â produire ou les modifications qu'il juge né
cessaire d'apporter au texte dont il est
saisi.
Cet avis est communiqué d'urgence au minis

tre des colonies, qui, dans les quinze jours da
sa réception, le notifie au président du conseil
général et au président de la commission colo
niale par l'intermédiaire du gouverneur. Cette
double notification interrompt la délai de neuf
mois ci-dessus spécifié.
Si le conseil général, appelé à se prononcer à

nouveau, adopte les modifications proposées
par le conseil d'État, sa délibération devient
exécutoire par arrêté du gouverneur rendu
dans le délai d'un mois à dater de la clôture de
la session. Au cas contraire, la nouvelle délibé
ration reste soumise aux mêmes conditions de
valadité que la délibération primitive.

C. — Les conseils généraux des colonies vo
tent également les tarifs des taxes et contribu
tions de toute nature nécessaires pour l'acquit
tement des dépenses de la colonie, autres que
les droits de douane. Les délibérations des
conseils généraux relatives aux tarifs des taxes
et contributions sont définitives et deviennent
exécutoires si, dans le délai de quatre mois
pour les colonies de l'Atlantique et de six mois
pour les autres colonies, elles n'ont pas été
annulées par décret rendu sur le rapport inotivé
du ministre des colonies. Ce délai court à par
tir de la date de la clôture de la session.
Ces délibérations peuvent être rendues immé

diatement exécutoires par décision du minis
tre des colonies.
Le délai d'annulation des dispositions rela

tives aux tarifs prises en même temps que des
délibérations portant sur le mode d'assiette et
les règles de perception des taxes et contribu
tions est réduit à un mois à dater du jour où
ces dernières seront devenues définitives.

Cet article, dû à l'initiative parlementaire,
mais qui a reçu l'adhésion du Gouvernement,

•codifie plusieurs dispositions relatives au ré
gime financier des colonies, éparses dans di
verses lois de finances. 11 apporte en môme
temps à la législation en vigueur quelques
modifications d'un caractère libéral, sur les
principales desquelles nous attirons l'attention
du Sénat.
D'après la législation existante, dans les colo

nies d Amérique et à la Réunion, la nomencla
ture et le maximum des dépenses ob igatoires
sont fixés par décret en conseil d'État et, dans
la limite de ce maximum, le montant des dé
penses obligatoires est arrêté, s'il y a lieu, par
le ministre des colonies. s
Aux termes du texte proposé (§ A), seule la
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nomenclature des dépenses obligatoires serait
fixée par décret en conseil d'État, rendu
après avis du conseil général, et les con
seils' généraux détermineraient eux-mêmes le
montant de ces dépenses, les précautions étant
d'ailleurs prises pour assurer l'inscription qui
seraient omises el le relèvement des dotations
insuffisantes.
Ainsi serait supprimé le pouvoir donné par

la législation actuelle au Gouvernement, de
fixer le maximum des dépenses obligatoires. Il
n'y a aucun inconvénient à cette suppression.
Quant aux pouvoirs nouveaux donnés aux
conseils généraux. relatifs au vote de ces dé
penses, ils n'olfront aucun danger, étant don
nées les précautions susvisées.
Les seules modifications notables que com

portent les paragraphes B et G ne concernent
guère que la fixation de divers délais de déci-
tion et de notification, pour remédier aux len
teurs administratives et hâter la solution des
aiTaires. Nous signalons, en outre, comme inno
vation intéressante, que les délibérations des
conseils généraux des colonies, relatives aux
tarifs des taxes et contributions, pourront être
rendues immédiatement exécutoires par déci
sion du ministre des colonies.
Votre commission des finances ne fait au

cune objection au texte adopté par la Chambre
des députés. Lô régime financier des colonies
ayant été institué, comme nous l'avons dit plus
naut, par des lois do finances, rien ne s'opposa
ii ce que les modifications qu'on y apporte sui
vent la mémo voie.

Toutefois nous signalerons au Gouvernement
le grand intérêt qu'il y aurait à codifier dans
une loi organique spéciale les statuts financiers
des colonies appartenant aux divers groupes,
en les harmonisant avec leurs statuts politi
ques.

Art. 52 (art. 54 du texte voté par la Chambre).
Est porté de trois à cinq le nombre des direc

teurs de l'administration centrale du ministère
des travaux publics et des transports, non com
pris le directeur des mines rattaché au ministère
do l'armement et des fabrications de guerre par
décret du 14 septembre 1917.

Cet article no figurait point dans le projet
primitif. Son insertion a été demandée par le
Gouvernement dans une lettre adressée à la
commission du budget de la Chambre des dé
putés. L'administration a fourni à titre du jus
tification la note suivante :

■ Le décret du 4 juin l (JiO, réglant les cadres de
l'administration centrale des travaux pnbhcs, a
fixe à quatre le nombre des emplois de directeur.
Ces quatre directions furent constituées
comme suit :

I. — Direction du personnel et de la comp
tabilité;

II. — Direction des routes et de la navi
gation ;
III. — Direction des chemins de fer;
IV. — Direction des mines, des distributions

d'énergie électrique et de l'aéronautique.
L'administration des mines avant été ratta

chée au ministère de l'armement et des fabri
cations de guerre, par un décret du 14 septem
bre 1917, un des quatre emplois de directeur
prévus par le décret du 4 juin 1910 a été trans
féré à ce ministère avec les crédits correspon
dants. Le nombre des directeurs de l'adminis
tration centrale des travaux publics sa trouve
ainsi réglementairement réduit à trois.
Or, il a paru nécessaire de constituer à cette

administration centrale, indépendamment des
services du personnel et de la comptabilité,
quatre sections correspondant aux sections du
conseil supérieur des travaux publics, créé par
décret du 9 septembre 1917, savoir :
I. — Voirie routière;
II. — Navigation intérieure et aménagement

des eaux ;
' III. — Ports maritimes;
IV. — Chemins de fer d'intérêt général et

voies ferrées d'intérêt local.

Cette mesure a été réalisée par un arrêté du
20 septembre 1917 applicable à dater du 1er oc
tobre suivant, pour la durée des hostilités, et il
a été fait appel provisoirement à des chefs de
service, qui n'ont pas reçu le titre de directeur
et dont le traitement est imputé sur d'autres
chapitres budgétaires.
L'expérience a montré que la répartition des

services comme il vient d'être indiqué corres
pondait à une organisation rationnelle et devait
être maintenue à titre définitif.
La dépense supplémentaire qui résulterait de

cette mesure s'élèverait au maximum à 40,000 ,

francs par an, d'après , le taux des traitements 1
des directeurs fixé par le décret précité du
4 juin 1910..Dans le cas où le crédit voté pour
1918 en ce qui concerne le chapitre 1er du bud-,
get du ministère des travaux publics et des
transports ne permettrait pas de faire face &
cette dépense en cours d'année, une proposi
tion de crédit additionnel correspondant à l'in- j
suffisance qui aurait été constatée serait sou
mise au Parlement. ;
ll ne semble pas que les circonstances que

nous traversons, lesquelles provoquent néces
sairement des orientations nouvelles, mais
essentiellement momentanées, dans le fonc
tionnement des services, comportent des mo
difications organiques dans les administrations
centrales des ministères. A des situations pro
visoires de temps de guerre, devraient corres-

Fondre des otrganisations sprovisomirese et nonétablissement de services permanents, qui
seron inévitablement modifiés, lorsque nous
serons revenus dans des temps normaux. Par
de simples arrêtés et sans la création de nou
velles hautes fonctions, conséquemment sans
nouvelles dépenses, nous pensons que M. le
ministre des travaux publics auraient pu at
teindre le même but.
Néanmoins, votre commission des finances

ne saurait refuser au Gouvernement la création

des deux nouvelles directions qu'il sollicite. Il
a la responsabilité de l'administration ; il faut
donc lui accorder les moyens d'administrer
qu'il réclame. C'est dans cet esprit, et sous les
réserves ci-dessus, que la commission des
finances a l'honneur de vous proposer l'adop
tion de l'article.

Art. 53 (art 55 du texte voté par la Chambre).
Les dispositions de l'article 55 de la loi du

25 février 1901 s'appliquent au personnel des
établissements publics do l'État pourvus de
l'autonomie financière et recevant des subven
tions de l'État.

Aux termes de l'article 55 de la loi de finan
ces du 25 février 1901, « toute mesure, ayant
pour ellet d'augmenter le nombre ou les trai
tements des fonctionnaires et agents rémuné
rés sur le budget de l'État, doit faire l'objet
d'un décret contresigné par le ministre des
finances.

« Aucune modification aux conditions d'ad
mission à la retraite et au taux des pensions
du personnel, quel qu'il soit, des diverses ad
ministrations de l'État, ne peut être autorisée
que par une loi ».
Ces dispositions ont été ultérieurement éten

dues au personnel rémunéré sur les budgets
annexes au budget général (article 77 de la loi
de finances du 30 janvier 1907) et aux auxi
liaires employés à titre permanent dans les di
verses administrations de l'État (art. 144 de la
loi de finances du 13 juillet 1911).
L'article proposé les étend à son tour avec

raison au personnel des établissements publics
de l'État qui sont dotés de l'autonomie finan
cière, lorsqu'ils reçoivent des subventions de
l'État. En pareil cas, en effet, dans l'état actuel
des choses, l'administration de ces établisse
ments peut librement accorder à son personnel
telles améliorations de situation qui lui pa
raissent légitimes. Or, des mesures de ce genre
ont immédiatement leur répercussion sur la
subvention allouée par l'État, qui se trouve
ainsi engagé, indirectement et par le détour
de la subvention, dans des dépenses qui n'ont
pas été soumises à son appréciation et à son
contrôle.

Art. 51 (art. 56 du texto voté par la Chambre).
A l'appui de chaque budget, le ministre des

finances communique au Parlement le relevé
des recettes et des dépenses effectuées au
cours du dernier exercice clos par les établis
sements publics de l'État pourvus de l'autono
mie financière et recevant des subventions do
1 Etat.

La liste des établissements visés par cette
disposition sera établie par décrets contresi
gnes par le ministre des finances.
Cet article a pour objet de donner au Parle

ment les moyens de se prononcer en connais
sance de cause sur le bien-fondé des subven
tions sollicitées au profit dos établissements
publics de l État pourvus de l'autonomie finan
cière.

Le renvoi à des décrets contresignés par le
ministre des finances du soin d'établir la liste
des établissements dont les recettes et les dé
penses devront être publiées à l'appui de cha
que budget a été prévu en vue de permettre

d'excepter de la mesure certains établissement»
(tels que les lycées nationaux, par exemple) qui
n'ont individuellement qu'uue importance
financière restreinte et qui, en fait, sont sou
mis à une étroite tutelle de la part de l'admi
nistration.
L'article proposé se justifie de lui-même. Les ■

subventions ne doivent être accordées ou'
maintenues aux établissements visés que dans
le cas de nécessité bien reconnue.

TITRE IV

Moyens de service et dispositions annuelles,.
• i

Art. 55 (art. 57 du texte voté par la Chambre).
La nomenclature des services votés pour les

quels il peut être ouvert, par décrets rendus en
conseil d'État, des crédits supplémentaires
pendant la prorogation des Chambres, en exé
cution de l'article de la loi du 14 décembre
1879, est fixée, pour l'exercice 1918, conformé
ment à l'état E annexé à la présente loi.

Clause de style.
L'état E annexé ne diffère de celui qui était

joint à la loi de finances de 1914 que par la
suppression des services militaires, lesquels
font uniquement l'objet aujourd'hui de de
mandes de crédits provisoires.

Art. 56 (art. 58 du texte voté par la Chambre).
Est fixé à 100 millions de francs pour l'année

1918, le maximum du compte courant à ouvrir
au Trésor pour les sommes non employées
appartenant aux caisses d'assurances régies par
la loi du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières
et paysannes, et dont la gestion financière est
confiée à la caisse des dépôts et consignations,
on vertu de l'article 15 de ladite bi.
Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera

le même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts et consignations.
Cet article a figuré sans changement dans

toutes les lois de finances depuis 1912.

Art. 57 (art. 59 du texte voté par la Chambre).
Le ministre de l'intérieur est autorisé à en

gager pendant l'année 1918, dans les condi
tions déterminées par la loi du 12 mars 1880 et
par le décret du 10 avril 1914, pour le pro
gramme vicinal de 1918, des subventions qui
no pourront excéder la somme de quatre mil
lions cinq cent mille francs et qui seront impu
tables tant sur les crédits de l'exercice 1918 que
sur les crédits à ouvrir ultérieurement.

Le maximum fixé pour les subventions que
le ministre de l'intérieur est autorisé à enga
ger pendant l'annêo 1918, pour le programme
vicinal de 1918, est inférieur de 2 millions de
fr. au chiffre fixé pour 1917. Cette réduc
tion s'explique pour le ralentissement des
travaux â. raison de la prolongation des hostili
tés.

Art. 58 (art. CO du texte voté par la Chambre).
Le maximum, pour l'année 1918, de la sub

vention de l'État pour je» dépenses de la police
municipale de Paris est fixé à la somme do
25,220,079 fr.

Aux termes de l'article 98 de la loi de finance»
du 13 juillet 1911, la subvention do l'État pour
les dépenses de la police municipale de Paris
ne peut être augmentée qu'en vertu d'une dis
position législative spéciale.
La loi du 31 décembre 1917 a fixé, pour 1 an

née 1917, à 16,303,330 fr. le maximum de ladite
subvention. Au projet da budget primitif
pour 1918, il ressortait une augmentation de
3,127,400 fr., se décomposant comme suit :
Demi annuité permettant l'achèvement du

programme do réorganisation qui a porté su'
les exercices 1914, lyiâ, 1917 et 1918. 1:J7.83U
Complément de la participation de

I État aux suppléments temporaires
de traitements alloués aux agents
des services actifs 1.285.579
La loi du 31 décembre 1917 a ac

corde le crédit nécessaire pour les
6 derniers mois de 1917 et ce crédit
est compris dans le maximum de
16,300,o30 fr. indiqué plus haut.
Les suppléments temporaires de

traite nents alloués par le conseil
municipal de Paris sont plus élevés
que ceux que l'État accorde à ses
fonctionnaires, mais la subvention
que celui-ci alloue à la ville de Paris
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n'est basée que sur les tarifs adop
tés à ses propres agents.
Relèvement à 13,000 et 14,000 fr.

des traitements du directeur adjoint
de la police municipale et du direc
teur adjoint do la police judiciaire. ' 4.030
Adjonction aux effectifs de la po

lice municipale d'un nouveau con
tingent de 1,000 gardiens auxiliaires
qui seront demandés à M. le ministre
de la guerre dans les conditions
fixées pour les 1,000 déjà recrutés et
qui sont indispensables au maintien
de la sécurité dans la capitale 1.700.000

Total général ........... 3.127.400

Cette augmentation a été portée par la Cham
bre à 8,914,349 fr.

L'accroissement de 5,786,949 fr. correspond
aux mesures suivantes :

Relèvement des suppléments temporaires de
traitements 5.184.000
Relèvement de l'indemnité d'tia-

billement (558,324 fr.) et de 'indem- ■
nité cycliste (44,625 fr.) des gardiens
tle la paix de Paris 602.949 i

5.786.949 I

Art. 59 (art. 61 du texte voté par la Chambre).

Le ministre de l'instruction publique est au
torisé à accorder aux universités, pendant l'an
née 1918, pour le service des constructions nou
velles de l'enseignement supérieur, en exécu
tion de l'article 49 de la loi de 27 février 1912,
des subventions en capital s'élevant au maxi
mum à 80,000 fr., à titre de participation de
l'État aux dépenses de construction et d'instal
lation de bâtiments à l'usage des universités.
Ces subventions seront imputables sur les

crédits de payement ouverts par la pré
sente loi. . .

L'article 49 de la loi de finances du 27 fé
vrier 1912 a autorisé le ministre do l'instruc

tion publique à' accorder des subventions en
capital aux universités, à titre de participa
tion de l'État aux dépenses de construction et
d'installation de bâtiments à leur usage. Ces
subventions ne peuvent excéder 25 p. 100
de la dépense totale et le montant doit en être
fixé annuellement par la loi de finances.
Pour 1918, on propose de fixer le maxi

mum desdites subventions à la somme de

80,000 ff., qui se répartirait comme l'indique le
tableau suivant :

TRAVAUX EN COURS D'EXÉCUTION

MONTANT

de

la dépense
à la charge
de l'État.

DÉPENSE
soldée
sur

les exercices
antérieurs.

DÉPENSE

à

payer en 1918.

UNIVERSITÉ DE GRENOBLE
I

Aménagement de l'ancien grand Séminaire (annexe de
l'Université) (décision du 18 mai 1914) 6.500 » 4.000 » 2.5C0 »

UNIVERSITÉ DE MONTPELLIER

Travaux de surélévation des laboratoires de l'école supé
rieure de pharmacie (décision du 29 juin 1914)... 8.000 » 4.000 » 4.030 »

UNIVERSITÉ DE PARIS ■ ■ ■
- i

I

Construction de salles de collections anatomiques à la
Faculté de médecine (décision du 31 décembre 1913).;.

Construction du laboratoire d'évoluti. n des êtres orga
nisés (dépense totale : 350,000 fr. à laquelle l'État doit
contribuer pour 87,500 fr.).......

30.000 »

87.500 »

15.000 »

a

. 15.0C0 »

(a) 48.000 »

UNIVERSITÉ DB TOULOUSE

Construction et installation des nouveaux instituts scien
tifiques (décisions des 23 août et 14 décembre 1912}.... 180. 0C0 » 176.000 -»

i
4.000 »

Travaux projetés.

UNIVERSITÉ DB CLERMOXT-FERRAND

Construction d'un grand amphithéâtre (décision du
f « ■t f «

Total 79.750 a

(a) Le reste de la dépense devant être payé sur les exercices ultérieurs.

Art. CO (art. 02 du texte voté par la Chambre).
Le montant total des subventions annuelles

que le ministre der travaux publics et des
transports-peut s'engager, pendant l'année 1918.
à allouer aux entreprises de voies ferrées d'in
térêt local, en vertu de la loi du 31 juillet 1913,
ne devra pas excéder la somme de 20a000 fr.

Depuis la guerre, il n'a pas été concédé do
nouvelles voies ferrées d'intérêt local compor
tant une subvention de l'État et il ne semble
pas qu'il soit fait des concessions do cette na
ture dans un délai prochain.
Toutefois, il convient de prévoir le versement

de subventions pour la construction de cer
tains raccordements, embranchements nou
veaux ou prolongements de lignes existantes
pouvant être utiles pour faciliter le ravitaille
ment du pays. C'est dans ce but qu'un maxi
mum de 200,OCO fr. est fixé par le présent
article.

" Art. 61 (art. 63 du texte voté par la Chambre).
L. Le montant total des subventions annuelles

que le ministre des travaux publics et des
transports p ut s'engiger. pendant l'année
IJ18. a allouer aux entreprises de services ré
guliers d'automobiles, en vertu de l'article 65
de la loi de finances du 26 d cembre 1„08, de
l'article 4 de la loi du 29 mars 191/ et de l'a. ti-
cle n de la loi du i août 191 i, ne devra pas
excéder la somme de 50J,0u0 fr.

Le maximum fixé par le présent article est
celui qui figure dans l'article 40 de la loi du
31 décembre 1917 sur les crédits provisoires
des services civils du premier trimestre de
1918. Nous avons donné les explications néces
saires dans noire commentaire sur cet article
dans notre rapport n° 438, en date du 24 dé
cembre 1917.

Art. 62. (art. 64 du texte voté par la Chambre,
modifié par votre commission des finances).
Les travaux à exécuter pendant l'année 1918,

soit par les compagnies de chemins de fer,
soit parTEtatj pour la: continuation des lignes
nouvelles en construction des grands réseaux

'■ concédés, ne pourront excéder le maximum da
17 millions de fr. (i).
Les travaux dont il s'agit ne pourront être

exécutés que sur les.lignes inscrites à l'état F
annexé à la présente loi. .
Le maximum de 17 millions présente la

total des crédits votés par la Chambre au titre
des chapitres 93 (Études et travaux de che
mins de fer exécutés directement par l'État sur
les réseaux d'Orléans et du Midi. — Conven
tions approuvées par les lois du 20 novembre
1883) et 94 (Remboursement en capital du
montant des travaux exécutés par les compa
gnies pour le compte de l'État), La réduction
apportée par votre commission des finances au
chiffre qui figurait dans l'article adopté par la
Chambre est corrélative des modifications que
l'autre Assemblée a fait subir aux crédits des
chapitres dont il s'agit. -
En temps normal, les articles similaires des

lois de finances fixent le maximum annuel des
dépenses des travaux de lignes neuves exécu
tés conformément aux conventions de 1883 et
aux conventions subséquentes :
Soit par l'État lui-môme, au moyen des

avances en argent qui lui sont faites par les
compagnies d'Orléans et du Midi (infrastructure
des lignes neuves à voie normale de ces deux
compagnies) ;
Soit par les compagnies, pour le compte de

l'État (infra et superstructure des lignes neuves
des réseaux de l'Est et du Paris-Lyon-Méditer-
ranéée, superstructure des lignes à voix nor
male des réseaux d'Orléans et du Midi, infra et
superstructure des lignes à voie étroite de ces
deux réseaux).
Les avances, soit en argent, soit en travaux,

ainsi faites par les compagnies, leur sont
remboursés par l'État au moyen d'annuités.

Mais, depuis le début des hostilités, les com
pagnies d'Orléans et du Midi ont dû cesser
leurs avances en argent et plusieurs compa
gnies ont demandé que leurs avances en tra
vaux leur soient remboursés en capital au lieu
de l'être en annuités.

Pans cette situation, l'État a pris le parti :
1° De pa\ er directement les travaux que res

ingénieurs exécutent sur les réseaux du Midi
et d'Orléans (chap. 93) ; . ..
2° De rembourser en capital les dépenses des

travaux que les compagnies continuent à faire
pour son compte (art. 9i).

Art. 63 (art. 65 du texte voté par la Chambre).
En ce qui concerne les chemins de fer exé

cutés par l'État, en dehors des travaux de pa
rachèvement sur les lignes ou sections da ligne
en explo.tation, ou des études de lignes dont
l'exécution n'est pas commencée, aucune dé-
po .se ne pourra être engagée sur des lignes
autres que celles qui sont inscrites à l'état G
annexé à la présente loi.

Cette disposition vise la construction des
lignes neuves non concédées comprises dans
le réseau de l'État ou situces en dehors de co

réseau, mais dont lo Trésor paye lui-même 'os
dépenses d'établissement.
lln'e.iste d'ailleurs qu'une seule ligne de

cette dernière catégorie, celle de la Mure à
Gap. qui constitue le prolongement du chemin
de fer de ai . i t-Ueorges-do-Commicrs à La Mura
déjà construit directemen t par l'État et exploité
pour son compte, en régie.

Art. Gi(art. 66 du texte voté par la Chambre).
Le montant des travaux complémentaires de

premier établissement (c'est-à-dire de ceux qui
deviennent nécessaires postérieurement à la
mise en exploitation des lignes) à exécuter en
1918, et dont le ministre des travaux publics et
des ti anspyrts pourra autoriser l'imputation au
compte de ces travaux, est fixé, non compris la
matériel roulant, à la somme de 64 millions de
francs, ainsi répartie par compagnie :

Compagnie du Nord 18.030.000
Compagnie de l'Est 8.000. 030
Compagnie de Paris à Lyon et à

la Méditerranée 18.000.000
Compagnie de Paris à Orléans.... 10.000.000
Compagnie du Midi 17.000.000

• Réseau des Ceintures 1.000.000

Total égal . 64.000.000

Le maximum fixé par le présent article est
égal à celui prévu pour 1917.

(1) 21 millions dans le texte voté par la
Chambre.
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Art. 65 (art, 67 du texte voté par la Chambre).
Le montant des travaux oomplémentaires à

effectuer sur le chemin de fer de Dacar a
Saint-Louis, à l'aide d'avances à. faire par 1 État
dans les conditions de l'article 4 de la conven
tion de concession du 30 octobre 1880, et dont
le ministre des colonies pourra approuver les
projets pendant l'année 1913, sous la reserve de
l'inscription au budget du ministère des colo
nies des crédits nécessaires à l'exécution, ne
pourra excéder le maximum de 2i,0,000 fr.
Le maximum fixé est le même que celui qui

a été autorisé pour les années antérieures.

Art. 66 (art. 68 du texte voté par la Chambre).
La nomenclature des renseignements à four

nir aux Chambres par les différents ministères
ou services est fixé, pour l'année 1918, confor
mément h l'état H annexé à la présente loi.
La nomenclature fixée par l'état II ne con

cerne bien entendu, que les services civils.
KUe ditlore sur quelques points de celle qui
figurait dans la loi de finances de En elfet
pur la force des choses, certains des renseigne
ments fournis habituellement se sont trouvés
éliminés, tel, par exemple, le relevé des projets
de résolution adoptés au cours de la discussion j
de la précédente loi de finances. En outre, le
Gouvernement n'a pas fourni le relevé, pré
senté depuis 1906, des fonctionnaires et agents
rétribués sur le budget de l'État et sur les bud-
gots locaux ou des établissements publics. La
mobilisation d'un grand nombre d'agents, les
pertes subies, les remplacements par du per
sonnel auxiliaire, les changements provisoires
d'alïeciation, les remaniements de services ont
complètement bouleversé et modifient cons
tamment les cadres. Le Gouvernement estime
que, dans ces conditions, un relevé des fonc
tionnaires ne saurait donner dans les condi
tions actuel'es une physionomie exacte de ces
cadres et >e nrésenteràit par conséquent qu'un
médiocre intérêt.

1l lui a semblé, d'autre part, qu'il convenait
de ne pas insérer dans les développements
budgétaires l'état des missions prévu par l'arti
cle 145 de la loi de finances du 13 juillet 1911.
Une publication de cette nature offrirait, dans
les circonstances présentes, de sérieux incon
vénients en raison notamment du caractère
particulier que peuvent revêtir certaines mis
sions.

Le Gouvernement s'est trouvé également
dans l'obligation d'ajourner la situation des
engagements de dépenses au :'l décembre de
la dernière année expirée, dont la distribution,
aux termes de l'article 52 de la loi de finanées
du 8 décembre 1895, doit avoir lieu en même
temps que le projet de budget. La prorogation
des délais d'exercice pour les ministères mili
taires, les retards qui par ailleurs se sont pro
duits, par suite des événements, dans l'éta ilis-
sement des écritures et l'envoi à la direction
générale de la comptabilité publique des situa
tions dos dépenses engagées ne permettent
pas, pour le moment, de faire la publication on
question.

Enfin, l'état des suppressions d'emplois don
nant lieu à pension et celui des fonctionnaires
admis à la retraite, prescrits par l'article 55 de
la loi du 30 janvier 1.07 et par l'article 11 de la
loi du 30 décembre 1913, et la nomenclature
des dé its de tabacs prescrite par l'article 40 de
la loi du 27 juillet 1870 feront l'objet de publi
cations spéciales, au lieu d être insérées,

, comme de coutume, dans les développements
des budgets de chaque ministère.

• Art. 67 (art. Cu du texte voté par la Chambre).

Toutes contributions directes et indirectes
autres que celles qui sont autorisées par les lois
en vigueur et par la présente loi, à quelque
titre ou sous quelque dénomination qu elles se
perçoivent, sont formellement interdites, à
peine, contre -les- -autorités qui les ordonne
raient, contre -les- employés qui confectionne
raient les r, les et tarifs et ceux qui en feraient
le recouvrement, -d'être- poursuivis comme con
cussionnaires, sans préjudice de .l'action en
répétition pendant trois années contre tous
receveurs, percepteurs ou individus qui en tu-
raient fait la perception. '

/Cliuse de style. j

PROJET DE LOI

TITRE 1«.

Budget ordinaire des services civils.
§ i«r. __ Crédits ouverts.

Art. 1er. — Des crédits sont ouverte aux mi
nistres pour les dépenses du budget ordinaire
des services civils do l'exercice 1918, confor
mément à l'état A annexé à la présente loi.
Ces crédits s'appliquent:
1" A la dette pub.ique, pour... 5. 24-». 115.439
2° Aux pouvoirs publics, pour. ■ 19.8i7.ios
3° Aux services généraux dos

ministères, pour 1.9i9.5o1.o00 ,
4° Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des im
pôts et revenus publics, pour... 1.0i-i.903.abl
5" Aux remboursements, resti

tutions et non-valeurs, pour 73.041.900
Total 8.361.459.488

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

L — Impôts directs.

Art. 2. — L'article 15 de la loi du 15 juillet
1914, modifié par l'article 5 de la loi du 30 dé
cembre 1916, est remplacé par les dispositions
ci-après :

« Le taux de l'impôt général sur le revenu
applicable, à compter du l= r janvier 1918, au
revenu taxable, c'est-à-dire au revenu net an
nuel défini par l'article 10, défalcation faite des
déductions prévues aux articles 12 et 14, est
fixé comme'suit :

« 1° Revenu taxable ne dépassant pas 5,000 fr.,
1.50 p. 100.

« 2° Revenu taxable compris entre 5,000 et
150,000 ir., 1.50 à 16 p. 100, avec progression de
1 centime par 100 fr.

« 3° Revenu taxable compris entre 150,000 et
550,000 fr. 16 à 20 p. 100, avec progression
de 1 centime par 1,000 fr. ou fraction de 1,000
francs ;

« 4° Revenu taxable supérieur à 550,000 fr.,
20 p. 100.

« Toute fraction du revenu taxable est né
gligée lorsqu'elle est inférieure à 100 fr.

« Sur l'impôt ainsi obtenu, chaque contri
buable a droit à des réductions pour charges
famille selon les règles suivantes :

« Tout contribuable, imposé d'après un re
venu taxable inférieur à 10,000 fr., a droit à
une réduction d'impôt de 7,5 i p. 100 pour cha
que personne à sa cîiarge jusqu'à la deuxième
et de 15 p. 100 pour chacune des autres per
sonnes à partir de la troisième, sans que toute
fois cette réduction puisse être supérieure aux
trois quarts de l'impôt.

« Tout contribuable, imposé d'après un re
venu taxable supérieur à 10,000 fr, a droit à
une réduction d impôt de 5 p. 100 pour cha
cune des deux premières personnes à sa charge
et de 10 p. 100 pour chacune des autres per
sonnes à partir de la troisième, sans que tou
tefois le montant total de cette réduction
puisse excéder la moitié de l'impôt, ni, en tout
cas, 2.000 fr. par personne à la charge du con
tribuable. »
Art. 3. — Le paragraphe premier de l'article 12

de la loi du 15 juillet 1914 est ainsi complété :
« La même déduction est accordée, en cas

de décès de l'un des époux, au conjoint survi
vant non remarié et ayant à sa charge un ou
plusieurs enfants issus du mariage. »
Art. 4. — Sont exemptés de la taxe excep

tionnelle de guerre instituée par l'article 6 de
la loi du 30 décembre 1916 les personnels di
vers embarqués autrement que comme passa
gers sur les navires de commerce pourvus d'un
armement défensif, quel que soit leur emploi
à bord.
Art. 5. — A partir du l« r janvier 1918, la taxe

annuelle représentative des droits de trans
mission entre vifs et par décès , établie en
vertu de la loi du *0 février 1849 (art. 1 er), mo
difiée par les lois du 31 mars 1903 (art. 2), du
26 décembre 1908 (art. 3) et du 30 juillet
1913 (art. 2) sera calculée à raison de deux cent
soixante centimes par franc du principal de la
contribution foncière des propriétés bâties et
non bâties. Toutefois, ce taux sera réduit à
cent soixante-dix centimes par franc en ce qui
concerne les biens appartenant aux départe
ments, communes et établissements publics
i'assistance et de bienfaisance, visés par l'ar

ticle 2 de la loi du 30 juillet 1912, ainsi qu'aux
sociétés, fondations et offices d'habitations à
bon marché constitués conformément aux lois
des 12 avril 1906, 10 avril 190s et 23 décem
bre 1912.
Art. 6. — A partir du premier jour du pre

mier mois qui suivra la date du décret prévu
ci-après, les poids, mesures et instruments de
pesage et de mesurage. neufs ou rajustés, sou
mis au contrôle des vérificatenrs des poids et
mesures. acquitterout une taxe de vérification
nremière dont le taux sera établi par décret
rendu après avis du bureau national des poids
et mesures.

Ce décret pourra prévoir des réductions de
taxes en faveur. des instruments destinés à être
exportés à l'étranger, dans les colonies fran
çaises ou les pays de protectorat, ainsi que
pour ceux qui auraient été refusés au con
trôle.
Art. 7. — Des décrets, rendus dans la même

formej fixeront, à partir du 1er janvier 1918 :
1° La composition des séries de poids et da

mesures dont les assujettis doivent être pour
vus d'après la nature des opérations auxquelles
ils se l.vrent ;
2° La quotité des nouvelles taxes de vérifica

tion périodique et applicables aux poids et me
sures ainsi qu'aux instruments de pesage et de
mesurage actuellement en usage,
Ces nouvelles taxes ne pourront dépasser,

i dans l'ensemble, le triple des taxes actuelles.
Les rôles des droits de vérification des poids

et mesures qui ont été émis en exécution des
lois des 4 août 1917 et 31 décembre 1917 sont
annulés.
Art. 8 — Les contributions directes et les

taxes y assimilées, applicables aux dépenses de
l'État, seront établies pour 1918, en principal et
centimes additionnels, en conformité de la loi
du 4 août 1919 et des dispositions de la loi du
31 décembre 1917 et de la présente loi.
L'évaluation des contributions directes est

portée à la somme de 841,144.362 fr. déduction
faite des dégrèvements accordés aux proprié
taires exploitants sur la contribution foncière -
des propriétés non bâties en vertu de l'article
30 de la loi du 2J mars 1914, modifli par l'article
48 de la loi du 31 juilllet 1917, et celle des taxes .
y assimilées à la somme de 704,63S,400 fr.
Art. 9. — Est et demeure autorisée la per

ception des contributions directes et taxes y
assimilées établies pour l'année 1918 en vertu
des lois des 4 août et 31 décembre 1917 et de
la présente loi,

ll. — Autres impôts et revenus.

Art. 10. — Doivent être enregistrés dans le
délai de trois mois à compter de leur date tous
les actes sous seings privés, constatant des
conventions synallagmatiques, autres que ceux
visés par l'article 22 de la loi du 11 juin i»A
qui ne sont pas assujettis par les lois existantes
a l'enregistrement dans un délai déterminé.
En cas de contravention, chacune des par

ties sera tenue personnellement et sans re
cours. nonobstant toute stipulation contraire,
d'un droit en sus qui ne pourra pas être infé
rieur à 50 fr. en principal.
Toutefois, la partie à la charge de laquelle

aucune portion dos droits ne doit définitive
ment rester peut s'affranchir du droit en sus
qui lui est personnellement imposé, ainsi qu»
au payement immédiat du droit simple, en dé
posant l'acte avant l'expiration du quatrième
mois à compter de sa date dans l'un des bu
reaux désignés à l'article qui suit.
Art. ll. — L'enregistrement des actes sous

seings privés, soumis obligatoirement à cette
formalité, tant par l'article qui précéde que
par les lois antérieures, aura lieu, pour les ac
tes portant transmission do propriété, d usu
fruit ou de jouissance de biens immeubles, de
fonds de commerce ou de clientèle au bu
reau de la situation des biens, et, pour tous les
autres actes, au bureau du domicile do luna
des parties contractantes. ,
Art. 12, — Les parties qui rédigeront un acw

sous seings privés soumis à l'enregistrement
dans un délai déterminé, soit par l'article 10 da
la présente loi, soit par les lois antérieures, de
vront en établir un double sur papier timbra
revêtu des mêmes signatures que l'acte lui-
même et qui restera déposé au bureau de l en
registrement lorsque la formalité sera renuise.
- Art 13. — Le droit de 0,20 p. 100 édicté paf
l'article 18 de la loi du 21 avril 1893 et par l ar
ticle 5 de la loi du 22 avril 1905 pour les ac
tes désignés dans l'article 1er de la loi d11
88 février 1872 est porté à 1 p. 100, sans addi».
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tion de décimes, sauf en ce qui concerne les I
partages et les consentements à mainlevée
d'hypothèques qui seront assujettis à un droit
de 0,50 p. 100, sans addition de décimes.
En ce qui concerne les actes de formation et 1

de prorogation de société, le droit sera de
0,50 p. 100, sans addition de décimes, pour les
sociétés en nom collectif ou en commandite J
simple et de 1 p. 100, sans addition de décimes,*
pour toutes les autres sociétés. S
Art. 14. —Tout contrat d'assurance sur la 3

vie ou de rente viagère, passé par les sociétés, |
compagnies d'assurances et tous autres assu-j
reurs, ainsi que tout acte ayant exclusivement'!
pour objet la formation, la modification ou la,
résiliation amiable de ces contrats, est soumis !
à une taxe annuelle et obligatoire, moyennant»!
le payement de laquelle la formalité de l'enre
gistrement sera donnée gratis toutes les foisi
qu'elle sera requise. 1
La taxe est fixée à 1 ,25 p. 100, sans décimes, du !

total des versements faits chaque année à ces|
sociétés, compagnies et assureurs. |
Ne sont pas assujettis à la taxe : |
l° Les contrats enregistrés avant le 1 er juillet j

1918 et les contrats exempts de droit d'enregis-
trement d'après les lois en vigueur;
2° Les sommes reçues dans les agences à"

l'étranger pour les contrais souscrits dans les-»
dites agences par des personnes domiciliées à:
l'étranger, sauf enregistrement au comptant de ,
ces contrats en cas d'usage en France ; 1
3° Les contrats de réassurances, lorsque la]

taxe est payée par l'assureur primitif. i
La taxe sera perçue pour le compte du Trésor»

par les sociétés. compagnies et assureurs dans 1!
les délais et suivant les formes déterminées |
par les articles 5, 6. 7, 8 et 10 du règlement?!
d'administration publique du 25 novembre 1871. j
11 ne sera pas tenu compte des encaissements 5
et annulations de primes échues antérieure- ;
ment à la présente loi.
Les dispositions qui précèdent sont appli- •

cables aux sociétés, compagnies d'assurances
et assureurs étrangers qui feront des opéra- ;
tions en France. soit directement, soit indirec- '
tement. Ceux de ces assureurs, sociétés et ,
compagnies qui sont déjà établis en France i
devront, dans les trois mois de la promulga
tion de la présente loi, faire agréer un repré
sentant français responsable de la nouvelle
taxe.

Chaque contravention aux prescriptions de !
la présente loi sera punie des pénalités édic
tées par l'articie 10 de la loi du 23 juin 1857.
Art. 15. — Lorsqu'un Français, domicilié en ;

France, souscrit une assurance sur la vie ou
un contrat de rente viagère à l'étranger, auprès i
d'une compagnie étrangère, il est tenu

1° De passer au bureau de l'enregistrement:
de son domicile, dans les trois mois à comp :
ter de la date de la police une déclaration faisant
connaître la date de la police, la eompagnie ou^
l'assureur, avec lequel l'assurance ou la rente "
a été contractée, le montant du capital assuré j
ou de la rente, le moutant de la prime unique
ou annuelle, la date stipulée pour le paye- !
nnt dos primes, les nom et domicile de laj
personne sur la tête de laquelle l'assurance ou
la rente a été contractée, les nom et domicile-
dtJ-bénéficiaire désigné. l'époque à laquelle le
capital assuré ou la rente a été stipulé payable

2° D'acquitter chaque année, dans les trois ;
mois à compter de 1 échéance stipulée pour ■
chaque prime, au bureau de l'enregistrement
qui a reçu la déclaration, la taxe édictée par 1
l'article qui précède.
Toute contravention aux dispositions du pré

sent article sera punie d'une amende égale au
quintuple des taxes exigibles et non payées •
dans le délai légal, sans addition de décimes,
sans que cette amende puisse être inférieure à ;
50 fr., sans addition do décimes, et à 500 fr., sans
addition de décimes, si l'assurance n'a pas été
déclarée dans le délai légal.
Art. 16. — L'article S, paragraphe premier. de '

la loi du 13 brumaire an VII est modifié comme
suit :

Droit de timbre en ■ raison de la dimension
du papier et des sommes à. y exprimer.

. La feuille de grand registre, 6 fr.;
■ La feuille de grand papier, 4 fr.;
^ La feuille de moyen papier, 3 fr.; ,

?■ La feuille de petit papier, 2 fr.:
: La demi-feuille de petit papier, 1 fr.
. Ces droits ne sont pas sujets aux décimes.

* - Art. 17. — Le taux de la taxe annuelle et
obligatoire d'abonnement au timbre, à laquelle
les contrats d'assurances contre l'incendie sont
soumis par l'article 3 de la loi du 29 décembre

1884, est élevé à 7 centimes par 1,000 fr. du
total des sommes assuré pour les assurances à
primes et A 5. centimes par 1,000 fr. pour les
assurances mutuelles, sans addition de dé
cimes.

Le taux de là taxe annuelle et obligatoire
d'abonnement au timbre, à laquelle les caisses
départementales : administrées gratuitement,
ayant pour but d'indemniser ou de secourir les
incendiés au moyen de collectes, sont sou
mises par les articles 37 de la loi du 5 juin 1850
et 8 de la loi du 29 décembre 1884. est élevé à
2 p. 100 du total des collectes de l'année, sans
addition de décimes.
Le taux de la taxe annuelle et facultative

d'abonnement au timbre, établie pour les so
ciétés, compagnies d'assurances et tous autres
assureurs contre la mortalité des bestiaux,
contre la gelée, les inondations et autres
risques agricoles par la loi du 9 mai 1860 et par
l'article 18 de la loi du 2 juillet 1862, est élevé
à 6 centimes par 1,000 fr. du total des sommes
assurées, sans addition de décimes.
Le taux de la taxe annuelle et obligatoire

d'abonnement au timbre, à laquelle les con
trats d'assurance et les contrats de rente via
gère passés par les sociétés, compagnies d'as
surances et tous autres assureurs sur la vie
sont soumis par les articles 37 de la loi du
5 juin 1859, 8 de la loi du 2) décembre 1884 et
10 de la loi du 18 avril 1898, est élevé à 4 fr.
par 1,000 fr. du total des versements faits
chaque année aux sociétés, compagnies et as
sureurs ou des capitaux encaissés comme prix
de la constitution de rentes viagères, sans ad
dition de décimes.
Les sociétés, compagnies d'assurances et tous

assureurs sur les accidents corporels et sur
les accidents et risques matériels acquitteront
également, dans la forme prévue à l'article 37
de la loi du 15 -juin 1850 et sous les peines édic
tées par l'article 10 de la loi du 23 juin 1827,
une taxe annuelle et obligatoire d'abonnement
au timbre fixée à 4 fr. par 1,000 fr., sans déci
mes, du total des primes versées chaque année
aux sociétés, compagnies et assureurs.
Ces sociétés, compagnies et assureurs seront

affranchis des obligations imposées par l'ar
ticle 33 de la loi du 5 juin 1850 dans les mîmes
conditions que les assujettis désignés i l'ar
ticle 8 de la loi du- 29 décembre 1884.
Art. 18. — Les dispositions relatives au droit

de timbre et à la taxe annuelle d'abonnement
au timbre, contenues dans les articles 16 et 17
de la présente loi, entreront en vigueur le
1» juillet 1918.
Art. 19. — Les payements effectués par l'État,

les dèpartaments, les communes et les éta
blissements publics ne sont pas assujettis aux
taxes établies par les articles 19 et 23 de la loi
du 31 décembre 1917 et restent soumis à la lé
gislation antérieure.
Un règlement d'administration publique dé

terminera les conditions d'application de la
présente disposition.
Art. 20. — Est complété comme suit l'arti

cle 1er de la loi 22 mars 1918 :
« La taxe est portée à 20 p. 101 sur les eaux-

do-vie, liqueurs, apéritifs, vins de liqueurs,
figurant sous le n° 9 au tableau A annexé à la
présente loi. Elle sera perque sur les ventes
faites soit aux débitants, soit directement aux
consommateurs, par les producteurs ou négo
ciants en gros. Le prix servant de base à la
taxe s'entend droit de consommation compris.

« Pour les livraisons faites sans qu'il y ait
vente par des maisons de cammerce à des ma
gasins de détail eu dépendant et quelles appro
visionnent directement, les prix sur lesquels
sera calculée la taxe de 20 p. 100 prévue au
paragraphe précédent sont ceux de la vente au
détail dans ces magasins, atténués de 25 p.
100. » .

Art. 21. — Le taux du droit de statistique,
établi par l'article 3 de la loi du 22 janvier 1872
et modifié par le premier paragraphe da l'ar
ticle 23 de la loi du 8 avril 1310, est porté à
20 centimes pour chaque unité da perception.
Les paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 23 de la
loi susvisée du 8 avril 1910 sont maintenus en
vigueur.
Art. 22. — Le droit de statistique fixé par

l'article précédent est applicable aux marchan
dises expédiées en calis postaux, aux taux et
dans les conditions prévus pour les marchan
dises transportées sous d'autres modes d'ex
pédition.
Art. 23. — Sont élevés, au profit exclusif du

Trésor :

De 5 fr. par hectolitre, le droit de circulation
»ur le via;

De 2 fr. 50 par hectolitre, le droit de circula
tion sur les cidres, poirés et hydromels, et pi
quettes ;
De 80 centimes par degré -hectolitre, le droit

de fabrication sur les bières.
Art. 24. —■ Le droit de consommation sur la

chicorée et les autres succédanés du café, éta
bli par l'article 17 de la loi du 3) décembre 1916,
est porté à 75 fr, les 100 kilogr.
A l'importation, les mélangés de chicorie et

de café ou de succédanés du café acquitteront
le droit de la partie la plus imposée, droit de
douane et taxe intérieure cumulés.
Tous commerçants ou dépositaires de ces

produits devront, dans les trois jours de la
promulgation de la présente loi, faire au bu
reau de la régie des contributions indirectes la
déclaration des quantités en leur possession!)
Ces quantités seront reprises par voie d'inven
taire et passibles de la surtaxe. Un délai d'un
mois sera accordé pour le payement.
Art. 25. — Le droit de consommation intérieur

sur les vinaigres et acides acétiques est porta
aux taux ci-après :
1° Vinaigres contenant 8 p. 100 d'acide acé

tique et au-dessous, 12 fr. ; vinaigres contenant
9 à 12 p. 100 d'acide acétique, 18 fr. ; vinaigres
contenant 13 à 16 p. 100 d acide acétique, 24 fr.
en principal, par hectolitre ;
2° Acides acétiques et vinaigres contenant

17 à 30 p. 100 d'acide, 45 fr.; acides acéticues et
vinaigres contenant 31 à 40 p. 100 d'acide, 60 fr.;
acides acétiques ,et vinaigres contenant plus
de 40 p. 103 d'acide, 126 fr. en principal, pu-
hectolitre ;
3° Acide acétique cristallisé ou à l'état solide,

par 100 kilogr., en principal, 150 fr.
Art. 26. — Sur les chemins de fer d'intèrôt

général est élevé à 26 p. 100 l'impôt sur le prix
des places de voyageurs et sur le prix du trans
port des finances, chiens et bagages (droit
d'enregistrement compris).
L'impôt établi par le paragraphe précèdent

sera porté à 50 p. 10} en ce qui concerne les
suppléments payés pour les places de luxe.
Sur les voies ferrées d'intérêt local, le méme

impôt est perçu au taux de 10 p. 100, en rem
placement de l'impôt prévu par l'article 28,
paragraphe 2, de la loi du 26 janvier 1892. Tou
tefois, les concessions sur le réseau desquelles
le prix des places ne dépasse pas 1 fr. pourront
sur leur demande, être maintenues au droit
fixe.

Les chemins de fer électriques souterrains
ou aériens de Paris restent soumis à 1 impôt ea
vigueur.
Cet impôt ne sera prs applicable aux abonne

ments ouvriers.

Art. 27. — Les cartes, bons et permis de cir
culation, soit entièrement gratuits, soit avec
réduction du prix des places, délivrés sur les
grands réseaux de chemins de fer d'intérêt gé
néral, et tous autres titres concédant les mêmes
avantages sont assujettis à un impôt égal au
dixième do la valeur de l'exemption qu'ils éta
blissent.

Sont exempts de cette mesure les cartes, bons
et permis accordés en vertu de dispositions des
cahiers des charges ou des tarifs homologués,
ainsi que ceux dont bénéiicient les agents des
réseaux et leurs familles.

Art. 23. — Il est établi un impôt de 10 p. 100
sur le prix total des transports dos marchan
dises (toutes taxes accessoires comprises) par
chemin de fer d'intérêt général ou voio ferrée
d'intérêt local.

Cet imp3t est réduit à 5 p. 100 pour les expé
ditions composées exclusivement :
1° En ce qui concerne la grande vitesse. de

denrées auxquelles s'applique le barème réduit
de l'article 15 des conditions d'application du
tarif général des grands réseaux :
2° En ce qui concerne la petite vitesse, de

marchandises figurant à la cinquième ou à la
sixième série du tarif général des grands ré
seaux.

Art. 29. — Le droit de timbre de 10 centimes,
auquel les bulletins d'expédition de colis pos
taux sont assujettis par l'article 5 de la loi du
3 mars 1881, est porté à 20 centimes pour les
colis postaux de plus de 5 kilogr.
Art. 30, — Le droit de timbre des récépissés,

bulletins d'expédition ou autres pièces en te
nant lieu, délivrés par les administrations de
voies ferrées d'intérêt général ou local, pour
chacun des transports effectués en grande ou
en petite vitesse, est fixé uniformément à
25 centimes, y compris le droit de la décharge
donnée par le destinataire.
Le droit de timbre des récépissés, bulletins

d'expédition ou autres pièces eu tenant lieu.
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délivrés par les administrations des transports
par tramways, n'est pas modifié.
Une même expédition ne peut comprendre

eue le chargement d'un seul wagon, à moins
qu'il ne s'agisse d'envois indivisibles, ou qu'il
n'existe pour certains trafics, des prescriptions
particulières. .
Art. 31. — Sont soumis à un droit de timbre

de 10 centimes les bulletins de bagages délivrés
aux voyageurs par les administrations des
voies ferrées d'intérêt général ou local.
Art. 32. - Les associations sportives militai

res ou scolaires appartenant à des fédérations
reconnues d'utilité publique et poursuivant, à
l'exclusion de tout intérêt professionnel, un but
d'éducation physique ou de préparation au ser
vice militaire ne sont pas assujetties à la taxe
sur les spectacles cr: ée par l'article 13 de la
loi du 30 décembre 1916, à l'occasion des fêtes
et réunions qu'elles organisent en vue de dis
puter dos championnats ou de procéder à des
épreuves publiques, à condition de justifier à
l'administration des contributions indirectes
que les recettes réalisées sont intégralement
atfectées aux associations organisatrices.
Art. 33. - Les débitants d'eaux-de-vie,

liqueurs, apéritifs, vins de liqueurs ou d'imi
tation, vermouths et autres boissons spiri
tueuses de toute nature ne seront plus astreints
au payement des licences établies par la loi du
29 décembre 1900.
Les licences des débitants ci-dessus désignes

sont-fixés conformément au tarif ci-après :
Communes de 1.0 r0 habitants et au-dessous,

par trimestre, 12 fr. 50 ;
Communes de 1,001 à 10,0C0 habitants, par

trimestre, 25 fr.
Communes de 10,001 à E0,C03 habitants, par

trimestre, 37 fr. 50.
Communes de plus de 50,000 habitants, par

trimestre, 02 fr. 50.
, Art. 3i. — Sont majorés de 15p. 100 les droits
sur les sucres de toute origine, mélasses et
glucoses, et de 60 p. 100 les droits sur la sac
charine et autres substances édulcorantes
artificielles, tels qu'ils ont été établis par l'ar
ticle 20 de la loi du 30 décembre 1916 et l'article
unique de la loi du 7 avril 1917.
La majoration de tarif sera appliquée aux

produits libérés d'impôt existant au moment
de la promulgation de la présente loi, en la
possession de tous commerçants ou déposi
taires. ~ ' • •• • • .

Ces quantités devront faire, dans les trois
jours de la promulgation de la présente loi,
l'objet d'une déclaration au bureau de la régie
des contributions indirectes. îlles- seront re
prises par voie d'inventaire et immédiatement
soumises à la surtaxe. Un délai d'un mois est
accordé pour le payement.
Toute quantité non déclarée donnera lieu au

payement, en sus de la surtaxe, d'une amende
double de ladite surtaxe.
Sont dispensés de la déclaration les déten

teurs de quantité ne dépassant pas 500 kilogr.
de sucre ou 1 kilogr. de saccharine ou autres
substances édulcorantes artificielles.
Art. 33. - La contribution des colonies aux

dépenses militaires qu'elles occasionnent à
l'État est fixée, pour l'exercice 1918, à la somme
de 13,075,880 fr., ainsi répartie par colonie :
Indo-Chine......... 11.475.8S0
Afrique occidentale 900.000
Madagascar 700.000

Total égal... 13.075.8£0

La somme ci-dessus sera inscrite au budget
des recettes, paragraphe4 : « Recettes d'ordro. —
Recettes en atténuation de dépenses ».
Art. 36. - Li contribution des colonies aux

dépenses d'entretien de l'école coloniale est
fixée, pour l'exercice 1918, à la somme de
92,000 fr.; ainsi répartie par colonie :
Indo-Chine 66.5C0
Afrique occidentale 11.500
Madagascar 6.000
Afrique équatoriale 8.000

Total égal........ 92.000

.e montant des diverses contributions sus
visées sera inscrit au budget des recettes, pa
ragraphe 4: « Recettes d'ordre. — Recettes en
en atténuation de dépenses ».
Art. 37. - La contribution des colonies aux

dépenses d'entretien des sections du service
administratif colonial spécialement affectées
à l'exécution des opérations d'achat de maté
riel pour île compte des budgets locaux des

colonies est fixée pour l'exercice 1918, à la
somme de 97,035 fr., ainsi répartie par colonie :
Indo-Chine — 35.003
Afrique occidentale française 35. 030
Afrique équatoriale française 9.600
Madagascar et dépendances 10.085
Martinique 1.903
Réunion 1. 600
Guadeloupe 1.100
Guyane 950
Nouvelle-Calédonie et dépendances.. 400
Établissements français dansllnde.. 600
Établissements français de l'Océanie. . 400
Côte des Somalis 300
Saint-Pierre et Miquelon 100

Total égal 97.0'5
Le montant des diverses contributions sus

visées sera inscrit au budget des recettes, para
graphe 4: « Recettes d'ordre. - Recettes d'ordre
proprement dites ».
Un règlement d'administration publique dé

terminera -l'organisation du service adminis
tratif affecté, au ministère des colonies, à
l'exécution des opérations effectuées pour le
compte des budgets locaux.
Art. 38. - Est ratifié le décret du 5 novembre

1917 fixant le taux de la redevance à percevoir
sur les importateurs de charbon.
Art. 39. - Continuera d'être faite pour 191?,

conformément aux lois existantes, la perception
des divers droits, produits et revenus énoncés
dans l'état B annexé à la présente loi.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.

Art. 40. - Les voies et moyens applicables
aux dépenses du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1918 sont évalués, confor
mément à l'état C annexé à la présente loi, à
la somme totale da 8,212,862,113 fr.

TITRE II

Budgets annexes.

Art. 41. - Le ministre des finances est auto
risé, pour subvenir aux dépenses de la 2« sec
tion du budget annexe des chemins de fer
de l'État, a émettre, dans les conditions déter
minées par l'article 44 de la loi de finances du
13 juillet 1911, des obligations amortissables
dont le montant ne pourra excéder la somme
de 135,775,600 fr.
Art. 42. — Les budgets annexes rattachés au

présent budget sont fixés, en recettes et en dé
penses, pour l'exercice 1918, à la somme de
1.020,010,878 fr., conformément à l'état D an
nexé à la présente loi.

TITRE III

Dispositions spéciales.

Art. 43. — L'attribution aux communes du
produit de leurs centimes additionnels de toute
nature et du produit des 8 centimes spé
ciaux sur le principal dos patentes leur sera
faite dans les mêmes conditions qu'aux dépar
tements, suivant les stipulations de l'article 20
de la loi du 18 juillet 1892.
Art. 44. — Un minimum de rente annuelle

de 400 fr. est assuré, à partir de leur admission
à la retraite par limite d'âge, aux gérantes de
cabine téléphonique qui ont été admises par
décret du 21 février 1915 au bénéfice des ver
sements à la caisse .nationale .des retraites
pour la vieillesse provenant d'un prélèvement
de 4 p. 100 sur leur rétribution et d'une part
égale de l'État.
Les intéressées ne pourront entrer en jouis

sance de ce minimum de pension qu'à partir
de l âge de soixante ans,
Art. 45. - Le taux de l'allocation journalière

principale accordée aux victimes civiles de la
guerre parla loi du 28 avril 1916 est doublé.
Art. 46.— Pour l'application de l'article 29 de
loi du 19 juillet 1889, modifiée par la loi du
juillet IS93, la somme représentative du pro

duit des centimes généraux perçus antérieure
ment au 1« janvier 1915 sur la contribution
foncière des propriétés bâties et non bâties
sera déterminée, pour chacune des villes inté
ressées. en appliquant tous les ans au revenu
imposable porté dans les rôles le taux de 4 n. 100
et en multipliant le résultat cio cette opération
par le coefficient obtenu en divisant le produit
desdits centimes en 1914 par le montant du
principal imposé en 1915.
Pour l'application des mômes dispositions lé

gislatives, la somme représentative du produit

des centimes généraux perçus antérieurement
au 1er janvier 1918 sur les contributions per-
sonnelle-mobilière des portes et fenêtres et
des patentes sera obtenue, pour chacune des
villes intéressées, en appliquant tous les an s
au principal fictif qui sert de base au calcul des
impositions locales la quotité desdits centimes

fénéeraaux l, te lue1qu'ueilllle a é8té9.fixée par l'article7 de la loi du 19 juillet 1889.
Seront seules soumises au régime institué

par ledit article 27 de la loi du 19 juillet 1889,
modifiée par! la loi du 25 juillet 1893, les villes
dont la population dépassait 150,000 habitants
en 1893.
Art. 47. - Est autorisée la création à l'admi

nistration centrale du ministère de. l'instruc-i
tion publique et des beaux-arts (l'« section. —
Instruction publique) d'un emploi de chef de
bureau spécialement chargé de l'application de
la loi du 27 juillet 1917 instituant les pupilles j
de la nation.
Art. 48. — Les instituteurs et institutrices

sont promus à la première classe: |
Au choix, dans la proportion d'un sixième

des membres comptant trois années dans la
deuxième classe :

A l'ancienneté, après six ans de deuxième
classe et vingt-cinq années de services. i
L'avancement à l'ancienneté peut être retardé

d'une année par décision du conseil départe
mental. après explications de l'intéressé. i
Les dispositions du présent article auront

effet à partir du 1" juillet lJ18.
Sont abrogées toutes dispositions contraires;

au présent article et notamment celles des!
alinéas 3, 4 et 5 de l'article 55 de la loi da:
26 décembre • 1908. i
Le présent article est applicable àl'Algirie et'

aux colonies. *

Art, 49. - Les médailles de bronze et les me- 1
dailles d'argent accordées aux fonctionnaires
de l'enseignement primaire public en vertu de
l'article 3i de la loi du 33 octobre 1886 sont-
remplacées par des diplômes de médaille da
bronze et des diplômes de médaille d'argent. ,
Art. 50. — Est autorisée la création à l'admi

nistration centrale des postes et des télégra
phes d'un emploi de chef de bureau pour le
service des comptes courants et chèques pos
taux.

Art. 51. — Les alinéas 8 et 9 du paragraphe i
et le paragraphe 3 de l'article 33 do la loi de
finances du 13 avril 1900 (modifié par l'article
10 de la loi du 30 mars 1916 est complété par
l'article 11 do la loi du 30 juin 1917) sont rem
placés par les dispositions suivantes:
A. — Dans les colonies d Amérique et i la

Réunions, la nomenclature des dépenses obli
gatoires est établie par décret en conseil d'État,
rendu après avis^du conseil général.
Si les dépenses obligatoires ont été omises

ou si le gouverneur, en conseil privé, estima
que les allocations portées pour une ou pour
plusieurs de ces dépenses sont insuffisantes, la
gouveraeur peut y pourvoir provisoirement,
soit à l'aide du fonds de dépenses diverses et
imprévues, soit au moyen d une réduction des
dépenses facultatives, soit d'une imputation
sur les fonds libres. Il en réfère d'urgence au
ministre des colonies et, le cas échéant, le
crédit nécessaire est inscrit d'office au budget
par un décret rendu dans la forme de règle
ment d'administration publique et inséré au
Journal officiel de la République française et
au Journal officiel de la colonie, il est pourvu
au payement des dépenses inscrites d'office
comme il est dit ci-dessus et, à défaut, au
moyen d une majoration de taxes faite par l4
décret d'inscription d'office.

— Les conseils généraux des colonies déli
bèrent sur le mode d'assiette et les règles da
perception des taxes et contributions, autres
que les droits de douane, qui restent soumis
aux dispositions de la loi du 11 janvier 1892.
Ces délibérations ne sont applicables qu'api®

avoir été approuvées par décret en conseil d'État.
Ces décrets devront être rendus dans les neuf
mois de la date de la clôlure de la session oii
les délibérations auront été prises. I'assé ca
délai, ces délibérations seront cosidéréel
comme approuvées; elles deviendront défini'
tives et exécutoires. '
Si le conseil d'État estime qu'il y a lieu

procéder à un complément d information oa
que la délibération qui lui est soumise ne peut
être approuvée qu'après certaine* modifica
tions, son avi* indique les pièces et renseigp?"
monts à produire ou les modifications qu'J
Juge nécessaire d'apporter au texte dont il est
saisi, •

Cet avis est communiqué d'urgence au mi'
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nistre des colonies, qui, dans les quinze jours
de sa réception, le notifie au président du con
seil général et au président de la commission
coloniale par l'intermédiaire du gouverneur.
Cette double notification interrompt le délai de
neuf mois ci-dessus spécifié.
Si le conseil général, appelé à se prononcer à

nouveau, adopte les modifications proposées
par le conseil d'État, sa délibération devient
exécutoire par arrêté du gouverneur rendu
dans le délai d'un mois à dater de la clôture de
la session. Au cas contraire, la nouvelle délibé
ration reste soumise aux mêmes conditions de
validité que la délibération primitive.
C. — Les conseils généraux des colonies

voient également les tarifs des taxes et contri
butions de toute nature nécessaires pour l'ac
quittement des dépenses de la colonie, autres
que les droits de douane, Les délibérations des
conseils généraux relatives aux tarifs des taxes
et contributions sont définitives et deviennent
exécutoires si, dans le délai de quatre mois
pour les colonies de l'Atlantique et de six mois
pour les autres colonies, elles n'ont pas été
annulées par décret rendu sur le rapport mo

- tivé du ministre des colonies. Ce délai court à
partir de la date de la clôture de la session,
Ces délibérations peuvent être rendues im

médiatement exécutoires par décision du mi
nistre des colonies.
Le délai d'annulation des dispositions rela

tives aux tarifs prises en même temps que des
délibérations portant sur le mode d'assiette et
les règles de perception des taxes et contribu
tions est réduit à un mois à dater du jour où
ces dernières seront devenues définitives.
Art. 52. — Est porté de trois à cinq le nom

bre des directeurs de l'administration centrale
du ministère des travaux publics et des trans
ports, non compris le directeur des mines rat
taché au ministère de l'armement et des fabri
cations de guerre par décret du 14 septembre
1917.

Art. 53. — Les dispositions de l'article 55 de
la loi du 25 février 1901 s'appliquent au per
sonnel des établissements pub:ics de l'État
pourvus de l'autonomie financière et recevant
des subventions de l'État.
Art. 5i. — A l'appui de chaque budget, le

ministre des finances communique au Parle
ment le relevé des receites et des dépenses ef
fectuées au cours du dernier exercice clos par
les établissements publics de l'État pourvus de
l'autonomie financière et recevant des subven
tions de l'État.
La liste des établissemQnts visés par cette

disposition sera établie par décrets contresi
gnés par le ministre des finances.

TITRE IV ^
Moyens de service et dispositions

annuelles.

Art. 55. — La nomenclature des services votés
pour lesquels il peut être ouvert, par décrets
rendus en conseil d'État, des crédits supplé
mentaires pendant la prorogation des Cham
bres, en exécution de 1 article 5 de la loi du
14 décembre 1879, est fixée, pour l'exercice
1918, conformément à l'état E annexé à la pré
sente loi. ;
Art. 56. — Est fixé à 100 millions de francs '

pour l'année 191M, le maximum du compte cou
rant à. ouvrir au Trésor pour les sommes non
employées appartenant aux caisses d assu
rances régies par la loi du 5 avril 1910 sur les
retraites ouvrières et paysannes, et dont la
gestion financière est confiée à l» caisse des
dépôts et consignations, en vertu de l'article 15
de ladite loi.

Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera
le même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts et consignations.
Art. 57. — Le ministre de l'intérieur est au

torisé à engager pendant l'année 1918, dans les
conditions déterminées par la loi du 12 mars
1880 et par décret du 10 avril 1914, pour le
programme vicinal de 1918, des subventions
qui ne pourront excéder la somme de 4 mil
lions 500,000 fr. et qui seront imputables tant
sur les crédits de 'exercice 1918 que sur les
crédits à ouvrir ultérieurement.
Art. 58. — Le maximum, pour l'année 1918,

de la subvention de l'État pour les dépenses
de la police municipale de Paris est fixé à la
somme de 25,220,679 fr.
Art. 59. — Le ministre de l'instruction pu

blique est autorisé à accorder, aux universités,
pendant l'année 1918, pour le service des cons
tructions nouvelles de l'enseignement supé
rieur, en exécution de l'article 49 de la loi de

finances du 27 février 1912, des subventions en
capital s'élevant au maximum à 80,000 fr. à
titre de participation de l'État aux dépenses de
construction et d'installation de bâtiments à
l'usage des universités.
Ces subventions seront imputables sur les

crédits de payements ouverts par la présente
loi.
Art. 60. — Le montant total des subventions

annuelles que le ministre des travaux publics
et des transports peut s'engager, pendant l'an
née 1918, à allouer aux entrepriees de voies
ferrée» d'intérêt local, en vertu de la loi du
31 juillet 1913, ne devra pas excéder la somme
de 200,000 fr. ,
Art. 61. — Le montant total des subventions

annuelles que le ministre des travaux publics
et des transports peut s'engager, pendant l'an
née 1918, à allouer aux entreprises de services
réguliers d'automobiles, en vertu de l'article 65
de la loi de finances du 26 décembre 1908, de
l'article 4 de la loi du 29 mars 1917 et de l'arti
cle 17 de .la loi du 4 août 1917, ne devra pas
excéder la somme de 500,000 fr.
Art. 62. — Les travaux à exécuter pendant

l'année 1918, soit par les compagnies de che
mins de fer, soit par l'État, pour la continua
tion des lignes nouvelles en construction des
grands réseaux concédés, ne pourront excéder
le maximum de 17 millions.
Les travaux dont il s'agit ne pourront être

exécutés que sur les lignes inscrites à l'état F
annexé à la présente loi.
Art. 63. — En ce qui concerne les chemins

de fer exécutés par l'État, en dehors des tra
vaux de parachèvement sur les lignes ou sec
tions de lignes en exploitation, ou des études
de lignes dont l'exécution n'est pas commencée,
aucune dépense ue pourra être engagée sur
des lignes autres que celles qui sont inscrites
à l'état G annexé à la présente loi.
Art. 64, — Le montant des travaux complé

mentaires de premier établissement (c'est-à-
dire de ceux qui deviennent nécessaires posté
rieurement à la mise en exploitation des lignes)
à exécuter en 1918, et dont le ministre des
travaux publics et des transports pourra auto
riser l'imputation au compte de ces travaux,
est fixé, non compris le matériel roulant, à la
somme de 61,000,000 de fr., ainsi répartie par
compagnie :
Compagnie du Nord 10.000.000
Compagnie de l'Est 8.000.000
Compagnie de Paris à Lyon et à la

Méditerranée 18. 010. 000
. Compagnie de Paris à Orléans ,. . . 10.003.000
Compagnie du Midi 17.000.000
Réseau des ceintures 1.000.000

Total égal.... 64.00X000
Art. 65. — Le montant des travaux complé

mentaires à effectuer survle chemin de fer de
Dakar à Saint-Louis, à l'aide d'avance à faire
par l'État dans les conditions de l'article 4 de
la convention de concession du 30 octobre 1880,
et dont le ministre des colonies pourra ap
prouver les projets pendant l'année 1918, sous
la réserve de l'inscription au budget du minis
tère des colonies des crédits nécessaires à

l'exécution, ne pourra excéder le maximum de
200,000 fr.
Art. 66. — La nomenclature des renseigne

ments à fournir aux Chambres parles différents
ministères ou services est fixée, pour l'année
1918, conformément à l'état II annexé à la pré
sente loi.
Art. 67. — Toutes contributions directes et

indirectes autres que celles qui sont autorisées
par les lois en vigueur et par la présente loi, à
quelque titre ou sous quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement inter
dites, à peine, contre les autorités qui les or
donneraient, contre les employés qui confec
tionneraient les rôles et tarifs et ceux qui en
feraient le recouvrement, d'être poursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice de
l'action en répétition pendant trois années
contre tous receveurs, percepteurs ou indivi
dus qui eu auraient fait la perception.

Rapports particuliers
Finances. — M. de Selves.
Fabrication dos monnaies et médailles. —
M. Beauvisage.

Imprimerie nationale. — M. Amic.
Justice. — M.' Henri-Michel.
Services pénitentiaires. — M. Guillier.
Légion d'honneur. — M. Petitjean.
Affaires étrangères. — M. Lucien Hubert.

Intérieur. — M. Alexandre Bérard.
Armement (mines et combustibles)" — M. Mu
rat,

Instruction publique. — M. Eugène Lintilhac. .
Beaux-arts. — M. Maurice Faure.
Commerce et industrie. — M. Victor Lourties.-
Ecole centrale des arts et maufactures. —
M. Victor Lourties.

Postes et Télégraphes. — M. Emile Dupont.
Caisse nationale d'épargne. — M. Emile Dupont.^
Transports maritimes et marine marchande. —
M. Jenouvrier.

Caisse des invalides de la marine. — M. Jénou
vrier,

Travail et prévoyance sociale. — M: Cazeneuve.
Colonies. — M. Etienne Flandin.
Chemin de fer et port de la Réunion. —

M. Etienne Flandin.

Agriculture et ravitaillement général. — M. Jû-
les Develle.

Travaux publics et transports. — M. Albert
Gérard.

Chemins de fer de l'État. — M. Barbier.

Ministère des finances.

(M. de Selves, rapporteur.)

Messieurs, le budget du ministère des finan
ces se divise, comme vous le savez, en cint;
parties, qui sont :

1° La dette publique ;
2» Les crédits afférents aux pouvoirs publics ;
3° Les services généraux du ministère ;
4° Les frais de régie, de perception et d'exploi

tation des impôts et revenus publics ;
5° Enfin les crédits afférents aux rembourse

ments, restitution et non-valeurs.
I. — Les crédits de la l" partie (dette publi

que) comprennent :
1° La dette consolidée;
2° La dette remboursable à terme ou par an

nuités ;
3° La dette viagère.
La Chambre les a arrêtés au total de

5,244,1 15,53J fr.
lls trouvent en grande partie leur explication

et leur raison d'être dans l'état de guerre qui,
depuis plus de trois ans, s'est si lourdement
appesanti sur le pays.
Nous nous bornons à proposer, à la demande

du Gouvernement, une réduction de 100 fr. sur
le chapitre 31 : supplément à la dotation de
l'ordre natinal de la Légion d'honneur pour les.
traitements viagers des membres de l'ordre et
des médaillés militaires, comme conséquence
de la modification apportée au chapitre 16 des
dépenses du budget annexe de la Légion d'hon
neur.

II. — Les crédits de la 2° partie, dite des pou
voirs publics, s'élèvent, dans le budget voté
par la Chambre, au chill're de dix-neui millions
huit cent qurrante-sept mille trois cent quatre-
Yingt-huit francs.
Us ne comportent aucune discussion et sont

constitutifs des dépenses de la présidence de la
République, du Sénat et de la Chambre des
députés.
Nous proposons seulement, à la demande du

Gouvernement, une réduction indicative de
100 fr. sur le chapitre 50: dépenses administra
tives de la Chambre des députés et indemnités
des députés, pour permettre à la Chambre d'in
corporer le crédit additionnel de 172,000 fr. ou
vert par la loi du 3 avril 1918 et destiné au re
lèvement des suppléments de traitements du
personnel de la Chambre.
III. — Les crédits de la 3e partie, c'est-à-dire

ceux relatifs aux dépenses de l'administration
centrale, aux traitements des trésoriers géné
raux et des receveurs particuliers, aux alloca
tions temporaires pour charges de famille, à la
cour des comptes, etc., etc., ont été fixés par
la Chambre au total de cent trente-cinq mil
lions deux cent trente-deux mille vingt-sept
francs.

Ils correspondent tous ou à des dépenses
normales d.jà admises, ou sont le résultat de
lois votées, et dès lors n'offrent pas matière à
discussion.
Nous proposons, à la demande du Gouverne

ment, des réductions indicatives de 100 fr, sur
les chapitres 55 « Commissions des changes. —
Personnel : 56 : Commission des changes. —
Matériel, et 82 : Attribution aux personnels ci
vils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de familles ».
Ces réductions ont pour objet de permettre

à la Chambre d'incorporer, en ce qui concerne
les deux premiers de ces chapitres, les crédits

, accordés par la loi du 3 avril 1918 pour le con
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trôle de l'exportation des capitaux et, en ce
qui concerne le dernier, le crédit de 2,6-0,490 fr.
nécessaire ponr l'application des nouvelles allo
cations temporaires pour charges de famille
loi du 22 mars et décret du 27 mars 1918).
IV. — Seuls les crédits afférents à la 4e par

ie : « Frais de régie, de perception et d'exploi-
ation des impôts et revenus publics » peuvent
«importer et justifier un examen plus rigou-
eux.

Dans cette rubrique rentrent en effet les dé
penses des adm, nistrations :
De l'enregistrement;
Des douanes ;
Des contributions directes;
Des contributions indirectes;
Des manufactures de l'État.

11 nous est aflirmé de la façon la plus catégo
rique que les dépenses se justifient ou par des
lois votées dont elles sont la conséquence di
recte ou indirecte, ou par la eherié plus
grande des matières premières, ou encore par
l'état de guerre qui a amené la constitution
d'un personnel nombreux qu'il faut rému
nérer.

Les crédits votés par la Chambre se chiffrent
par une somme de 4 <0,738,013 fr.
Nous devons d clarer. à cette occasion, et en

toute sincérité. que, s'il est possible à un rap
porteur, en contr lant et vériflant de-ci delà,
ainsi que nous l'avons fait, quelques points da
détail, de cher her à acquérir l'impression qu'il
est en face de demandes justifiées, il lui est
impossible, du moins, de se livrer à une étude
assez sérieuse pour dire que, de sa part, un
Contrôle suffisant a été exercé.

Si en modifiant et réduisant, par exemple,
quelques crédits, il peut do mer à autrui l'illu
sion qu il a pénétré la gestion d'une adminis
tration et en a pesé les besoins, il ne saurait se
la donner à lui-même.

L'inefficacité du contrôle parlementaire, soit
en ce qui concerne l'établissement du budget,
soit en ce qui concerne l'utile emploi des cré
dits qui sont accordés, a été ressentie par le
ministre des finances, qui, pour essayer de re
médier à cette situation, a constitué une com
mission dont il nous a confié la présidence et
qui a pour mission d'étudier les- réformes à
apporter dans l'organisation du contrôle de
l'exécution des budgets.
Souhaitons et espérons que les travaux de

cette commission répondent à la pensée du
ministre et amènent le résultat si justement
désiré.

Nous ne proposons d'apporter aux crédits de
la 4« partie qu'une seule modification, consis

tant en une réduction indicative de 100 fr. sur
le chapitre 146 : subvention à l'Imprimerie na
tionale pour le payement des salaires des ou
vriers mobilisés, pour permettre à la Chambre
de mettre la dotation de ce chapitre en concor
dance avec le crédit qu'elle a voie auhapitre 9
des dépenses de l'Imprimerie nationae.

V. — Les crédits prévus dans la 5e partie sous
la rubrique : « Remboursements, restitutions
et non-valeurs » ne sauraient motiver aucune
observation.
Ils se c lilfrent par la somme de cinquante-

quatre millions cent cinquante mille fr.
En résumé,' le budget du ministère des

finances soumis à votre vote se constitue par
un total de crédits de 5,934,082,367 fr.

Fabrication des monnaies et médailles.

(M. Beauvisage, rapporteur.)
Le budget annexe de la fabrication des mon

naies et médailles n'a appelé aucune observa
tion de la part du rapporteur spécial.

Imprimerie nationale.

(M.' Amic, rapporteur.)

Messieurs, la commission des finances a
pensé qu'il n'était pas opportun de soulever en
ce moment un débat sur le transfert de l'Im
primerie nationale, ni de fixer les responsa
bilités que cette vieille alîaire mal conçue et
mal exécutée a pu faire naître. Ce débat viendra
utilement plus tard, lorsqu'il s'agira de voter
les crédits nécessaires à l'achèvement de l'œu
vre. Il lui a paru suffisant de rappeler qu'en
1911-1912 un projet définitif de transfert avait
été étudié, au moins quant aux dépenses,
qu'un projet de loi faisant ressortir la dépense
à 4.336,000 fr. fut déposé devant la Chambre en
juillet 1912 et que les crédits demandés furent
votés par cette assemblée le 2 avril 1914. Mais
ce projet de loi ne comportant pas la création
des ressources correspondant à la dépense à
engager, votre commission des finances ne
crut pas devoir rapporter un projet aussi in
complet.
Toutefois le Sénat a voté, le 13 juillet 1914, un

crédit de 214,000 fr. destiné à faire face aux be
soins les plus urgents. 11 s'agissait en l'espèce
d'abriter dans les nouveaux bâtiments de la
rue de la Convention quelques compositeurs et
quelques machines. Ceux-ci occupaient rue

; Vieille-du-Temple un immeuble dont l'adminis
tration n'était que la locataire et le bail n'avait

i pu être renouvelé. La guerre a été déclarée

quelques jours après le vote de ce crédit, ren-'!
dant difficile toute installation nouvelle: aussi 1
cette somme de 214,000 fr. n'a-t-elle été em-1
ployée que très partiellement. :

A fortiori les opérations bien plus impor-
tantes du transfert devenaient inexécutables. ,
Il est à peine besoin de le dire, les études faites'
antérieurement seront à recommencer sur do ;
nouvelles bases après la cessation des hostilités-1
Il peut être intéressant de signaler que lest

sommes payées pour le transfert de î'Impri-,
marie nationale s'élèvent ' à ce jour à
5,914,734 fr. 85.
Le personnel de l'Imprimerie nationale com.i

prenait en 1914 environ 1,650 agents. Le chiffr |
actuel est sensiblement le même. Les agents;
mobilisés, au nombre de 700 environ, ont'
été remplacés provisoirement et les com-,
mandes très importantes passées par les
diverses administrations publiques ont pu être]
exécutées dans les conditions les plus satisfai-l
santés. Cela fait le plus grand honneur à ceux 1
qui, à tous les degrés de la hiérarchie, ont
assuré le bon fonctionnement du rouage qui j
leur est confié, travaillant ainsi de leur mieux j
à la défense même du pays.
Le projet de budget pour 1918 s'élevait:
Pour les dépenses, à 25,081,447 fr.

| Pour les recettes, à 26,296,100 fr.
L'excédent des recettes sur les dépenses, qui

atteignait ainsi 1,214,653 fr., n'était autre chose
que le bénéfice prévu de l'exploitation et devait
être reversé à l'État. i
Si nous parlons au passé, c'est qu'an cours

de la discussion devant la Chambre, celle-ci,
d'accord avec le GouvSînement et conformé
ment à la loi du 22 mars 1918, a modifié divers,
chapi' res, ramenant l'excédent de recettes à

i 298,153 fr.
Le budget de l'Imprimerie nationale dépassa

cette année le chiffre de 25 millions de francs ;j
celui de 1913 atteignait à peine 9 millions.
Cependant le nombre des feuilles sorties des !
presses n'a pas varié à beaucoup près dans les;
mômes proportions; il était de 387 millions en'
1913, de 285 milliions en 1914, de 412 millions
en 1915, de 392 millions en 1916, enfin dei
402 millions en 1917. |
L'augmentation provient en grande partie

d'abord du coût plus élevé de la main-d'œuvre, i
puis do la hausse considérable des papiers.]
Voici un tableau très intéressant que le rappor- 1
teur de la commission du budget à la Cham-|
bre, l'honorable député M. Laurent Eynac, a |
joint à son rapport, et qui montre les étapes]
de coite haussa sur les diverses qualités daj
papier de la façon la plus saisissante.

CATÉGORIES

PRIX AUX 100 KILOGRAMMES

Avant les hostilités. Fia 1914. ! 1915. 1916. 1917. ] 1918.

1" catégorie
2a —
3« —

4« —

5« —

! Cartes postalesCouleurs
■

Blancs

Bulles

7« „

fr. c.

119 »

87 90

67 75

49 »

49 50

37 10

36 85

38 74

37 10

33 75

fr. c.

129 50
99 75

75 »

53 »

58 »

39 10

39 85

43 74

39 10

35 75

fr. e.

146 55

99 75

96 30

61 » 79 »

65 » 85 35

42 85 46 77

49 85

51 74 55 79

42 85 46 77

39 50 43 42

fr. e.

212 86
1» 10

- 162 90

" 154 65 j
110 » 125 » |
63 72 75 71 f
63 48 69 61 )

83 21 S

80 42 |
63 72 75 71 j
60 37 72 36 j

fr. e.

220 » 264 »
222 80

163 50 230 »

161 » 200 » i
300 »

132 » 140 »

225 » S
90 » 150 » I

107 65 179 » I
80 35 125 » j
ISO » 190 » >
95 > 123 » l
167 » 175 > >

90 » 110 » {
- 175 » j

fr. e.

330 »

335* »
300 »

290 »

192 » 195 «

295 • J

218 » 'j
192 » ,

192 » 'f

En ce qui concerne l'augmentation des cré
dits inscrits au chapitre 14 et il peut être inté
ressant de noter que le montant des achats de
papier et de cartes effectués depuis 1913 a suivi
fa progression suivante :

1913 3.654.025 83
1914 2.74S.052 48
1915. 4.696.781 33
1916.... 7.450.187 46
1917 10.633.484 63

Trois questions intéressant le personnel ou
vrier ont été soulevées au cours de la discus
sion devant la Chambre.

1® Congés payés des ouvriers travaillant aux
pièces. — Les indemnités de congé des ouvriers
ont été réglés en 1911 de la façon suivante :
Les ouvriers aux pièces reçoivent une in

demnité égale à leur salaire moyen individuel
jusqu'au maximum de 7 fr. pour les hommes
et de 5 fr. 50 pour les femmes. Pour la partie
du salaire moyen dépassant ces maxima, l'in
demnité est de 4 dixièmes de l'excédent.
Une décision récente du ministère des

finances a relevé à 10 fr. pour les hommes le
maximum de 7 fr.

Les ouvriers en consciences reçoivent leur
salaire intégral.

2° Tarifs syndicaux. — Les ouvriers deman
dent que pour comparer leur situation à l'Im
primerie nationale avec celle des mêmes caté
gories de professionnels dans l'industrie privée
on n'incorpore pas les indemnités de vie chère
au salaire. Les salaires, à leur sens, doivent'
être établis en conformité avec les tarifs syn-j
dicaux pratiqués dans la région, et si ces tarifs
leur procurent une rémunération annuelle
inférieure à la limite au-dessons de laquellej
des indemnités de vie chère sont accordées en
vertu des lois votées par le Parlement, ils esti-|
ment qu'ils ont droit par surcroît à ces indem-J
nités, v
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! 3° Le personnel ouvrier demande à participer
avec voix consultative à 1 élaboration des me
sures qui l'intéressant.
' Relativement à ces deux derniers points, une
commission intérieure vient d'être instituée :
elle est chargée de donner son avis sur les
questions d'organisation du service et de tarifs
intéressant le personnel ouvrier. Ce personnel
est représenté par deux délégués dans la com
mission.
Les contremaîtres voudraient passer du cha

pitre 3 (salaires mensuels) au chapitre 1er (per
sonnel commissionné;.
Cette modification ne nécessiterait pas de

nouveaux crédits et, de cette manière, tout le
personnel technique dirigeant des divers ser
vices do l'imprimerie nationale appartiendrait
à la catégorie du personnel commissionné.
Cette unification paraît désirable à tous les
points da vue ; elle ne soulève aucune objec
tion sérieuse.

Les chapitres i, 3, 8, 9 et 19, qui concernent
les traitements et salaires et l'excédent des
recettes sur les dépenses, ont été réservés au
cours de la première discussion à la Chambre
pour être modifiés de façon à tenir compte des
nouvelles indemnités de cherté de vie et allo
cations pour charges de famille accordées aux
personnels de l'État par la loi du 22 mars 1918.
Il en résulte qua les crédits votés par la

Chambre différent de ceux qui étaient inscrits
dans le projet de l'administration.
Au chapitre 1er est inscrite une somme

de 541,803 fr. sur laquelle 52,000 fr, représentent
les nouveaux suppléments temporaires de trai
tement. Le crédit global contient, en outre, une
somme de 6,000 fr. destinée à améliorer l'avan
cement du personnel.
En effet, en raison de leur nombre relative

ment restreint, les agents ne peuvent être
constamment répartis également entre toutes
les classes d'un mame grade, en sorte que les
crédits calculés d'après la règle du traitement
moyen ne correspondent pas exactement à la
moyenne des traitements. Actuellement, en
raison de l'ancienneté relative de la plupart des
agents, les classes supérieures sont congestion
nées et il ne serait pas possible, sans le se
cours d'un supplément de crédit, d'assurer aux
agents des classes inférieures l'avancement sur
lequel ils sont en droit de compter.
Sur les crédits du chapitre 3, dont le montant

est de 197,410 fr., les nouveaux suppléments
temporaires de traitement sont comptés pour
24,000 fr. Une somme de 3,000 fr. a été prévue
pour les raisons exposées ci-dessus à l'égard du
personnel commissionné, alla d'assurer l'avan
cement des contremaîtres .
Les crédits du chapitre 8 (salaires des ou

vriers, ouvrières et garçons d atelier) se ré
partissent comme suit :

1° Salaires 4.321.060

2® Suppléments temporaires da
salaires :

1« attribution 610.950
2e attribution 840.000

. Total » 5.772.UO

De môme, au chapitre 9 (salaires des ouvriers
mobilisés), la répartition est la suivante : I

1« Salaires 1.923.100

2° Suppléments temporaires de
salaires :

l re attribution . 174.300
2' attribution 202. 500

Total... 2.299.900

Ces modifications ont leur répercussion à l'ar
ticle 19 (excédent des recettes sur les dépenses
à verser au Trésor) qui passe de 1,21i,653 à
298,153 fr.
Nous vous proposons d'adopter les crédits

votés par la Chambre, sauf en ce qui concerne
les chapitres 7 et 19. Sur le chapitre 7 : « Attri
bution aux personnels civils de l'État d'alloca
tions temporaires pour charges de famille ».
Nous avons opéré, a la demande du Gouverne
ment, une réduction indicative de 100 fr., pour
permettre à à la Chambre de relever la dota
tion du chapitre de la somme nécessaire à l'ap
plication des nouvelles indemnités pour char
ges de famille (loi du 22 mars et décret du
27 mars 1918). Corrélativement, nous avons dû
relever de 100 (r. la dotation du chapitre 19 :
« Excédent des recettes sur les dépenses à
Terser au Trésor », pour maintenir le budget
Annexe «n éauilibre.

Ministère de la justice.

1« SECTION. — Services judiciaires.

(M. Henri-Michel, rapporteur.)

Messieurs, l'heure n'est pas aux Ions rap
ports.
Des préoccupations d'un ordre singulière

ment plus grave absorbent les esprits et an
goissent les cœurs.
Que l'on ne cherche donc pas ici une étude,

même superficielle, de questions depuis long
temps posées : réforme judiciaire, juge unique
et juge ambulant, recrutement et avancement
des magistrats, etc., etc.
Quelques mots seulement sur les traitements,

que l'on a justement appelés des « traitements
de misère ». Depuis de longues années, cette
question des traitements delà magistrature est
a l'ordre du jour, comme celle, d'ailleurs, des
traitements de tous les fonctionnaires, en gé
néral.

Les Chambres n'ont pas cru devoir modifier
ces traitements, au cours de la guerre. C'est en
vertu de cette conception — vraie ou fausse,
ce n'est pas le lieu de l'examiner — que le Par
lement s'est borné, sous la pression des événe
ments, à améliorer la situation manifestement
insuffisante de la plupart des agents de l'État
par des indemnités -temporaires de cherté de
vie . ' .
Mais la guerre s'est prolongée et se prolonge

au delà de toutes prévisions. Ainsi appara:t
l'impossibilité de continuer une politique d'ex
pêdient et do fortune, qui ne se comprenait
qu'avec une guerre relativement courte. La né
cessité de reviser d'une façon générale les trai
tements des fonctionnaires n'est plus conles-
table. C'est une tâche à entreprendre sans plus
tarder, si l'on veut que le problème soit résolu
— et il doit l'être — avant la fin des hostilités.
La commission du budget de la Chambre l'a

compris et, si nos renseignements sont exacts,
elle a saisi de la question M. le président du
conseil. Le Gouvernement, qui ne méconnaît
pas non plus l'urgence et la nécessité de cette
revision, a répondu en annonçant son inten
tion de mettre à l'étude des projets de réforme
administrative et de réforme judiciaire.
En ce qui concerne le personnel judiciaire,

nous rappelons que le garde des sceaux a dé
posé un projet de loi sur le bureau de la Cham
bre.

Mais à côté de ces problèmes, depuis long
temps soulevés et débattus, la guerre a posé
un certain nombre de questions particulières
nées des circonstances elles-mêmes et qu'il ne
nous a paru ni possible, ni séant de passer com
plètement sous silence.
Disons tout de suite que, si le garde des

sceaux et M. le directeur du personnel et de la
comptabilité ont répondu à toutes nos ques
tions avec un empressement dont nous ne
saurions trop les remercier et les louer, si les
renseignements ne sont pas toujours aussi

! complets qua nous l'eussions désiré, il ne faut
en accuser que les circonstances.
Tout d'abord, afin de connaître le mouve

ment des affaires judiciaires au cours de la
guerre, nous avons eu l'idée de demander à la
chancellerie de vouloir bien nous dresser, pour
les trois années 1914, 1915, 1916, un état,
tant des affaires jugées que des affaires restant
à juger :

1» Devant les diverses cours d'appel de
France, Paris compris ;
2° Devant les principaux tribunaux de Paris et

de la province.
Il n'était pas moins intéressant de savoir :
1° Comment a été assuré, depuis le début

des hostilités, le fonctionnement des cours et
celui des tribunaux ;
2° La composition du personnel judiciaire ac

tuellement mobilisé ;
3° La situation respective des magistrats mo

bilisés et des magistrats non mobilisés au re
gard de l'avancement ;
4° La situation faite, en ce qui concerne éga

lement l'avancement, aux magistrats demeurés
en pays envahis.
A nos questions sur ces divers points le de-

Eaeraemetntdesmi nnoistésrieleal'orépo trnodu paar des ata-leaux et des notes que l'on trouvera aux an
nexes de ce rapport. Nous avons inséré les uns
et les autres sans commentaires, laissant à
chacun le soin d'en tirer telles conclusions et
tels enseignements, qu'ils lui paraîtront com
porter.
Nous aurions cru, cependant, manquer à un

sentiment de haute convenance, si nous

n'avions pas arrêté- un instant et particulière
ment l'attention du Sénat sur la note intitulée :
« le personnel judiciaire et la guerre ».
Cette note témoigne d'abord de quelle façon

la chancellerie a compris le devoir patriotique,
en ce qui concerne la défense nationale :

« Tous les magistrats du service armé appar
tenant à la territoriale ont été laissés ou remis
à la disposition de l'autorité militaire. «
Mais elle montre surtout comment la magis

trature a su accomplir ce devoir patriotique ,
« Depuis le début des hostilités, 83 magistrats

sont morts pour la France, 116 ont été blessés,
27 sont prisonniers de guerre, 9 sont disparus,
33 ont été réformés pour blessures de guerre
devant l'ennemi. »

Saluons respectueusement et bien bas ceux
qui sont tombés pour la défense de la patrie.
Faisons des vIEuX pour le prompt et complet
rétablissement des blessés et pour le retour en
France des prisonniers... et des disparus, si
tant est que l'on puisse encore espérer que
ces derniers sont encore en vie.
Honneur à tous ces braves! Mais honneur

aussi et gloire à ceux qui ont obtenu, par leur
vaillance, la Légion d honneur, la médaille mi
litaire ou la Croix de guerre, avec citation à
l'ordre du jour. Le nombre de ces magistrats,
à la date où la note nous a été remise, n'était
pas intérieur à 215. Ils honorent à la fuis la
pays et la magistrature.

Conseil d'Elat. Que de choses seraient à
dire sur les défectuosités de l'organisation
actuelle du conseil d'État. A maintes et maintes,
reprises, l'attention des pouvoirs publics a été
appelée sur l'encombrement du rôle du conseil
d'État jugeant au contentieux.
Ces retards dans l'expédition des affaires

relevont de cette haute juridiction administra
tive sont aussi préjudiciables à l'intérêt du
Trésor qu'à celui des contribuables.
Il importe de remédier sans retard à un mal

qui va chaque jour s'aggravant.
Quels remèdes y apporter? Loin de nous la

pensée d'en discuter longuement. Ce n'est ni
le temps ni le lieu.
Qu'il nous suffise d'indiquer brièvement, les

lignes directrices de la réionno qui, à notre
avis, s'impose :
. 1° Multiplier les organes de jugement ;
2» Réduire le nombre des juges dont se

compose chaque organe ;
3° En vue de maintenir l'unité de Airispru-

dence, création d'un mécanisme permettant de
porter devant l'assemblée générale du conten
tieux les affaires délicates et importantes
quant aux principes.

EXAMEN DES CHAPITRES

CHAPITRE 1er. — Traitement du ministre. —
Traitements du personnel de l'administration
centrale.

Crédit voté pour 1914, 473,175 francs.
Crédit voté pour 1915, 448,175 francs.
Crédit voté pour 1916, 46i,895 francs:
Crédit voté pour 1917, 505,832 francs.
Crédit demandé pour 1918, 578,680 francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

616,340 francs.
Crédit proposé par la commission, 616,340 fr.

La commiision du budget avait réduit do
5,000 fr. le crédit demandé; elle avait estimé
qu'il n'était pas indispensable de pourvoir aux
six postes <}e rédacteur vacants à l'administra
tion centraRbLe crédit avait donc été ramené
à 573,680 fr., mais il a été porté ultérieurement
à 616,340 fr. pour assurer le payement dr la de-
pense qui résulte du relèvement des supplé
ments de traitement accordés aux agents do
l'État.

CHAPITRE 2. — Traitements du personnel
du service intérieur.

Crédit voté pour 1914, 59,000 fr.
Crédit voté pour 1915, 61,300 fr.
Crédit voté pour 1916, 61,300 fr.
Crédit voté pour 1917, 68,860 fr.
Crédit demandé pour 1918, 78,040 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

92,620 fr.
Crédit proposé par la commission, 92,620 fr..
La différence entre le crédit accordé par la

Chambre des députés et le crédit deman.lé par
le Gouvernement représente la nouvelle dé
pense pour 1918 résultant de l'application de
la loi du 22 mars et du décret du 27 mars 1918
qui ont relevé les suppléments de traitement
«cordés aux personnels civils de l'État.
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CHAPITRE 3. — Indemnités du cabinet du mi
nistre. — Allocations pour travaux extraordi
naires au personnel do l'administration cen
trale et du service intérieur. - Secours. —
Indemnités aux fonctionnaires évacués des
régions envahies,
Crédit voté pour 1914, 38,030 fr.
Crédit voté pour 1915, 26,000 fr.
Crédit voté pour 1916, 32,800 fr.
Crédit voté pour 1917, 67,200 fr.
Crédit demandé pour 1918, 67,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

57,200 fr.
Crédit proposé par la commission, 6 1,2^.0 fr.

CHAPITRE 4. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit voté pour 1914, 77,268 fr.
Crédit voté pour 1915, 77.536 fr.
Crédit voté pour 1916, 93,536 fr.
Crédit voté pour 1917, 126,536 fr.
Crédit demandé pour 1918, 93,536 fr.
Crédit voté par la chambre des députés,

D3.536 fr.

Crédit proposé par la commission, 93,536 fr,

CHAPITRE 5. — Conseil d'État (personnel).

Crédit voté pour 1914, 1,294,750 fr.
Crédit volé pour 1915, 1,161,750 fr.
Crédit voté pour 1910, 1,089,016 fr.
Crédit voté pour 1917, 1,1S9,6Ï8 fr.
Crédit demandé pour 1918, 1,216.463 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,262,90S fr.
Crédit proposé par la commission, 1,262,008

francs. .

Môme observation qu'au chapitre 2.

CHAPITRA 6. — Conseil d'État. - Indemnités
et allocations diverses.

Crédit voté pour 1914, 55,500 fr.
Crédit voté pour 1915, 10,500 fr.
Crédit voté pour 1916, 6,400 fr.
Crédit voté pour 1917, 10,500 fr.
Crédit demandé pour 1918, 10,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

10,500 fr. '
Crédit proposé par la commission, 10,500 fr.

CHAPITRE 1. — Conseil d'État (matériel).
Crédit voté 'pour 1914, C0.600 fr.
Crédit voté pour 1915, 60,C0) fr.
Crédit voté pour 1916, 70,603 fr.
Crédit voté pour 1017, 70,600 fr.
Crédit demandé pour 1918, 71,860 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

.'1,860 fr.
Crédit proposé par la commission, 71,860 fr.

:IIAPITRE 8. - Cour de cassation (personnel).
Crédit voté pour 1914, 1,177,750 fr.
Crédit voté pour 1915, 1,159,750 fr.
Crédit voté pour 1916, 1,118,250 fr.
Crédit voté pour 1917, 1. 152.610 f".
Crédit demandé pour 1918, 1,163.470 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

1,177,510 fr. 1
Crédit proposé par la commission, 1.177,510

francs.

Même observation qu'au chapitre 2.
Le crédit du chapitre comprend la somme

nécessaire pour la création d'un poste de secré
taire de la première présidence de la cour de
cassation.

CHAPITRE 9. - Cour de cassation. — Indemnités
et allocations diverses.

Crédit voté pour 1914, 11,365 fr.
Crédit voté pour 1915, 8,175 fr.
Crédit voté pour 1916, 6,175 fr.
Crédit voté pour 1917, 6,175 fr.
Crédit demandé pour 1918, 6.175 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 6,175

francs.

Crédit proposé par la commission, 6,175 fr.

CHAPITRE 10. - Cour de cassation (matériel).
Crédit voté pour 1914, 21.525 fr.
Crédit voté pour 1915, 21.525 fr.
Crédit voté pour 1916, 21,525 fr.
Crédit voté pour 1917, 21,525 fr.
Crédit demandé pour 1918, 21,525 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

21,525 fr. , '
. Crédit proposé par la commission, 21,525 fr.

CHAPITRE 11. - Cours d'appel (personnel).-
Crédit voté pour 1914. 6,142,500 fr.
Crédit voté pour 1915, 5,992,500 fr.
Crédit voté pour 1916, 5,897,000 fr.
Crédit voté pour 1917, 5,596,710 fr.
Crédit demandé pour 1918. 5,875,420 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,876.180 fr.
Crédit proposé par la commission, 5,876,180

francs.

La commission du budget a réduit le crédit
de ce chapitre d'une somme de 50,0J0 fr. (voir
rapport de M, Abel).
D'autre part, une augmentation y a été ins

crite en vue de l'allocation des nouveaux sup
pléments de traitement (voir observation au
chapitre 2).

CHAPITRE 12. — Cours d'appel. - Secours.

Crédit voté pour 1914, 200 fr.
Crédit voté pour 1915, 203 fr,
Crédit voté pour 1916, 200 fr.
Crédit voté pour 1917, 203 fr.
Crédit demandé pour 1918, 200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 200

francs.

Crédit proposé par la commission, 200 fr.

CHAPITRÉ 13. — Cours d'appel. - Frais de par
quet et menues dépenses.

Crédit voté pour 1914, 287,615 fr.
Crédit voté pour 1915, 287,615 fr.
Crédit vote pour 1916, 287,615 fr.
Crédit voté pour 1917, 300,845 fr.
Crédit demandé pour 1918, 334,155 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 382,755

francs.

Crédit proposé par la commission, 392,755
francs,
Même observation qu'au chapitre 2.

CHAPITRE 14. — Cours d'assises.

Crédit voté pour 1914, 35,000 fr.
Crédit vête pour 1915, 33,000 fr,
Crédit voté pour 1916, 33,000 fr.
Crédit voté pour 1917, 33,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 33,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 33,000

francs.

Crédit proposé par la commission, 33.000 fr.

CHAPITRE 15.- Tribunaux dé première instance
(personnel).

Crédit voté pour 1911, 12,571,459 fr.
Crédit voté pour 1915, 12,171,459 fr.
Crédit voté pour 1916, 12.116,000 fr.
Crédit voté pour 1917, 12.357,136 fr.
Crédit demandé pour 1918, 12,773.272 fr.
Crédit volé par la Chambre des députés,

14,027,532 fr.
Crédit proposé par la commission, 14,027,532

francs.

La commission du budget a réduit, au titre
des vacances d'emplois, le crédit de ce cha
pitre de 25,0X0 fr. (voir rapport do M. Abel).
D'autre part une augmentation de crédit y a

été inscrite pour assurer l'application de la loi
du 22 mars et du décret du 27 mars 1918 (voir
chapitre 2).

CHAPITRE 16. -Tribunaux de première instance
— Indemnités, allocations diverses et se
cours.

Crédit voté pour 1014, 59,900 fr.
Crédit voté pour 1915, 235,000 fr
Crédit voté pour 1916, 298,000 fr.

. Crédit voté pour 1917, 270,000 fr.
Crédit voté pour 1918, 270,000 fr.

° oœo'fr V°^ Chambre des députés,
Crédit proposé par la commission, 270.000 fr.

CHAPITRE li. -> Tribunaux de commerce.
Crédit voté pour 1914, 188,200 fr
Crédit voté pour 1915, 188,200 fr ' -
Crédit voté pour 1916, 215,700 fr.
Crédit voté pour 1917, 245,700 fr
Crédit demandé pour 1918, 313 840 fr

313,840 f* voté pai" la Chambre des députés,
Crédit proposé par la commission, 313,840 fr.

CHAPITRE 18. — Tribunaux de commerce.—
•mercede Paris6"645"0 du tribunal de ^
Crédit voté pour 1914, 2,000 fr.
Crédit voté pour 1915, 2,000 fr.

Crédit voté pour 1916, 2,000 fr.
Crédit voté pour 1917, 2,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 2,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,003 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,000 fr. '

CHAPITRE 19. - Tribunaux de simple police,
Crédit voté pour 1914, 100,800 fr.
Crédit voté pour 1915, 10U.80Ù fr.
Crédit voté pour 1916, 111,800 fr.
Crédit voté pour 1917, 155.960 fr.
Crédit demandé pour 1918, 156,120 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

156,120 fr.
Crédit proposé par la commission, 156,120 tt-

CHAPITRE 20. - Justices de paix.
Crédit voté pour 1914, 10.470,350 fr.
Crédit voté pour 1915, 10.670.350 fr. -
Crédit voté pour 1916, 10,925,350 fr.
Crédit voté pour 1917, 11,675.860 fr.
Crédit demandé pour 1918. 13.123,370 fr. ,
Crédit voté par la Chambre des députés,

14,637,250 fr.
Crédit proposé par la commission, 14,637,2û0 fr.
La différence entre le crédit voté par la

Chambre et le crédit demandé par le Gouverne
ment est la conséquence de l'application delà
loi du 22 mars 1918 (voir observation chap. 2;.,

Binage. — La commission du budget a réduit 1
ce chapitre de 10,000 fr., en vue del'extensiou
du binage, c'est-à-dire de la réunion des can-,
tons deux à deux, sous la juridiction d'un seul
juge. . .
La commission des finances a accepté cette:

réduction sans discussion. Elle attire cependant!
l'attention du département ministériel sur les'
inconvénients d'une extension trop fraude de
cette mesure. Il y a lieu, h son avis, de tenir
compte dans l'application, des diitlcultès de
communication, surtout dans les pays de mon
tagne. Il importe aussi, d'autre part, de ne pas
surcharger certains juges de paix d'unàgeassez
avancé.

Nous croyons savoir d'ailleurs que telle»
sont bien les intententions de la chancellerie

cHAPITRE 21. — Justices de paix. - Frais de se"
crétaires des juges de paix de Paris. — lu'
demnités de transport et de séjour aux juges
de paix eu cas de réunion de deux justices,
de paix.

Créd voté pour 1914, 31,000 fr. ~
Crédit voté pour 1915, 124,750 fr.
Crédit vot énour 1916, 164. 000 fr.
Crédit voté pour 1917, 190,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 1j0,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

190,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 190,000 fr..

CHAPITRE 22. - Juridiction d'Andorre.

Crédit voté pour 1914, 5,000 fr.
Crédit voté pour 1915, 5,0 0 fr.
Crédit voté pour 1916, 5,000 fr.
Crédit voté pour 1917, 3,750 fr.
Crédit demandé pour 1918, 5,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 5,000 fr.

CHAPITRE 23. — Frais de justice en France.
Crédit voté pour 1914, 7,053,000 fr,
Crédit voté pour 1915, 6,0 0.000 de fr.
Crédit voté pour 1916, 5,a*0,0J0 de fr.
Crédit voté pour 1917, 4,500,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 4,500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députs,

4,500,001) fr.
Crédit proposé par la commission, 4,500,000 fr ;

CHAPITRE 24. - Frais de revision des procès
criminels et secours aux individus relaxés
ou acquittés.

Crédit vot4 pour 1914, 15,000 fr.
Crédit voté pour 1915, 15,000 fr.
Crédit voté pour 1916, 15,000 fr.
Crédit voté pour 1917, 15,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 15,000 fr. .

.Crédit voté par la Chambre des députés.
15,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 15,000 ft•

CHAPITRE 25. - Frais des stati»tiqu« •
et impressions diverses.

Crédit voté pour 1911, 121,503 fr. •
Crédit voté pour 1915, 121,500 (r.
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Crédit voté pour 1916, 121,500 fr.
Crédit voté pour 1917, 121,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 121,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

120.000 fr.
Crédit proposé par la commission, 120,000 fr.
La commission du budget a fait subir à ce

chapitre une rédaction de 1,500 fr.

CHAPITRE 26. — Secours et dépenses imprévues.
- Médailles aux conseils de prud hommes.

Crédit voté pour 1914, 76,500 fr. *
Crédit voté pour. 1915, 76,500 fr.
Crédit voté pour 1916, 6(5,500 fr. ■ *
Crédit voté pour 1917, 76,500 fr.
Crédit demandé pour 1918, 76,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

76,500 fr.
Crédit proposé par la commission, 76,500 fr.

CHAPITRE 27. — Frais de reconstitution d'actes
de létat-civil et de registres d'hypothèques.

Crédit voté pour 1914, néant.
Crédit voté pour 1915, 13,254 fr.
Crédit voté pour 1916, 10,030 fr.
Crédit voté pour 1917, 10,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 10,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

10,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 10,000 fr.

CHAPITRE 23. - Bonification de l'État pour la
constitution des pensions de retraite des
agents des services de la justice.
Crédit volé pour 1914, 3,800 fr.

Crédit voté pour 1915, 4,200 fr.
Crédit voté pour 1916, 4,200 fr.
Crédit Toté pour 1917, 4,200 fr.
Crédit demandé pour 1918. 4,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,200 fr. '
Crédit proposé par la commission, 5,2J0 fr.

CHAPITRE 29. - Subvention à l'office de législa
tion étrangère et de droit international.

Crédit voté pour 1914, 2-i,500 fr.
Crédit voté pour 1915, 24,500 fr.
Crédit voté pour 1916, 24,500 fr.
Crédit voté pour 1017, 24,500 fr.
Crédit demandé pour 1918, 24,500 fr.
Crédit voté par 1a Chambre des députés,

24,500 fr.

Crédit proposé par la commission, 24,500 fr.

CHAPITRE 33. - Attribution aux personnels
civils de l'État d allocations temporaires pour
charges de famille.

Crédit voté pour 1914, néant.
Crédit voté pour 1915, néant.
Crédit voté pour 1916, néant.
Crédit voté pour 1917, 812,700 fr.
Crédit demandé pour 1918, 413,400 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

413,400 fr.
Crédit proposé par la commission, 413,300 fr.

Conformément à une lettre de M, le ministre
des finances, en date du 2 mai 1918. ce chapitre
subit une réduction indicative de 100 fr.

pour permettre à la Chambre des députés d(
nxer aéîlnitivoment le chillre de la djtution.

CHAPITRE 31. — Emploi de fonds provenant
de legs ou donations.

Crédit voté pour 1514, mémoire.
Crédit voté pour 1915, néant.
Crédit volé pour 1916, néant.
-Crédit voté pour 1917, néant.
Crédit demandé pour 1918, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

néant.

Crédit proposé par la commission, mémoire.

CHAPITRE 32.— Dépenses de exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédit voté pour 1914, mémoire.
Crédit voté pour 1915, néant.
Crédit voté pour 1916, néant.
Crédit voté pour 1917, néant.
Crédit demandé pour 1918, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés

néant.

Crédit proposé par la commission, mémoire.

CHAPITRE 33. - Dépenses dos exercices clos.

Crédit voté pour 1914, mémoire.
Crédit voté pour 1915, néant.

, Crédit voté pour 1916, néant.
Crédit voté pour 1917, néant.
Crédit demandé pour 1918. néant.
Crédit voté par la Chambre des députés.

néant.

Crédit proposé par la commission, mémoire.

Tableaux de comparaison présentant par chapitre les chiffres des crédits accordés

pour les exercices 1914, 4915, 4916 et 1917.

CHAPITRES DÉSIGNATION DES CHAPITRES

CRÉDITS

législatifs

1914.

CRÉDITS

législatifs

1915.

CRÉDITS

législatifs

1916.

I
i
l

CRÉDITS

législatifs

1917. " j
I

CRÉDITS

volés

par la~Chambre

des députés

pour 1918.

CRÉDITS

proposés

par

Il conimissbu

des

finances.

1

2
3

4
5
6

>1
9

10
11 *
12
13
14
15
16

17
18

19
20

. 21

22
23
n

25
26

2?

28

29

I -

Traitement du ministre. - Traitement du personnel de
l'administration centrale

Traitement du personnel du service intérieur
Indemnités du cabinet du ministre. — Allocations pour
travaux extraordinaires au personnel de l'administra
tion centrale et du service intérieur. — Secours. -
Indemnités aux fonctionnaires évacués des régions
envahies

Matériel de l'administration centrale
Conseil d'État. — Personnel
Conseil d'État. - Indemnités et allocations diverses
Conseil d'État. - Matériel
Cour de cassation. - Personnel
Cour de cassation. - Indemnités et allocations diverses.
Cour de cassation. - Matériel

Cours d'appel. — Personnel,
Cours d'appel. - Secours
Cours d'appel. - Frais do parquet et menues dépenses...
Cours d'assises

Tribunaux de première instance. — Personnel
Tribunaux de première instance. - Indemnités, alloca
tions diverses et secours

Tribunaux de commerce
Tribunaux de commerce. - Indemnité au secrétaire du
tribunal de commerce de Paris

Tribunaux de simple police ..
Justices de paix
Justices de paix. - Frais de secrétaires des juges de paix
de Paris. - indemnité de transport et de séjour en cas
de réunion de deux justices de paix

Juridiction d'Andorre
Frais de justice en France
Frais de revision des procès criminels et secours aux
individus relaxés on acquittés...

Frais des statistiques et impressions diverses
Secours et dépenses imprévues. - Médailles aux conseils
de prud'hommes

Frais de reconstitution d'actes do l'état civil et de regis
tres d'hypothèques

Bonification de l'État cour la constitution des pensions de
retraite des agents des services de la justice

Subvention à l'Office de législation étrangère et de droit
international...

473.175
59.000

38.000

77.268

1.294.750
55 . 500

60.600

1.177.750

11.375

21.525

6.142.500
200

287.615

35.0C0

12.571.459

59.900

188.200

2.000
100.800

10.470.350

33.000
5.000 ;

7.050.000

15.000

121.500

76.500

»

3.800

24.500

44S.175

61. 300

26.000

77.536

1.164.750

10.500

60.600
1.159-. 750

8.175

21.525

5.992.500

200 i

287.015

33.000 !
12.571.459

235.000
188.200

. \ 2.000
100.800

10.670.350
i

121.750

5.000

6.000.000

15.000

- 121.500

76.500

13.254

4.200

24.500

460.895
61.300

32.800
93.536

1.0S9.016
6.400

70.600
1.118.250

6.175

21.525

5.897.000
200

287.615
33.000

12.11 .000

293.000
215.700

111.800
10.925.350

164.000
5.000

5.000.000

15.000
121.500

66.500

10.000

4.200

24.500

i ■

505. S32
! 68.800
I

67.200
126.530

1 . 18J.GSS

10.500
70.000

1.152.610
6. 175

21.525 i

5.596.710
200

300.345
33.000

12.357.136 :

270.000
245.700

I 2.000
; 155.900

I 11.675.860

îe0.000
3.750

4.500.000

15.000
121.500

76.500

. 10.000

4.200

24.500

616.340

92.620

67.200

93 . 536

1.262.908

10.500

71.860

1.177.510
6.175

21.5Î5

5.875.180

200

38!. 7*5
33.0»

14.027.532

270.000
313.840

2.000
156.120

14.637.250

190.000
5.000

4.500.000

15.000

120.000

76.500

10.000

4.200

21.500

616. 3Î0
92.620

67.200

93.536

1.262.908

10.500

71.800

1.177.510

6.175

21.525

5. 870. IS0
200

332.755

33.000

14.027.532

270.000

313.840

2.600

156.120

14.637.250

190.000

5.0 ;o

4.500.000

15.000

120. 0J0

76.500

10.000

4.200

24.500
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CHAPITRES DÉSIGNATION DES CHAPITRES

i

CRÉDITS

législatifs

1914.

CRÉDITS

législatifs

1915.

■ I
CRÉDITS

législatifs

1916.

CRÉDITS

législatifs

1917.

CRÉDITS

rotéi

par la Chsmbcc

des députés

pour 1918.

CRÉDITS

proposés

par

la commission
des

finances.

30

31
32
33

| Attribution aux personnels civils de l'État d'allocations
i temporaires pour charges de famille
Emploi de fonds provenant de legs ou de donations
Dépenses des exercices périmés non frappés de déchéance.
Dépenses des exercices clos..

»

■ »

1-

»

9

i ' *

9

9

»

9

812.700
»

9

»

413.400
M

»

9

(1) 413.S0J
»

»

»

Totaux 40.456.857 39.104.239 38.263.862 39.615.087 44.477.601 44.477.551

(1) Réduction indicative de 100 fr.

ANNEXE I

I. - Tableau des affaires jugées el des affaires restant à juger au 31 décembre pour les années 1014, 191J,

par les cours Tappels de France (1916 manque).

COURS D'APPFL

APPELS CIVILS
APPELS

correctionnels

jugés.

j
COURS D'APPEL

APPELS CIVILS
APPELS

correctionnels
i

jugés.jugés.
restant à juger

au

31 décembre.
jugés.

restant à juger
an

31 décembre.

( 1914
Aix.. < 1915

( 1916

6fO
3,5
417

1.705
1.762
1.635

961
583
628

1 1914.
Nancy ... .< 1915

( 1916-

350
2

23

525
525
537

41 i
172
127

( 1914
Amiens. < 1915

( 1916

323
37
127

160
174

193

567
291
298

( 1914
Nîmes { 1915

( 1916

239
78 .
100

165
157

203

227
149
178

( 1914
Bordeaux 1915

( 1916........

513

178

320

228

. 2i8
318

454

• 212

303

( 1914
Toulouse { 1915

{ 1916

294
84
115

2S8
311
410

147
101
153

t 1914
Lyon } 1915

{ 1916

606
158
277

575
635
667

807
414
605

Paris 1914

t 1914
Rennes,..-».». i 1915

2.705

453
97

7.399

545
614

»

546
»

( 1914
Montpellier < 1915

( 1916

697
348

377

681
721

1.230

368
189
262

l 1310

Rouen ! mi.

HO

?

i- » ■

OJJ

?
- i

iwi

568
280

IDIo. - Tribunaux civils et tribunaux correctionnels.

RESSORTS

AFFAIRES CIVILES ' AFFAIRES
correc

tionnelle»

jugées.

OBSERVATIONS

.

I I-

RESSORTS

AFFAIRES CIVILES
AFFAIRES

correc

tionnelles

jugées.

i

OBSERVATIONS !

. 4jugées.

rcslant

à juger
au

31 décembre.

jugées.

restant

à juger
an

31 décembre.

Agen. ...........
Aix
Amiens

Angers
Bastia
Besançon
Bordeaux
Bourges
Caen

Chambéry. ......
Dijon.
Douai
Grenoble

370
1.8 4
485

589

210

465

1.507

489

777

304

614

380

663

627
3.451
1.089

705

463

1.083

2.133

• 301

1.155
509

970

1.235
2.306

1 . 184
8.880
2.504

2.309
1.545
2.626
4.776
1.705
3.353

- 1.595
2.287
4.699
1.539

Sauf Laon, Saint-Quentin,
Verviers et PéroEoe.

Panf Avesnes, Ctmbrai,
Douai, Lille, Valencien
nes.

Lyon
Montpellier
Nancy
Nîmes.
Orléans..........

Paris
Pau
Poitiers .........
Rennes.
Riom.
Rouen
Toulouse.

1.466
2.004
235
730
606-

7.052
6(18

702

■ 1.517

737

1.139

760

4.769

2.175

790

1.106
480

14.572

838

744

1.969

1.035

1.661

1.490

6.217

6.031
3.161

3.060

2.818

21.380
2.030

2.217

6.612

2.015
5.075

2.026

!

1

Sauf Charleville, Rethel,
Rorroi, Sedan, Vonziers,
Briey, Montmédy, Saiat-
Mihiel.

Manque la statistique des
affaires jugées par le tri
bunal de Pontoise tant en

matière civile qu'en ma
tière correctionnelle.

Limoges 308 j 781 1.054 I Totaux 26.551 48.440 102.728

eNOTA. Un très grand. nombre de cours d appel n ayant pas fait parvenir à la chancellerie leurs statistiques, le relevé des affaires civiles
et des affaires cerroctionnelle.s jugées parles cours na pas été établi pour 1916. 1 ' |
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II. - Tableau des affaires jugt et des affaires refiant à juger au 31 décembre, pour les années 1914, 19/5, 1916,
par les principaux tribunaux de Paris et de province.

TRIBUNAUX

AFFAIRES CIVILES
AFFAIRES

correc

tionnelles

[ jugces.

I
[ - .

TRIBUNAUX

| AFFAIRES CIVILES AFFAIRES

«orrec-

fionnelles

jugées.

jugées.
estant à juger

au

31 t'éjembre.
I jugées.

! restant à juger
I an
31 lérpmhr*

I

( 1914
Nice..,,, J 1915

f 1916

1.206
472
357

1.157
1.229
1.317

2.374
1.209
1.038

, ( 1914
Nancy ... 1915

f 1916

605
47
47

216
219
238 I

1.423
730
82)

( 1914
Jarseille ..... 1915

[ 1916 ;

1.520
721
979

843
1.098
1.073

5.260
3.311
4.212

i ( 1914
Nîmes < 1915

( 1916

219
i 6.3

[ 109

267
215
394

944
759

, 980

( 1914
'oulon ... { 1915 .J

( 1916 ..

521
105
162

128
123
167.

1.443*
780' .
758

{ 1914
Paris { 1915

• ( 1916

13.358
3.106

»

9.851
11.362

(i)

20.747
13.413

» '

( 1914
imiens J 1915

f 1916 ..

372

71 |
152 I

203 !
221 i
245

546
542

526 i

( 1914
Reims / 1915

( 1916.

' 563
»

»

318
318

(1)

810
385
»

( 1914
Lngcrs < 1915

( 1916

. 244
53
128

- . 46
66
66

623 '
357
397

f 1914
Versailles < 1915

( 1919

724
111
»

526
6o3

(1)

2.122
1.230

»

M914 :.
Bordeaux i 1915 |

(1910

1.313
484

- 574

' 852 I
941

1.141

3.005
2.170

2.461

I f 1914
Brest 3 1915

( 1916

f 191 ■
t 38
- 70

55
72

87

1.867
6S7
667

( 1914
Limoges < 1915

( 1916

258 ;

. 32

99

136

132 ■

142

! 463
314
341 I

( 1914
Nantes \ 1915.....

( 1916

557
178

! 198 -

517

490

547

751

738

802

(1914
Baint-Etienne J 1915 1

( 1916...

1.215
»!> J
423 j

544
653
741

1.327
741

1.194

( 191 i
Le Havre < 1915

( 1916

697
»

(2)

184
»

(2)

1.710
1.123
»

f 1914
Lyon J 1915

( 1916.......

1.476 I
492 t

664 [

2.236
2.735
3 338

4.213
2.526
3.581

( 1914
Rouen ........J 1915

[ 1916.

»

(2)
0

»

(2)
I»

tt

i2) -
J»

( 1914
Montpellier < 1915

( 1916

443

160

427

313

377
437

1.718
1.017
1.560

( 1914
Toulouse .......... .] 1915

{ 1916

514

141

247

435

524
605 I

786

449

534

(1) La statistique n'est pas encore parvenue àla chancellerie.
(2) La statistique n'a pas été établie.

.LNNEZE II

NOTE

Le fonctionnement des tribunaux a été as
suré, depuis le début des hostilités, au moyen
de délégations de juges de paix et de magis
trats appartenant à d'autres juridictions.
Ces délégations ont été réglementées par les

lois des 4 août 1914 (délégation dans le même
ressort) et 4 octoore 1916 (délégation de cour à
cour).
Le coût mensuel approximatif de ces déléga

tions est d'environ 25,000 fr.

Ministère de la justice.

PERSONNEL JUDICIAIRE

Tableau indignant le nombre de postes dans chaque
catégorie et les vacances dans ces postes au
1er mai 1918.

1° Cour de cassation.

Nombre
de

- postes. Vacances.

Premier président 1 »
Présidents de chambre 3 »
Conseillers . 45 »•
Procureur général 1 »
Avocats généraux 6 »

2» Cour de Paris.

Premier président 1 »
Présidents de chambre...... 10 •

Conseillers 73 »
Procureur général 1 »
Avocats généraux.......... 8 »
Substituts généraux ....... 12 m

3° Tribunal de la Seine.

Président...... 1 '»
Vice-présidents 13 • »
Présidents de section...... 14 »
Juges 45 »
Juges suppléants 34 »
Procureur 1 »
Substituts 33 »

4° Cours d'appel.

Premiers présidents 2> »
Présidents de chambre..... 52 5
Conseillers 338 9
Procureurs généraux........ 25 »
Avocats généraux 50 »
Substituts généraux........ 40 •

5° Tribunaux de in classe.

Présidents.. 20 »
Vice-présidents 30 2
Juges 133 7
Procureurs 20 1
Substituts 60 3

6° Tribunaux de i' classe.

Présidents 76 2
Vice-présidents 16 t
Juges...- j 244 1T
Procureurs., 76 »
Substituts 87 8

7° Tribunaux de S' classe.

Présidents 262 6
Vice-présidents 9 3
Juges 583 49
Procureurs.. 262 20
Substituts 112 11

NOTE. — Il existe 786 postes' de juges sup
pléants (loi du 30 août 1883). Actuellement,
138 postes sont pourvus d'un titulaire et sa
subdivisent en 51 postes rétribués et 87 postes
non rétribués, soit G48 vacances de juges sup
pléants. (Chiffres donnés à la date- du 13 maH9ts.)

■A-NITEXE III.

NOTE

Le personnel judiciaire et la guerre.

Le personnel judiciaire actuellement mobilisé
s'élève à 660 magistrats environ, auxquels il
faut ajouter 230 magistrats en sursis d'appel ou
hors cadres pour les nécessités du service, et
1K0 magistrats indisponibles par application de
la loi du 21 mars 1905.

Tous les magistrats du service armé apparte
nant à la terriioriale ont été laissés ou remis à
la disposition de l'autorité militaire.
Depuis le début des hostilités, 83 magistrats

sont morts pour la France, 116 ont été blessés,
27 sont prisonniers de guerre, 9 sont disparus,-
33 ont été réformés pour blessures reçues' de
vant l'ennemi.

Enfin, le total des magistrats cités à l'ordre
du jour ou décorés de la Légion d'honneur ou
de la médaille militaire s'élève actuellement
à 215.
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ANNEXE IV

• , , T mnhih\'ês avant été l'objet d'un avancement depuis la guerre..
Proportion des magistrats mobilises et non mobilises ayant c j

GRADES - MOBILISÉS NOM MOBILISÉS

i -1—

GRADES MOBn.isÉs |
I

NOM MOBIUSSI

I
/

Conseillers, Paris
Avocats généraux. Paris
Subs'ituts du P. G., Paris

Vice-présidents, Seine—
Présidents de section, Seine
Juges d'instruction, Seine
luges, Seine •'
Juges suppléants, Seine
Substituts, Seine..

Présidents de chambre
Conseillers
Avocats généraux
Substituts des P. G

Présidents de 1" classe
Vice-présidents de l re classe
Juges de 1" classo
Procureurs de 1" classe
Substituts de l rc classe...

»

»

4

1
»

i
1
2

i

»

2

2
6

»

m

| 2
H

7

■ fi
2

1

. . 4
7
7
8
2
8

6

21 •
10
7

6
7
21
10
3

Présidents de 2e classe.
Vice-présidents de 2e classa ]
Juges de 2e classe
Procureurs de 2e classe
Substituts de 2e classe

Présidents de 3e classe
Vice-présidents de 3= classe
Juges de 3e classe
Procureurs de 3e »'asse
Substituts de 3e classe

Juges suppléants
Attachés titulaires

Juges de paix d'Algérie
— de Tunisie

■

•

9
2

30

S
1

5:5
15

i 23

91

11

8
m

«

- 1
37
17
13

2?
3
65

li

45
6

3

NOTA. — Le chiffre des mobilisés comprend tous les magistrats soumis à des obligations militaires qui, à un moment donné de la guerre,
ont été mobilisés ou ont été mis en sursis d'appel pour les besoins du sesvice.

Les chiffres des noms mobilisés comprend à côté des magistrats dégagés d'obligations militaires, les indisponibles de la loi de 1>36.

ANNEXE V

NOTE

L'article 4, paragraphe 2, du décret du 5 août
1917. portant établissement par anticipation du
tableau d'avancement pour l'année 1918 décide
qu'il sera ultérieurement dressé, pour les ma
gistrats demeurés en pays envahis, un tableau
spécial en vue de leur nomination aux emplois
vacants dans les conditions et suivant la pro
portion qui seront déterminés par un décret
rendu par application de l'article 38 de la loi
de finances du 17 avril 1?06.
il sera possible, le moment venu, de donner

satisfaction à ces magistrats en leur attribuant
des postes parmi ceux de leurs collègues main
tenus temporairement en fonctions en vertu
des dispositions de la loi du 27 juillet 1916 qui
courront alors être admis à faire valoir leurs
droits à la retraite et parmi ceux créés en 1914
qui n'ont pu être pourvus de titulaires en rai
son des hosiilités.

Le directeur du personnel et de la comptabilité'
chai je de la direction des services du cabinet >

E. LEROUX.

Ministère de la justice.

2S SECTION. — Services pénitentiaires.

(SI. Guillier, rapporteur.)

Messieurs,. les crédits demandés par le^Gou-
vernement s'élevaient à 22.430.181
Ceux votés par la Chambre s'élè

vent à 24.749.493

En plus 2.299.312

La majeure partie de ces augmentations cor
respond aux relèvements des suppléments
temporaires de traitement.
Les relèvements atteignent :
Au chapitre I er , traitements du personnel du

service de l'administration centrale. 7.389
Au chapitre 2, traitements du per

sonnel du service intérieur 3.240
Au chapitre 5, traitements du per

sonnel du service administratif 108.203
Au chapitre 6, traitements du per

sonnel de garde et de surveillance.. 1.630.480

Total 1.799.312

Enfin au chapitre 9 (entretien des
détenus), il a été voté une augmen-
tatisn de crédit de 500,C0) fr en vue
de tenir compte aux entrepreneurs
des services économiques des pri
sons départementales, de leur défi
cit d'exploitation pendant la guerre. 530. 030

Total général 2.293.312

L'administration a consenti à allouer un prix
de journée supplémentaire aux entrepreneurs
à titre d'indemnité pour préjudice du fait de
guerre ; mais elle leur a imposé l'obligation
de procéder, à la fin des hostilités, à un règle
ment de compte définitif embrassant toutes
les recettes et toutes les dépenses qu'ils au
ront effectuées.
Dans le compte des recettes, on devra faire

état de tous les bénéfices que l'entrepreneur
aura réalisés sur la vente des objets fabriqués
dans les prisons et dont les prix ont augmenté
souvent dans des proportions considérables.
Des bilans annuels doivent être dressés avec
de grandes précisions, et l'administration aura
le devoir de les contrôler avec le plus grand
soin.

Votre commission a l'honneur de vous pro-

poser de voter les crédits alloués par la Chambre, en faisant toutefois subir au crédit inscrit -re, en faisant toute ois subir au crédit inscrit
au chapitre 25 (attribution aux personnels ci
vils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille) une réduction indicative do
100 fr., de façon à permettre à l'autre assem
blée de mettre au point la dotation de ce cha
pitre, qui doit être revisée à la suite du vote
du projet de loi reie ant les suppléments tem
poraires de traitements, lequel est intervenu
alors que les autres chapitres du budget les
concernant avaient déjà été adoptés*
En conséquence, le crédit à insérer au cha

pitre 25 serait de ;. 361.420
au lieu de 361.520

Différence en moins . . 100
et l'ensemble des crédits serait ramené i
24,749,393 fr.

Légion d'honneur.

(M. Petitjean, rapporteur.)
Le budget annexe de la Légion d'honneur n'a

appelé aucune observation da la part du rap
porteur spécial.
A la demande du Gouvernement, la commis

sion des finances propose une réduction indi
cative de 10J fr, sur le chapitre l> des dfpeti- '
ses : « Attribution aux personnels civils de
l'État d'allocations temporaires pour charges de
famille », pour permettre à la Chambre de re
lever la dotation du dit chapitre de la somme
de 500 fr. nécessaire à l'application des nou
velles indemnités pour charges de famille.
A cette modification correspond une réduc

tion égale du chapitre 10 dos recettes :« Sup
plément à la dotation. »

Ministère des affaires étrangères.

(M. Lucien Hubert, rapporteur.)
Messieurs, dans le rapport fait par M. Rai

berti sur le budget du ministère des affaires
étrangères pour ' l'exercice 1913, un certain
nombre de questions ont été examinées. En
raison du caractère général que présente cet
examen, il nous a paru utile de rappeler en
quelques lignes les points sur lesquels M- RU"
berti a appelé l'attention de la commission du
budget de la Chimire. Tout d'abord M. Rai
berti constate que la diplomatie française a eu
une tâche considérable et que « les événe
ments formidables auxquels nous assistons
ont dépassé la mesure des individualités ».
Un autre fait a également gêné cette action di
plomatique : la mobilisation des agents. ta
seule administration centrale a perdu 65 P; 1W
de son personnel, les postes extérieurs
154 agents. Il a fallu remplacer ces fonction
naires qar des mobilisés du service auxiliaire.
En Angleterre, au contraire, ou doublait je
personnel diplomatique, en Allemagne on ?
triplait. Cette mobilisation a certainement été
une difficulté de plus ajoutée aux difficultés de
l'heure présente. Une autre cause de faiblesse
résida clans l'insuffisance des traitements ei
des indemnités diverses (loyers, pertes au
change, vie chèro).
Il est certain qu'une réorganisation du per

sonnel des affaires extérieures s'impose, réor
ganisation dont la basa doit être un mode
meilleur de recrutement et dont l'armature
doit être constituée par une spécialisation plu»
réelle et partant plus effective de ce môme
personnel, tant à l'administration centrale que
dans les services extérieurs.
Rude jusqu'ici a été la tftche de la « '0U5'

direction d'Europe » qui a dû s'occuper notam
ment des affaires de Grèce et de Russie et qui
doit, »n outre, mener en Espagne, dans w» ;
pays scandinaves, en Suisse, la guerre econo-j
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mlque, respecter les droits des neutres et pré
parer l'œuvre de demain. A ces questions d'or
dre général s'ajoute celles du ravitaillement de
la Grèce, des alliés et des régions envahies.
L'œuvre de la sous-direction de l'Afrique n'est

pas moins étendue ; tout d'abord c'est cette
sous-direction qui gère nos deux protectorats
nord-africains. Maroc et Tunisie, et il semble
que là le quai d'Orsay a une tâche de ■ pure
administration » qui sort un peu de son cadre.
C'est la sous-direction de l'Afrique qui a la
charge de mener à bien notre politique musul
mane dans l'Afrique et qui a préparé les nom
breuses questions qui se poseront en terre
africaine au moment de la paix.
L'action de la sous-direction da l'Asie est

également très complexe, en un mot élie en
globe toute notre politique en Turquie, en
Syrie, au Siam, en Chine, au Japon et même
en Océanie. La multiplicité et l'exlrême impor
tance de ces questions n'ont pas besoin d'être
mises à jour et cependant deux seuls fonc
tionnaires sont chargés de ce très important
service.
Avec l'intervention américaine et devant

l'orientation de plus en plus précisée du monde
transatlantique en notre faveur, la tâche de la
sous-direction d'Amérique augmente chaque
jour. 11 s'agit de canaliser au mieux des inté
rêts des alliés ces forces immenses, ces res
sources remarquables et de toute nature que
le nouveau monde met à notre disposition.
La sous-direction des archives, dont le rôle

à première vue peut sembler quelque peu
effacé, remplit cependant un rôle bien utile ;
elle établit les éléments qui sont la substance
même des tractations diplomatiques et qui
serviront à établir nos droits et à fairj con
naître, dans l'avenir, par «es publications et
par le classement de ses documents, l'histoire
de notre pays pondant ces heures douloureuses
et glorieuses,
La direction des affaires administratives et

techniques a vu, du fait de l'état de guerre,
restreindre ses attributions en ce qui concerne
la pratique et le' développement des unions in
ternationales ainsi que les questions sanita-
res ; par contre, le service des affaires militai
res (situation militaire des Français à l'étran
ger, l'allocation aux familles restées à l'étran
ger), celui des rapatriements de- citoyens
français, et la préparation de l'après-guerre ont
singulièrement augmenté le travail de cette
direction. Celle-ci. en effet, a dû étudier toute
une série -de mesures inhérentes à l'état de

guerre, notamment celles concernant « les
étrangers en France » et l'on voit quel vaste
champ d'activité était, de co fait dévolu à
ladite direction ; les questions les plus diver
ses se trouvent réunies, depuis celles des sé
questres des biens ennemis jusqu'à celles de
la situation des Alsaciens-Lorrains ou celle
des hôpitaux alliés et neutres. La sous-direc-
tion des chancelleries et du contentieux admi
nistratif a reçu la tâche de la délivrance des
passeports, et de toutes les questions de con
tentieux militaires (application des traités pas
sés avec les alliés relatifs aux obligations mili
taires des divers ressortissants) et enfin celles
non moins délicates de l'exercice du droit de

réquisition concédé atix armées alliées en
France et la réparation des dommages causés
por ces armées.
La direction de la comptabilité a vu, elle

aussi, ses services considérablement chargés.
Outre l'extension des recolles budgétaires et
des recettes et dépenses de chancellerie, la di
rection dont il s'agit a vu passer le montant
des traites du ministère des aiïaires étrangères
de 4,523,369 fr. en 191ii à 10.1/1,011 fr. en 1917.
Les impérieuses nécessités de la guerre ont

amené les pouvoirs publics à centraliser l'étude
d'un certain nombre de questions connexes et
importantes dans les mains de hauts commis-
sairesspécialement désignés à ces fonctions par
leur compétence. En avril 2917, il y avait à Lon-
dresdix-sèpt missions et il apparut aux yeux de
tous qu'il y avait lieu d'unifier leurs travaux.
Dans co but, un décret du 10 avril 1917 inves
tissait M. Guernier, député, des fonctions de
haut commissaire de .a République à Londres.
Un décret du 3 novembre de la même année
■upprimait le haut commissariat et répartissait
tous les services entre leurs départements mi
nistériels. A ce sujet, nous ne pouvons que
nous associer à ce qu'écrivait à ce propos
M. Raiberti : >

« Mais la coordination de plusieurs services
publics n'est pas seulement une affaire d'orsa-
nisation ; c'est une affaire de méthode, d'ac
tion, de surveillance iContinue, en un mot d'ad

ministration. Aussi notre commission du bud
get n'a pas pu ne pas être frappée de la con
tradiction qui existe entre le décret du li avril
et celui du 3 novembre 1917 et il lui est im
possible de ne pas la souligner ».
L'institution des hauts commissariats a non

seulement été reconnue d'une incontestable
utilité à la suite de la nomination de M. Guer
nier à Londres, mais a reçu sa consécration dé
finitive par les heureuses conséquences de
tout ordre qu a données la constitution d'un
haut commissariat de la France à Washington,
dont M. Tardieu dirige avec science et patrio
tisme les services.

Le haut commissariat apparaît donc comme-
un organisme de guerre, souple, facile à créer
et à faire disparaître, permettant de centraliser
rapidement en une impulsion unique des- ser
vices jusque-là épars et créant une cohésion là
où n'était que le chaos. Moins majestueux qu'un,
sous-secrétariat d'État, plus économique, plus
« moderne », le haut commissariat a pris droit
de cité dans l'organisation française, mais c'est
surtout un organisme do guerre, né dans des
circonstances exceptionnelles, pour faire face
à des besoins exceptionnels.
Dans son" rapport, M. Raiberti rappelle la part

! prise par le ministère des affaires étrangères
au blocus, et l'œuvre considérable et humani-
taire'concernant nos prisonniers- de guerre et

i nos internés en Suisse. Enfln, c'est encore au
quai d'Orsay qu'incombe le soin de la surveil
lance dir ravitaillement des territoires occupés
par l'ennemi. Comme annexe du ministère il y
a lieu de citer le service d'informations à l'é
tranger.
Le département des affaires étrangères est

secondé par un certain nombre de commissions
dont nous croyons intéressant de donner la
liste :

An ministère des affaires étrangères.

i Conférence franco-belge pour la réunion des
actes de Berlin et de Bruxelles;

Conférence du ravitaillement des régions enva
hies ;

Conférence d'Alsace-Lorraine;
Commission pour l'étude de la société des
nations;

Commission interministérielle des affaires mu
sulmanes :

Conférence des chefs de service s'occupant de
l'Afrique ;

Commission interministérielle pour l'étude du
règlement de pêche de Terre-Neuve ;

Commission d'Alsace-Lorraine ; . .
Commission chargée d'examiner les réclama
tions concernant les biens en pays ennemis
ou occupés par l'ennemi.

A la présidence du conseil.

Bureau économique.

Au ministère de l'agriculture,

ommission de la main-d'œuvre agricole.

Au ministère de l'armement.

Commission des métaux et fabrication de
guerre ;

Commission interministérielle de la main-
d'œuvre.

Au ministère du blocus.

Conférence du blocus.

Au ministère du commerce.

Comité consultatif des arts et manufaétures ;
Commission des importations ;
Commission interministérielle de la presse;
Commission interministérielle des câbles sous-
marins;

Commission du tarif douanier et des accords
commerciaux.

Au ministère des finances.

Commission des changes;
Commission de l'argent métal de la commis
sion des changes.

Au ministère de la guerre.

'Commission interministérielle pour les armées :
slaves en France :

Commission interministérielle des péages sur
navires réquisitionnés.

Au ministère de l'instruction publique.

Commission des étudiants étrangers ;
Commission interministérielle de la délégation
française en Perse.

Au ministère de l'intérieur.

Commission des Alsaciens-Lorrains ;
Comité supérieur de coordination des secours
dans les régions libérées ;

Commission de la médaille des épidémies; ,
Comité supérieur d'hygiène publique;
Comité de répartition des fonds de la journée
serbe;

Comité permanent de la lutte contre la tuber
culose ;

Commission des rapatriements ;
Commission chargée d'examiner les conditions
de séjour des étrangers résidant en France; .

Comité interministériel des régions envahies.

Au ministère du travail.

Commission des traités internationaux.

Au sous-secrétariat d'État des transports mari"
times et de la marine marchande.

Commission interministérielle relative à la con
cession des services maritimes entre la
France et l'Afrique du Nord ;

Commission interministérielle relative aux de-
mandes de relèvement des tarifs de compa
gnies de navigation subventionnées;

Commission interministérielle pour le déve-;
loppemeet des relations commerciales pari
l'utilisation du éanal de Panama ; !

Cemmission de répartition des primes à la
marine marchande ; i

Comité supérieur de la marine marchande.

Au sous-secrétariat du service de santé.

Commission d'assistance aux militaires tuber
culeux.

.II

Les propositions budgétaires établies au mois
de septembre dernier par le ministère des
affaires étrangères pour l'exercice 1918 étaient
divisées en deux catégories distinctes destinées
à faire face» la première aux dépenses ordi
naires des services civils, la seconde aux dé
penses exceptionnelles motivées par l'état da
guerre.
I. Les dépenses ordinaires des services civils

doivent être gagées par les recettes normales
de l'exercica 1918; aux termes des propositions
de l'administration, elles atteignaient 23,366,01-;
francs, se décomposant comme suit : 24,793,013
francs pour les services généraux du ministère
et 5/2,000 fr. pour frais de régie, etc... Certaines
modifications ont été apportées aux prévisions
primitives du Gouvernement :
Une réduction de 8"0.250 fr. a été opérée par

la commission du budget, qui, par contre, a
accepté une augmentation de 1,512,680 fr. ; ce
qui laisse un total définitif de 26,047,443 fr.
Il y a lieu do remarquer que les crédits solli

cités pour cette catégorie ne correspondent
pas exactement à ceux dont le ministère des
affaires étrangères aurait eu besoin en temps
normal. En effet, la dotation de certains cha
pitres a dû subir une augmentation, tandis
que la dotation de certains autres pouvait être
réduite dans une large mesure ; enfin, cer
taines dépenses actuellement prévues pour
ront ultérieurement être rayées du budget des
affaires étrangères.

11 est évident par exemple que, dans les cir
constances présentes, tant pour assurer la
rapidité des informations que pour en garantir
le secret, l'administration centrale et les chefs
de poste diplomatiques et consulaires doivent
faire emploi de la voie télégraphique bien plus
fréquemment qu'en temps de paix : dans ces
conditions le ministère des affaires étrangères
s'est vu cette année dans l'obligation de solli
citer pour le chapitre 18 (frais de correspon
dance) un crédit de 2,400,000 fr.; cette augmen
tation n'a du reste qu'un caractère temporaire
et la dotation du chapitre 18 pourra ôtre cer
tainement diminuée dans une large mesure
après la fin de la guerre. Conformément aux



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT300

propositions de la commission du budget, il y
a lieu de remarquer- que ce crédit a été ra
mené par la Chambre des députés à 2,200,000
fraQCs
Au contraire, la dotation de divers chapitres

peut actuellement être diminuée du fait de
l'état de guerre (mobilisation d une partie du
personnel et impossibilité d'occuper les postes
situés en pays ennemis ou envahis); nous pou
vons par exemple citer les chapitres suivants :
Chap. 11. - Frais de représentation, 339,003

Chap. 15. - Frais d'établissement, 100,000 fr.
Ces diminutions n'ont, elles aussi, qu'un ca

ractère temporaire ; elles ne pourront exister
que jusqu'à ia fin des hostilités : lorsquo les
agents diplomatiques et consulaires seront
renvoyés dans les pays actuellement ennemis
ou occupés par l'ennemi, lorsque tous les
agents mobilisés reprendront leur service, des
crédits plus élevés devront être demandés
pour ces différents ch pures par le ministère
des affaires étrangères en vue d'assurer le
fonctionnement normal de ses services.
Enfin, il y a lieu de remnr ;uer que certaines

dépenses exclusivement motivées par la guerre
ont dû être, pour l'exercice 1918, inscrites au
budget des dé ensés civiles: ce sont les dé
penses dont le principe a déjà été approuvé
par le Parlement et qu'il y a grand intérêt en
raison de leur caractère administratif, à ins
crire au budget normal do 19H bien qu'elles
résultent de la guerre; en effet, l'obligation
de les soumettre au Parlement, sous forme
de douzièmes provisoires, aurait pour effet de
compliquer et de retarder les liquidations et
les ordonnancera mis ; de plus, la plupart de
ces dépenses ne pnurro it pas immédiatement
être supprimées au lendemain de la paix; elles
devroni être prévues tant qu'exister >nt les be
soins auxquels elles répondent; parmi les cré
dits demandas ju'il convient de faire rentrer
dans cette catégorie nous citerons principale
ment :

t° Le crédit de 210,300 fr. (chap. 38), affecté
aux dépenses de la commission permanente
internationale des contingents, des bureaux de
licences d'importation, des bureaux d'action
économique ;
2° Le crédit de 217,3 0 fr. (chap. 39), destiné

aux dépenses de l'office des biens privés en
pays ennemis ou oc lipés ; ce crédit a été porté
par la Chambre des députés à 22S,1 0 fr.; l'aug
mentation de I0,8t 0 fr. est destinée à attribuer
des suppléments temporaires de traitement;
3" Le crédit de 240, i fr. (chap. 40) pour les

frais d'entretien de - protégés français expulsés
de Turquie et réfugiés en Égypte ;
4° Le crédit de l'i'), i fr. chap. 41) réservé

aux frais de la mission en Arabie ;
5» Le crédit de 1 i,0 0 fr. (chap. 42) applicable

aux dépenses d e la commission d'enquête sur
les actes commis par l'ennemi en violation du
droit des gens.

Parmi les dépenses qui devront, à une époque
plus ou moins lointaine, cesser d'être inscrites
au budget des affaires étrangères, on doit citer
notamment les dép uses motivées par le ren
chérissement du prix de la vie et par l'abaisse
ment de la valeur d'achat de la monnaie fran
çaise sur les march s < trangers. En ca qui
concerne les suppléments temporaires de trai
tements, le ministère des affaires étrangères,
comme toutes les autres administrations de
l'État, n'aura qu'à se conformer aux décisions
d'ordre général qui seront prises à ce sujet par
ie Parlement. En ce qui concerne les indemni
tés pour pertes de change accordées aux agents
en service à l'étranger, elles devront continuer
& figurer dans les propositions budgétaires,

jusqu'au moment où la valeur d'achat de notre 1
monnaie sur les marches étrangers aura subi
une hausse suffisante.

11. L'ouverture de crédits provisoires concer
nant les dépenses militaires et les dépenses
exceptionnelles des services civils fait 1 objet
de projets de loi spéciaux ; ces dépenses de
vront., en principe, prendre fin avec la cessa
tion des hostilités ; il sera fait face par des res;
sources exceptionnelles à ces dépenses qui
restent soumises au régime des crédits provi
soires. Pour le premier trimestre de 191», les
crédits ouverts au ministère des affaires étran
gères s'élèvent à 7,994,815 fr. et pour le second
trimestre à 11,020.015 fr.

ni

- Avant de rappeler les diverses dotations af
fectées aux différents chapitres du budget, il
nous a paru intéressant de grouper, sous une
forme synthétique, ces mêmes dépenses. En
premier lieu nous indiquerons que le minis
tère des affaires étrangères demande aux
financespubliqueslasommag obale de 2J.0 17,443
francs, destinée à ce que mus pourrions dé
nommer sa gestion administrative. Cette
somme se décomposa comma il suit : -

Chap. 1. — Traitement du ministre. — Per
sonnel de l'administration centrale. 1.213.276
Chap. 2. — Indemnités et alloca

tions diverses au personnel de l'ad
ministration centrale 30.500
Chap. 3. - Personnel de service. 254.672
Chap. 4. - Indemnités et alloca

tions diverses au personnel de ser
vice *. 25.000
Chap. 5. — Matériel et impres

sions 444.455
Chap. 8. - Personnel des servi-

vices extérieurs 9.773.315
Chap. 9. — Indemnités et alloca-

cations diverses au personnel des
services extérieurs 151.400
Chap. 10. — Personnel à la dispo

sition du ministre et en disponibi
lité... 60.000
Chap. 11. - Frais de représenta

tion i. 253. 000
Chap. 13. - Secours 165.000
Chap. 14. - Indemnités de loyer,. 76 i. 940
Chap, 15. — Frais d'établissement 400. 0u0
Chap. 16. - Frais de voyages et

de courriers 700.000
Chap. 17. - Dépenses des rési

dences 1.300.000
Chap. 18. - Frais de correspon

dance 2.200.000
Chap. 19. - Frais de résidence de

l'ambassade ottomane 56.500

Chap. 20. - Entretien des immeu
bles à l'étranger 418.000
Chap. 33. — Service français en

Andorre 9.000
Chap. 35. - Attributions au per

sonnel civil de l'État d'allocations

temporaires pour charges do fa
mille 15.500
Chap. 36, - Rémunération d'auxi

liaires recrutés à l'occasion de la
guerre 300.000
Chap. 37. - Indemnités aux agents

des services extérieurs à raison de
la baisse exceptionnelle du change. 886.500
Chap. 46. — Remises sur recettes '

de chancelleries 518.000
Chap. 47. •— Pertes de change

sur recettes budgétaires perçues à
l'étranger 24.000

Total 21.005.058

Le ministre des affaires étrangères doit, ea
second lieu, faire face à toute une série de dé
penses d'ordre essentiellement « diplomatique»
et qui sont les suivantes :
Chap. 7. - Dépenses secrètes 1.000.030
Chap. 12. - Missions 43.500
Chap. 2S.- Présents diplomatiques. 33.000
Chap. 29. - Frais de réception de

personnages étrangers, missions ex
traordinaires à l'étrang r 15,000
Chap. 30. — Participation de la

France aux dépenses de la cour d'ar
bitrage de la Haye 21.460
chip. 31. — Participation de la

France à des dépenses internatio
nales' 36. GE
Chap. 41. - Mission en Arabie.... 160.000

Total 1. 303.535

Le département des affaires étrangères a vu
son budget grevé du fait de la guerre d'une
nouvelle série de dépenses nées à l'occasion
des événements actuels. Lis charges nouvelles
peuvent ètro ainsi énumérées :
Chap. 3 % - Dépenses de la commission pér

i manente internationale des contingents, du
i comité d'action économique, des bureaux éco
nomiques en Suisse et du bureau des
licences d'iinportaioas à Londres 210.300

.chap. :*9. - Office des biens et inté
rêts privés en pays ennemis on oc
cupés 228.100
Chap. 40. — Frais d entretien des

pro'éiîôs français expulsés de Turquie
et réfugiés en Kgvpte 240.00)
Chap 42. — Dépenses de la commis

sion d enquête sur les actes commis
par l'ennemi en violation du droit des
gens 10.003

Total - 633.4IW

A ces trois précédentes sources de dépenses,
il y a lieu d'ajouter elles que nous pourrions
dénommer de politique et de propagande fran
çaises :

Chap. 6. - Bibliothèque et publications de
documents diplomatiques 68.800
Chap. 21. — Œuvres françaises en

Europe ' utM
Chap. 22. — Œuvres françaises en

Orient 1. 270.00!
Chap. 23. - Œuvres françaises en ,

Extrême-Orient 2to.0ï
Chap 21. — Oliuvres françaises au

Maroc 900 0»
Chap. 25. - Oeuvres françaises en

Amérique S'-®1
Chap. 21. — Kelati ms entre la côte

des Somalis et l'Kthiopin
Ciiap. 2i. - Subventions aux socié

tés françaises de bienfaisance à l'é-
trangir
Chap. 32. - Allocation à la famille

d'.Vbd-el Kader ™,00
Cnap. 34. - Pension de l'ancien

sultan Abd-el-Azû et de la cheritla
d'Ouez/an 190.00

Total 3.044.™

RÉCAPITULATION

Dépenses administratives 21.005.05?
Dépenses diplomatiques 1.309.53;)
Dépenses nées à l'occasion de la ' ,M

guerre 633.400
Dépenses de politique et de pro- M

pagande françaises ■ 8.0«.iw
Total 26.047.4i2

Comparaison, par chapitres, des crédits budgétaires accordés pour les exercices 191 1, 1915,1916 et 191 7,

CHAPITRES LIBELLÉ DES CHAPITRES ANNÉE 1914 ANNÉE 1915

!

ANNÉE 1916
ANNÉB 1917

(provisoire).

3e partie. - Services généraux des ministères.

1

ibit

Traitement du ministre et du sous-secrétaire d'État. - Traitement du
personnel de l'administration centrale -. i

Indemnités au personnel temporairement affecté au sous-secrétariat !
iEUt... ....: ... |

924.398 »
' , ,1

■ » . ' " i

935.920

• <

930.968 •

>

1.027.736 •

t. 760 •
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CHAPITRES LIBELLÉ; DES CHAPITRES ANNÉE 1914 ANNÉE 1915 ANNÉE 1916
ANNÉE 1917

(provisoire).

'

2
r

3

4

5

6

7

S

8 bis

9

9 b is.

10

11

12

13

»

15

16

17

17 bis,

13,

19

20

20 bis

20 bis

21

21 bis

22

22 bis

23

24

24 bis

24 ter

25

25 bis,

26

27

28

29

29 bis

29 bis

29 ter

29 quater
29 quater

30

30

30 ter

31

29 ter
31 bis

31 ter

81 quater
32

33

33 bit

34

34 Us

35

Indemnités et allocations diverses au personnel de l'administration
centrale

Personnel de service ...

Indemnités et allocations diverses au personnel de service......
Matériel et impressions...
Archives. - Bibliothèque. —. Publication de documents diploma
tiques

Dépenses secrètes

Personnel des services extérieurs.
Personnel des services extérieurs. — Rémunération d'auxiliaires re
crutés à l'occasion de la guerre

Indemnités et allocations diverses au personnel des services ex
térieurs

Indemnités aux agents des services extérieurs en raison de la baisse
exceptionnelle du change

Personnel à la disposition du ministre et en disponibilité
Frais de représentation -,
Missions

Secours ............. ....

Indemnités de loyer
Frais d'établissement

Frais de voyage et de courriers '
Dépenses des résidences
Dépenses exceptionnelles des résidences occasionnées par les néces
sités de la guerre «

Frais de correspondance.
Frais de résidence de l'ambassade ottomane

Entretien des immeubles à l'étranger. - Achat et entretien de mobi
lier et de fournitures à 1 étranger...

Achat d'une hôtellerie à la Mecque
Achat d'un hôtel diplomatique à Athènes ........
Œuvres françaises en Europe.. ;
Allocations à des fonctionnaires en service à l'étranger rappelés en
France par la mobilisation .

Œuvres françaises en Orient....
Frais d'entretien des protégés français expulsés de Turquie et réfugiés
en Égypte

Œuvres françaises en Extrême-Orient .. ...
Œuvres françaises au Maroc........ . _
Mission de délimitation des zones d'influence française et espagnole
au Maroc .... . ......

Construction de deux écoles primaires françaises à Tanger
Œuvres françaises en Amérique
Secours aux Français victimes des troubles du Mexique...............
Relations entre la Côte des Somalis et l'Éthiopie.....
Subventions aux sociétés françaises de bienfaisance à l'étranger..
Présents diplomatiques
Frais de réception de personnages étrangers; missions extraordinaires
à l'étranger et conférences internationales.

Frais d'installation du gouvernement belge au Havre
Frais de réception des souverains d'Angleterre et du Danemark.
Frais de voyage en iiussie, en Suède, en Danemark et Norvège de
M. le Président de la République...

Missions en Arabie -.

Hauts-Commissariats de la République
Frais de transport à Bordeaux du Corps diplomatique accrédité en
France -

Participation de la France aux dépenses de la cour d'arbitrage de La
Haye. - Frais de justice et d'arbitrage international

Dépenses de la commission d'enquête sur les actes commis par l'en
nemi en violation du droit des gens

Dépenses de la commission d'enquête sur les actes commis par l'en
nemi en violation du droit des, gens pour l'année 1914

Participation de la France à des dépenses internationales *
Dépenses de la commission permanente internattonale des contin
gents, du comité d'action économique et des bureaux de licences '
d'importation

Comité de restriction et service des listes noires

Office des biens privés en pays ennemis ou occupés
Allocations à la famille d'Abd el-Kader

Services français en Andorre ;
Dépenses de la mission italienne à Fez
Pension de l'ancien sultan Abdel Aziz et de la chériffa d'Ouezzan ■

Attribution pendant la durée des hostilités d'allocations pour cherté de
vie aux personnels civils de l'État.

Emploi de fonds provenant de legs ou de donations

100.934 »

162. 38i »"

37.800 »

. 289.028. » '

54.C00 »

5. 000. 0OO »

9.326.431 »

»

1C6 800 »

»

s0.000 »

1.586.333 »

43.500 »

195.000 »

589.941 »

50aM» »
794. 000 »

> 1.209.733 »

2.000.000 »

; 2.225.00Q »
! 63.000 »

438.000 »
»

459.827 »

148.030 »

9

1.270.000 »

»

215.000 »

910.632 »

30.000 »

*•

46.000 »

6.000 »

65.000 »

62.600 »

41.2Ê0 »

103. C00 »

»

119.500 »

325. 000 »

».

»

2G.000 »

81.C8Q »

-■ »

»

36.025 »

»

»

»

70.003 *

9.000 »

»

».

»

138.512 10

, ———.

46.378 »

169.419 »

26.000 »

261.518 »

111.387 »

8.000.000 »

9.229.165 »

»

166.800 »

»

80.000 »

1.468.000 »

43.500 »

195.000 »

586. ai0 »

375.000 »

794. 000 »

! 1.270.800'«

3 400.000 »

3. 050. 000 »

63.000 »

288.500 »

»

»

148. 0:o »

165.000 »

1.270.000 »

220.000 »

215.000 »

458.090 "»

15.008; »

»

46.000' »

19.000 »

; 60 . 0 0 »

62.600; »

32.500 »

15.000 »

330.000 »

»

»

n

»

41.4G0 »

5.255 »

»

36.625 »

* 'j
"

»

70.000 »

9.000 »

227.750 »

190.030 »

. »

67.514 »

47.034 »-

173.720 »

26.000 »

324.038 »

145.876 »

25.000.000 »

9.421.665 »

300.000 »

188.300 »

62.500 »

80.0JÔ »

1 1.380.000 »
43.500 »

195.000 «

616.940 »

500.003 »

794.000 »

1.170.800 »

4.010.000 »

2.403.000 »

; 56.500 »

318.000 »

»

»

1 148.000 »

137.030 »

: 1.270.000 »

• 240.000 »

■ 215.030 »

417.960. »

»

»

46.000 »

10.000 »

60.003 »

912.600 »

32.503 »

45.000 »

420.003 »

»

»

»

»

41.460 »

10.000 »

»'

36.625 »

53.500 »

»

»

70.000 »

9.000 »;
»

190.000 »

9

80.123 44

58.500 »

194.150 »

26.000 »

376.295 »

119.000 »

25.000.000 »

9.420.462 *

300.000 «

151.400 #

62.500 »

60.000 »

1.380.000 »

43.500 »

175.000 »

766.940 »

~ 4Ï0.OOO »

754.000 »

1.270.800 •

4.800.000 »

2.400.000 »

56.500 »

318.000 »

»

»

152.500 »

137.000 »

1.770.000 »

240.000 »

216.000 »

347.450 •

•

720.000 *

52.000 »

10.000 »

60.000 •

1.362,60» »

32.500 »

45.000 »

420.000 »

»

»

160.000 »

320.400 •

»

29.4C0 »

10.000 »

6.175 »

86.625 »

191.900 »

90.000 »

89.340 »

70.000 »

9.000 »

»

190. 000 »

125. 8G0 »

Mémoire.
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CHAPITRES LIBELLÉ DES CHAPITRES !

• ' " '

ANNÉE 1914 ANNÉE 1915 ANNÉE 1916

I

ANNÉE 191Ï

. (proYisoïrç), *

35 bis

, - 35 bis

« 36

. . 37

Dépenses spéciales des exercices 1911 et 1912...,
Dépenses d'exercices clos (art. 70 de la loi du 15 juillet 1914).
Dépenses des exercices périmés non frappés de déchéance i
Dépenses d'exercices clos •

164.479 13
. . • . . .

m . .

726.637 57
i

»-

62.092 32

305 »

. 453.817 40

19.877 07
12.460 33

Mémoire.

' ; '>
»

»

Mémoire.

Mémoirs.

4e partie. — Frais de régie, de perception et d'exploitation
des impôts et revenus publies.

38

39

Remises sur recettes des chancelleries
Pertes de change sur Recettes budgétaires perçues à l'étranger

548.000 »

. »

54S.000 »

»

548.000 »

21.000 »

548.000 •
24.000 •

Totaux 31.740.934 8C 35.329.395 72 53.223.948 84 56.933.463

Année 1913.

Budget ordinaire 26.047.443
Budget de guerre 31.979.260

Total... 53.026.703

EXAMEN DES CHAPITRES

CHAPTTRH 1er . — Traitement du ministre. —
Personnel de l'administration centrale.

Crédit accordé en 1914, 924,398 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 1,197,6^6 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

1,044,436 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

1,213,276 ;r.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 1,213,276 fr.

1° La différence entre le crédit proposé par le
Gouvernement et celui proposé par la commis
sion du budget est de 153,250 fr . Cette diffé -
rence s'explique par la création du ministère
dublocus qui a eu pour conséquence d'amener
la suppression du sous-secrétaire d'État (25,000
francs) et la suppression des indemnités du
personnel temporaire affecté au sous-secréta
riat d'État (128,250 fr.).
2° La différence de 168,840 fr. entre le crédit

proposé par la commission du budget et le cré
dit accordé par la Chambre des députés s'ex
plique par la création d'emplois de chilfreurs
(90,000 fr.) et l'attribution d'un crédit de
78,840 fr. pour suppléments temporaires de
traitement.

CHAPITRE 2. — Indemnités et allocations di
verses au personnel de l'administration cen
trale.

Crédit accordé en 1914, 40,534 fr.
Crédit proposé pour 1918 parle Gouvernement,

42,500 fr.
Crédit proposé par la commission- du budget,

30,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 30,500

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 30,500 fr. —

La différence entre le crédit proposé par le
Gouvernement et celui accordé par la Cham
bre des députés provient de la suppression des
indemnités du cabinet du sous-secrétaire d'État
du blocus, soit 12,000 fr.

CHAPITRE 3. — Personnel de service.

Crédit accordé en 1914, 162,384 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 213,632 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

213,632 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

254,672 fr. „ • ■ ,
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 254.672 fr.

La différence de 41,040 fr. entre le crédit pro
posé par la commission du budget et le crédit
accordé par la Chambre des députés s'explique
par l'attribution d'un crédit de 41,040 fr. pour
suppléments temporaires de traitement.

CHAPITRE 4. - Indemnités et allocations diver
ses au personnel de service.

Crédit accordé en 1914, 26,800 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 25,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

25,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

25,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 25,000 fr.

Le crédit du chapitre 4 est une des rares do
tations en diminution depuis l'exercice 1915.
En effet, pour l'exercice précité, il y avait une
somme de 37,800 fr. ; en 1915 et 1916 nous trou
vons une diminution de 1,800 fr., soit 26,C03 fr. ;
pour l'exercice 1918, le Gouvernement demande
pour ce même chapitre un crédit de 25,000 fr.
Cette réduction provient de la mobilisation
d'un certain nombre d'agents atteints par les
différentes lois militaires votées depuis les hos
tilités.

CHAPITRK 5. — Matériel et impressions.

Crédit accordé en 1914, 247,478 fr. "
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 449,455 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

444,455 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés

444,455 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

444,455 fr.

La différence entre le crédit proposé par le
Gouvernement et le crédit accordé par la
Chambre des députés provient du transfert au
ministère de la guerre du secrétariat des mis
sions, soit 5,C0D fr.

CHAPITRE 6. — Archives. — Bibliothèque. —
Publication de documents diplomatiques.

Crédit accordé en 1914, 44,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, par le Gouverne

ment, 62,800 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

62,800 fr. ° '
Crédit voté par la Chambre des députés

62,800 fr. f i
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 62,800 fr.

CHAPITRE 7. — Dépenses secrètes.

Crédit accordé en 1914, 1 million
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 1 million.
Crédit proposé par la commission du budget

1 million. '

Crédit accordé par la Chambre des députés
1 million. '

Crédit proposé par la commission des faan-
ces, 1 million.

CHAPITRE 8. — Personnel des services extérieurs.

Crédit accordé en 1914, 9,326,431 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 9,305,315 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

9,305,315 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

9,773,315 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 9,773,315 fr.

La différence de 468,003 fr. entre le crédit
proposé par la commission du budget et le
crédit accordé par la Chambre des députés
s'explique par la création d'emplois de chif
freurs (414,000 fr.) à l'étranger et l'attribution
d'un crédit de 54,000 fr. pour suppléments tem
poraires de traitement. Une loi spéciale a été
votée par le Parlement en vue d'autoriser le
département à recruter un certain nombre de
« secrétaires-chillreurs » et de « secrétaires-
archivistes », pris après concours, parmi les
mutilés de la guerre. Cette loi avait pour but
d'autoriser le principe de ce recrutement; la
loi de finances va permettre la création et l'or
ganisation définitive de ce personnel.
Nous nous sommes demandé si le personnel

en question n'allait pas faire double emploi
avec celui des commis auxiliaires recrutés à
l'occasion de la guerre. Nous avons signalé la
question au quai d'Orsay à l'occasion de l'eia-
men du chapitre 36.

Il nous a paru également utile de demander
quelques précisions sur les nombreuses varia
tions apportées par l'administration dans l'évs-

I luation des économies occasionnées, depuis le
début des hestilités, tant par suite des vacance!
d'emploi (admissions à la retraite, décès, agents
mobilisés en qualité d'officiers) qu'en raison de
la suppression, pour la durée de la guerre, des
postes existant en . pays ennemis. Des rensei
gnements fournis à ce sujet par le départe-;
ment, il résulte que :
a) La somme de 700,000 fr. diminuée par

anticipation de la dotation du chapitre 8 pout
vacances probables d'emplois, se décomposent
en deux parties :

1° Une réduction permanente de 275,000 fr. ;
ce chiffre a été fixé par la commission du bud
get en 1914 ;

2° Une réduction exceptionnelle reconnue
possible par suite des vacances résultant de'
hostilités, 425,000 fr. Ce chiffre de 425,000 fr. a
été déterminé après accord intervenu avec le
ministère des finances lors de l'examen des
propositions budgétaires de 1918.
_ Les intentions du ministère des affaires
étrangères étant de laisser vacants à l'étranger
le moins de postes ou d'emplois possibles, »
n a pas paru prudent au département de g°"
poser une réduction plus importante sans s'ei-
poser à ne pouvoir maintenir la dépense dan'
la limite des crédits votés. (

b) Les comptes définitifs de l'oxerciee 19JÏ
n étant pas encore arrêtes, il n'est pas possiD'®
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d'indiquer, dès maintenant, par catégorie
d'agents, le montant des dépenses effectuées
pendant l'année 1917 pour le personnel rétribué
sur le chapitre 8.

CHAPITRE 9,— Indemnités et allocations diverses
au personnel des services extérieurs.

Crédit accordé en 1914, 166,800 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 151,400 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

151.400 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

151,400 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

101,400 fr.

CHAPITRE 10. - Personnel à la disposition
du ministre et en disponibilité.

Crédit accordé en 1914, 80,C00 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment. 60.000 fr.
Crédit prpposé par la commission du budget,

60.000 r. J .
Crédit accordé par la Chambre des députés,

60.000 fr. , , „
Crédit proposé par la commission des finances,

60,000 Ir.

11 nous a paru intéressant de faire connaître
la liste des agents actuellement à la disposition
du ministre et en disponibilité s

E tat des agents à la disposition et en disponibilité
à la date du 30 décembre 1917.

Traitement
alloué.

MM. Lefaivre, ministre plénipotentiaire
de 1" classe 10.000

d'Anglade. ministre plénipotentiaire
de 2e classe 6.000

Vissiére, ministre plénipotentiaire
de 2° classe 3.000

Chabrié, ministre plénipotentiaire
de 2e classe 6.000
Allard-Châteauneuf, secrétaire
d'ambassade de 1" classe ». 2.500

Quéry, consul de 2e classe; 3. 000
Veer (Henri), vice-consul 3.000
Desmartis, chancelier. 1.500
Picot de Moras, chancelier 2.400
Buhot de Launay, chancelier...... 2. 400
Létel, commis de chancellerie..., 1.800

. Disposition.

Engelhardt, consul général 6. 000
Dulignier, consul de 2" classe 3.010
Duval, élève interprète. . . 1.800
Dillon, attaché de chancellerie.... 1.500

• AYhelan, commis de chancellerie., i.,800

55.700

— Les agents dont les noms figurent
sur ce tableau peuvent se diviser th. deux caté
gories :

1° Les uns ayant atteint un âge voisin de
celui de la retraite et n'ayant pu conserver
leurs fonctions, soit par suite de nécessités
administratives, soit parce que le ministre esti
mait que leur état de santé ne leur permettait
pas d'avoir toute l'activité nécessaire, ont été
placés dans ces situations d'attente jusqu'au
moment où ils pourront Hre admis à faire va
loir leurs droits à une pension de retraite;
2° Les autres ont été mis en disponibilité ou

à la disposition, soit pour des raisons de conve
nance personnelle, soit parce qu'ils avaient
besoin d'un repos d une certaine durée.
Les agents placés à la disposition ou en dis

ponibilité peuvent recevoir un traitement au
maximum pendant une période de un an s'ils
sont à la disposition du ministre, ou une pé
riode de trois ans, s'ils sont placés en dispo
nibilité.

> Ils ne peuvent rester plus d'un an à la dis
position ; si, à l'expiration de ce délai, ils ne
sont pas pourvus d'un nouveau poste d'activité
ils sont placés d'office en disponibilité.
Les agents des services extérieurs peuvent

rester dans le cadre de la disponibilité pen
dant un laps de temps égal à la durée du
temps passe par eux dans le cadre de l'activité,

sans que toutefois le temps passé en disponi
bilité puisse au total excéder dix ans.
Il y aurait lieu de tenir la main à ce que

les principes énoncés plus haut et qui nous ont
été indiqués par le département soient, dans
l'intérêt mémo des finances de l'État, scrupu
leusement observés.

CHAPITRE ll. — Frais de représentation.

Crédit accordé en 1914, 1,586,333 fr.
Crédit proposé pour 1U13 par le Gouverne

ment, 1,2o3.000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

1,2u3,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

1,203.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,263,030 fr.

Les crédits affectés aux frais de représenta
tion sont, et ceci est logique en raison des
événements, en- diminution constante depuis
191-i. Le tableau ci-après indique le nombre
descendant des crédits dont il s'agit :

Crédits volés.

191 i. . i .586. 333 fr.
1915. , 1.468.000
1916 1.380.000
1917 1.380.000

1918 votés par la Chambre).... 1. 263. 000

CHAPITRE 12. — Missions.

Crédit accordé en 1914, 43,500 fr.
Crédit proposé pour 1918 parle Gouverne

ment. 43,500 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

43,500 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

43.500 fr.

Crédit proposé parla commission des finances,
43,500 fr.

-11 s'agit dans ce chapitre de dépenses affé
rentes aux missions proprement dites dont sont
chargés certains agents du département, et
non do ces missions dites extraordinaires, dont
il y a eu une floraison imprévue depuis la
guerre. -

CHAPITRE 13. — Secours.

Crédit accordé en 1914, 195,000 fr,
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 165,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

1GC>,C0) fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

165,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

165.000 fr. .

CHAPITRE 14. — Indemnités de loyer*

Crédit accordé en 1914, 589,941 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 766,910 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

766,940 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

706.940 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

706,940 ir.

CHAPITRE 15. - Frais d'établissement.

Crédit accordé en 1914, 500,000 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 400,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

400,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

400,000 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 400.000 fr.

CHAPITRE 10. - Frais de voyages et do
courriers.

Crédit accordé en 1914, 794,000 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 700,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

700,000 fr.

Crédit accordé par la Chambre des députés,
700,000 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 700,000 fr.

CHAPITRE 17. - Dépenses dos résidences.

Crédit accordi en 1914, 1,269.733 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 1,300,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

1,300,0eo fr.
Crédit accords par la Chambre des députés,

1,300,000 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 1,300",000 fr.

Les mêmes considérations qui ont obligé la
département à demander pour son administra
tion centrale le relèvement très considérable
des crédits qui lui sont alloués au chapitre 5
(matériel et impression) ont rendu nécessaire
d'augmenter également les crédits du chapi
tre 17 dont la majeure partie est destinée à
permettre à nos ambassades et à nos consulats
d'acheter le matériel et les fournitures de bu
reau qui leur sont utiles. A ces dépenses doi
vent s'ajouter, comme rendant plus onéreuses
les dépenses de cette nature, la perte au change,
le pris du chauffage, les gages des gens de ser
vice. C'est ainsi que le chapitre 17 ne compor
tait en 1914 qu'une dotation de 1,269,i33 fr.;
pour l'exercice 1918, le crédit demandé est da
1,300.000 fr. Cette somme ne parait pas suffi
sante, car nous savons que le département
envisage déjà la possibilité de parfaire la do
tation, le cas échéant, par voie de crédits sup
plémentaires.

- CHAPITRE 18. - Frais de correspondance.

Crédit accordé en 1914, 450,000 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 2,400.000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

2,200.0)0 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

2,200,000 fr. - .
Crédit proposé par la commission des finances,

2,200,000 fr.

Une réduction de 200.000 fr. a été apporté®
aux propositions du Gouvernement.

CIIAPITRB 19. — Frais de résidence de l'ambas
sade ottomane.

Crédit accordé en 1914, 63,000 fr.
.Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne
ment, 56,500 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

56.500 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

56,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

56,500 fr.

CHAPITRE 20. — Entretien des immeubles à
l'étranger. - Achat et entretien de mobilier
et de fournitures à l'étranger.

Crédit accordé en 1914, 438,C00 fr.
Crédit proposé pour 1918 par la Gouverne

ment,^,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget.

418,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

418,000 fr. ,
Crédit proposé par la eommisssion des finan

ces, 418,000 fr.

CHAPITRE 21. — OEuvres françaises en Europe..

Crédit accordé en 1914, 148,000 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 157,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

157,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

157,000 fr. :
Crédit proposé par la commission des flnan- ,

ces, 157,000 fr. I
Le relèvement du crédit du chapitre 21 «'ex

plique par l'impérieuse nécessité de ne pas
laisser péricliter les œuvres françaises en Eu-,
rope : ces œuvres sont surtout des écoles, 1 ;
grâce auxquelles est diffusée la culture Iran-;
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çaise. L'administration de la guerre a autorise
la mise en sursis des membres de l'enseigne
ment. surtout de ceux qui professent a lctran-
cer. L'année scolaire 1917-iyi8 sera plus active
que les années précédentes et il était utile de
relever la dotation du chapitre 2i.

CHAPITRE 22. — OEuvres françaises en Orient.

Crédit accordé en 1914, 1,270,003 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 1,270,003 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

1,270,000 fr. ■ , , ' . ■ .
Crédit accordé par la Chambre des députés,

1,270.000 fr. , „
Crédit proposé par la commission des finances,

1,270,000 fr.
■V

i

CHAPITRE 23. - Oluvres françaises en Eïtr&me-
Orient.

Crédit accordé en 1914, 215,000 fr.
Crédit proposé pour 1913 par le Gouverne

ment, 215,000 fr. '
Crédit proposé par la commission du budget,

215.01. 0 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

215,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 215,000 fr.

CHAPITRE 24. - OEuvres françaises au Maroc.

Crédit accorde en 1914, 910,632 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 1,150,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

900,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

900.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 900,000 fr. .

' Une réduction de 250,000 fr. a été apportée
aux propositions du Gouvernement.

CHAPITRE 25. — Œuvres françaises en Amérique.

Crédit accordé en 1914, 46,000 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 62,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget.

57,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

57,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces. 57,000 fr. -
Une réduction de 5.0 n fr. a été apportée aux

propositions du Gouvernement.

CHAPITRE 26. - relations entre la côte des
Somalis et l'Éthiopie.

Crédit accordé en 1914, 65,000 fr.
Crélit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 60,000fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

60,00 ' fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés.

GO,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 60,000 fr.

CHAPITRE 27. — Subventions aux sociétés fran

çaises de bienfaisance à l'étranger.

Crédit accordé en 1914, 62,600 fr.
Crédit demandé pour 1918 par le Gouverne

ment, 02,600 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

62.600 fr.

Crédit accordé par la Chambre des députés,
62,6 K0 fr.

• Crédit proposé par la commission des finances,
62,000 fr.

CHAPITRE 28. — Présents diplomatiques.

Crédit accordé en 1914. 32,500 fr.
Crédit demande pour 1918 par le Gouverne-

mont, 30,000 fr.
Grédit proposé par la Commission du budget,

30,000 fr. ,- .

Crédit accordé par la Chambre des députés,
30,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

20,000 fr.

CHAPITRE 29, - Frais de réception de person
nages étrangers, missions extraordinaires à
l'étranger et conférences internationales. *

Crédit accordé en 1914, 103,600 fr.
Crédit proposé pour 191& par le Gouverne

ment, 15,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

15,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

15,0i,0 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

15,030 fr.

CHAPITRE 30. — Participation de la France aux
dépenses de la cour d'arbitrage de la iîaye. —
Frais de justice et d'arbitrage international.

Crédit accordé en 1914, 81,960 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 29,46 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

2i,400 ir.
Crédit accordé pa la Chambre des députés,

24,460 fr. '
Crédit proposé par la commission des finances,

2!,4G0 fr.

Une réduction de 5,000 fr. a été apportée aux
propositions du Gouvernement.

CHAPITRE 31. - Participation de la France
à des dépenses internationales.

Crédit accordé en 1914, 36,625 fr.
Crédit proposé pour 1914 par le Gouverne

ment. 36,625 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

36,625 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

36,625 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

36,625 fr.

CHAPITRE 32. - Allocations à la famille
d'Abd el-Kader.

Crédit accordé en 1914, 70,000 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 70,UU0 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

70.000 fr..

Crédit accordé par la Chambre des députés,
70.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
70.00J fr.

CHAPITRE 33. - Services français en Andorre.

Crédit accordé en 1914, 9,00 1 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 9,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

9,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

9,003 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

9,003 fr.

CHAPITRE 34. — Pensions de l'ancien sultan
Abd-el-Aziz et de la cierifla d'Ouez/an.

Crédit accordé en 1914, néant.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 190,000 fr. •
Crédit proposé par la commission du budget,

193,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

190,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

A QA rW iA fn '

CHAPITRE 3D. - Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille.

Crédit accordé en 1914, néant.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 15,500 fr.
Créeit proposé par la commission du budget,

15,500 fr. . .

Crédit accordé par la Chambre des députés.
15,50 . fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

15,400 fr, - '

La réduction indicative de 100 fr., proposée
par votre commission des finances sur ce cha
pitre, a été demandée par le Gouvernement.
Elle a pour objet de permettre à la Chambre
de relever la dotation du chapitre à raison de
l'application des nouvelles indemnités pour
charges de famille (loi du 22 mars et décret du
27 mars 1918).

CHAPITRE 3D. - Personnel des services exté
rieurs. — Rémunération d'auxiliaires recrutés
à l'occasion de la guerre.

Crédit accordé en 1914. néant.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, Hou,- 00 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

30u,i«)u fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés.

300, 0U* fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

300,000 fr.

Il semble qu'il serait possible puisqu'il est
envisagé, ainsi que nous le rappelions à l'occa
sion du chapitre 8. la création d un cadre de
secrétaires archiviste-; chuïreurs de tenir

compte de cette mesure pour réduire le nom
bre des emplois de commis-auxiliaires. En eifet.
d'apr s l'exposé des motifs de la proposition de
loi concernant la formation d'un cadre de se
crétaires archivistes, on envisage la possibilité
de confier à ces agents, à cote de leur service
propre du chiffre, d autres missions de sup
pléants ou autres ca. nportant des besognes se
condaires. Le département nous a lait connaî
tre qu il n'v avait pas à craindre de doubla
emploi.
En elTet, la création d'emplois de secrétaires

archivistes chiffreurs a pour jutd assurer dans
les meilleures conditions de célérité et de dis
crétion, avec un personnel spécial recruté
parmi les mutilas d '. la guerre, les services du
chiii're et du classement dans nos ambassades,
nos p-incipales 1 galions et dans quelques con
sulats généraux importants:
L'exé ;ution des travaux qui seront confiés à

ces secrétaires arenivistes ciiiffreurs était jus
qu'à présent assurée, non pas par des commis
auxiliaires, unis par d -s agents Je carrière qui
étaient des secrétaires d'ambassade ou, dans
quelques grands postes dip.omatiques, des se
crétai res arcii istes appartenant aux cadres
consula.res.

Les commis auxiliaires ne participent jamais
aux travaux du cai.irag ; ; ce sont pour la plu-
pari. des étrangers choisis sur pl ici par le chef
de posto ; ils n'ont le plus souvent ni l'instruc
tion générale su fi aine. ni la compêteaee
nécessaire pour assur-r des servie, s au->si im-

• portants et aussi délicats que ceux du cuitlra
et du ciass .moit; il est indispensable que ces
travaux, par l-mr nature im me . t par les con
ditions de discrétion qu'ils exigent, soient
confiés e •clus'vement a des agents de carrière.
Dans ces conditions, la crértion des emplois

de secrétaires archivâtes* cmil' eurs ne peut
entraîner la suppression d'aucun emploi de
commis auxiliaire ; e s derniers continueront
comme par le passé à ôti e barges des beso
gnes purement mater, elles comme >a dactylo
graphie. l'enregistrement des pieces-uon confi
dentielles, etc.
Quant aux eeiétaires d'ambassade, qui, par

suite du développement du ch tfre depuis lo
début des hostilités, ava'ent presque tout leur
t mps abso bé par des travaux matériels. ils
pourront désormais prendre une part plus
active à la tracta ton des an aires de leur poste;
la création d'emplois de secrétaires archivistes
chiifreurs ne saurait donc entraîner la sup
pression d'emplois de secrétaires d'ambassade.
Bien plus, on peut envisager que la création

des emplois de secrétaires archivistes chiffreurs
affectés à l'étringer amènera le ministère de»
affaires étrangères, au plus tard ap.ès les hos
tilités, à envisager la suppression d'un certain
nombre d'emplois du secrétaires archivistes
ayant actuellement pour titulaires des vice-
consuls ou des chanceliers.

Il appara t donc que les nouveaux agents
pris parmi les mutilés de la guerre seront ap
pelés à les remplacer dans leurs fonctions en
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constituant des éléments plus stables du per
sonnel do nos ambassades et de nos principa
les légations.

CHAPITRE 37. - Indemnités des agents des ser
vices extérieurs à raison do la baisse excep
tionnelle du change.

Crédit accordé en 1914, néant.
\ Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne
ment, G2,U00 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

6?, *500 fr,
Crédit accordé par la Chambre des députés,

830,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 880,500 fr.

En 1>16, et en 1917, un crédit de G?,r00 fr.
avait été accordé par le Parlement, pour les
agents recevant un traitementégal ou inférieur
à 10,000 fr.; depuis lors la Chambre des dépu
tés et le Sénat ont adopté la proposition de loi
n°-3858 qui étend à tous les agents du cadre
diplomatique et consulaire en service à l'étran
ger, le bénéfice des indemnités pour pertes au
change. Un crédit da 206,0J0 fr. a été accordé
pour le dernier trimestre de 1'17. 11 a donc été
nécessaire d'augmenter la dotation du chapi
tre 37 d'une somme annuelle égale à celle qui
a été votée pour un seul trimestre, c'est-à-dire
824, 0C0 fr. Le crédit accordé se décompose
comme suit : 62,500 + 824,000 = 880,500 fr.

CHAPITRE 38 (supprime). — Dépense de matérie
du sous-secrétariat d'État du blocus.

Crédit accordé en 1914, néant.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 200,000 fr.
Crédit proposé psr la commission du budget,

néant.

Crédit accordé par la Chambre des députés,
néant.

Crédit proposé par lacommission des finances.
néant.

Comme conséquence de la transformation du
sous-secrétariat d'État du blocus en ministère

du blocus et des régions libérées, les prévi
sions établies par le ministère des affaires
étrangères ont été annulées et le chapitre a
été supprimé. Cette dotation n'est rappelée ici
que par mesure d'ordre.

CHAPITRE 3R. — Dépenses de la commission
permanente internationale des contingents,
du comité d'action économique, des bureaux
économiques en Suisse et du bureau des li-
censes d'importation à Londres.

Crédit accordé en 1914, néant.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 210,300 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

210,300 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

210,300 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 210,30) Ir.

cu.vi'iTRF. 39. - Office des biens privés en pays
ennemis ou occupés.

Crédit accordé en 1914, néant.

Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne
ment, 217,300 fr.

' Crédit proposé par la commission du budget,
217,300 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés.

228,100 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

228,100 fr.

" La différence de 10,800 fr. entre le crédit pro
posé par la commission du budget et le crédit
accordé par la Chambre des députés s'explique
par l'attribution d'un crédit de 10.800 fr. pour
suppléments temporaires de traitements.

tCHApiTRE 40. — Frais d'entretien des protégés
- français expulsés de Turquie et réfugiés en
Égypte.

Crédit accordé en 1914. néant.

Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne
ment, 240,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

210,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

240,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

250.000 fr.

CHAPITRE 41. - Mission en Arabie.

Crédit accordé en 1914, néant.
' Crédit proposé pour 1913 par le Gouverne
ment, 100,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

100,003 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

160,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

100,000 fr.

CHAPITRE 42. - Dépenses de la commission d'en
quête sur les actes commis par l'ennemi en
violation du droit des gens.

Crédit accordé en 1914, néant. .
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, 10,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

10,00*0 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

10,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

10,000 fr.

CHAPITRE 43. - Emploi de fonds provenant de
legs ou donations.

Crédit accordé en 1914, mémoire.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne

ment, mémoire.
Crédit proposé par la commission du budget,

mémoire.

Crédit accordé par la Chambre des députés,
mémoire. . :

Crédit proposé par la commission des
finances, mémoire.

CHAPITRE 44.- Dépenses des exercices périmé8
non frappées de déchéance.

Crédit accordé en 1914, mémoire.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouver

nement, mémoire. ^
Crédit proposé par la commission du budget,

mémoire.

Crédit accordé par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédit proposé par la commission des
finances, mémoire.

CHAPITRE 45. - Dépenses des exercices clos.

Crédit accordé en 191 1, mémoire.
Crédit proposa pour 1918 par le Gouverne

ment, mémoire.
Crédit proposé par la commission du budget,

mémoire.

Crédit accordé par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

CHAPITRE 46. - Remises sur recettes
des chancelleries.

Crédit accordé en 1914, 548,000 fr.
Crédit proposé pour 1918 par le Gouverne-

nement, 548,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

548,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

548,000 fr.
Crédit proposé par la commission dhs finan

ces, 548,*30 fr.

CHAPITRE 47. - Pertes de change sur recettes
budgétaires perçues à l'étranger.

Crédit accordé en 1914, néant.

Crédit proposé pour 1913 par le Gouverne
ment, 24,0)0 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

24,003 ra
Crédit accordé par la Chambre des députés,

24,003 fr. 1
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2i.000 fr.

Ministère de l'intérieur.

(M. Alexande Bérard, rapporteur.)

Messieurs, dans son ensemble lo budget de
l'intérieur, à la suite des discussions en s-ances
publiques, a été augmenté de 14.330, 2?8 fr. sur
le projet primitivement présenté,
Les augmentations figurant au budget visent.

pour la plupart, des majorations temporaires
de traitement, des améliorations de situation
exigées par les douloureux et tragiques événe
ments de l'heure présente; ces augmentations
tiennent aussi à la nécessite de venir en aide à
nos départements envahis.

Il y a à noter les réflexions si judicieuses do
notre collègue M. Bouiandeau, dans son rap
port à la Chambre des députés, au sujet du
concours donné par le pays pour les u uvres
d'assistance qui sont une dJtto sacrée pour lui,
écrit l'honorable rapporteur :

« Lorsque Von étudiera plus tard les détails
de l'eîfort financier fait par la France durant
la guerre, l'on sera frappé de l'importance don
née progressivement, par la prolongation des
hostilités, à deux catégories do "dépenses :
colles qui correspondent ar payement des allo
cations militaires aux familles des mobilisés :
celles qui ont permis de payer des allocations
analogues à toutes les familles de réfugiés de
rapatriés. C'était un devoir pour l'État de. con
courir à l'entretien des familles des soldats
défendant le sol national et tombant pour notre
idéal de justice et de liberté. Les sommes con
sacrées en allocations, en secours, en indem
nités de logement, etc., pour les malheureuses
victimes do l'invasion correspondent au paye
ment d'une dette sacrée de solidariie nationale.
Jamais la commission du budget et le Parle
ment n'ont hésité à accorder les crédits de
mandés par le Gouvernement pour nos com
patriotes des départements envahis. »

La commission des finances et le Sénat se
sont toujours associes sans marchander eu
payement d'une telle dette, qu'imposent au
pays les douloureuses heures présentes et le
suprême devoir de solidarité nationale.

Votre commission vous propose d'adopter le
budget tel qu'il a été envoyé au Sénat par la
Chambre des députés, sauf 'trois légères modi
fications.

Aucune question de principe n'est, en effet,
engagée, sur laquelle des difficultés pourraient
être elevôes ou des discussions soulevées.

Sur le chapitre 100 : « Secours d'extrême ur
gence aux victimes nécessiteuses de calamités
publiques », nous vous proposons d'opérer une
réduction indicative de 10Û fr., pour permettre
à la Chambre d'incorporer le crédit additionnel
de 5 millions de francs accordé par la loi du
19 mars 1913, relative aux secours à accorder
aux victimes de diverses explosions.
De mémo sur le chapitre 109 : « Attribution

aux personnels cixils de l'État, d'allocations
temporaires pour charges de famille », votre
commission vous propose de voter le chiffre
adopté par la Chambre avec une réduction
indicative de 100 fr., pour permettre à l'autre
Assemblée de relever la dotation dudit cha
pitre du crédit de 214,550 fr., nécessaire à l'ap
plication desnouvelles indemnités pour charges
de famille (loi du 22 mars et décret du 27 mars
1918).
D'autre part, nous ne pouvons pas ne pas

soumettre sur un point de détail une observa-
tiou au Sénat.

Cette observation, nous la faisons au sujet du
chapitre 12 du budget : « Traitements des
fonctionnaires administratifs des départe
ments. »

Bon nombre de fonctionnaires étant mobili
sés, des intérimaires ont été nommés à leur
place, et même certains de ces intérimaires
ayant été mobilisés à leur tour, d'autres fonc
tionnaires ont été chargés d'occuper leurs pos
tes : dé cette façon, pour le même emploi, ij,
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existe plusieurs titulaires; nous ne pouvons
savoir si, en cette matière, des abus n ont pas
été commis, malgré nos réclamations, nul ren
seignement ne nous ayant été fourni. Comme
sanction, en regrettant profondément l'absence
de réponse aux diverses demandes de rensei
gnement faites au cours des années 1917 et 1918,
votre commission vous propose de réduire de
10,000 fr. le crédit du chapitre 12, lequel serait
ainsi ramené de 4,777,182 fr. à 4,767.182 fr.
Votre commission des finances pense qu'il

suffira d'appeler sur ce point l'attention de
M. le ministre de l'intérieur pour que le -énat
soit certain que si des abus ont pu se produire
dans l'unique but de donner à certains préfets,
sous-préfets et secrétaires généraux des avan
tages personnels que ne justifient pas les exi
gences de l'intérêt public, il y sera mis fin.
Plus encore en temps de guerre qu'en temps

de paix, alors que de si lourdes et si terribles
charges viennent peser sur les épaules des
contribuables, il faut se rappeler le mot de
Cambon, le grand ministre des finances de la
Convention : « On ne saurait sans crime contre
la Nation dépenser un seul écu, dont la dé
pense n'est pas absolument imposée par la
nécessité de la chose publique. »

Ministère de l'armement et des fabrications
de guerre.

2* SECTION. — Mines et combustibles.

(M. Murat, rapporteur.)

Messieurs, rappelons tout d'abord que le bud
get du ministère de l'armement se divise en
deux sections, dont la deuxième seule com
porte un budget annuel, ainsi qu'il a été exposé
dans nos précédents rapports ; les dépenses de
la 2" section, relatives exclusivement à des
fabrications et à des services de guerre seront,
— comme par le passé — inscrites dans des
cahiers de crédits trimestriels : il n'en sera
donc pas question dans les explications qui
vont suivre.
L'administration et le corps des mines ont,

depuis la mobilisation principalement, porté
leur eltort sur la mise eu ouvre des moyens
propres à assurer l'intensification de la pro
duction.
C'est ainsi que la production houillère des

mines en exploitation sur notre territoire s'éle
vait, en 1914, à 19 millions de tonnes ; elle a
atteint 21,200,00) tonnes en 1916 et 28.900,000
tonnes en 1918. Les premiers mois de 1918
accusent encore une progression. Cette surpro
duction a entrainé nécessairement une acti
vité plus grande de la part du service des
mines qui, indépendamment de ses attribu
tions normales, doit faire face à des tâches
nouvelles telles que, par exemple, la répartition
des combustibles entre les divers services
consommateurs, l'instruction des demandes en
sursis d'appel des ouvriers mineurs, etc. ..
L'effectif du personnel des mines (ingénieurs,

sous-ingénieurs, contrôleurs, etc...) a été for
tement réduit par la mobilisation. 11 suffit à
peine aujourd'hui à la tâche qui lui incombe et
il a dû et devra encore être renforcé; c'est
pourquoi l'administration s'est vue dans la
nécessité de demander au Parlement des aug
mentations de crédits, afin d'assurer le paye
ment des dépenses résultant de cet accroisse
ment du personnel.

Examen des chapitres.

Le chapitre ier (personnel de l'administration
centrale et commission militaire des mines)
comporte una augmentation de 119, IC0 fr. par
rapport au crédit correspondant du budget de
1914, augmentation provenant de la péréqua
tion des traitements du personnel et de l'ex
tension donnée, en raison des circonstances, à
la commission militaire des mines.
Le chapitre 2, relatif aux allocations et in

demnités diverses, fait ressortir une augmen
tation, en quelque sorte corrélative, de 6,10 ) fp-,;
il en est de même paur lo chapitre 3 (frais de
déplacement), en raison de la nécessité recon
nue de faire faire des tournées, indispensables
pour la bonne marche du service, à deux ingé-
niers adjoints au directeur des mines.
Le chapitre 4 (traitements des ingéniers des

mines) fait ressortir, par contre, une diminu
tion de 239,860 fr., en raison de ce que les ingé
nieurs affectés au contrôle des chemins de fer
sont rétribués sur le budget du ministère des
f avaux publics.

Le chapitre 5 (allocations et indemnités di
verses des ingénieurs des mines) fait reporter,
par rapport à l'année 1914, une'augmentation
de 5,000 fr., nécessaire en raison du rembour
sement de frais do logement dos ingénieurs
appelés, pendant la durée de la guerre, à assu
rer un intérim en dehors de leur résidence
normale.
Les chapitres G à 15 (écoles — personnel se

condaire — agents temporaires et auxiliaires
— personnel des ad joints) comportent des aug
mentations ou diminutions dues aux cir
constances actuelles et qui ne soulèvent pas
d'observation.
Le chapitre 10 — ouvert à partir de l'exercice

1917 — concerne le bureau des combustibles
végétaux sur le fonctionnement duquel des
renseignements ont déjà été fournis au Sénat,
fonctionnement sur lequel nous reviendrons à
l'occasion du chapitre 31.
Sur le crédit de ce chapitre, nous proposons

au Sénat d'apporter une réduction de 100 fr.,
afin de permettre à la Chambre des députés
d'incorporer au crédit déjà voté la somme né
cessaire pour faire face à l'augmentation des
suppléments résultant d'une loi récemment
votée

Les chapitres 17 à ?f (examen, surveillance,
carte géologique, etc. . .) comportent également
des réductions ducs aux circonstances ; par
contre, et pour la même raison, les chapitres
22 et 23 (secours et subventions, allocations
pour charges de famille) ont subi de légères
augmentations. Ces divers chapitres no moti
vent pas d'objection, non plus que ceux con- !
cernant l'entretien et les impressions des pu
blications.
Toutefois, le chapitre 23 doit être voté avec

un crédit de 12, 900 fr., afin de permettre à
l'autre Assemblée de relever le chiffre définitif
à la somme de 19,500 fr., l'augmentation nette
de 6,500 fr. étmt nécessaire en raison des in
demnités supplémentaires récemment votées
pour charges de famille.
Les modifications des chapitres 16 et 23 sont

d'ailleurs proposées sur la demande de M. le
ministre des finances.

L'ouverture d'un crédit nouveau de 1 million
de francs, sous le n»?8 (frais de recherches et de
prospections minières) a retenu spécialement
l'attention do la commission des finances.

11 résulte des renseignements recueillis à cet
égard par votre rapporteur que deux sondages
assez importants ont été entrepris en 1917, en
vue de la découverte do gisements houilliers
dans une région de l'Ouest. à des profondeurs
do 250 mètres environ: ces opérations — qui
ont donné, malheureusement, des résultats
négatifs — ont entraîné une dépense globale
de250,000 fr. en chiffre rond : il n'y sera pas
donné suite, mais de nouveaux sondages se
ront entrepris dans une autre région, sous la
direction du directeur du service de la cai'to
géologique de France, conformément à l'avis
de la section des études techniques du comité
consultatif des mines.
D'autre part, une mission sera prochaine

ment chargée de reconnaître des gisements
dont l'utilisation éventuelle intéresse au plus
haut degré la défense nationale et l'agricul
ture.
L'ouverture de ce chapitre nouveau a donc

semblé pleinement justifiée à votre commis
sion qui, sans entrer dans l'examen technique
de la question, examen pour lequel elle n'est
ni qualifiée, ni mandatée, no saurait trop en
courager l'administration à poursuivre active
ment des recherches de nature à nous per
mettre d'utiliser toutes les ressources natu
relles de notre sol, en vue de 1 intensification
de la production des matières premièree né
cessaires à la défense nationale.

Service des combustibles a-tjtlaux.

Le chapitre 31 (étude, matériel d'exploitation
et stocks de précaution concernant les com-
busttbles végétaux) nécessite également des
explications détaillées en raison, non seule
ment de l'importance du crédit nouveau qui y
est inscrit (l,02j,0')0 fr.) mais de l'intérêt essen
tiel que présentent l'organisation et le fonc
tionnement do ce service, dans les circons
tances actuelles.

En ce qui concerne les origines de cet orga->
nisme, il nous suffira, nous référant, pour le
surplus, à nos précédents rapports, de rappeler
qu'il a été créé au ministère du ravitaillement,
par arrêté ministériel- du t' r juin 1917 sous la
dénomination de - sous-direction des bois et

des combustibles végétaux », puis rattaché aut
services de l'armement, par décret du 3 juillet
1917, avec les services des combustibles de
toutes natures.

Au service des combustibles végétaux a été
rattache, par décision ministérielle du G sep-"
tepibre 191/, tout le service de la tourbe, dont
une partie dépendait antérieurement de la di
rection des mines.

11 résulte de ces diverses modifications que
le bureau des combustibles végétaux ^voir le
chapitre 16) centralise actuellement toutes les
questions concernant le ravitaillement en bois
de chauffage, bois de boulange, sciures, char- .
bons de bois, tourbe, etc., et l'utilisation de ces,
combustibles.

Étant donné que. d'autre part, tout ce qui
concerne les combustibles de toutes natures
est concentré, à l'heure actuelle, par le minis
tère de l'armement, il n'est pas douteux que
la liaison et les coordinations, si indispensa
bles, s'établiront entre les divers services com
pétents en ce qui concerne l équitable réparti
tion des divers combustibles destinés, soit à
l'industrie, soit au chauiîage domestique, et
seront maintenues sous la haute direction du
ministre.

Nous passerons très rapidement en revue les
diverses activités do ce nouveau service, qui
intéressent à un si haut point nos populations.

A cet égard, il y a lieu de distinguer ce qui .
concerne les bois, lis charbons de bois, les
sciures, la tourbe et les appareils de chauffage.

i- Bois. — Le bureau des combustibles vé
gétaux cherche à développer les exploitation-;
de bois de chauffage :

a) Par le commerce, en lui procurant la
, main-d'œuvre nécessaire, en la répartnsant
I dans les régions forestières oi elle est le plus
utile, en organisant les transports et en attri-

• buant les contingents d'essence pour jwrinettre
les charrois intensifs | ar camions automobiles; '
il dirige les achats et les ventes, de façon à
approvisionner les consommateurs, notam-
meut les municipalités et les usines manquant
de houille, en évitant ainsi des hausses i!e
prix; en somme, le programme consisie à dé
velopper la production et à en réguUri-er la
répartition et le prix chez le consomma
teur. s

Le manque do main-d'iruvro nécessite le
remplacement, autant qu'il est possible, do
l'homme par la machine : à cet égard, le bu
reau des combustibles végétaux étudie et e;-

' saie des machines à abattre lo tailiis (1'-. Si.
par exemple, celles qu'il essaie en ce moment
a l'air comprimé dcn.ient les résultats atten
dus, plusieurs de ces machines seront cons
truites pour être employées dans les eiDloiti-
tions appropriées, dont la main-d'iruvre devien
dra en partie disponible pour d'autres exploita
tions.

h) Par les exploitations militaires française!!,
anglaises et américaines. — Ces exploitation-'
laissent une quantité de rémanants et souvent
dos taillis sur pied. appartenant ou cê-l<s a
l'État français : le bureau des combustibles!
végétaux s'applique à los mettre en œuvre, en
vue d'une répartition ultérieure. Comme «s.
bois appartiennent à l'inspection générale de*
bois, celle-ci les exploite soit en régie, soit par
entreprise; en fait, elle donne une délégation
au bureau des combustibles végétaux, qui di
rige ces exploitations.

c) Par les municipalités et par les départe
ments. — Le bureau des combustibles végétaux
veille à ce que des stocks de précaution soient
constitués dans les grosses agglomérations \i'„
soit par des exploitations communales, soit par
des achats au commerce; il s'efforce d'outillet
les chantiers, et, s'ii prévoit un manque d'ou
tillage, il en fait fabriquer de façon à pouvoir,
le cas échéant, en recéder aux intéressés, su
moment où ils en ont besoin, à des conditions
plus avantageuses et surtout plus rapides que
s'ils avaient du se pouvoir par leurs propres
moyens. ;
En présence du déficit do houille; et en pré

vision d insuffisance de stocks de municipa.
litês ou d industries, il est nécessaire, en

(1) Deux types de ces machines sont *
l'essai. '

(2) Les principaux stocks do bois actuelle
ment constitués sont : à Paris, 200,000 toew;
à Lyon, 80,000 tonnes ; à Limoges, 30,OW fcf-
oes; à Rouen, 10,000 tonnes,
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que l'État constitue des stocks régionaux, à
proximité des voies ferrées ou des canaux, afin
d'être en mesure d'expédier, sur un point quel
conque et sans délai le quantités de bois recon
nues nécessaires.

Les bois provenant des exploitations militaires
contribuent, dans une certaine mesure, à la
constitution de ces entrepôts; mais des achats
au commerce, lorsqu'ils se présentent dans de
bonnes conditions, sont nécessaires pour les
compléter. .

2» Charbon de bois. —Le problème à résoudre
est analogue au précédent ; toutefois, la solu
tion en est facilitée par le fait que les usines
de carbonisation ont accepté le contrôle du
bureau des combustibles végétaux pour leur
production de charbon de bois ; cette ressource
constituera un volant qui permettra de dimi
nuer dans une certaine mesure les stocks de
prévoyance (1). •

3° Sciures. — La questiod n'a pas encore pris
d'importance réelle, mais elle en prendra sans
doute si le bureau des combustibles végétaux
parvient, comme il est désirable, à développer
des appareils de chauffage brûlant ce combus
tible d'uno façon intéressante et surtout éco
nomique, et si les foyers de générateurs peu
vent être modifiés pour utiliser économique
ment la sciure, amélioration que plusieurs
industriels, dont l'installation esr voisine de
scieries, commencent à étudier. Il n'est cepen
dant pas inutile de noter que, dans les indus
tries de sciage, la sciure est utilisée comme
combustible en agglomérés ou briquettes.
D'autre part, la fabrication de l'alcool éthy

lique avee la sciure de bois entre dans le do
maine industriel; il en résultera une consom
mation importante de cette matière, dont le
bureau des combustibles végétaux devra assu
rer la répartition dans les meilleures condi
tions.

Si l'utilisation de la sciure est encore à son
début, elle est donc susceptible de prendre
dans quelque temps un développement inté
ressant.

4" Tourbe. — Depuis un certain temps d ljà,
le déficit des stocks de charbon destinés à l'in
dustrie et au chau;Tage domestique avait attiré
l'attention des spécialistes et des pouvoirs pu
blics sur l'intérêt qu'il y aurait à intensifier la
production et la consommation de la tourbe.
ï.nfait, l'exploitation de la tourbe, en France,

est encore dans l'enfance. Sous la direction de
la commission extraparlementaire de la tourbe,
il a fallu en fixer la technique et créer un
outillage nouveau : louchets mécaniques, ma
laxeurs. boudineuscs, séchoirs (2).
L'étude des tourbières propres à l'exploita

tion comporte des prospections suivies d'exa
mens au laboratoire, examens portant sur la
valeur physique, chimique et calorifique du
combustible. (Jn outillage spécial de laboratoire
a été reconnu indispensable à cet égard, ainsi
que pour l'examen technique des nouveaux
procédés de traitement de la tourbe, qui sont
constamment proposés au service.
L'outillage nécessite encore de nombreux

perfectionnements ; il exige aussi des études
constantes. Plusieurs types intéressant» de
machines ont été élaborés et sont construits.
Les propriétaires de tourbières, manquant le i
plus souvent de connaissances sur l'outillage !
convenable, hésitent à s'engager dans des dé
penses de machines proposées par les cons
tructeurs, lesquels ne sont pas, de leur côté,
disposés à s'engager dans une fabrication en
série, seule possible actuellement, sans avoir
une commande assez importante. Comme l'in
térêt général commande, dans les circons
tances présentes, do développer rapidement la
production de la tourbe en tant que combus
tible d'appoint, il est indispensable d'accélérer
par tous les moyens la fabrication des ma
chines à tourbe, en préparant d'avance les
modèles nécessaires, en vue de les recéder
ensuite aux intéressés, au fur et à mesure des
besoins. Le premier modèle fait l'objet d'essais
pratiques à la tourbière de la poudrerie du
Bouchet ; lorsque le type est mis au point, une
commande en série est passée. En fait, jusqu'à

présent, les commandes faites dans ces condi
tions ont été enleveos par les intéressés sans
avances de l'État, ceux-ci prenant livraison et

Sayentr di dreesctebmrent au co Lnastructheoudr^ eaum pfluoryéeetmeure des fabrication». La méthode employée
a permis déjà de gagner, à plusieurs reprises,
un temps précieux,

5® Appareils de chauffage. — Le service du
ravitaillement en combustibles s'est préoccupé,
non seulement .de l'intensification de la pro
duction, mais encore de l'utilisation ration
nelle et économique du combustible.
Il s'est efforcé de développer la fabrication

des appareils de chauffage pour l'emploi du
bois, de la sciure, etc. Dès l'automne 1917, il a
fait construire sous son contrôle le « poêle
à bois » système Guillery; 11,000 environ de
ces appareils ont été livrés au commerce.
Un programme d'appareils de types divers

est actuellement à l élude, pour donner satis
faction, pendant l'hiver prochain, aux besoins
variés qui ne manqueront pas de se mani
fester; ce programme sera arrêté prochaine
ment, d'après les résultats des essais en cours
et des disponibilités de fabrication, sur une
grande échelle.

La constitution de stocks de bois de chauf
fage pour les agglomérations importantes, dont
la nécessité se fait sentir de jour en jour plus
impérieusement, en vue de parer au déficit de
houille, exige de la part des municipalités des
achats importants, achats pour lesquels elles
ne sont pas toujours préparées ; il est néces
saire de les guider à cet égard, ainsi que Pour
l'organisation de leurs entrepôts, de stockage
et de la livraison des bois. Le bureau des com
bustibles végétaux a prévu à cet effet l'institu
tion de quelques représentants en province, et
des officiers spécialistes du bois de chauffage
ont été demandés à M. lo ministre de la
guerre; mais celui-ci vient de faire connaître
que la pénurie actuelle des dépôts ne lui per
mettait pas, pour le moment, de donner satis
faction a cette demande ; le service s'efforcera
de recruter, à cet effet, quelques compétences
parmi les officiers ou mémo les sous-officiers
inaptes aux armées ou au travail dans les
dépôts, en vue d'arriver à constituer peu à peu
cette représentation indispensable en pro
vince. La commission ne peut, en l'espèce, que
se borner à attirer l'attention du ministre de
la guerre sur une demande qui lui parait jus
tifiée, dans l'intérêt général. • \
En fait, les dépenses effectuées au titre du

chapitre 31 ont été jusqu'ici relativement peu
importantes. La plupart des commandes (acqui
sitions de matéftel ou de combustibles) faites
par les soin» du service des combustibles végé
taux ayant été presque aussitôt livrées à des
tiers qui ont réglé eux-mêmes les dépenses,
sans que l'État ait à faire d'avances.

La commisston des finances n'a pas, dans
ces conditions, à formuler, quant à présent,
d'observations sur la marcho et l'organisation
d'un service créé sous la responsabilité du mi
nistre de l'armement. Elle exprime le vœu que
les mesures do centralisation que justifient,
dans une large mesure, des circonstances ex
ceptionnelles, ne survivent, après la cessation
des hostilités, que pendant un délai et dans la
mesure strictement nécessaire pour assurer la
reprisede l'activité normale dos industries du
bois et du chauffage. Elle souhaite également
que les résultats obtenus grâce à la coordi
nation des efforts, réalisée pour la période de
guerre, soient de nature à inciter les indus
triels et commerçants intéressés à persévérer,
sans l'intervention d'État, dans une voie des
tinée à accroître le rendement de leurs efforts,
pour le plus grand bien de cette branche im
portante de notre économie nationale.
Des réserves pourraient, certes, être formu

lées sur les inconvénients, reconnus de tous,
de cetie exploitation intensive de nos richesses
forestières; les nécessités de l'heure présente
ne nous permettent que de les rappeler, d'au
tant plus que c'est au rapporteur du budget de
l'agriculture qu'il appartiendrait d'intervenir à
cet égard.

En résumé, le budget annuel de la 2e section
du ministère de l'armement (mines et combus
tibles) comporte des crédits s'élevant à -la
somme globale de 4,415,249 fr., chiffre en aug
mentation de 120,760 fr. par rapport aux cré
dits demandés tout d'abord par le Gouverne
ment, et en excédent do -2,031,9J4 '-fr. yar râp- <

port aux crédits inscrits, en 1914, aux chapitres
correspondants du ministère dos travaux pu-,
plies.

Nous vous proposons de les adopter, tels
qu'ils ont été votés par la Chambre des dépu
tés, sous le bénéfice des réductions de 100 fr.
proposées sur les crédits - des chapitres 16 et

. . Ministère de l'instruction publique.
' (M. Eugène Lintilhac, rapporteur.) <

Messieurs, le budget de .1918, pour les divers
services de l'instruction publique, s'élève à la
somme de 534,903,216 fr. Si on le compare au
dernier budget d'avant la guerre, celui de 1914,'
lequel se chiffrait à 330,925,892 fr., il accuse une
augmentation de 183,977,324 fr.

Un pareil accroissement de dépenses attirait
toute notre attention. Nous en avons donc mis
les explications en relief.

Les voici, pour ies plus grosses augmenta
tions. On verra que leur caractère est tempo
raire, étant dû a l'état de guerre. Les autres
augmentations, celles provenant do l'applica
tion progressive de lois antérieures, entrent
pour un tiers environ dans le total.

Ainsi, au chapitre 132, sur 127,212,801 fr., il y
a: 1° 3,816,421 fr. pour l'indemnité de replie
ment aux instituteurs et institutrices des pays
envahis, qui n'avaient plus où se loger ni
même s'abriter ; 2> 52,008,740 fr. pour les-sup-
pléments temporaires de traitement, prévus
par la loi du 4 aoilt 1917 et par celle du 22 mars
1918 pour permettre de faire face à la cherté
de la vie. ■

Au chapitre 133, il est prévu 22,500.003 fr.,
pour le traitement moyen, à 1,803 fr., da 12,500
intérimaires, chargés de suppléer les institu
teurs mobilisés et 6 millions 750,0)0 fr. pour
suppléments temporaires de traitement.

Au chapitre 155, le crédit de 5,395,603 fr. est
nécessité pour les allocations temporaires au
personnel primaire, pour charges de famille.

A eux seuls, ces trois chapitres' présentent ;
un bloc de 90,070,701 fr., auquel il y a lieu d'a
jouter une somme de 35 millions environ, ré
partie entre les autres chapitres du personnel
pour suppléments temporaires da traitement,
au total 125 millions en chiffre rond, qui ont
le caractère de dépenses temporaires, dont la
cause cessera avec l'état de guerre.

Il y en a beaucoup d'autres, dans le reste du
budget, qui présentent le même caractère, si
bien que ce total de 184 millions d'augmenta
tions, en chiffre rond, doit se réduire de»
deux tiers, au moins, en temps normal.

Au reste, nous vous présentons ci-dessous le
tableau comparé des augmentations et dimi
nutions du budget de 1918, pir rapport au bud- '
get de l'année qui a précédé la guerre, celui
de 1914. ....
Toutes les dépenses nous en ont paru justi

fiées. Aux crédits votés par la Chambre, nous
nous sommes donc borné à apporter, à la de
mande du Gouvernement, deux réductions in
dicatives de 100 fr., sur les chapitres 132 et 155,
pour permettre à la Chambre de relever les
dotations de ces chapitres des sommes néces
saires à l'application de l'article du projet de
loi relatif à l'avancement des instituteurs et à
celle des nouvelles indemnités pour charges
de famille (loi du 22 mars et décret du 27 mars
1918). Nous n'insérerons pas ici le détail des
justifications des dépenses, que nous gardons
pour la discussion, au besoin. Il enflerait dé
mesurément ce rapport particulier, pour lequel,
comme pour les autres, votre commission a
décidé, vu les circonstances, qu'il serait suc
cinct et sobre de considérations générales.

Nous n'en ferons qu'une : à l'arrière, l'Uni
versité a bien mérité de la patrie, en suffisant,
avec un personnel réduit et des locaux res
treints, à toute sa mission éducatrice, en ses
trois degrés, — tout en collaborant à l'œuvre
de la défense nationale, dans ses laboratoires.
— comme elle l'a fait, au front, avec sa pha
lange de plus de 40,030 mobilisés dont les nobles
mutilations parleront longtemps aux yeux des
générations . qu'elle .forme la plus éloquente
leçon de patriotismeet dont la nécrologie gra
vera à jamais la mémoire aux murailles de nos
établissements scolaires, do la faculté, à l'école
de hameau.'

(1) H n'a pas encore été possible de consti
tuer de stock de charbon de bois.

(2) Jusqu'ici, il a été possible de se procurer
25 louchets et 1 presse à malaxer; 62 louchets
ide 4 types différents et 30 malaxeurs sont en
construction.
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t

\ 3
i

S

' ê

7

8

5

10

11

12

13

14

15

16

17
18

19

50

21

22

2j

21

25

26

27

28

29

30 .

31
i

Traitement du ministre et du personnel de
l'administration centrale.

Services généraux de l'administration centrale.
- indemnités, allocations diverses, secours,
frais de missions.

Matériel de l'administration centrale—.......

Impressions...

Musée pédagogique. - Bibliothèque, office et
musée de l'enseignement public. — Service
des vues. — Personnel.

Musée pédagogique. — Bibliothèque, office et
musée de l'enseignement public. - Service
des vues.— Matériel.

Encouragements aux savants et gens de lettres.
— Secours à leurs veuves ou orphelins mi
neurs.

Conseil supérieur et inspecteurs généraux de
l'instruction publique.

Administration académique. — Personnel

Administration académique. - Traitements de
disponibilités et interruptions de traitements.

Administration académique. — Indemnités, al
locations diverses, secours.

Administration académique. - Matériel
Inspection académique. — Traitements des ins
pecteurs d'académie des départements.

Inspection académique. - Traitements des se
crétaires et commis

Inspection académique. — Traitements de dis
. ponibilité.
Secours et indemnités aux anciens fonction
naires de l'inspection académique et a leurs
veuves ou orphelins.

Inspection académique. — Matériel. . . -
Frais généraux de l'enseignement supérieur—
Université de Paris. - Personnel
Universités des départements. - Personnel....
Université». — Indemnités et allocations di
verses.

Universités. — Matériel
Examens et concours de l'enseignement supé
rieur.

Bourses de l'enseignement supérieur. — Uni
versité de Paris.

Bourses de l'enseignement supérieur. — Uni
versités des déparlements.

Bourses d'études, de voyages et de séjour à
l'étranger, de médecine et de pharmacie.

Fonds pour l'expansion universitaire et scienti
fique de la France à l'étranger.

Ecole des hautes études, «*. Personnel

Ecole des hautes études. — Matériel

Ecole normale supérieure. — Personnel.......
t

; Ecole normale supérieure. — Indemnité», allo
' calions diverses, tecoura.

fr.

1.373.902

81.185

163.666

111.700
/

56.140

30.500

168.000

396.600

674.428

2.000

17.300

, 83.000
720.775

1.197.920

'10.000

25.000

72.000

87.650

4.740.459

9. 613.580

133.C60

2.460.477
300.000

60.Ô00

90.000

35.000

259.300

313.620

70.96i

99.200

2.200

fr.

1.050.752

114.251

147.666

117.700

32.633

19.617

168.000

396. 600

607.880

3.200

17.300

84.600

722.600

868.000

15.000

25.000

73.400
97.650

4.284.860

8.60i.0i5
167.978

2.478.179
324.100

138. 00O

262.000

107. C0O

204. 300

281.000

100. 96 i

6S.617

2.200

A

424.250

1.80 i

21.000

4.0C0

23.5S9

12.500

»

»

74. '»38

»

»

4.i;5

174.940

»

»

>»

955.599

1.516.545
17.082

40) . 198

20. '\)0

»

»

»

»

73.G20

»

3 i. 200

»

D

101.100

• 34.880

»

10.000

5.073

i. 617

*

7. 880

1.200

*

1.600
»

»

5.000

v

1 . 400

10.000

500.000

607.000

52.000

41 8. M0
40.0OO

78.000

172.000

72.000

5.000

11.000

' 30.000

3. 017

»

Suppléments temporaires de traitements, création d'un bureau pour les pupilles de
la nation et péréquation des traitements du personnel supérieur.

Accroissement des dépenses de chauffage : 9,000 fr. accordés en 1915 et 12,000 fr. au
titre des exercices 1916 et 1917.

A. Frais d'imnression du service des pupille» de la nation. .
D. Économie réalisée en 1915. om /
A. Transfert du chapitre li3 (personnel du service des vues) ... 15.800 > 9g » .

Suppléments temporaires de traitements (loi du 4 août 1917). 12.780 J fr.
D. Déduction pour personnel mobilisé (note jointe).
A. Transfert du chapitre 143 (service des vues), 12,5Ç0fr. (noteJointe)*

A. Suppléments temporaires de traitement (lois du 4 août 1917 et du 22 mars 1918).
0. Produit présumé des vacances 4 emplois et des sommes laissées disponible* pu
les mobilisés à solde mensuelle.

Conséquence de ladmission a la retraite de deux commis d'acadsiai* bégéfjciafres
de traitements d'inactivité.

Diminution sur les frais de session des conseils académique».

(Note jointe). Suppléments temporaires de traitements : i5i,980 fr ; .
Réduction jugée possible en 1917,

i ' ' *

■ / "

Frais de tournées dans la région envahie.
chas « i •>: — >«r tableau comparatif spécial aux université*, ci-jçint.

A Suppléments temporaires do traitement (luis du 4 août 1917 et du 22 mars 1918).
D. Produit présume des vacances d'emplois et des sommes laissées disponibles par
ies mobilisés à soldo mensuelle.

Ralentissement dans le lonctionuement des divers services en raison de l'état de
Guerre •

A°. supnié'iients temporaires de traitement (lois du 4 août 1917 et du 22 mars 1918).
D. Produit présumé des vacances d'emplois et des sommes laissées disponibles par
les mob.- '.sos i s^lde mensuelle. .
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32
33

: 34-

35
Ï5 Sis

36 I

*7

38

39

.40

41
42

43

44
45

46
47

"48
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50

51

52
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53

54

55

56
57

58

32
33

34

35
M

36

37
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39

40

41
42

43

44
45

4G
47

48

49

50

51

52
1»

53

54

55
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57
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Ecole normale supérieure, — Matériel...
Collège de France. — Personnel—

Collège de France. — Indemnités, allocations
diverses, secours.

Collège de France. — Matériel "•
Acquisition de terrain pour l'agrandissement
du collège de France.

Ecole des langues orientales vivantes. —.Per
sonnel.

Ecole des langues orientales vivantes. - Indem
nités, allocations diverses, secours.

Ecole des langues orientales vivantes. - Ma
tériel.

Ecole des chartes. - Personnel

Ecole des chartes. - Indemnités, allocations
diverses, secours.

Ecole des chartes. — Matériel
Ecole française d'Athènes. — Personnel

,

Ecole française d'Athènes. - Indemnités, allo
cations diverses, secours. , .

Ecole française d'Athènes. - Matériel..
Ecole française de Rome. — Personnel

i Ecole française de Rome. - Matériel .
Muséum d'histoire naturelle. - Personnel

Muséum d'histoire naturelle. - 1 Indemnités,
allocations diverses, secours. t

Muséum d'histoire naturelle. - Matenel
Observatoire de Paris. - Personnel

Observatoire de Paris. - Indemnités, alloca
tions diverses, secours. .

Observatoire de Paris. — Matériel. ... — ....
Observatoire de Paris: - Détermination de 1:
dill'érence de longitude entre Paris et Was
iington. , . , . ,

Publication de la carte photographique du ciel

Bureau central météorologique. - Personnel..

Bureau central météorologique. — Indemnité:
allocations diverses, secours. .

Bureau central météorologique. — Matériel
Observatoire d'astronomie physique de Meudoi
— Personnel.

observatoire d'astronomie physique de Me
d on . - Indemnités,! allocations diverse
secours.

fr.

159.750
598.140

2.000

61.560

189.920

1.000

' 1G.900

... 7i.4fe2

4.400

11.900
' 51.480

500

59.000
41.480

20.860
939.500

18.00C

278. 37Î
220.795

13.001

42.101
»

75.00

182.51

- • 4.22

fl.7E
55 . 7t

2.2

fr.

231.750
534.550

2.000

. 76.560
455 . 000

173.450

1.C0Û

21.900

72.100

1.900

13.900
53.300

500

70.000
42.400

32.860
760. 50C

20.00C

318. 14C
192. 50(

13.001

i 62.101
23.001

i 90.00

) ' 134.88

) - • 4.25

0 81 .
2 46.4Î

Q 2.2

A

34.140

*

»

'

.' 16, 920 j

»

«

5.492

2.500

Mj. 480

»

*6.480

#

229.50C

»

»

35.79

i »

1 *

) 11.8c

) 58. 5^

D »

0 »
0 15.7;

0 »

■ 72.000 S
5501 J

il

*

15.000
455. C00

450

i

»

" 5.000

3.100

2.000
8.300

. ! »

11.000
7.400

12.000
.50.500

' 2.000

' 39.767
: 7. SOC

N

»

20.00C
, 23.0CK

0 . 26.87!

0 '■ 88i

- »

■ ' 20.00
2 : 6.45

' i

uppression de 60 Lo"lSafreVde0 traLments (lois du 4 août 1917 et du 22 mars 1918).
►. ProduirOTésum^des Vacancesrd'emploits et des sommes laissées disponibles par
les mobilisés à solde mensuelle.

Ralentissement dans le fonctionnement de certains laboratoires.

les mobilisés à solde mensuelle.

Ralentissement dans l'impression des publications de l'école. .

tfmnnrTirfment le service d'une chaire vacante , )(¥1 ,
P rodmt DTàsumétdes vacances d'emplois et sommes laissées dispo- > 3.100 fr.
nibles par les mobilisés à solde mensuelle >

Transfert du chapitre 39.

Ralentissement dans le fonctionnement du service. IOION
A SuDDléments temporaires de traitements (lois du 4 août 191* et du 22 mars 1918) .
DA! Produit présumé des vacances d'emplois et des sommes laissées disponibles par
les mobilisés à solde mensuelle. i

Ralentissement dans le. fonctionnement dii et du o, mars igifcv
DA.' Propd ^oe rsai v raec a n ce s ie lno i s etodes usommes laissées disponibles par
RaleenUsosemeent adinsdle fonnctiuoennement des l917sefd^'^martm.g)
ies mobilisés à solde mensuelle. , -

Ralentissement dans le fonctionnaient des divers services.
A ^unnipmAnts temporaires de traitements (lois du4aoutiyw exuu mars 1918).
DA! Produit présumé des vacances d'emplois et des sommes laissées disponibles par

les mobilisés à solde mensuelle. , , ^

Ralentissement des publications,

A. Suppléments temporaires de traitement (lois du 4 août 1917 et 22 mars 1918.
| D. Ralentissement des travaux. ' , .

i A SuDDléments temporaires de traitement (loi du 4 août îyi , ). ,.,„„„^1». par
DA.. Produit présumé des vacances d'emplois et des sommes laissées disponibles pa

les mobilisés à solde mensuelle.

) Ralentissement dans le foncttonnement de divers services. ■ «.«T**
) A SuDDléments temporaires de traitement (lois du 4 août 191/ et du ~2 mars )•
D' Produit prétsumémdes vacances d'emplois et des sommes laissées disponible p

les mobilisés à solde mensuelle. >
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59

60
61

62
63

64

©

66

67

63
69
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71

72

73
74
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-76
'77

78
79
80
81

82

83
84
85
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87
»
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59
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61

62
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64
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70

71

»

72
73

74
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76
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78
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84
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36 ter

S6q ter^

Observatoire d'astronomie physique de Meudon
— Matériel.

Bureau des longitudes. - Personnel
Bureau des longitudes. - indemnités, alloca
tions diverses, secours.

Bureau des longitudes. - Matériel
Subvention à la société des observatoires du
Mont-Blanc.

Institut national de France. — Personnel

Institut national de France. - Indemnités aca
démiques aux membres de l'institut et in
demnités à divers.

Institut national de France. — Matériel.

Publication des travaux de la mission de l'Équa
teur.

Académie de médecine. - Personnel
Académie de médecine. - Matériel
subvention à des sociétés savantes et à des
établissements libres d'enseimement supé
rieur. " .....

Subvention à la caisse des recherches scienti-
ques.

Publication des travaux de l'expédition fran
çaise au pôle sud.

Voyages et missions scientifiques et littéraires,
Musée d'ethnographie. — Personnel
Musée d'ethnographie. - Indemnités, alloca
tions diverses, secours.

Musée d'etnographie. — Matériel..
Institut français d'archéologie orientale au
Caire.

Subvention à la mission scientifique du Maroc.
Publications diverses
Fouilles archéologiques en Perse
Bibliothèque nationale. —Personnel

bibliothèque nationale. — Indemnités, alloca
tions diverse», secours.

Bibliothèque nationale. - Matériel.......
Bibliothèque nationale. - Catalogues
Bibliothèques publiques. - Personnel j

s

Iibliothèques publiques. - Indemnités, alloca
tions diverses, secours.
Iibliothèques publiques. — Matériel
Iibliothèque et musée de la guerre. — Per
sonnel.

Bibliothèque et musée de la guerre. - Matériel.
Bibliothèque et musée de la guerre. - Indem
nités et allocations diverses.

fr.

27.000

154.050
8.170

24.000
1.000

85.300

410.000

105.000

5.005

65. 730
27.100

; IÎO.O:Û

35.000

»

loi. niio
23.840
J. 100

5.000
107.71-0

. ooo
IM. in i
2 1.000
665.210

20.o00

2 10. 000;
51 .OOO 1

1 H7. 828 |
CS'I

53.800'
41.910

lîli.CH 0
ll. 1 GO

1

■ fr. j
55. 930 j
117.950
8.170

24.000
8.010

' 68.S68

422. 982 1

210. 3Û0

22.000

55.050
29.100
142.000

'

35. 000

26.000
I

210.000
20.020
1.100

6.730

107. 760 |

50.000:
190.000!
201 .000 1

501. 475 j

; 20.000

331.000
s i. ooo:

151.520}

98u'

GS.8«0!
» [

»

»

A ■

»

. 20.100
»

»

»

2 1.300

*

1.

5)

10.680

4

\ J

* ;

»

■ "s. 820
» !

»

»

»

»

181.915

»

»

52.823

»

41 .910

1 00:)
11.16 >

B

28.930

» .

»

»

7 .000

4.868

12.082

15.300

17.000

»

2.0C0
■ 2;\OCO

» V

26.000

110.000
M v

ft

1.730
»

25.000
, 20.000
1S1.000 ;

.18.150
*

»

121. 000 j
3'). 000

6.520;

■. !
i

>. • 5.0Û01
»

»

» 1

Suppression d'un crédit extraordinaire non employé ouvert en 1914. 19.930 J
Ralentissement dans le fonctionnement des services... 9.000? 28.930 fr.
Suppléments temporaires de traitement (lois du 4 août 1917 et du 22 mars 1913).-

Diminution opérée en 1918 en raison des circonstances.

A. Suppléments temporaires de traitement (lois du 4 août 1914 et du 22 mars 1918).
D. Produit présumé des vacances d'emplois et des sommes laissées disponibles pat
les mobilisés à solde mensuelle,

Produit présumé des vacances d'emplois ' . '

Réduction de diverses dépenses et suppression momentanée du concours pour les
grands prix de Rome.

Ralentissement dans les travaux de la publication.

Suppléments temporaires do traitement (lois du 4 août 1917 et du 22 mars 1918).
Ralentissement dans le fonctionnement des services.
Réduction des subventions attribuées à diverses sociétés 9.000 \
Suppression pendant la guerre des crédits alloués à l'association /
gL'odésique internationale 7.500 > 22.000 fr.

Suppression pendant la guerre des crédits alloués à l'association- , i
internationale de sismologie 5.500 )

Ralentissement dans le service des missions.
Suppléments temporaires de traitement (lois du 4 août 1917 et du 22 mars 1918.)

Ralentissement dans le fonctionnement des service».

Résultat de l'état de guerre.
Ralentissement dans le fonctionnement des: services.
Conséquence de l'état doguerre
A. Suppléments temporaires de traitement (lois du 4 août
1917 et du 22 mars l'l^ ■■■■■.. 165.240 \
2e et dernière annuité enlJlb du crédit de 21,000 fr. néces- I
saire pour la péréquation et le reclassement des fonction- /

2° et dernière annulé du créd'it de 12,250 fr. néces- 550 # l_4.67o fr
saire pour la péréquation et le reclassement du personnel \
secondaire...-.- 6.125/

D icsP nSist:SrTolde uouvelle? S d etMPlois ct des sommes laissées disponibles par

Réduction des acqnisi«ons diverses. ,|
Ralentissement dans la B»'ion des catalogues.
A. Suppléments tempou trauement (lois. du 4 août 1917 et du 22 mars 1918).
VJ?îeWl& dGS S °mineS lai?Sée8 dis>°0iW«8

ChapHre nouveau 1;abibliothèque et musée de la guerre
, idem.
Idem.
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.1914 1918
[iroposas

pour Pexercice
1918.

accordtis

pour l'exercice!
1914. I

En plus. in moins.

88
89

' 90

. 91

92

93
^ 94

95

95 bis

96

97

98

99

1OQ

. 101

i ,

h

87
83

89

90

91

92
93

94

»

$5

96

97

98'

99

100

Catalogues des manuscrits et incunables
Services généraux des bibliothèques et des
archives.

Souscriptions scientifiques et littéraires. —
Bibliothèques municipales et populaires.

Archives nationales. - Personnel... •••

Archives nationales. — Indemnités

Archives nationales. - Matériel
Frais généraux de l'enseignement secondaire. .

Subventions files quinquennales pour insuffi
sance des recettes des externats des lycées
nationaux de garçons.

Subventions exceptionnelles pour insuffisance
de recettes des externats des lycées natio
naux de garçons.

Subventions pour insuffisance de recettes des
internats des lycées nationaux de garçons.

Frais généraux des lycées nationaux de gar
çons.

Indemnités d'agrégation dans les lycées de
. garçons.
Compléments de traitements des fonctionnaires
et professeurs des lycées de garçons et trai
tements des fonctionnaires en surnombre.

Collèges communaux de garçons...

Compléments de traitements des fonctionnaires
et professeurs des collèges communaux de
garçons.

fis

12.000

39.0U0

110.000

241. 4SS

5:.o

28.000
135.901J

9.100.0O0

- »

9:0. ooo

1C0.000

650.000

12 234.200

1 5.940.505

7.785.600
!

fr. j
15.000

• 39.000|
162.000

227.200

1.000

25.000

s10.ooo

8.729.500

J
500. 000 1

3uO.O00

115.800

723.000

8.549.000

C.1C0.500'

4.440. 320

. A !

» i

»

»

S9.238

300

,3.000
»

0> 0.500

■ » !

590.000

»

»

3.G85.200

»

3/845.274

r>

D

3.000
1»

52.000

- 25.000

i

750

-. »

75.000

»

500.000

»

15 . 800

■ 78.000

»

250.000

»

Ralentissement dans la publication des catalogues.

Réduction des souscriptions. .

A. Auxiliaires à titre transitoire et concierge intérimaire. . .... 4.830 J 238 f.
Suppléments temporaires de traitement (loi du 4 août 1917). 34.908 >

D. Produit présumé des vacances d'emplois et des sommes laissées dis
ponibles par les mobilisés à solde mensuelle ' 25.000 fr.

A. Indemnité du remplaçant de l'agent comptable mobilisé.
D. Suspension de la mission sigiliographique. . .. ....
Chauffage. *
Ajournement des concours d'agrégation (hommes) et diminution, par suite de la
mobilisation des fonctionnaires autorisés à suivre les conférences des facultés,

Beaucoup de lycées ont eu leurs ressources diminuées par suite de l'occupetion de
leurs locaux par le service de santé militaire. Ils ont eu de ce fait des charges
supplémentaires et ont dû recourir à l'intervention de l'État pour combler le dé
ficit.

Malgré le relèvement des tarifs scolaires, il a été et il est impossible aux lycées de
faire face à la hausse des denrées et marchandises sans les subventions excep
tionnelles de l'État.

Le crédit a été diminué en raison de l'occupation par l'ennemi des lycées de la ré
gion du Nord. . '

1° Disparition d'agrégés tués et non remplacés ; 2° Ajournement des concours d'agré
gation.

Promotions de classes accordées depuis 1914 et suppléments de traitements prove
nant de l'application de la loi du 4 août 1917.

Crédit accorda pour l'externement des répétiteurs. Cette opération a étésuspenduo
depuis le début des hostilités ; elle sera reprise dès que les; circonstances'le
permettront. . ■ . ■ ,

1° Relèvement des tTanements du personnel enseignant 156.500 1
(6e annuité).

2° Application des décrets çit règlements régissant l'avan- 173.374
cernent des fonctionnaires de l'enseignement secon
daire. i"

3° Promotions de classe des instituteurs et institutrices . - 11.000 ' " : ;
détachés dans les collèges. «07=07/ t.

4° Augmentation de 200 fr. correspondant au titre de 1.600 ir.
directeur (ou directrice) aux instituteurs (ou. inStitu- '■ •' : '
trices), détachés .dans les collèges.

5° Transfert du chapitre 130 (application de la loi de fi- 148.600 '
- nances de 1913).
e° Suppléments temporaires de traitement (loi du 4 août 2,854.200
1917). ■ • , ; , '

101 bis 101 Remboursement, aux lycées de garçons et de
jeunes filles et aux villes ayant un collège
communal, des rais de remplacement du
personnelnobilisé.

2.850.000 300. 0C0

|

,2.550.000 » Les hostilités ayant éclaté on août 1914 , 300,000 fr. ont paru suffisants pour per
mettre de parer aux premiers besoins. Le chiffre actuel répond aux nécessités
présentes. Suppléments temporaires de traitement : 375,000 fr. (loi du 22 mars
1916). ...

102 102 Frais généraux des collèges communaux de
earoons.

55.000 58.000
I

3.000 i
i
Ajournement des concours d'agrégation. * "

103 103 Ecole normale de Sèvres. - Personnel 155.200 155.200 * 'i *

104 | 104 J Ecole normale de Sèvres. - Matériel 101.499 101.499

105 J 103 j Subventions aux lycées nationaux de jeunes
filles pour insuffisance de recettes.

1.549.500 1.571 503] « J 22.0001 Économies réalisées sur les subventions aux lycée»,
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CRÉDITS
DIFFÉRENCES
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! OBSERVATIONS

... ————; i . i .i vt, ,

isp | 1918
proposés

pour l'exercice
1918.

accordés

pour l'exercici
1914.

. En plus. '' En moins.

106

.107

108

109

110

111

112

113

lli

115

' 116

116 bis

117

11S

119

120

»

121

122

123

124

123

126

106
107

10S

109

110

»

111

112

113

114

115

* I
I

j
' 116 |
117

118

119

120

121

122

/

123

124

125

126
, I

Collèges communaux de jeunes filles
Compléments de traitements des fonction
naires et professeurs des lycées, collèges et
cours secondaires de jeunes filles.

Cours secondaires de jeunes filles. - Frais
généraux des lycées, collèges et cours secon
daires de jeunes filles.

Subventions aux collèges et cours secondaires
de jeunes filles qui seront créés dans le cou
rant de 1918.

Bou:ses nationales et dégrèvements dans les
lycées, collèges et cours secondaires. — Re
mises dans la proportion des crédits dispo
nibles. et après examen en faveur des enfants
des familles nécessiteuses.

Bourses nationales aux élèves martiniquais
dans les lycées et collèges.

Remises universitaires accordées dans les ly
cées et collèges de garçons, dans les lycées,
collèges et cours secondaires de jeunes filles.

Subvention et bourses d'externat à l'école alsa
cienne.

Frais de suppléance des fonctionnaires en congé
pour cause de maladie.

Traitements, indemnités et allocations pour
inactivité ou interruption d'emploi (enseigne
ment secondaire).

Frais de déplacement des fonctionnaires de
l'enseignement secondaire en exercice.

Avances, à charge de remboursement, des trai
tements du perssnnel des lycées, collèges et
cours secondaires dans les "villes envahies
par l'ennemi ou isolées.

Secours aux fonctionnaires de l'enseignement
secondaire en exercice.

Secours aux anciens fonctionnaires de l'ensei
gnement secondaire, à leurs veuves ou à
leurs familles.

Subventions aux lycées pour l'amélioration de
la situation des agents de service de ces éta
blissements.

Enseignement primaire. - Inspecteurs et ins
pectrices. - Inspectrices générales et dépar
tementales des écoles maternelles.

Suppléance des inspecteurs primaires mobi
lisés.

Frais généraux de l'enseignement primaire et
indemnités temporaires exceptionnelles.

Ecole normale supérieure d'enseignement pri
maire de Fontenay-aux-Itoses. - Personnel.

Ecole normale supérieure d'enseignement pri
maire de Fontenay-aux-Roses Matériel.

Ëcole normale supérieure d'enseignement pri
maire de Saint-Cloud. — Personnel.

Ecole normale supérieure d'enseignement pri
maire de saint Cloud. — Matériel. ■

Écoles normales primaires d'instituteurs et
d'institutrices. — Personne' -

fr.

800.000
4.928.860

i 77. 700

2.000

5.000.00':'

2. 150. 00)

65.0X1

'' 185.000

300.0J0

53.250

»

2S1.000

190.000

2. 10 i. 900

3.195.552

45.400

389.700

101.950

1 10.905

30.620

20.000

6.y19.27G

fr.

838. 22i
1.890.20Ï

311.20C

25.00C

3.396.40

V',v

W- • 33. OCX

2.369.0«

65.001

252.50:

. 304. 00

53.251

.. 590. 09C

31.00

190.00:

423.20C

2.662.30.

»

552.701

' 9O!35

91.31

91 .551

03.9«

5. lui. 29:

A

3.038.660

" <r .

m

1.603.600

»

!
»

i ■ v
i

i "
] »

■ »

i
i

| 2o0.000
»

| 1.G7G.7GQ
533.102

45.40]

» ■'

11.0 c

I ' ■ '
! -Î9.5i">!

! »
»

! 1.2TO.IJSO
i

D

38.225
a

33.500

23.000

w

30.000

219. 0co

■l>

67.500

4.000

a

590.000

»

»

» ■

»

»

163.000

»

»

.

t 60.93U

, 43.950

I 52.099

Économies réalisées sur les subventions aux collèges.
Promotions accordées chaque année au personnel: environ J
116.000 X 4 :•••••• 464.000 f - fifin .

Suppléments temporaires de traitement (lois des ( d.ujs.oou ir.
4 août 1917 et 22 mars 1918) 2.574.60 J

Économies réalisées sur le crédit du matériel scolaire.

Aucune création d'octobre 1914 au 31 décembre 1917. - On n'en prévoit pas pour
1918.

L'augmentation se Justifie par le nombre croissant des bourses accordées &0&
familles victimes de la guerre et par le relèvement des tyUs soollires»

£

Chapitre supprimé en 1918. ,

Même raison que pour le chapitre 96 (occupation des lycées du ïiQld JW l'enaemi).

idem, .

i - " ■ '
<K 1 "" .

• I

L'augmentation de 250,000 fr. est destinée à faire face aux indemnités de repliement
rrevues par le décret du 31 mars 1916. . ■

Ces 1,676,760 fr. représentent les suppléments temporaires de gages prévus par la l«
du 4 août 1917 et du i- mars 1J18.

Promotions obligatoires, suppléments temporaires de traitement, reclassement
(note jointe).

Diminutions résultant de 1 état de guerre (note jointe).

Relèvement du traitement de l'économe 500 J
Promotions des répétitrice < a 400 fr. — 1 à 500 fr. ... 3.300 f ... .
Enseignement du latin (>0 leçons i DO fr) 4.000 r 11.600
Suppléments temporaires 3.780 )
Relèvement continu du prix des denrées. Depuis 1911, ce relèvement peut êtr8
évalué à 50 p. 100. .

Leéole dont les mobilisés ne fonctionne pas. Le crédit demandant
comprend que les traitements du personnel administratif.

L'école dont les élèves ont été mobilisés ne fonctionne pas. Le crédit demandé ne
comprend que les traitements de gardiennage et d'entretien.

Promotions obligatoires, reclassement, etc. (note jointe).
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CRÉDITS
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au budget de 1918.

OBSERVATIONS /

\

1911
i

1918
'proposés

pour l'exercice
1918.

accordés

pour l'exercice
1911.

En moins. En plus. !

127

12'S

129'

130

131

«

1^0

*

133

134

135

136

137

138

139

140

341

1«

143

127

128

129

130

131

132

133

134

135

136

137

138

139

' 110

111

lit

143

144

Indemnités diverses et frais de déplacement
du personnel des écoles normales primaires.

Écoles normales primaires d'instituteurs et
d'institutrices. — Matériel. — Indemnités de
trousseaux et de fournitures scolaires.

Enseignement primaire supérieur /.

Augmentation des traitements et primes aux
titulaires du brevet supérieur ou assi
milés, etc., etc.

Bourses nationales d'enseignement primaire
supérieur et d'enseignement primaire.

Bourses dans les cours complémentaire»..... .

Traitements du personnel de l'enseignement
■ primaire élémentaire en france, moins les
villes de 150,000 âmes.

Indemnités mensuelles à des intérimaires
chargés de suppléer des instituteurs mobi
lisés.

Secours exceptionnels aux instituteurs et aux

institutrices en fonctions. j
Créations d'écoles et d'emplois... j
Part contributive de l'État dans les dépenses de
l'enseignement primaire élémentaire et supé
rieur dans les villes de plus de 150,000 âmes.

Frais de suppléance et de maladie des institu
teurs et des institutrices.

Indemnités de remplacement des institutrices
en couches. . .

Subventions aux communes pour les caisses
des écoles. ,

Subventions aux communes du département de
la Seine pour contribuer aux frais de l'inspee-i
tion médicale des écoles primaires.

i

Subventions et encouragements

Enseignement primaire. — Matériel. — Biblio
thèques scolaires.

œuvres complémentaires de l'école

Traitements et indemnités aux fonctionnaires
en congé. - Indemnités pour interruption
de traitement (enseignement primaire). -
Allocations aux médailles de l'enseiguement
primaire .

fr j
25.000

7.907.414,

11.819.983

a

1. Cil. 000

400.000

352.403.301

29.250.000

30.000

i

103.700

15.895.600
'

•' 1.610.000

633.000

100.000

16.800 |
]
i

55.000;

195.500

622.000

Sf8.300!

fr.

30.000

5.223.100

7.222.245

273.700

' 875.000

»

225. 189.570

»

30.000

■

635.000

5.745.02)

1.293.000

465.000

129.200

46.800

97.800

339.400

1.000.000

S8S.300:

ff- '

*
V

2.684.314

4.597.738

fr

870.000

400.000

127.212.791

29.250.000

a "

23:760

10.150.573

317.000

168. 0C0

• „

* ..

»

*

*

fr.

5,000

»

«

273.700

104,000

* '

I * .

/

»

»

555.000'

»

st

u

23.200

«

42.800;

143.900

378.000

»

Économie rendue possible par la mobilisation d'un certain nombre de fonction
naires.

Relèvement continu du prix des denrées. Depuis le début des hostilités ce relève
ment pent être évalué à un minimum de 50 p. 100.1 2.584.314 fr.
Conséquence de l'amendement Mauger 100.000 fr.

Consolidation d'emplois, promotions obligatoires., suppléments temporaires de trai
tement, reclassement.

Chapitre supprimé en 1915.

Voir note jointe.

Crédit nouveau accordé par le Parlement lors du vote des crédits provisoires
rents au 4= trimestro 1917.

Voir note préliminaire.

Le budget de 1914 ne comportait aucune dépense de cette nature. En 1918, Il faut
prévoir 12,500 intérimaires à raison de 1,800 fr. par an. — Voir note préliminaire.

Suppléments temporaires de traitements (loi du 22 mars 1918) : 23,760 fr.

L'indemnité journalière accordée aux suppléants a été portée de 3 i 5 fç. en 1917
(note jointe).

Idem. ■ '

Économie réalisée par suite de la diminution du nombre des départements subven
tionnés (départements envahis).

Par suite de la mobilisation, le nombre des société* à qui sont accordés des
encouragements est en diminution, d'où une économie de. . 33.C09 1

Par suite de la mobilisation, le concours pour les prix agricoles v 42.800 fr.
a été supprimé, d'où une économie de 9.800)

Réduction des concessions de matériel, de livres de bibliothèques et de livres de
prix (note jointe).

Diminution du nombre d'instituteurs participant aux œuvres complémentaires de
l'école et du nombre des sociétés subventionnées, Transfert de crédits aux
chapitres 5 et 6 (note jointe).
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des chapitres.

NATURE DES DÉrEXSES

| CRÉDITS DIFFÉRENCES
au budget dc 1918.

: 1914 1918
proposés

pour l'exercice
1918.

acrordés

pour l'exercice
1U1 i.

En jnolus. En plus.

OBSERVATIONS

fr. . fr. il. -ir. -

144 145 .Avances remboursables aux instituteurs et aux
institutrices admis à faire valoir leurs droits
à la retraite. — Secours et subventions aux
anciens fonctionnaires de l'enseignement

. primaire et à leurs veuves ou orphelins.

1.100.000 1.128X00 » 28.000 Réduction opérée d'office en 1916.

. 145 | 146 Allocations aux fonctionnaires de l'enseigne
ment primaire chargés de famille.

20.000 ; 300.000 .280.000 Conséquence du nouveau régime dei allocations pour charges de famille (note jointe)-

146 147

[
S.

Dépenses résultant pour l'État de la loi du
i 20 juillet 1899 sur la responsabilité des mem-
, bres de l'enseignement public.

40.000 ,146.000 . ' j. • ; 106.000

147 143
!" : Subventions aux départements, villes ou com

munes, destinées à faire face au payement de
partie des annuités dues par eux et néces
saires aux remboursements des emprunts
qu'ils ont contractés pour la construction de
leurs établissements publics d'enseignement
supérieur, d'enseignement secondaire et
d'enseignement primaire.

1.417.500 1.509.674 » " 92.174 Amortissement définitif de certains empruuts, Diminutions de certaine» annuité
: variables.

148

I

149 Service des constructions scolaires. — Ensei
gnement primaire. /

1.500.000 10.200.000 '■ » 8.700.000 Ralentissement ou ajournement de la plus grande partie des travaux (note jointe).

• 149 150 Service des constructions scolaires. — Lycées
. et collèges de garçons.

1 .500.000 4:549.900 * » 3.019.000 Arrêt presque général des travaux en cours au moment de la déclaration de guerre.

150
t»

151 Service des constructions scolaires. — Lycées
et collèges de jeunes filles.

900.090 2.745.380 » 1,845.380 ! '• Idem. ....... ' " - ........
1 , ■ - . . r

'. . • '' ' I ■ .

151

V. '

152 Subventions pour constructions de l'enseigne
ment supérieur et établissements de l'ensei
gnement supérieur.

80.000 200.000 » 120.000 Ralentissement ou ajournement des travaux.

152 153 Impositions et charges résultant de l'acquisi
tion du collège Sainte-Barbe.

12.400 ' 12.400 « * Idem. "

152 bis 154 Secours exceptionnels aux membres de l'ensei
gnement public ou à leurs familles à l'occa
sion des événements de guerre..

: 3C 0.000 400.000 » 100.000

» j
155 Attribution aux personnels civils de l'État d'al

locations temporaires pour charges deiamille.
5,395.500 * 5.395.500 » Voir note préUnûnairej.

155 hi s Office national et offices départementaux des
pupilles de la nation. — Personnel. 1

468.000 * 468.000
•S

*

P 155 ter

■ i
Office national et offices départementaux des
pupilles de la nation. — Matériel. j

225.000 I) 225. .030. * *
V ._

153 156 |
!

Emploi de fonds provenant de legs ou de dona-j
tions. .

Mémoire. Mémoire. » , f

154 157 Dépenses des exercices périmés non frappées'
de déchéance. :

Mémoire. Mémoire. *

155 158 Dépenses des exercices eins

.

1

Totaux.... .. 53l.903.016 350.925.892 20J. 703. 06! 21:730.937

j . . '



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT - 315

Ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts.

2« SECTION. — Beaux-arts.

(M. Maurice-Faure, rapporteur.)
Messieurs, notre administration des beaux
vts a eu les destinées les plus diverses.
Surintendance relevant de la maison du

souverain sons la monarchie, elle est devenue
dès le lendemain de la proclamation de la Ré
publique, un service indépendant soumis au
contrôle du Parlement, formant tantôt une di
rection du ministère de l'instruction publique,
tantôt un sous-secrétariat d'État rattaché à ce
même ministère, après avoir été érigée en mi
nistère des arts avec des attibutions élargies,
pendant les quelques semaines d'existence du
cabinet Gambetta. Elle est réduite, depuis la
constitution du ministère du 17 novembre, au
rang de simple annexe du ministère do la
rue de Grenelle, se trouvant ainsi privée d'un
chef unique, directeur ou sous-secrétaire d'État,
et placée, avec des divisions spéciales, sous

, l'autorité exclusive du ministère de Instruc
tion publique.
Votre commission des finances, dans un

esprit d'entente avec la commission du budget
de la Chambre des députés et le Gouverne
ment, se tait un devoir de vous demander
d'adopter purement et simplement les crédits
concernant les beaux-arts,. tels qu'ils ont été
votes au Palais-Bourbon.
Elle vous propose, en conséquence, d'arrêter

comme il suit le montant des divers chapi
tres :

CHAPITRE 1er. - Traitements du personnel
de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 611,630

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 586,080 fr.
Le chiffre réduitadopté par la Chambre ré

sulte de la suppression du sous-secrétariat des
beaux-arts, eifectuéo le 17 novembre 1917.

CHAPITRE 2. - Personnel de l'administration
centrale. - Indemnités et allocations diverses
secours, frais de voyages et de missions.

Crédit demandé pour 1918, 33,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 20,600 fr.

Votre commission vous propose d'adopter ce
dernier chiffre.

= CHAPITRE 3. - Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé pour 1918, 65,003 fr.
•Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 65,000 fr.

CHAPITRE 4. - Personnel des inspections et des
services extérieurs des beaux-arts.

Crédit alloué pour 1917. 91,572 fr.
Crédit demandé pour 1918. 103,710 fr.

• Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 105,710 fr.
En plus : 14,138 fr.

Cette augmentation momentanée, acceptée
par la Chambre des députés, est justifiée par
des nécessités de service résultant de la
guerre.

CHAPITRE D. - Frais de tournées et de voyages.

. Crédit demandé pour 1918, 21,500 fr.
' Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 21,000 fr.

CHAPITRE 6. — Frais de missions.

Crédit demandé pour 1918, 8,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 8,000 fr.

Académie de France à Rome.

CHAPITRE 7. - Personnel.

Crédit accordé en 1914, 13,400 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 10,170 fr.
la différence en moins de 3,230 fr. est lacoa-

■ séquence du non-payement du traitement du
secrétaire général mobilisé comme officier.

CHAPITRE 8. — Matériel.

Crédit accordé en 1914, 131,472 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Senat, 22,700 fr.
La différence en moins de 114.172 fr. s'ex

plique, d'une part, par une notable économie,
par rapport à l'exercice 1914 et. d'autre part, par
le transfert au chapitre suivant d'une somme
de 8,000 fr. destinée au payement des indemni
tés accidentelles accordées aux pensionnaires
mobilisés.

CHAPITRE 9. - Indemnités et allocations

diverses, honoraires, salaires.

Crédit accordé en 1911, 24,030 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 31,780 fr.
La différence en plus de 7,780 "fr. s'explique

d\rne part, par une économie, par rapport à
l'exercice 1914, et, d'autre part, par le transfert
à ce chapitre d'une somme de »,000 fr. prove
nant du chapitre précédent et destinée au
payement des indemnités accidentelles accor
dées aux pensionnaires mobilisés.

Ecole nationale supérieure des beaux-arts, à Paris.

CHAPITRE 10. - Personnel.
i

I Crédit accordé en 191 i, 316,200 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 328,106 fr.

Las différences en plus et en moins, pour ce
chapitre et les chapitres 11 et 12, résultent de
certaines économies et de relèvements néces
sités par des améliorations temporaires de trai
tements, 11 en est de même pour les chapitres
ci-après 13, 14 et 15 concernant l'école natio
nale des arts décoratifs à Paris.

CHAPITRE -ll. — Matériel.

Crédit accordé en 1914, 11 7,101 fr.
Crédit pour 1918 vote par la Chambre et pro

posé au Sénat, 80,050 fr.

CHAPITRE 12. — Indemnités et secours.

Crédit accordé en ICI'», 3,900 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 5,400 fr.

Ecole nationale des arts décoratifs, à Paris.

CHAPITRE 13. - Personnel.

Crédit accordé en 1914. 110,600 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 133,520 fr.

CHAPITRE 1 i. — Matériel.

Crédit accordé pour 1914, 30,125 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 29,000 fr.

CHArITRE 15. — Indemnités, frais de confé
rences, salaires des auxiliaires, secours*, allo
cations diverses.

Crédit accordé en 191 . <V>Y) fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 7,410 fr. •

CHAPITRE. 10. — Subvention à tlicole spéciale
d'architecture.

Crédit demandé, 30,0">') fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 30,000 fr.

CHAPITRE 17. - Ecole nationale des beaux-
arts, des arts décoratifs et d'art industriel.

Crédit accordé en 1914, 238,700 fr.
Crédit demandé pour 1918. 20),790 fr. "
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 225,090 fr.
En moins : 37,910 fr.

La différence en moins s'explique, d'une
part, par une économie, par rapport à 1914,
de 09,950 fr. et, d'autre part, par une augmen

tation destinée au relèvement temporaire :a» .
traitements.

CHAPITRE 18. - Écoles départementales et mu
nicipales de dessin, des beaux-arîs, d art dé
coratif et d'art industriel. - licote régionales
d'architecture. — Comité central technique :
des arts appliqués et comités régionaux des i;
arts appliqués.

Crédit accordé en 1914. 355,450 fr. •
Crédit demandé pour 1918, 2S5,iXï> fr. *
Crédit voté par la Chambre ot proposé au 1

Sénat, 285,000 fr.

La différence enrooins de60,450fr. s'expiiq;io '
par le non-payement des subventions aux ;
écoles des pays envahis et par les économies .
réalisées sur les achats de modèles, de prix, de ...
livres d'art, etc. ,'i

.1

CHAPITRE 19. — Conservatoire national de mu- -j
sique et de déclamation tpersamial;. '

Crédit demandé pour 1918, ff 2.300 fr.
' Crédit voté par la Chambre ot proposé au ■
Sénat, 278, 1œ fr. . ;i

Le supplément temporaire de traitement pour 4
cherté do vie s élève à 42,120 fr.
Le montant du crédit, avant la guerre é'ait ; i

de 197,300 fr. . . "
La plus forte part du relèvement proposé est

la conséquence du supplément temporaire sus- >|
visé et des majorations pour charges de l'a- v;
mille. ■ " ;1

Une partie du crédit est afipicablo aux in dom- h
nités accordés aux intérimaires ciiargés no !•:
suppléer les professeurs et emblayés inobi- r-
lises. ' 1

:i
c'rrAPiTRB 20. — Conservatoire national il
de musique et de déclamatiwwmatèrieK !

Crédit demandé pour 1918, 38, 6t9 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé ai SU-*

nat, 38,619 fr.

CHAPITRE 21. - Conservatoire national d» mu- i
sique et de déclamation. — Indemnités il i - ;
verses. - Pensions. — Encouragemïius. — '!
Secours. " j

Crédit demandé pour 1918. 4»).0>) fr.
Crédit voté par la Chambre et p: ooosé ;;n i

Sénat, 40x0.) fr. •

ciiAPrrRK 22. - Succursales du Conservatoire et c
écoles nationales de inusiquo dans les |A-
parlements.

Crédit demandé pour 1918. I25.("0'i fr. •?
Crédit voté par la Chambre et proposé au ::i

Sénat, 123,000 fr. . " -i

T*nc partie de ce crédit est consacrée au >!
payement des subventions accordées aut sue- «1
curëaîes du Conservatoire national et aux
écoles nationales do musique.
. Les écoles situées dans les régions envahies-
ne peuvent évidemment toucher leurs subven
lions. Mais une somme de 11,6:0 fr. vC>, préle
vée sur le montant de ces subventions, est
payée à certains professeurs de ces écoles, ré
fugiés à Paris ou dans les départements, à i.
titre d'avances sur, leurs traitements.

CHAPITRE 23. — Theatres-nationaux.

Crédit accordé pour 1917, 1,4#"i,0ro fr.
Crédit demandé pour 1918, 9,465.0»*» fr.
Crédit vot e par la Chambre et proposé au .

Sénat, 1, »05,0 0 fr.

Les subventions théâtrales demeurent ainsi

réparties :
' Théâtre national de l'Opéra fin. Ou) fr.
Théltre national de l'Opéra-Co-

mique :"OLQ0> ' -
Comédie-française 2VMiO»
Théâtro national de l'Odéon lO l.iKO

■ Les dotations ci-après sont attribuées aux
caisses de retraites ou à des pensions via
gères : ■ ■
: Opéra. 15.C0>fr.
Comédie-1'Taneaise 5.001 i
Opéra-Comique 5.CMJ '
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CHAPITRE 24. - Bibliothèque publique de
l'Opéra (personnel). . .

Crédit accordé pour 1917, 5,000 fr.
Crédit demande pour 1918, 9,860 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 9,86u fr.

Le supplément temporaire de traitement pour
cherté de vie s'élève à 1,620 fr.
Tout le personnel étant présent, aucune

réduction n est à prévoir.
Ce personnel se compose :
1® D'un administrateur à 1.200 fr.
2» D'un arc iviste à......... 1.600
3» D'un commis 4 2.100

CHAPITRE 25. — Bibliothèque publique de
l'Opéra.— Dépenses de matériel. - Indemnités
diverses. - secours.

Crédit demandé pour 1918, 1,800 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 1,800 fr.

t
CHAPITRE 26. - Concerts populaires à Paris e-
dans les départements et œuvres de décen
tralisation artistique.

Crédit accordé pour 1917 60.000
Crédit demandé pour 1918 .50.000

Différence en moins 10.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 50,0U0 fr. fc

Il a été prélevé 10.000 fr. sur ce chapitre
dans le but de créer un chapitre spécial en vue
de l'organisation de manifestations artistiques
à l'étranger (voir chapitre 27), mais il demeure
entendu que ce prélèvement ne pourra avoir
lieu au détriment des œuvres de décentralisa
tion artistique dans les départements très
insuffisamment encouragées.
Les grands concerts subventionnés, d'une

manière permanente, sous réserve du droit
-absolu du ministre d'effectuer les revisions
Jugées nécessaires, en ce qui concerne la ré
partition des allocations, sont les suivants :
L'association artistique, la société des nou

veaux concerts, l'association pour le développe
ment du chant choral et de l'orchestre d har
monie, la société nationale de musique et le
théâtre de l'œuvre.

Selon les disponibilités du crédit, des alloca
tions sont accordées à d'autres concerts de Pa

ris et de la province, qui ne bénéficient pas de
subventions annuelles.

CHAPITRE 27. — Action artistique à I étranger.

Crédit demandé pour 1918, 18,0!0 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 30,000 fr.

La création de ce chapitre nouveau nous pa
raît tout à fait justifiée. Le chiffre du crédit a
été porté par la Chambre à 30,000 fr., sur la
proposition de MM. Jean Locquin, Rameil, Léon
Bérard, Dalimier, Bluysen, Landry et Perreau-
Pradier.

Il y a un intérêt évident, au point de vue de
la propagande française, à favoriser l'organisa
tion à l'étranger,- sous diverses formes, des
manifestations artistiques. L'administration des
beaux-arts a pu contribuer à en organiser
quelques-unes, sans crédit, notamment en
Italie aux mois de novembre et décembre 1916,
en Suisse au mois de mars 1917, à Barcelone
en mai 1917.

Les allocations ne pourront être accordées
qne dans le cas où les manifestations qu'il
s'agit d'encourager ne donneraient pas lieu à
des béfléfices : elles devront être l'objet d'un
avis motivé de la commission récemment
constituée au ministère de l'instruction publi
que et des beaux-arts, en vue de l'expansion
extérieure de l'iutlence artistique de la
France.

KJÏUPITRE 28 — Sociétés musicales & Paris
et dans les départements.

ÂCrédit demandé pour 1918, 1,000 fr. 1
vi Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 1,000 fr.

CHAPITRE 29. — Palais du Trocadéro. - Sur-
veillange de la salle des fêtes. — Personnel.

Crédit demàndé, 8,500 fr.
Crédit accordé en 1917, 6,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 11,20J fr

Cette augmentation n'est qu'apparente, puis
qu'une diminution de 3,000 fr. est opérée sur
le chapitre 30 : « Palais du Trocadéro ; surveil
lance de la salle des fêtes » dépenses de maté
riel; indemnités diverses ; secours ;

CHAPITRE 30. - Palais du Trocadéro. - Sur
veillance de la salle des fêtes. - Dépenses de
matériel, indemnités diverses, secours.

Crédit demandé, 3,100 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 3,100 fr.

CHAPITRE 31. .— Indemnités et secours. -

Théâtres. g
Crédit accordé pour 1917, 100,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 120,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au Sé

nat, 120,000 fr.
Différence en plus : 20,000 fr.

Des œuvres d'assistance, créées depuis la
guerre, ont, au début, allégé la lourde tâche de
l'administration des beaux-arts, en venant en
aide aux artistes de théâtre, tout particulié-
ment privés de leurs moyens d'existence par
los événements actuels. Mais les ressources de
ces œuvres ne tarderont pas à décroître, les
subsides qu'elles distribuent sont devenus des
plus modiques.
Aucune corporation n'a été plus éprouvée que

celle des artistes dramatiques, lyriques, des
auteurs et compositeurs, l'heure n'étant pas
favorable aux productions du théâtre et de la
musique et, par conséquent, à leurs inter
prètes.
Le nombre des sollicitations a plus que dé

cuplé, et l'esprit d'humanité commande de
venir en aide, dans la mesure du possible, à
des artistes malheureux, parfois chargés de
famille, qui ne peuvent, à raison de leur âge
oa de leur manque d'aptitudes, rendre des ser
vices et trouver un travail rémunérateur dans
les manufactures de guerre.
L'augmentation de crédit de 20,000 fr., de

mandée par le ministre des beaux-arts, n'est,
d'ailleurs, que provisoire, et le crédit devra être
ramené à son chiffre normal à la fin des hos
tilités.

CHAPITRE 32. - Travaux d'art, décoration d'édi
fices publics à Paris et dans les départe
ments.

Crédit alloué en 1911, 748,800 fr.
Crédit demandé pour 1918, 430,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 450,000 fr.

Différence en moins : 208,000 fr.

Il a été jugé possible de réaliser cette écono
mie sur l'ensemble du crédit, en restreignant
le nombre des commandes de travaux d'art et
en ajournant l'exécution de décorations d'édi
fices publics à Paris et dans les départements.

CHAPITRE 33. - Dépôt des marbres et dépôt des
ouvrages d'art appartenant à l'État.

Crédit demandé pour 1918, 6.000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 6,000 fr.

CHAPITRE 3 1. — Achats d'œuvres d'artistes vi
vants dans les expositions diverses. - En
couragements. — Prix national et bourses
de voyages en France et à l'étranger.

Crédit alloué en 1914, 254,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 130,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 130,000 fr. *
Différence en moins : 125,000 fr.
La différence en moins de 124,000 fr. «'expli

que ainsi : ■ *
Par suite de la suppression, depuis l'ouver

ture des hostilités, des grands salons annuels
les recompenses distribuées d'après les indica

tions du conseil supérieur des beaux-arts n'ont
pu être accordées, soit :

1° Encouragements 30.000
2» Prix national et bourses de vova-

ges 4C,0;0
3° Bourses spéciales d'études et de

voyages- aux artistes se réclamant des
arts décoratifs 8.003
4° Économies jugées possibles sur

l'ensemble des acquisitions 40.033

Total égal à la différence en moins. 124.0CH)

CHAPITRE 35. -Indemnités et secours.
Beaux-arts.

Crédit demandé pour 1918, 120,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 120,000 fr.

Manufacture nationale de Sèvres.

CHAPITRE 36. — Personnel.

Crédit accordé en 1914, 461,800 frr
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 612, 3>4 fr,

La différonceen plus s'expa, d'une pari,
par une économie par rapport a 1» (vacances
d emplois et mobilisation) et, d'autre part, par
une augmentation : 1° de 3,562 fr. devant per
mettre de porter de 4 à 5 p. 100 la part de l'État
dans les versements à la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, suivant que les in
téressés s'imposeront une retenue égale ou su
périeure au 5 p. 100de leur gain; 2° de 76,562 fr.
représentant le payement des relèvements
temporaires de traitements.

CHAPITRE 37. - Matériel.

Crédit accordé en 1914, 197,800 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 174,400 fr.

Cette différence en moins de 23,400 fr. n'est
"qu'apparente. En effet, en 1914, une somme de
48,400 fr. a été accordée, pour cet exercice seu
lement, afin de construire des aspirateurs mé
caniques, réclamés par le ministère du tra
vail. 11 en résulte que loin d'avoir une diminu
tion, il y a au contraire une augmentation de
25,000 fr., rendue absolument nécessaire par le
relèvement du prix du combustible et de celui
de l'éclairage.

CHAPITRE 38. — Indemnités diverses, missions,
secours, achats de projets et primes.

Crédit accordé en 1914, 23,400 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro,

posé au Sénat, 28,400 fr.

CHAPITRE 39. — Ecole de céramique (personnel).

Crédit accordé en 1914, 20,6"8 fr.
Crédit voté pour 1918 voté par la Chambre et

proposé au Sénat, 25,946 fr.

La différence en plus s'explique, d'une part,
par une économie pouvant être réalisée par
rapport à 1914 et, d'autre part, par une aug
mentation : 1» de 186 fr. pour permettre de por
ter de 4 à 5 p. 100 la- part de l'Elat dans les ver
sements à la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse, et 2» de 3,060 fr, représentant le
-payement des relèvements temporaires de trai
tements.

CHAPITRE 40. - Ecole de céramique.
Matériel et indemnités diverses.

Crédit accordé en 1914, 27,342 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 27,312 fr.

On pouvait croire qu'une longue guerre d«
quatre ans aurait singulièrement -atteint, avec
tous les arts de la paix, une manufacture d'art
telle que la fabrique de Sèvres. Son personnel
d'ouvriers, d'artistes, d'omployés était, dès le
mois d'août 1914, appelé aux armées dans une',
proportion de moitié environ. *
On apprendra avec satisfaction qu'au con

traire, sous d'autres formes, l'activité de la ma
nufacture a été plus grande encore depuis 191*
qu'en temps de paix. Trouvant en pleine guerre
les sources d'une action, qui l'a pour ainsi dira
rajeunie, dans les traditions de son . passé!
d'études et de recherches, elle fut prête, défi
Ou il le . fallut, à fournir à la nation le centre
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d'études et de production céramiques dont elle
avait besoin pour l'outillago des induatries de
guerre.
il n'y eut pas de service public qui ait re

couru depuis trois ans à Serres pnur des re
cherches utiles à la défense nationale, sans
recevoir aussitôt satisfaction. Citons notam
ment les laboratoires de 1 école normale supé
rieure et de la Sorbonne, la rad.otélégrapnie
militaire, le service do la photographie mili
taire, le service des poudres, etc.

La direction générale des poudres, qui a eu
principalement besoin depuis 1915 de l'indus
trie céramique pour se procurer l'outillage de
grès utile à ses fabriques d explosifs, a pu per
mettre à Sèvres, en lui avançant les moyens
nécessaires, de s'adapter à cette fabrication
urgente. Voilà trois ans bientôt que la manu
facture s'est appliquée à cette tâche nouvelle,
y consacrant sans arrêt tous ses fours à por
celaine, construisant deux nouveaux grands
fours à grès déjà insuffisants, des hangars, une
garé d'exploitation , des ateliers et moulin» à
pâte nouveaux, des séchoirs, installant la force
électrique qui représente dans le combustible
une grosse économie. Depuis cent ans, la ma
nufacture n'avait pas connu une vie aussi in
tense. Jamais on ne dira trop de bien de ce
personnel d'ouvriers d'art et d'artistes qui,
empressés à répondre à l'appel de leurs chefs,
n'ont pas refusé leurs mains habituées à des
besognes plus délicates à ce travail plus fati
gant et 1 ont soutenu sans une plainte, pour
des salaires modestes.
L'effort réalisé dans l'ensemble à Sèvres est

d'autant plus remarquable qu'il n'a point in
terrompu la marche des services du temps de
paix. La manufacture a continué à fournir aux
divers départements ministériels les objets
d'art qu'ils lui demandaient. Elle a livré pour
00,000 fr. do cadeaux diplomatiques. Elle a pu,
en pleine en guerre, envoyer aux expositions
américaines de San-Francisco et San-Diégo
des collections d'art qui ont contribué à la
bonne réputation de la section française et ont
affirmé, aux yeux de nos alliés, après la victoire
de la Marne, la vitalité de l'art et de la nation.
Le souci de la recherche artistique n'a même

pas été compromis par les exigences imprévues
auxquelles la maison avait dû si brusquement-
s'adapter. Bien que les artistes aient fourni par
intervalles leur concours à l'émaillage des grès
industriels, ils ont continué leurs études
tfart.

Le patriotisme et le talent, dont le person-
■el de la manufacture à tous les degrés a
donné depuis lo début de la guerre tant de
preuves décisives, mérite les plus chaleureux
éloges. Votre rapporteur se fait un devoir d'on
»Mre l'interprète, en félicitant tout particulière
ment l'administrateur do ce grand établisse
ment. M. Emile Bourgeois, qui joint à l'esprit
-d'initiative d'un chef éclairé la science d'un

historien . éminent et le goût artistique le
plus sûr.

Manufacture nationale des Gobelins.

CHAPITRE 41. - Personnel.

Crédit accordé en 1914, 227,150 fr.
: «redit pour 1918 voté par la Chambre et pro
posé au Sénat, 280,020 fr.

CHAPITRE 42. - Matériel.

Crédit accordé en 1914, 35,000 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 35,000 fr.

CHAPITRE 43. — Indemnités diverseses, secour*
et primes de travail.

Crédit accordé en 1914, 22,900 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 20,820 fr.

CHAPITRE 44. — Restauration de tapisseries
appartenant à l'État.

Crédit accordé en 1914, 50,000 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 109,940 fr.

Les différences en plus applicables aux cha
pitres 41, 42, 43 et 44 s'expliquent, par rapport
a l'exercice 1914 (vacances d'emplois et mobili
sation), par des augmentations représentant les
payements des- relèvements temporaires de
traitements et les allocations pour cherté de
vie.

Manufacture nationale de Beauvais.

CHAPITRE 45. — Personnel.

Crédit accordé en 1914, 115,250 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 157,020 fr. ■

CHAPITRE 4G. — Matériel.

Crédit accordé en 1914, 14.020 fr. - .
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 13,600 fr.

CHAPITRE 47.— Indemnités diverses, primes de
travail, secours.

Crédit accordé en 1914, 4,000 fr.
Crédit pour 1918 voté par la Chambre et pro

posé au Sénat, 4,540 fr.

. Même observation que pour les chapitres
41, 42, 43 et 44.

CHAPITRE 48. — Musées nalionaux (personnel).

Crédit demandé pour 1918. 244,562 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 259,682 fr.

La différence résulte des suppléments tem
poraires pour cherté de vie.

CHAPITRE 49. — Musées nationaux. - Personnel
de gardiennage.

Crédit allioué en 1914, 019,065 fr.
Crédit demandé pour 1918, 723,7^0 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par le

Sénat, 809,570 fr.
Différence en plus : 104,705 fr. «~»
La différence en plus a pour principale cause

l'allocation des suppléments temporaires pour
cherté de vie.

CHAPITRE 50. — Musées nationaux (matériel).

Crédit demande pour 1918, 140,756 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par le

Sénat, 140,756 fr.

CHAPITRE 51. — Musées nationaux. — Salaires
des gagistes. - indemnités diverses, secours, -
frais de voyage.

Crédit demandé pour 1918. 127,737 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

S?nat, 147,717.

Même observation que pour le chapitre 49.

CHAPITRE 52. —Musées nationaux. - Chalcogra
phie et ateliers de moulage.

Crédit demandé pour 1918, 20,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 20,000 fr.

CHAPITRE 53. - Musée Guimet (personnel).
0

Arédit demandé pour 1918, 35,620fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 41,020 fr.

L'augmentation proposée a pour cause le
payement du supplément temporaire du traite
ment pour cherté de vie.

CHAPITRE 54. - Musée Guimet. - Indemnités,
allocations diverses, secours.

Crédit demandé pour 1918, 4,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 5,080 fr.

CHAPITRE 53. ~ Musée Guimet (matériel.)

Crédit demandé pour 1918. 10,380 fr.
Crédit voté par la Chambre et. proposé au

Sénat, 10,380 fr.

CHAPITRE 5G. — Musée Rodin (matériel).

Crédit demandé pour 1918, 13,150 fr. ~
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 13,150 fr.

Cet établissement, d'un haut intérêt artis
tique, n'existait pas en 1911.

Le présent crédit a pour objet de faire face
aux dépenses d'installation du musée donné
généreusement à l'État par le grand statuaire
Rodin. ,

CHAPITRE 57. - Musées départementaux et
municipaux. - Collectivités autorisées. —
Subventions et achat d'œuvres d'art.

Crédit demandé pour 1918, 10,0( 0 fr.
Crédit voté par la Chambre tt proposé au

Sénat, 10,000 fr. ■ .

CHAPITRE 5^.— Musée indochinois»
du Trocadéi'Q...

Crédit demanda pour 1918, 0.000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, G,0C0 fr.

CHAPITRE 59. — Publications et souscriptions
aux ouvrages d'art — Sociétés des beauv-
arts des départements. — Inventaire générai
des richesses d'art de la France.

Crédit accordé en 1917. 01.000 fr.
Crédit demandé pour 1918, GO,OU0 fr.

' Crédit voté par la Chambre' et proposé as
Sénat, O'0.O.i0 fr.

Ce crédit s'élevait pour l'exercice 19! i à la
somme de 90,00'J fr.
La différence en moins de 30.000 fr. est le ré

sultat des économies qui ont clé réalisées jar
rapport à cet exercice.

CHAPITRE 00. — Expositions à Paris, dans les
départements et à l'étranger.

Crédit demandé pour 1918, fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 1G,50J fr.

Ce crédit a pour objet de permettre à l'admi
nistration des beaux-arts de répondr» aux
invitations qui peuvent être faites «ans un
temps très court par des nations ou des muni
cipalités étrangères.

CHAPITRE' Cf. — Expositions à Paris, dans les
départements et à l'étranger. — Indemnités,
salaires.

Crédit demandé pour 19W, 0,510 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé a".

Sénat, 7,62o fr.

CHAPITRE 02. — Conservation des palais
nationaux (personnel)

Crédit demandé, 301,413 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 450,513 fr.

CHAPITRE 03. — Conservation de; palais
nationaux (matériel;.

Crédit demandé, 259,090 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé an

Sénat, 259,090 fr.

CHAPITRE Ci. — Conservation des pa ais natio
naux. - Personnel auxiliaire. - iadeninUcs
diverses et secours.

Crédit demandé, Cl,535 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

sénat, 72,335 fr.

Les augmentations précédentes {chapitres 01,
62, 63 et 61) résultent des allocations pour
cherté de vie.

CHAPITRE G5. - Administration du mobilier
national (personnel).

Crédit demandé, 154,080 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 175,140 fr.

Même observation que la précédente.

CHAPITRE 66. — Administration du mobilier
national (matériel).

Crédit demandé, 1G5,350fr.
Crédit voté par la Chambre et propos* au

Sénat, 182,630 fr.

Augmentation jugée indispensable.
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CHAPTRE 67. — Administration du mobilier
national. - Indemnités diverses, secours. ;

Crédit demandé, 10,675 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 10.675 fr. .

tilAPiTRB G8. — Administration du mobilier
national. — Entretien du mobilier des cours
d'appel.
A

■ Crédit demandé, 50,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et propose au

Sénat, 30,0u0 fr.
! ■ * .

'CHAPIrRE 69. — Personnel des monuments
historiques,

Crédit demandé pour 1918, 161,376 fr.
^ Crédit voté par la Chambre et propose au
Sénat, 164,616 fr.
Le crédit normal était avant la guerre de

177,275 fr. Le chapitre a dû être augmenté en
1917 de 5,460 fr. en vue de l'application, au
dernier semestre, de la loi qui a accordé des
majorations de traitement.

CHAPITRE 70. — Monuments historiques. - -
Subventions, allocations, missions, secours,
indemnités diverses.

Crédit alloué en 1917, 25,900 fr.
Crédit demandé pour 1918, 24,000 fr.

-Crédit voté par la Chambre et proposé au
"Sénat, 24,000 fr.
.. En moins : 1,900 fr.

r Ce chapitre, qui comportait jusqu'ici ine
dotation de ?5,90 > fr., est destiné à faire face
aux missions intéressant l'archéologie, l'his
toire de l'art, la constatation des dégâts de
guerre et des actes de vandalisme de l'ennemi;
il supporte les allocations relatives & la conser
vation de certains monuments municipaux,
ainsi que la rémunération allouée à l'archi
tecte chargé d'exercer en ce moment une sur-
vfSlance constante sur la catédrale et les édi-
édifices de Reims.

CHAPITRE 71. - Monuments historiques. —
Monuments appartenant à l'État. - Ouver
ture de la digue du Mont Saint-Michel. —
Construction de modèles d'architecture. —
Frais d'inventaire nécessités par l'application
de la loi du 31 décembre 1913.

Crédit alloué en 1917, 1,035,250 fr.
Crédit demandé pour 1918, 1,035,250 fr.
CÏ-édit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 1,035,250 fr,
,; La construction des modèles d'architecture
et l'établissement de l'inventaire prévu par la
loi du 31 décembre 1913 ne sont maintenus
que pour ordre au libellé qui précède. Ces opé
rations n'ont pu être entreprises en raison de
la guerre, mais il y a lieu d'observer que leur
ajournement n'apporte pas de soulagement
aux charges du chapitre 71, qui n'a été l'objet
d'aucun relèvement de crédit lorsqu'elles ont
été ajoutées, leur mention spéciale n'ayant eu
pour objet que de légitimer l'imputation de ces
dépenses.
Le crédit demandé est de 1,035,230 fr., chiffre

qui accuse une diminution de 650,000 fr. par
rapport au montant du chapitre avant la
guerre.

CHAPITRE 72. — Monuments historiques. -
Monuments n'appartenant pas à l'État. — An
tiquités et objets d'art. - Monuments pré
historiques.

Crédit alloué pour 1917, 2,050,000 fr.
Crédit de andé pour 1918, 2,050,0 X) fr.
Créd.t voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 2,05 ;,000 fr.

Ce chapitre présente, par rapport au crédit
inscrit au budget de 1914, une diminution de
800,000 fr. 11 est impossible de réaliser une plus
forte réduction.
L'administration s'efforce de comprimer les

dépenses en a ournant les travaux dont l'oxé-
cution immédiate no s'impose pas, mais il
faut prévoir que la réparation des édifices en
dommagés ou étr its par l'abominable van
dalisme des armées allemandes, réparation
qui en est encore à ses débuts, prendra une
extension de plus en plus grande.

CHAPITRE 73. — Monuments historiques.
Dépenses communes.

Crédit alloué pour 1917, 181,000 fr.
Crédit demandé pour 1918, 175,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et propose au

Sénat, 175,000 fr.
En moins : 6,000 fr. -

Une plus forte réduction pourrait compro
mettre le fonctionnement du service doté par
ce chapitre auquel sont imputées les dépenses
relatives aux archives des monuments histo
riques et aux frais de voyages des inspecteurs,
architectes, etc.

Il importe de ne pas ralentir l'établissement
des relevés des peintures murales anciennes
menacées de dégradation ou de disparition.
D'autre part, la documentation graphique doit
être activée en ce qui concerne les vestiges qui
ont échappé à la destruction dans les régions
libérées. Enfin, la réparation dos dommages de
guerre exige des déplacements fréquents et de
plus en plus onéreux du personnel d architec
ture, notamment en vue d'assurer la sauve
garde des monuments et objets d'art. (Voir
annexe.)

CHAPITRE 74. - Musée de sculpture comparée
du Trocadéro (personnel;.

Crédit demandé pour 1918, 31,380 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

- Sénat, 39,210 fr.

Ce chapitre s'élevait avant la guerre 4.
29,700 fr. il a été augmenté en 1917 de 1,080 fr.
par application re la loi sur les majorations de
traitement au second semestre budgétaire.
L'application aux deux semestres de 1918 exige
un nouveau relèvement.

CHAPITRE 75. — Musée de sculpture comparée
du Trocadéro (matériel).

Crédit demandé pour 1918, 23,500 fr.
Crédit voté par -la Chambre et proposé au

Sénat, 23,500 fr. . '

Ce chapitre a été, l'année dernière," réduit
de 44,500 fr., chiffre normal, à 40,500 fr.
La nouvelle diminution s'élevant à la somme

de 17,000 fr. représente la suppression du chauf
fage et une réduction des frais d'entretien du
matériel.

CHAPITRE 7o. — Musée de sculpture comparée
du Trocadéro. — Indemnités diverses et se
cours.

Crédit demandé pour 1918, 1,150 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 1,150 fr.

Ce crédit est destiné à venir en aide à d'an
ciens agents du musée, à des veuves do gar
diens, et à accorder, quand il y a lieu, des
secours très modiques au personnel en fonc
tions.

CHAPITRE 77. - Personnel, des bâtiments civils
et des palais nationaux.

Crédit demandé, 195,158 fr.
Crédii voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 212,978 fr.

L'augmentation du crédit a pour cause prin
cipale l'allocation des suppléments temporaires
de troitements pour cherté do vie et charges
de famille.

CHAPITRE 78. - Matériel des bâtiments civils
et des palais nationaux.

Crédit demandé, 38,357 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 33,:J57 fr.

niAPiniE 79. — Entretien des bâtiments civils
et des palai^ nationaux.

Crédit demandé, 1,85K280 fr, -
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 1,963,800 fr. •

Ce relèvement de crédit est indispensable en
raison de la hausse constante des prix do la
main-d'œuvre et des matériaux.

CHAPITRE 80. - Bâtiments civils et palais na»
tionaux, - 'rais de voyages, indemnités di
verses et secours.

- - .Crédit demandé, 31,MO ff.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 31,940 fr.

CHAPITRE 81. - BAliments civils et palais natio.
naux. — Travaux de grosses réparations.

Crédit proposé. 975,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposa as

Sénat, 975,503 fr. j
Môme observation que peur le chapitre 79 eu

ce qui concerne le relèvement de crédit par
rapport à l'exercice 1917.

CHAPITRE 82. - Bâtiments civils ef palais na
tionaux. - Travaux d'aménagement el d ins
tallation.

Crédit demandé, 200,000 fr.
Crédit volé par la Chambre et proposé au'

Sénat, 200,000 fr.

Môme observation que la précédente.

Ce chapitre a été créé par la loi du 29 juin
1917 et doté, pour le quatrième trimestre de
1917, d'une somme de 150.000 fr. Les dépenses
d'aménagement et d'installation étaient précé
demment prélevées sur le chapitre des tra
vaux de grosses réparations. Elles se sont
élevées en 1915 à 273,510 fr. et en 1916 à 238.505'
francs. Le crédit de 200.000 fr. demandé pour
1918 ne sera donc que strictement suffisant.

«WAPITRE 83. — Construction et grosses rêpi
rations des hûtels diplomatiques et consu
laires. — Mobilier de première installation.

Crédit demandé, 222,100 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au'

Sénat, 222,100 fr.

Ce crédit antérieurement d iminuS de 300,000
francs doit être principalement employé à la
conservation de nos hôtels diplomatiques et
consulaires ou à l'exécution de travaux eu
cours.

CHAPITRE 8I. — BHiments des cours d'appel. — ■
Travaux d'entretien et do grosses repara-
tious.

Crédit demandé, li5,885 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 145,885 f.-.

CHAPITRE 85. — Location du terrain du grand
palais des Champs-Elysées.

Crédit demandé, 15,(00 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au'

, Sénat, 15,000 fr.

CHAPITRE 86. — Service d^s eaux do Versailles
et de Marly. - Personnel.

Crédit demandé, 143, 160 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé an

Sénat, 109,030 fr. '

CHAPITRE 87. - Service des eaux de Versailles
et de Marly. — Matériel.

Crédit demandé, 20,050 fr
Crédit voté par la Chambre et proposé au

-énat. 20,050 fr.

CHAPITRE 88. — Service des eaux de Versailles
et de Marly. — Travaux d'entretien et d»
grosses réparations.

Crédit demandé. 403,5ïO fr.
Crédit vot> par la Chambre et proposé a»

Sénat, 424,000 fr.

Les dépenses de ce chapitre sont destinées
à assurer l'entretien des bâtiments, réservoirs,
travaux d'art, conduites, machines élévatoires,
c'estrà-dire de t >us les organes qui permettent
au service des eaux de remplir ses obligations
vis-à-vis de la population civile et militaire
qu'il a la charge d'alimenter. C'est un service
essentiellement industriel qui se ressent de
1 élévation extraordinaire du prix de la main-
i œuvre et des matériaux, et dont le chiffre a
été majorée par la Chambre d une somme de
21,520 fr.
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CUAPITRK S9. — Service des eaux de Versailles
et de Marly7. — Frais de voyages. — Indemni
tés diverses et secours.

Crédit demandé. 7,020 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au Sé

nat, 7,020 fr.,

CHAPITRE 90, — Attribution aux personnels ci
vils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille.

Crédit demandé. 8 >,003 fr.
crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 127,5U0 fr.

Cette augmentation a été jugée nécessaire en
raison des circonstances actuelles.

CHAPITRE 91. — Domaine de Versailles et de
Trianon. — Travaux de réfection et de res
tauration.

Crédit demandé, 200/00 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat. 200,000 fr.

Ce crédit doit être consacré à des réparations
urgentes au palais et au.pare de Versailles
ainsi qu'au palais de Trianon.

CHAPITRE 92. — Palais du Louvre et des Tuile
ries. — Travaux de construction et de réfec
tion. .

Crédit demandé, 2)0.000 fr.
Crédit voté par lo Chambre et proposé au

Sénat, 20 ), 000 fr.

CHAPITRE f3. — Domaine de Saint-Cloud. —
Travaux de construction et do réfection.

Crédit demandé, 45,010 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 45,0X) fr..

'.caAPitBR 94. — Bibliothèque nationale. -»
Travaux d'agrandissement.

Crédit demandé. 200,- 0) fr.-
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 20\000 fr.

CHAPITRE 95. — Palais de Fontainebleau. —
Travaux de restauration.

Crédit demandé, 50.003 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 50,000 fr.

CÏÎ.VITRR 90. — Service des eaux de Versailles
et de Marly. — Travaux d'amélioration.

Crédit demandé, 50.000 fr.
crédit voté par la chambre et proposé au

Sénat, jJ,000 fr. -- —

CHAPITRE 97. — Ecole nationale supérieure des
beaux arts. — Travaux do restauration et de
réfection.

Crédit demandé. 50.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 50,000 fr. -

CHAPITRE 08. — Muséum d'histoire naturelle.—
Travaux de réfection.

Crédit demandé, 50,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 59,U30 fr.

CHAPITRE 99. — Service des eaux de Versailles,
- et de Marly. — Renforcement des moyens
. d'élévation de la machine de Marly.

Crédit demandé, 100,000 fr. '
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Séuat, 100,000 fr.

diAFix»G 100. — Ministère t'es affaires étran
gères. — Travaux de réfection.

Crédit demandé, .c0,000 fr. ' "
Crédit voté par la Chambre et proposé au

8 inat, «0,000 fr. - .

CIAFITRE 101. — Emploi de fonds provenant de
legs ou de donations.

Crédit demandé, mémoire.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, mémoire,

CHAPITRE 102. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance.

Crédit demandé, mémoire.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, mémoire.

CHAprrrE 103. — Dépenses des exercices clos.
■ Crédit demandé, mémoire.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, mémoire,

Annexe.

Mesures prises pour ■ la sauvegarde des manu
ments et objets d'art.

Depuis le début des hostilités, l'administra
tion des beoux-ajts a pris, pour assurer autant
que possible la souvegarde des monuments et
objets d'art, diverses mesures qu'il -nous a
paru intéressant de faire connaître.
En ce qui concerne les monuments, les me

sures ont été de deux sortes :

1° Précautions contre les risques de guerre ;
2" Protection des édifices endommagés en

vue de remédier aux dégâts et d'en empêcher
l'aggravation.

Les précautions ont consisté à organiser pré
ventivement les secours contre les incendies

que pouvaient amener les bombardements. Des
services de surveillance ont été créés ; l'eau a
été amenée dans les combles de certains édifi
ces ; là où l'établissement de canalisations eût
été trop difficile, les réservoirs ont été disposés.
Les échafaudages installés avant la guerre pour
des travaux de restauration ont été enlevés.
Enfin, les parties particulièrement délicates des
édilices exposés au bombardement direct ou par
avions ont été protégées par des coffrages de
charpente et des sacs de terre, leurs vitraux
anciens déposés en lieu sur.
D'autre part- une enquête a été ouverte au

près des préfets et des architectes sur les dégâts
subis par les édifices classés.

-En ce qui concerne les dégradations causées
aux édifices non classés, les architectes des
monuments historiques ont été invités à ren
seigner l'administration sur tous les monu
ments ayant souffert de l'invasion et présen
tant un intérêt soit par leurs dispositions-gé-
nérales, soit par leurs détails architecturaux,
soit par les souvenirs qui s'y rattachent. Cette
enquete a donné lieu à la production de rap
ports qui ont été soumis à la commission des
monuments historiques. Ce:le-ci a retenu tous
lis édifices même d ntérèt secondaire, dont il
importe de ne pas altérer le caractère par des
restaurations imprudentes ou inopportunes.
Dans le seul département de la Marne, une
trentaine de classements compl •mcnlaires ont
déjà été prononcés. Ce travail se poursuit.
L'n mémo temps, les architectes des monu

ments historiques ont dressé des devis pour la
conservation des édifices endommagés. Partout
où l'administration a pu se procurer matériaux
et main-d'œuvre, ces devis ont été mis à exé
cution. Dans la plupart des cas, les travaux
n'ont comporté que des mesures provisoires
d'éiaiement ou de consolidation destinées il
éviter des écroulements et à mettre à l'abri de
l'eau les constructions privées do couverture.
Toutefois, quelques monuments endommagés
au cours de la bataille de la Marne et aujour-
d'hui en arrière de la ligne de feu ont été, dés
à présent, définitivement restaurés.
En ce qui concerne les objets d'artclassés, le

service des monuments historiques s'est atta
ché à les soustraire aux dangers de destruc
tion, soit en les mettant à l'abri lorsqu'ils se
prêtaient au déplacement (tapisseries, objets
cultuels, trééors de cathédrales, vitraux, sta
tues, meubles, tableaux, etc. . A soit en proté
geant sur place, par des dispositifs appropriés,
ceux qu'on ne pouvait songer à transporter en
raison de leurs dimensions ou de leur fragilité
(statues, chaires d'églises, tombeaux et monu
ments funérauesl
Enfin, la constitution d'un service militaire

de conservation et d'évacuation des œuvres
d'art de la zone du front, a permis d'organiser
le sauvetage méthodique d'une grande quantito
d'objets qui échappaient, eu raison de leur si

tuation, à tout moyen d'action de ladminis-
tration civile.

Ministère du commercé, de l'industrie, des
postes et des télégraphe»r des transports
maritimes et de la marine marchande,

1™ SECTION. — Commerce et industrie,

(M. Victor Lourties, rapporteur.)

Messieurs, le projet de loi déposé le lo no
vembre 1 917 (n° 394!), portant fixation du bad-.
get ordinaire des services civils de l'exercice
1918, comprenait au titre du ministère d a com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, des transports maritimes et de la ma
rine marchande l re.section : Commerce et
industrie! un ensemble do crédits s'élevant au
chiffre global de 14,583, S0S fr. répartis en 01 cha
pitres.
La commission du budget et la Chambre des

députés, à sa suite ont apporté à ces crédits
diverses modifications se traduisant par une
augmentaiion nette de 1,172.9. 0 fr.
Les augmentations, s'élevant à 1.2Î9C0& fr.,'

ont été demandées, pour la plus grande partie,
par lo Gouvernement dans son exposé recti-
ficatif du 7 février 11)18 (n° 4296). Elles sont
destinées à l'application des suppléments tem
poraires de traitements et des allocations pour
charges de famille prévus par la loi du 22 ntars
et le décret du 27 mars 19 1s.
Quant aux réductions, qui atteignent Kli.l>>

francs, elles portent sur les trois chapitres'
i suivants ;

CHAPITRE 39. — Ecole' normale de l'enseigne
ment technique. - Personnel, — Traite
ments et salaires, 500 fr,

L'administration avait demande, au titre do
re chapitre, un relèvement ue crédit do l r5uo-
francs, en vue d'accorder au directeur de
l'école normale une promotion de classe. Voilà.-
en effet, plus de six ans qu'il appartient à ia
2e classe, au traitement de 1:1,500 fr. Le traite-
tement de la l r» classe étant de 15.00» fr.. -
l'augmentation néce saire était de 1,0:0 fr.
- La Chambre, sur la proposition de sa coiîi-,
mission du budget, n'a cru devoir voter qu'une
augmentation de 1,000 fr. Mais elle empêche
ainsi d attribuer au directeur la promotion de
classe à laquelle il a droit.
C'est pourquoi nous demandons au Sénat de

réta. lir au chapitre 3.» le crédit de 1,500 fr. de
mandé par le ijouvernement.
Le crédit global du chapitre serait ainsi porté

de 22,260 fr.à 22,760 fr.

CEAPITRB 55. — Office de reconstitution indus
trielle des départements victimes de l inva-
sion (personnel;, 49,200 fr. ;

CHAPITRE 56. — Office de reconstitution indus- .
trielle des départements victimes do l'inva- i
siou (matériel), 50,400 fr.

La chambre, sur la proposition de sa co-
mission du budget, a transféré ces crédits au *
ministère du blocus et des régions libérées
(dépenses exceptionnelles des services civils-)
et supprimé ces chapitres.
Sans observations.

T.e projet de budget ordinaire du ministère.,
du commerce volé par la chambre contient.
5 chapitres (0, 7, 26, 53, 5 1) relatifs à des ser
vices créés pour la durée de la guerre ou nés ■ •
des circonstances do la guerre.

Chap. 6. — Services techniques. — : Person
nel), 252,0G0 fr. - -
Chap. 7. — Services techniques. — 'Matériel!,

83,000 fr.
Chap. 26. — Avances remboursables du bud- .

get annexe de l'école centrale des arts et ma
nufactures, 529.000 fr.
Chap. 53. — Office des produits chimiques et

pharmaceutiques. — (Personnel), 36,iH0 tr.
Chap. 54. — office des produits chimiques et

pharmaceutiques. — (Matériel), 15,000 fr.
L'honorable M. Louis Dubois, rapporteur de

la commission du budget, a bien fait observer
qu'en raison de leur nature, il. était logique de
transférer ces chapitres du budget ordinaire
des services civils aux dépenses exception
nelles. Mais le budget du ministère du com
merce a été voté par la Chambre dans sa séance
du 8 mars sans quo ces modifications y aient "
été introduites.



320 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SESAT

Depuis, lo rapport de M. Louis Dubois annexé '
au rapport de M. Louis Marin, rapporteur gé
néral do la comm.ssion du budget, sur le projet
de loi des crédits provisoires concernant les
dépenses militaires et les dépenses exception
nelles des services civils pour le deuxième tri
mestre 1918. est revenu sur cette question, et
le transfert proposé a été adopté par la Chambre
dans sa séance du 13 mars.
De telle sorte que les crédits provisoires

votés par elle pour le deuxième trimestre do
1018 comprennent les crédits des chapitres dont
il s'agit pour cette période.

La commission des finances, qui a ratifié les
votes de la Chambre du 13 mars, relatifs aux
crédits provis ire;, demande au Sénat de re
trancher du budget ordinaire du ministère du
commerce les chapitres 6, 7, 26, 53 et 54, de
façon à permettre à la Chambre, lorsque le
budget lui rev. endra, de voter à son tour cette
annulation.
Au demeurant, le budget ordinaire des servi

ces civils du ministère du commerce et de
l'industrie, compte tenu des modifications ap
portées parla commission du budget, de celles
opérées par la Chambre en cours de discussion,
et enfin de celles proposées par votre commis
sion des finances, s'établit au chiffre de
li,8 il,608 fr.

Ecole centrale des arts et manufactures.

(M, Victor Lourties, rapporteur.)

Le budget annexe do l'école centrale des arts
et manufactures n'a appelé aucune observation
de la part du rapporteur spécial. .

Ministère de l'industrie, des postes
et des télégraphes.

(M. Emile Dupont, rapporteur.)

Messieurs, au budget de 1914, les crédits ac
cordés au service des P.T.T. s'élevaient à
362,633,1: ,5 fr ; les évaluations de recettes pos
tales, télégraphiques, téléphoniques atteignaient
410,892,3 0 fr.
Les pro uits du monopole des postes et télé

graphes contribuaient donc à l'équilibre du
budget général jusqu'à concurrenee de
48,257.165 fr.
Pour l'ex rcice 1918, le budget des P.T.T.,

tel ou'il a été >oté par la Chambre comporte
un total de crédits de 583,098,063 fr., tandis que
les évaluations de recettes ne dépassent pas
391.343, fc0O fr. La diilerence entre ces deux
chiffres constitue pour le budget général une
éharge de 191,. 5.,2 3 fr.
Disons tout de suite que cette situation anor

male est due, d'abord au développement extra
ordinaire de la circulation des correspondances
postales ou télégraphiques bénéficiant de la
franchise de ta^e; en second lieu, aux majora
tions de traitement et de salaires nécessitées

par la cherté croissante du prix de la vie ; en-
lin aux dispositions concernant le maintien
des traitements des mobilisés, du demi-traite-
ment aux veuves, etc., et à l'emploi d'auxi
liaires remplaçant les agents appolés sous les
drapeaux.
Il convient d'ailleurs de remarquer qu'indé

pendamment de ses attributions ordinaires du
temps de paix, le service des P.T.T, a été ap
pelé à prêter son concours dans une très large
mesure à des opérations intéressant le dépar-
ment des finances.
En résumé, l'administation des P. T. T. a été

profondément modifiée dans ses résultats finan
ciers, dans son fonctionnement, dans la cons
titution de ses effectifs au cours de ces quatre
années de guerre.
On ne saurait faire entrer dans le cadre de

ce rapport un aperçu, même sommaire, de ces
transformations. Nous nous bornerons à don
ner quelques chiffres sur le trafic, les effectifs
du personnel, les recettes et les dépenses, afin
que nos collègues puissent s'expliquer les dif
férences profondes qui séparent le budget de
1918 de celui de 1914.
Trafic. — L'administration évalue le nombre

des correspondances postales du service inté
rieur manipulées en 1913 à 3,367 millions pour
les objets affranchis et 105 millions pour les
plis officiels exempts de taxe. En 1915 le nom
bre des correspondances payantes est tombé à
1,109 millions ; il s'est relevé en 1916 à. 2,277
millions (1). Les plis officiels sont beaucoup
plus nombreux qu'en temps de paix. Les let
tres et cartes adressées en franchise aux mobi

lisés ou expédiées par eux atteignent 4 mil

liards; la correspondance, également exempte
de taxe, des prisonniers de guerre représente
148 millions d'objets. La circulation totale est
donc d'environ 6,600 millions.
Ainsi, d'une part le trafic a presque doublé

(18 millions d'objets par jour contre 9 millions

et demi en 1913) et d'autre part, le nombre des
correspondances payantes a diminué d'un tiers.
En ce qui concerne le service télégraphique,

nous avons établi le tableau ci-après, d'après
les éléments qui nous ont été fournis par l'ad
ministration.

ANNÉES

NOMBRE DE TRANSMISSIONS

TOTAL,

privées. officielles.

ICilî 275.000.000
279.4iW.000
9',« r.ci omi

5.500.000
ll. 900. 0:10
M oi ^ non

280.E00.0K)
291.300.00t>
901 i v ni

4 ou;

inn

Différence en 1917 par rapport en 1913.. — 26.387.000 45.451.000 + 19.064.000

Lô nombre des transmissions en 1917 ne dé
passe que de 6,7 p. 100 celui de 1913. Mais il faut
considérer que le nombre des télégrammes
officiels a presque décuplé (1). Or, ces commu
nications sont en général beaucoup plus
longues que les télégrammes soumis à la taxe
et, en outre, sont très souvent composées de
groupes de lettres ou de chiffres qui doivent |
être collationnés entièrement. !
L'accroissement réel du travail est donc beau

coup plus considérable que ne le laissent croire
les nombres ci-dessus.
Dans le service téléphonique, un grand

nombre d'abonnés ont fait suspendre leurs
contrats en profitant des dispositions d'un ar
rêté du 20 août 1914. D'autre part, la pénurie
de main-d'œuvre et la nécessité de réserver le
matériel, notamment le fil de cuivre, pour les
besoins des armées ont fait édicter des restric
tions. Les nouveaux abonnements n'ont été
acceptés dans les réseaux aériens, jusqu'à ces
derniers mois, que si la longueur de la ligne â
construire n'atteignait pas 303 mètres ou si le
poste à installer présentait un intérêt pour ia
défense nationale. Les difficultés d'approvi
sionnement n'ayant fait que s'accroître, il n'est
plus aujourd'hui concédé d'abonnement que
sur avis fovorabie du ministère de la guerre.

Malgré ces entraves le nombre des abonnés
s'est accru sensiblement depuis la guerre.
A Paris, il est passé de 05,640. fin 1913, à 72,051

fin 1916. Il s'est olevé de 36,792 à 39,414 dans les
autres réseaux forfaitaires et de 135,888 à 151,093,
dans les réseaux à conversations taxées. Mais
il faut tenir compte de ce que les postes dont
l'abonnemeut est suspendu figurent dans ces
chiffres.

La statistique des communications donne une
idée plus exacte du tvafic. Le nombre des con
versations locales et de groupes a beaucoup
tléchi en 1914 et 1915. 11 s'est relevé à 22l mil
lions en 1919 ( l . , mais il oit encore loin d'at
teindre le chiffre de 1913 (385 millions}.
Les communications interurbaines privées

avaient été suspendues sur l'avis de l'autorité
militaire dès la mobilisation. Depuis cette
époque, des tempéraments, que le commerce
et l'industrie jugent encore insuffisants, ont été
apportés au régime de l'interdiction. Le dépar
tement de la guerre, pour des considérations
de sécurité nationale et de bonne exécution du
sejvice officiel, se refuse à accorder de nou
velles facilités.

Quoi qu'il en soit, le nombre des communi
cations interurbaines, qui était de 45 millions
en 1913, est descendu très bas en 1914 et 1915;
il est remonté à26,91S,00j en 19i0 et à 30/di'OJ
en 1917.

Des trois branches de l'exploitation des P.T.T.,
le téléphone est donc la seule qui ait vu son
trafic diminuer. Celte chute de traîic, très mar
quée au début de la guerre, et qui s'atténue
graduellement, a permis d'affecter une partis
du personnel — féminin en presque totalité —
au renforcement des cadres postaux et télé
graphiques, beaucoup plus touchés par la mo
bilisation.

Les effectifs. — Malgré l'invitation du mi
nistre de la guerre, l'administration n'avait
préparé la mobilisation de son personnel que
dans la mesure où elle devait alimenter les
services du « Trésor et postes aux armées » et
de la télégraphie militaire. Prise au dépourvu
par la guerre, elle se borna, jusqu'en février
1915, à satisfaire aux besoins signalés par le
commandant en chef, en tenant compte plutôt
des emplois occupés par les agents ou sous-
agents et de leurs états de services militaires
antérieurs que de leur âge.
A la fin do 1915, 4137 fonctionnaires, agents

ou sous-agents avaient été incorporés dans le
Trésor et postes ou dans la télégiaphie mili
taire de 2e ligne. Les sous-agents. expédition
naires et agents versés dans d'autres formation»
étaient au nombre de 10,255.
La mobilisation par classes entières com

mença en septembre 1915. Actuellement tout
le personnel masculin des P. T. T. appartenant
au service armé jusqu'à la classe 1899 incluse,
exception faite pour quelques spécialistes, a
été mis à la disposition de 1 autorité militaire.
Le nsmbre des mobilisés est en chiffre rond
de 31,500.
Indépendamment des unités versées dans les

services auxiliaires, qui sont maintenues à
leur poste civil par application de l'article l"d®
la loi du 17 août 1916, et des classes R. A. Ti
non mobilisables en exécution de la même
loi, l'administration n'a conservé que deux
classes de l'armée territoriale (1898 et 1897). c«
sont ces deux classes qui fournissent les élé
ments valides et actifs auxquels incombent M
services les plus pénibles. !
La remise dans le droit commun de plus d#

(l) 11 n'a pas été établi de statistique en 1917.

(1) Des abus extraordinaires sont relevés
chaque jour à la charge de fonctionnaires de
diverses administrafions. Nous n'en donnerons
qu'un exemple. Une importante préfecture du
Sud-Ouest a envoyé le 7 février dernier à tous
les maires du département le télégramme ci-
après :

« Préfet à maires de toutes les communes
du département »,

« Vous avez dû recevoir par courrier un ques
tionnaire de M. le commissaire à l'agriculture
Compère-Morel, relatif à la culture des céréales.
Prière me le renvoyer dûment rempli avant le
14 février courant ».

Le rapprochement des dates permet de juger
de l'urgence de la communication : les inté
ressés disposent de sept jours pour formuler
leur réponse. En fait, celle circulaire est moins
un télégramme destiné à plusieurs centaines
de destinataires, qu'une circulaire qui aurait
dû suivre par poste la pièce à laquelle on avait
oublié de la joindre ; la forme même, qui n'a
rien du style télégraphique, l'indique. Mais
comme beaucoup de services publics, la pré
fecture a voulu s'épargner la peine do repro
duire une circulaire à un grand nombre
d'exemplaires et de l'expédier. Ajoutons que,
dans cette même préfecture, on a une singu
lière façon de comprendre les textes limitant
l'emploi du télégraphe aux cas urgents. Les
télégrammes préparés dans la journée sont
soumis le soir à la signature du préfet ; ils font
retour le lendemain aux services qui les ont
rédigés et de là envoyés au bureau télégra
phique.
De tels abus doivent être réprimés. L'hono-

rablo M. Clémentel a fait figurer dans son pro
gramme la réforme des franchisas postales et
télégraphiques. M. le secrétaire général connaît
les systèmes qui peuvent être substitués au ré
gime actuel. Nous comptons sur leurs efforts à
tous deux pour faire agréer par les départe
ments ministériels une réforme indispensable.
La question doit être résolue le plus tôt pos
sible : de nombreuses correspondances, sans
intérêt pour l'État, échappent à la taxe; d'autres
sont superflues et entraînent pour les P. T. T.
d'inuttles dépenses de main-d'œuvre et de con
sommation de matières - 11) H n'a pas été fait de comptages en 1917.
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31,000 unités n'a pu être réalisée que grâce à
nne utilisation rationnelle du personnel resté
en Jonctions et au fur et & mesure du recrute
ment et de la formation professionnelle des
unités de remplacement. Peur faire face aux
difficultés de la situation, les chefs do service
ont été invités à employer le personnel de tous
grades selon les besoins du moment et non
plus en se basant sur les affectations ou les
attributions du temps de paie.

Ce n'est qu'en cas de nécessité absolue que
l'on a recruté des auxiliaires (1), Ceux-ei ont
été choisis, à partir du vole de la loi Dalbiez
(17 août 1915) dans l'ordre de priorité filé par
l'article 2 de ladite loi (fonctionnaires retraitès;
militaires réformés; femmes, mères, filles ou
«œurs d'agents, sous-agents ou ouvriers mo
bilisés; femmes, mères, Ûlles ou sœurs de mi
litaires tués ou blessés devant lvnneini).

Le nombre total des intérimaires remplaçant
les 31,500 mobilisés est de 2 >00. Il suffit do

(1) Parmi ces auxiliaires figurent des agents
d'offices alliés (387 Belges, 6 ; erbos) et 3 em
ployés des postes d'Alsace-Lorraine.

rapprocher ces chiffres de ceux que nous avons
donnés au sujet du trafic pour reconnaître que
le personnel des P. T, T. n'assure qu'au prix
d'un effort considérable les services rentrant
dans ses attributions ordinaires. Mais il a été,
en outre, mis à contribution pour bien d'autres
services, tle sont :

Le payement des coupons de rentes sur
l'État ;
La vente des bons et des obligations de la

Défense nationale ;
La vente des timbres de pécule aux tréso

riers des corps de troupe ;
Li payement des indemnités représentatives

de vivres d-s permissionnaires ;
Le payement des avances sur pensions et des

soldes d'arrérages ;
Le payement dans certaines localités des al

locations aux familles des mobilisés ;
L'émission des emprunts d'État ;
Enfin, la collecte de l'or qui a drainé dans les

caisses du Trésor plus de 316 millions de francs
du précieux métal.

En donnant ces indications à nos collègues,
nous sommes heureux de rendre hommage au

laborieux personnel des P. T. T. et de déclare*
que dans les localités du front où plusieur3

Fostieèrrse,olent eété frappése à l.eur poste r,ecommoe àarrière, le personnel des P. T. T. a rempli tout
son devoir.

Recettes. — L'envahissement d'une partie du
territoire où la vie économique était particu
lièrement intense (1), le développement énorme
des franchises qui donne lieu à des abus con
tre lesquels l'administration est désarmée, le
ralentissement des affaires commerciales et
industrielles, surtout dans les premiers mois
de la guerre, ont eu une répercussion consi
dérable sur les recettes des P.T.T.
Les produits postaux qui représentent 71 p.

100 des recettes totales ont été particulière
ment atteints. Voici en effet les résultats des
années 1913, 1914, 1915 et 1916.

(1) Les produits postaux, télégraphiques et
téléphoniques de l'ensemble des départements
du Nord, du Pas-de-Calais, de la Somme, de
l'Aisne, de l'Oise, des Ardennes, de la Meur
the-et-Moselle, ont été de 42,840,(XX) fr. eu
1913, de 14, 348,0OQ fr. en 1917 et 17,50i,000 fr.
en 1917.

PRODUITS ~ ! 1913 1914

I

1913 ; 1910

S
r (

(En millions de francs.)

Postaux r.
Télégraphiques. ; I
Téléphoniques I

293 .
59
59

| 260
[ 5(5.5

45.5

205
59

32

233
63

35.5

Totaax 411 . 362 2D8 331.5

On sait que les tarifs ont cte relevés dans
une proportion importante par la loi du C.O dé
cembre 1916 ; les augmentations escomptées
étaient de 43 millions pour la poste, 8 millions

pour le télégraphe et 9 millions pour le télé
phone soit ensemble G0 millions. Les recettes
réalisées en 191 / ont été supérieures à celles
de 1916 majorées du produit prévu des augmen
tations de tarifs ; -

PRODUITS 1917
AUGMENTATION

par rapport à 1916.

Postaux
Télégraphiques
Téléphoniques

ea mirions de francs.

283,5
68,2
46,2

en millions de francs.

50,5
5,2
10,7

Totaux i 397,9 66,4

Quelle est dans ce supplément de recettes de
66 millions la part de i'au:gmentation du trafic
et celle du relèvement des taxes ? (I est diifi-

eile de le savoir. On peut cependant faire quel
ques constatations.
Le numbre des mandats' et des bons de

poste émis s'est abaissé de 74,874,003 en 1916 à
70,919,1)00 en 1917; par contre, le montant de
ces titres s'est élevé de P,825,717 ,030 fr. h
7,325,603.000 fr. et le produit du droit a monté
de 18,865,000 fr. à 23,304,00 > fr.
En ce qui concerne le téléphone, le pro

duit des communications a été de 10,830,00J fr.
en 1916 et de 15,228,0J0 en 1917; à cette aug
mentation, les surtaxes contr bnent, dit l'admi
nistration, pour 2,0.3,0 0 fr. et l'accroissement
du trafic pour 1,725,000 fr.

Quant aux abonnements téléphoniques, leur
progression s'est sensiblement ralentie. La dit
férence entre le nombre dos contrats souscrits
et celui des contrats résiliés a été :

A Paris : 2,664 en 1916 et 1,019 en 1917;
Pour les abonnements forfaitaires d'autres

réseaux : 531 en 1916, 127 en 1917 ;
Pour les abonnements à conversations taxées :

3,3f2 en 1916, 1,817 on 1917.
Ces différences s'expliquent en grande partie

par les restrictions apportées à l'acceptation de
nouveaux abonnements. On ne saurait nier ce
pendant que le relèvement des taxes a provo
qué d assez nombreuses résiliations ou suspen
sions au début de l'année dernière. L'adminis
tration en donne le détail suivant pour les qua
tre premiers mois de 1917.

ADONNEMENTS RÉSILIATIONS SUSPENSIONS '

n..;. $ Abonnements principaux:".'. 745 913

r auonnements supplémentaires... t>Z3 a1s

Abonnements for'aitaires dans l Abonnements principaux 250 4SI •

a autres réseaux..,.. ; f Abonnements supplemeniairas... ba 878 "

Abonnements i conversations ( Abonnements principaux S38 f7l

laxees ( Abonnements supplémentaires... 2T 34

Il est certainement fâcheux que les circons
tances aient amené le Gouvernement à aug
menter les tarifs des P. T. T. et, par là même,
à restreindre dans une certaine mesure
l'échange des communications. Mais il faut
tenir compte de la diminution du pouvoir
d'achat de l'argent ; le maintien des anciens
tarifs aurait constitué en fait, une sorte de dé
grèvement inadmissible à l'heure actuelle. La
France, d'ailleurs, n'est ni le seul, ni le pre
mier des pays qui aient songé à mettre leurs
tarifs postaux, télégraphiques et téléphoniques
en harmonie avec les nouvelles conditions éco

nomiques. Partout à l'étranger des mesures du
même ordre ont été prises.
Constatons, cependant, que le relèvement

des taxes a fortement contrarié le rapide mou
vement ascensionnel du trafic postal qui s'est
manifesté pendant les années 1915 et 1916.
Quant aux services té'égraphiques et télépho
niques, trop de causes agissent sur eux en ca
moment pour que des déductions certaines
puissent être fournies par le rapprochement'
des chiffres de recettes.

Les dépenses. — Nous rappelions au début de
ce rapport que les crolits alloués au service
des postes et télégraphes par la loi de finances
de l'exercice 1911 s'élevaient à 302,635,135 fr.
et que ceux qui ont été votés par la Chambre
pour l'exercice 1918 montent u 583,098,063
francs.

Si le Sénat accepte les réductions que nous .
lui proposons cette dernière somme sera ré
duite à 578, 966,7-58 fr, L'écart entre la dotation
de 1918 et celle de 1914 sera donc de 216,331,603
francs.

La plus grande partie de Jette augmentation'
est absorbée par les suppléments temporaires
de traitement qu'a institués la loi du 4 août
1917 et que la loi du 22 mars 1913 a " relevés.
L'exécution de la première de ces lois entraî

na une inscription de crédits de., 59.876.92$
Pour appliquer la seconde, l'ad

ministration a incorporé au pré-
sant budgetune somme de 7C.238.54S

Cette catégorie de dépenses figure
donc dans les chapitres pour 136.115.47S
D'autre part les indemnités pour

charges de famille créées par la
loi du 4 août 1917 entraînent une
allocation de crédits de 12,077.00®

L'allocation d'indemnités d'éva
cuation dans les conditions fixées

pi? W décret du 31 mars 1910 aux
SÉNAT ASNSXZ3,— S. O. i.'li, — 2 juillet 1913. il
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agents qui ont' dû se replier devant
l'ennemi a justifié un crédit de. ... 2. 142.000
Enfin la loi du 4 août 1917 a

étendu aux fonctionnaires mobili
sés les dispositions de la loi du
5 août 1914 concernant le cumul
des soldes militaires et des traite-
monts civils, d'où une dépense
prévue de 4.326.320
L'application de ces diverses

mesures qui s'appliquent à tous les
employés de l'État, représente po ur
le service des P. T. T. une charge
de 154.660.796
Quant aux augmentations qui in

téressent exclusivement le person
nel des P.T.T. elles comprennent
1° une somme do 17.443.616
inscrite en 1915' et 1910 pour l'a
chèvement du programme d'amé
lioration de la situation du per
sonnel commencé en 1913; 2° Un
crédit de 924.761
affecté à diverses mesures impo
sées par les. circonstances.
Les frais d'exploitation des P.T.T.

en main-d'œuvro ont encore été
accrus par le recrutement d'auxi
liaires remplaçant les mobilisés.
Bien que ce recrutement ait été
aussi réduit que possible, les cré
dits se sont élevés graduellement:
13 millions de francs en 1915,
20 millions de francs en 1916,
35 millions de francs en 1917 et

pour 1918 39.200.000
Mais, indépendamment de ces

intérimaires, l'administration a dû
embaucher des auxiliaires dans
certaines localités où le trafic s'est '

particulièrement développé par
suite de l'installation d'usines, de
camps d'instruction, etc. .. Le fonc- N
tionnement des bureaux centraux
militaires, notamment à Paris, né
cessite également un important
personnel auxiliaire. Les crédits
affectés à cette catégorie de dé
penses figurent au budget de 191S
pour 3.856.000
Enfin la hausse des prix des

fournitures de toutes sortes et des
,combustibles s'est traduite par une
augmentation de crédits de 7.456.506
(cliauitage des locaux, fonctionne- .
ment des ateliers, etc..., 1.722,656
francs; entretien des wagons-poste
et du matériel, fournitures diver
ses pour la confection des dépê
ches, papiers et imprimés 2,590,850
francs ; frais de régie des receveurs,
etc., 3, 143,000 fr.)
En, totalisant ces diverses catégo

ries, on arrive au chiffre de 223.041.679
Les modifications ou les amélio

rations de service que nous indi
querons en examinant les chapitres
intéressés, ont entraîné des deman
des de crédits dont la somme s'élè
ve à 16,591,544 fr. Cette augmenta
tion a été plus que compensée par
les économies réalisées sur d'au
tres dotations et notamment sur
les traitements et indemnités
(15,000,000 fr. environ) devenus dis
ponibles par la mobilisation d'une
partie du personnel. De là une di-
nutionde..; 6.710.076

On trouve ainsi le chiffre de .... 216.331.603
augmentation du budget de 1918
sur celui de 1914.

Si considérable que soit cet accroissement
des frais d'exploitation du monopole des P. T. T.,
on doit reconnaître qu'il est entièrement justi
fié et que, même si de nouveaux relèvements
de taxes étaient votés, la balance des recettes
et des dépenses, figurant dans les écritures
budgétaires, se traduirait par un déficit.
Ce ne serait évidemment qu'une apparence,

puisque la poste transporte aujourd'hui gratui
tement plus d'objets en franchise qu'il ne cir
culait de correspondances payantes avant la
guerre. Les causes qui font aujourd'hui de la
poste un service dépensier disparaîtront donc
arec la guerre, mais l'exploitation, si elle ne se
modifie pas, restera plus coûteuse qu'avant les
hostilités, car les prix de la main-d'œuvre et
du matériel ne reviendront sans doute pas de
longtemps aux taux d'avant-guerre.

Il faudra cependant que les P. T. T. aident à
la reprise intense de la vie économique que
nous attendons tous. Rapidité et régularité des
transports postaux, prompte et exacte trans
mission des télégrammes, facilité des relations
téléphoniques, simplification des formalités,
modération des tarifs proportionnés à la valeur
du service rendu, tels seront les desiderata du
commerce et de l'industrie.

D autre part, l énormité des charges finan
cières amènera le Parlement à demander des
justifications plus précises des crédits, & exiger
plus de clarté dans les écritures des services
industriels d Etat.
Ainsi, l'on doit prévoir, d'une part, l'accrois

sement des dépenses pour moderniser 1 exploi
tation des P. T. T, et, d'autre part, prendre tou
tes les mesures que comportent une gestion
économique et un contrôle serré des résultats
obtenus.

C'est ce qu'a fort bien compris l'honorable
ministre des postes et télégraphes. Avec la col
laboration du technicien le plus qualifié de
l'administration, M. Louis Pasquet, secrétaire

' général des P. T. T., il a montré dans un ma
gistral rapport au président du conseil ce quo
devait être le service des P. T. T. à l'avenir.

Le première partie de ce document contient"
l'exposé d§s mesures prises pour constituer le
cadre dans lequel évolueront les services.
L'administration des P. T. T., a été pourvus des
organes de cohésion et d'Information qui lui
manquaient ; le conseil d'administration élargi,
une commission des marchés dont l'action a
déjà donné les meilleurs résultats, un service
d'études fortement constitué, un comité tech
nique rénové, un comité pratique d'exploita
tion agissant, l'inspection générale renforcée et
réorganisée, éclairent les services centraux et
les orientent dans les voies nouvelles.
Dans les services extérieurs, une décentrali

sation raisonnée donne aux directeurs dépar
tementaux les initiatives nécessaires et coor
donne leur action dans les cadres régionaux.
A ces réformes s'ajoute la préparation d'un
compte d'exploitation sincère et complet, me
sure maintes fois réclamée par les rapporteurs
du budget, et qui constitue la base indispen
sable d'une exploitation véritablement indus
trielle.

Pour aboutir à cette industrialisation et pour
que les P, T. T. tiennent la place qu'ils doi
vent occuper parmi les auxiliaires de notre
expansion économique, beaucoup de change
ments devront être apportés à l'organisation
actuelle. Ils sont énumerés à grands traits dans
la seconde partie du rapport. C'est là que les
chefs de service locaux ont trouvé les indica
tions qui leur ont permis d'établir des proposi
tions actuellement centralisées et examinées
par les directions de l'administration centrale.
De ce premier travail sortira un avant-projet
à soumettre aux comités et aux conseils com
pétents pour arriver à l'élaboration d'un pro
gramme d'extension et d'améliorations.
. Il est presque inutile de dire que les tendan
ces nouvelles de l'administration ont été ac
cueillies très favorablement par la presque
unanimité du monde commercial. La plupart
des chambres do commerce ont discuté et
commenté élogieusement le rapport de M. Clé
mentel, beaucoup lui ont apporté leurs sugges
tions. Nous savons que chaque proposition sera
examinée avec le désir d'en tirer un enseigne
ment pour la mise au point du programme gé
néral.

t La commission des postes de la chambre
s'est également déclarée en accord avec l'hono
rable ministre du commerce, des postes et télé
graphes et a chargé M. Louis Deshayes de rédi
ger un avis dans ce sens.

Certes, l'exécution du plan de réorganisation
des P. T. T., dont nous ne connaissons encore
que les grandes lignes, nécessitera des ressour
ces importantes et, comme l'indique M. Clé
mentel lui-même, l'adaptation des règles de la
comptabilité publique à une exploitation indus
trielle. Mais nous n'avons pas à traiter ici cette
question, puisque le budget de 1918 a été pré-
parA dans la même forme que les précédents.

Le budget de 191$. — Parmi les' propositions
les plus intéressantes que renferme ce budget,
nous citerons, en dehors de l'organisation du
service des comptes courants et des chèques
postaux, créé par la loi du 7 janvier dernier
les mesures suivantes : '

Mise en service du bureau central de Paris
IXe arrondissement et réforme du service' dtt
la distribution à Paris ;

Extension de l'emploi des machines à timbrer
rapides ;
Utilisation de machines à calculer dans ce£

tains bureaux de Paris et de la banlieue et
économie correspondante de personnel:
Classement des gérantes de cabine télépho

nique dans le personnel agents ;
Renforcement du service de surveillance

dans les bureaux par transformation de cent
emplois de commis en emplois de commit
principal ;
Réforme du service de la distribution pos

tale à Paris ;
Amélioration dans le classement des recettes

simples par élévation de classe d'un certain
nombre de ces établissements.

Votre commission vous propose l'ajourne
ment de quelques autres propositions, notam
ment de celles qui concernent la construction
de trois bureaux centraux téléphoniques à

| Paris. La eréation de ces bureaux fa sait partie
d'un ancien programme et figure'dans un pro
jet de loi en instance à la Chambre depuis
quatre ans. Dans son rapport au président du
conseil, M. Clémentel prévoit la mise au point
de ce programme. Avant d'engager le Parle
ment dans des dépenses considérables, — une
vingtaine de millions pour trois bureaux. — il
convient d'attendre que la revision nécessaire
ait été faite par les conseils ou comités aux
quels, d'après le même rapport, doivent être
soumis les programmes élaborés par l'adminis
tration centrale. Mais le programme télépho
nique ne pourra pas être seulement une énu
mération de travaux à effectuer; le devis de
dépenses ne sera que la conséquence du plan
d'exploitation. C'est donc ca plan qu'il faut
d'abord établir. Il importe de savoir quel ré
gime de tarifs succédera au tarif forfaitaire
tant de fois condamné en principe ; quel genre
d'appareils — manuels, automatiques, semi-
automatiques — seront installés dans les bu
reaux; si, comme actuellement, il n'y aura
qu'un type d abonnement ou si, au contraire,
pour rendre le téléphone plus accessible au
petit commerce, on installera des lignes com
munes à plusieurs abonnés, des sous-sta
tions, etc... En un mot, le programme budgé
taire doit être fonction du programme tarifaire
et de l'augmentation de clientèle attendue.
Une réduction a été également opérée sur le

chapitre « Matériel des postes télégraphiques
et téléphoniques (travaux neufs) ». Nous appe
lons l'attention du ministre et du secrétaire
général des postes et télégraphes sur les cha
pitres où sont imputées les dépenses de pre
mier établissement en bâtiments, en matériel
de poste télégraphique et téléphonique et en
lignes électriques. Puisque l'on veut introduire
de la clarté et de la sincérité dans les écritures
budgétaires, un des premiers changements à
effectuer est la modification de ces chapitres.
Les rapporteurs ne peuvent suivre les opéra
tions qui se prolongent pendant plusieurs an*
nées qu'en compulsant les rapports de leurs
prédécesseurs et les projets de loi de reports.
Si le projet de budget donne quelquefois le dé
tail des travaux, les comptes définitifs, ne four
nissent que des totaux pir articles. Pour con-
naître l'emploi des crédits accordés en vue de
la construction d'un hôtel des postes ou d'un
bureau central, le rapporteur doit poser de»
questions et se fier aux renseignements qui loi
sont fournis. Or, ceux-ci ne sont pas toujours
exacts. Nous avons relevé dans l'examen des
chapitres des contradictions, des erreurs, des
dépassements d'évaluation qui ne sont apparus
qu'en demandant aux services de nombreuses
notes. Il est dôsirablo que les indications utiles
ressortent des pièces comptables. Le moyen de
parvenir à ce résultat est d'attribuer unarticle
spécial du budget à chaque opération impor
tante : construction et équipement d'un im
meuble, pose d'un câble sous-marin, etc.
Il est d'ailleurs sans intérêt de diviser entre

plusieurs chapitres les dépenses de matériel
relatives, par exemple, à la création d'un bu
reau central téléphonique. L'unité de l'opéra-'
tion fait l'unité de la dépense, qui doit figurer
a un même article dans un chapitre affecté à la
construction et à l'outillage de nouveaux éta
blissements. Cet article peut utilement être
subdivisé en paragraphes, pour faire ressortir
les dépenses de construction, d'outillage,- de
mobilier, de voies d'accès et de lignes auxi
liaires, etc. i
De môme en ce qui concerne les lignes. Deux

articles, « Lignes aériennes », • Lignes souter
raines »,groapent aujourd'hui des crédits aiFec*
tés a des opérations trèa diverses, De» prérr
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' lions pour chacune de ces opérations sont in
diquées dans les notes justi:'catives du projet
du budget. Mais lorsque les crédits ont été ac
cordés, rien ne permet de s assurer qu'ils ont
été employés conformément aux prévisions. Ici
encore les chapitres doivent être divisés
suivant la nature des travaux à effectuer

Une objection souvent faite contre des pro
positions de ce genre est que la plus grande
partie du matériel s'emploie indistinctement
pour tous les travaux. Cette difficulté n'est pas
insurmontable. Rien n'empîche d'imputer pro
visoirement le paiement du matériel d'usage

" commua sur un article d'attente et de déduire
ensuite de la dépense, tous les trimestres, par
exemple, la valeur du matériel employé pour
la transporter aux articles concernant les tra
vaux effectués. Les états fournis par les ser-

rices constructeurs permettent de faire cette
opération sans qu'il en résulte une augmenta
tion do travail pour les bureaux. Non seule
ment on serait ainsi fixé sur les dépenses réel
lement faites, mais on saurait en fin d'année,
par le solde restant à l'article d'attente, de
combien a été accru ou diminué le matériel en
réserve au dépôt central. Les comptes défini
tifs fourniraient plus d'éléments au contrôle
législatif et, peut-être les rapports qui faussent
les budgets et compliquent le travail des com
missions financières deviendraient-ils moins
importants ou moins fréquents.
Sous réserve de ces observations, votre com

mission des finances vous propose de ratifier
les votes de la Chambre, sauf en ce qui con
cerne les chapitres suivants dont- les totaux ont
été modifiés comme nous l'indiquons.

POSTES ET TÉLÉGRAPHES (Réductions proposées).

NUMÉROS

des

chapitres.

. DÉSIGNATION DES CHAPITRES

CRÉDITS

[ votés
par la Chambre
des députés.

CRÉDITS

proposés.
.

DIMINUTION

4

V

4 quinquies.
y

7

12

1G
20
Î7 "

I - •
Attribution aux personnels civil» de
l'Ktat d'allocations temporaires pour
charges de famille

Attribution aux personnels civils de
Q l'État d'allocations temporaires pour

charges de famille. — Service des
comptes courants et des chèques pos
taux

Ecole professionnelle supérieure. —Ser
vice d'études et de recherches techni
ques. — Personnel

Rémunération d'agents auxiliaires recru
tés à l'occasion de la guerre

Indemnités diverses
Frais de lover, buiments et mobilier...
Matériel dès postes télégraphiques et
téléphoniques. — Travaux neufs

12. 0TT .000

i. 300

238.097

3.616?000
31.596.920
13.b87.918

11,320.871

12.076.900

1.200

227.972

3.573.000

31.587.920

11. 842.918

I 9.496.871

100

100

10.125

43.000
• 9.000

2.145.000

1.824.000

Total 4.031.325

EXAMEN DES CHAPITRES

CHAPITRE 1er. — Personnel de l'administration
centrale.

Crédit inscrit au projet de budget, 3,888,492
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
4,417,9 '2 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 4,417,992 fr.

Le crédit voté en 1914 pour le chapitre pre"
mier était de 3,174,724 fr.
Au cours des trois derniers exercices, il s'est

accru de 260,098 fr.
Les causes de cette augmentation sont les

suivantes ;

Complément d'annuité (en 1915) des mesures
comprises au budget de 1914 et pour lesquel
les la totalité des crédits n'avait pas été

- accordée 25.728
Transfert de crédit du chapitre 2

(avancement des dames employées
dont le traitement est supérieur &
2,500 fr.) '. 45.000
Rétribution d'auxiliaires (remplace

ment d'agents mobilisés, service des
rebuts militaires et des articles d'ar
gent) 137.500
Augmentation en 1917 do la rétri-

bntion de ces auxiliaires 17.500
Application des mesures relatives à

la péréquation des traitements du
personnel des administrations cen
trales (demi-annuité en 1917) 78.120
. Suppléments temporaires de traite
ment accordés en exécution de la loi
du 4 août 1917 (demi-annuité en
1917) 236.250

Total des augmentations.... .. 540.098
A déduire : crédits rendus disponi

bles par la mobilisation d'agents et de
fonctionnaires 280.000

Augmentation nette 260.098

Le crédit qui sert de base au budget de 1918
est donc de 3,174,724 + 260,098 = 3.434,822 fr, ;

La dotation votée par la Chambre pour 1 exer
cice courant étant de 4,417,992 fr., l'augmenta
tion ressort à 9s3,i;0 fr.
Elle se décompose ainsi :
1» Complément d'annuité (rétribution d'auxi

liaires dont le recrutement n'a été autorisé par
les lois de douzièmes de 1917 que pour une
partie de l'année, mesures de péréquation,
suppléments temporaires de traite
ment 336.880
2° Élévation de la rétribution des

auxiliaires temporaires (complément
d'annuité de crédits correpondants
aux propositions du projet de loi
n» 3895) 52.500
3» Fixation de 500 à 1,000 fr. de la

rétribution des jeunes auxiliaires 4.290
4» Transfert de crédit du chapitre 2

(avancement des dames employées
dont le traitement est supérieur à
5,dOO fr.) 10.000
5° Réinscription d'une partie du

crédit de traitement supprimé en 1915
1 la suitq de la mobilisation du per
sonnel 50.000
6° Application de la loi du 22 mars

1918 concernant le relèvement des in-
lemnités de cherté de vie et des in-
lemnites de famille 529.500

Total des augmentations 983.170

Nous n'aurons que quelques indications à
fournir pour justifier ces augmentations:
1° Les compléments d'annuités ont été exacte

ment calculés. Par ailleurs il sera nécessaire,
si les circonstances ne se modifient pas, de
conserver dans les cadres les auxiliaires tem
poraires recrutés en 1918 ;
2" En ce qui concerne le "relèvement des sa

laires des auxiliaires, il s'agit de l'application
au personnel des P. T. T. d'une mesure générale
votée par le Parlement.
3* L'élévation de la rétribution des jeunes

auxiliaires de l'administration centrale est am

plement justifiée. Ces jeunes gens ne recevaient
qu'un salaire de 1 fr. par jour, ils seront désor
mais traités comme les jeunes facteurs bou
listes des bureaux télégraphiques ; leur rétri

bution sera au début de 500 fr. et pourra s'élever
t 1,000 fr. par échelons de 100 fr.
4» Avant 1914, le traitement des dames em

ployées de l'administration centrale variait
entre 1,500 fr. et 2,800; les surveillantes béné
ficiaient en outre de hautes payes de 200 et
40J fr. Le budget de 1914 a unifié les échelles
des traitements du personnel féminin de l'admi-
nistraiion centrale et des services extérieurs.
Les crédits ont par suite été calculés sur les
bases suivantes :

Dames-employées: 1,500 à 2.500 fr. avec classe
personnelle à 2,700 fr. pour 1/20= de l'eiTbctif;,.
Surveillantes: 1,900 à 3,100 fr.;
Surveillantes principales : 2,100 à 3,300 fr. En

outre, ce personnel reçoit, en remplacement
des frais de séjour alloués dans les services ex
térieurs de Paris, une indemnité complémen
taire de 40J fr. imputée sur le chapitre 3. Le
tota des émoluments accordés aux intéressées
est donc supérieur à celui auquel elles pou
vaient prétendre avec la réglementation anté
rieure. Mais les traitements maxima complétés
pour les surveillantes par les hautes payes,
sont moins élevés et par suite ne donneront
droit qu'à une retraite plus faible. Pour cette
raison il a paru équitable de maintenir l'ancien
régime pour les dames et surveillantes en fonc
tion au l" juillet l'il i, sauf à leur faire subir
sur l'indemnité complémentaire une diminu
tion ramenant le total de leurs émoluments au
même chiffre que celui de leurs collègues des
services extérieurs de msme ancieneté.

La conséquence budgétaire de cette mesure
est donc une augmentation des dépenses du
chapitre l", compensée par une diminution
sur le chapitre 2. Telle est la raison pour la
quelle l'administration demande, en 1918. un
transfert de crédits de 10,000 fr. faisant suite à
ceux qu'elle a obtenus précédemment et qui
s'élèvent à 45,000 fr. ;
5» L'Administration a abandonné en 1915 un

crédit de 280,0 0 fr., exc dant les besoins de
l'exercice, en raison de la mobilisation d'une
partie du personnel. Elle demande cette année,
après examen des prévisions de dépenses pour
1918, la réinscription d'une partie de ce cradit,
soit 50,000 fr. Des reprises analogues sont éga
lement sollicitées sur d'autres chapitres do
traitements : chapitre 7, 15.0J0 fr. ; chapitre 10,
1,000,000 fr.; chapitre 13, 500,000 fr. Il convient
d'accu"i ! lir ces demandes afin d'assurer le jeu
normal de l'avancement en 1918;

6» Ainsi que le savent nos collègues, le dé
cret du 29 mars 1918, rendu pour l'application
de la loi du 22 mars 1918, qui a ouvert des cré
dits pour majoration des suppléments tempo
raires de traitement, a, d'une part, élevé d)
3,600 fr. à 6,000 fr. le maximum de traitement
au-delà duquel cesse d'être pavé le premier
supplément de traitement de 360 fr. alloué en
exécution du décret du 18 ao It 1917, et, d'autre
part, accordé un second suppléent de traite
ment de 540 fr., qui s'ajoute, à partir du
1« janvier 1918, aux suppéments résultant du
décret d'août 1917. La dépense prévue sur le
présent chapitre pour l'appication de ces me-
su. es est de 529,500 francs.

CHAPITRE 2. — Indemnités, secours et pensions
du personnel de l'administration centrale.

Crédit inscrit au projet de budget, 299,828 fr.
Crédit voté par la Chambre des dépntês,

299,828 francs.
Crédit proposé parla commission des financée,

299,828 francs.
Les crédits votés pour 1914 sur ce chapitre

s'élevaient à 235,666 fr.
Au cours des trois derniers exercices les mo

difications suivantes ont été apportées à ces
crédits :

Augmentations :
1» Complément d'annuité des mesures

prévues au budget de 1914 96.050
2» Achèvement à partir du 1er dé

cembre 1915 du programme général des
améliorations de la situation du per
sonnel : 67,200
3» Attribution d'une indemnité com

plémentaire de 200 fr. aux gardiens de
bureau ordinaires des services exté
rieurs... 7.600
4° Élévation de 8 à 10 p. 100 des ver

sements à la caisse des retraites pour
constitutions des pensions des dames
dactylographes (1/2 à la charge de
l'Étal).. 1.5U
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Diminutions:

1» Transfert de crédits ii* chapitra
premier 45. OOQ
2» Suppression des crédits

Inscrits pour gratifications... 22.800
3« Abandon de crédits dis

ponibles 30.400
4° Conséquence de la péré

quation des traitements du
personnel des administrations
centrales (Suppression de l'in
demnité complémentaire de
400 fr. allouée aux rédacteurs
et aux sous-chefs de bureau
dont le traitement n'excède
pas 5,000 fr. (1/2 annuité).... 35.000

133.200 133.200

Augmentation nette 39.162
' Total des crédits accordés 235.666 fr. +
S9.1G2 fr. = 274. $28.
L'administration demande au projet de bud

get actuel la rèinsciption du crédit de 35,000 fr.
supprimé l'année dernière en conséquence des
mesures de péréquation. Ce crédit représente
l'indemnité complémentaire allouée aux rédac
teurs en compensation de l'indemnité de sé
jour accordée à leurs collègues des services ex
térieurs. La mise en vigueur de la nouvelle
échelle de traitement devait amener la dispa
rition de cette indemnité complémentaire. Mais
l'application de la péréquation soulève en ce
qui concerne les rédacteurs, dit l'administra
tion, des questions spéciales qui ne sont pas
encore tranchées. Jusqu'à ce qu'elles soient
résolues la réforme devra être différée et les
agents dont il s'agit continueront à recevoir
l'indemnité complémentaire. ■

CHAPITRE 3. —Matériel de l'administration
centrale.

Crédit inscrit au projet du budget, 399,640 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

399,040 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

399,64U fr.

La dotation de ce chapitre, qui était en 1914,
de 299,516 fr., a été relevée de 2,624 fr. en 1915
par l'inscription d'un crédit d'annuité, Elle a
été diminuée en 1916 de 1,000 fr. à la suite de
réductions opérées parla Chambre des députés
et en 1917 de 1,500 fr. par un transfert au cha
pitre des « dépenses diverses ». Mais le Parle
ment a accordé une augmentation de 100,000 fr.
' en raison de la hausse des prix du combustible
et des fournitures. Ce crédit semble devoir être
maintenu en 1918. Aucune modification n'est

donc proposée par rapport aux crédits votés
pour 1917 qui s'élèvent à 399,640 fr.

. CHAPITRE 4. — Attributions aux personnel?
civils de l'État d'allocations temporaires pou
charges de famille.

Crédit inscrit au projet de budget, 12,077,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

12,077,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

12,076,900 fr.

La loi du 4 août 1917 a substitué aux indem

nités de cherté de vie, précédemment allouées
au personnel, des suppléments temporaires de
traitement qui sont payés sur les mêmes cha
pitres que les traitements normaux. Il y a donc
lieu de déduire du chapitre 4 le crédit corres
pondant aux anciennes indemnités de cherté
de vie soit 2,603,400 fr.
D'autre part, la même loi a porté de 100 fr. à

200 fr. les indemnités pour charges de famille
à partir du troisième enfant. Iln crédit de
10 1,000 fr. a été accordé, à cet effet, pour le
deuxième semestre 1917. La dépense étant pré
vue pour toute l'année 1918, l'administration a
inscrit un complément d'annuité de .100,000 fr.
La diminution nette sur ce chapitre est donc

de 2,503,400 fr. La dotation accordée pour 1917
étant de 14,580,40.) fr., le crédit pour 1918 est de
12,077,000 fr.
Mais le décret du 29 mars 1918 pris en exé

cution de la loi du 22 mars, a élevé le taux des
indemnités de famille à 150 fr. pour chacun
des deux premiers enfants, et à 300 fr. par en
fant en sus du second ; en même temps le trai
tement jusqu'auquel sont accordées ces indem- ■
nités a été élevé à 8,100 fr. Pour l'administra
tion des postes, ces mesures entraînent un
supplément de dépenses évaluées à 6,038,500

francs pour lequel aucun crédit n'a été accordé
par la Chambre.
Afin de permettre à l'antre Assemblée de ré

gulariser cette situation, nous vous proposons
de réduire de 100 fr. le crédit qu'elle a voté.

CHAPITRE 4 bis, — Personnel de l'administration
centrale. — Service des comptes courants et
chèques postaux. ;

Crédit inscrit au projet de budget, niant. !
Crédit voté par la Chambre des députés,

86,310 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 86,310 fr.

Depuis le dépôt du projet de budget, le Sénat
a voté la proposition de loi concernant la créa
tion d'un service de comptes courants et de
chèques postaux. Le Gouvernement a, en con
séquence, demandé des crédits dans l'Inten
tion de faire fonctionner le service le 1er juillet
prochain.
Dans le rapport que nous avons en l'honneur

de présenter à nos collègues le 25 janvier 1917
sur la création de ce service, nous avons indi
qué les grandes lignes de l'organisation proje
tée et analysé les évaluations de recettes et de
dépenses. Ces dernières ont dû être relevées
pour tenir compte des suppléments de traite
ment accordés au personnel de l'État au cours
de l'année dernière et de l'accroissement du
prix des matières, surtout des machines, des
imprimés, etc.
Les crédits que l'on vous demande d'accor

der pour la première année, s'élèvent à 1,623,213
francs et sont répartis entre les chapitres 4 bis,
4 ter, 4 quater, 4 qiiinquias, 46 bis, 46 ter,
46 quater, 46 quinquies, 46 sexies.
On peut les classer dans les catégories sui

vantes :

Personnel :

Administration centrale ! 89.220
Contrôle et bureaux de chèque.... 459. U3

« 548.363
Matériel : ' -

a) Dépenses de premier étaWim- '
ment :
Administration centrale.. 305.000
Contrôle et bureaux de

chèque 415.000
' 720.000

b)Dépenses permanentes:
Administration

centrale 166.000
Contrôle et bu-

J ^ 188.850 354.850 1.074.850
réaux de chèque. -——— •

4 354.850 1.074.850 1.623.213
Comme on le voit, les dépenses de premier

établissement représentent presque la moitié
du total des crédits demandés. Elles seront k
déduire au budget de 1 1J19; par contre, il y
aura lieu d'inscrire un complément d'annuité
important pour les dépenses de personnel, la
plupart des emplois n'étant prévus que pour €
ou 7 douzièmes.

En ce qui concerne les recettes, le tableau
inséré à la page 60 du rapport de M. Varenne
nous a permis do constater que l'administra
tion n'a pas modifié ses évaluations quant au
nombre des opérations.
Par contre, elle a majoré les produits prévus

pour les versements faits par des tiers. Pour les
raisons que nous avons indiquées dans notre
rapport sur la proposition de loi concernant la
création du service, nous pensons que le pro
duit unitaire de 60 centimes par opération est
trop élevé.

D autre part, il n'est pas fait état de la dimi
nution & prévoir dans les recettes postales pro
prement dites au titre des droits perçus sur les
mandats-poste et que l'administration évaluait
à 750,000 fr. pour la première année.
Pour ces raisons, nous pensons que le sup-

plémenr de recettes, à attendre du service des
chèques pour les six premiers mois de fonc
tionnement, ne dépassera pas 600,000 fr.
Le bilan du premier exercice se traduirait

donc par un excédeni de dépenses d'un million
environ. Mais nous continuons à croire que,
dès la seconde année, les produits couvriront
les frais d'exploitation et, qu'au cours des exer
cices suivants, le déficit initial sera rapidement
remboursé. Les demandes de {renseignements
qui sont parvenues de tous côtés à l'adminisrat-
tion, indiquent, en effet- que le nouveau ser
vice, est impatiemment attendu par un grand
sombre de commerçants et de banquiers, et

arrivera très vite à un dé veloppuaut eonstt-
rable. j
Le chapitre 4 bis est réservé aux traitemuti

du personnel de l'administration ceaUtil
affecté au service des chèques. Il est préva: 1
1 chef de bureau, ! sous-chefs de bureau, 6 i$-j
dacteurs, 1 surveillante] 13 sténo dactylogr»-'
Êhierse,s2etg2a fredimenmsesd dee beurrviecau, 2 jeunes u»aires et 2 femmes de service. I
Le crédit voté par la Chambre des député»

et que nous tous proposons d'adopter, est el
86,310 fr. ,

|

CHAPITRE 4 ter. — Indemnités, secours et pen
sions du personnel do l'administration cea-
traie. — Service des comptes courants et
chèques postaux. 1

. Crédit inscrit au projet de budget, néant. ,
Crédit voté par la Chambre des députés, '

11,790 fr. j
Crédit proposé par la commission des-finance»,

11,790 fr.

Sans observations.

CHAPITRE 4 quater. — Matériel de l'administra-!
tion centrale. — Service des comptes cou-j
rants et chèques postaux.

Crédit inscrit au projet de budget, néant. ^
Crédit voté par la Chambre des députés. 1

471,620 fr.
Crédit proposé par la commission de s finances.

47f,620 fr. |
Ce chapitre comprend des dépensas de pre*

mier. établissement assez élavées, savoir :
Mobilier : -

Installation des appareils de chauffage et'
d'éclairage 3i.00Q
Achat de machines à compter, à

écrire, à polycopier 90.000
Constitution d un premier approvi

sionnement d'imprimés 180.000
SOô.OOQ

Les dépenses permanentes compre- _
nent :

Les frais de chauffage, d'éclairage,
de fournitures diverses, d'impres
sion, d'entretien du mobilier, etc. 126,000
L'habillement et les indemnités de >

petit équipement des sous-agents * 620'.
Le loyer des locaux où sera installé j

le service est prévu pour,. 40.000
Total v 47L620

D'après les renseignements qui nous sont
parvenus, ces crédits ne seraient pas suil-,
sants, la hausse des prix ayant dépassé 1M
prévisions. Par contre des économies pourront
être réalisées sur les dépenses de personnel eni
substituant des dames aux commis qui avaient
été primitivement prévus.

CHAPITRE 4 quinquies. — Attribution aux per-'
sonnels civils de l'État d'allocations tempoJ
raires pour charges de famille. — Serties
des comptes courants et chèques postaux-

Crédit inscrit au projet de budget, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,300 fr. . |
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,200 fr.

Ce chapitre, de même que le chapitre t, *■
été voté par la Chambre avant l'adoption de 1»;
loi du 22 mars 1918 majorant le s indemnité»
pour charges de famille. Le crédit do 1,300 Ir.
serait donc insuffisant. , !
t Nous vous proposons une réduction indica
tive de cent francs pour permettre à la Cham
bre de revenir sur son vote et de fixer la dota-|
tion du chapitre 4 quinquies à un chiffre
rapport avec le nouveau taux des indemnité
figurant au décret du 27 mars 1918.

CHAPITRE 5. — Dépenses des exercices périme»
non frappées de déchéance. '

Crédit inscrit au projet du budget, mêrooi'®'
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.

Crédit proposé par la commission des finan-
nancos, mémoire.

CHAPITRE 6. — Dépenses des exercices clos.

Crédit inscrit au projet de budget, mémcM»!
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Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire. . . , .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, mémoire.

CHAPITRE 7. — Ecole pro'essionnello supé
rieure. — Service d'études et do recherches
techniques (personnel).

Crédit inscrit au projet de budget, 202,997,

''crédit voté par la Chambre des députés
238,097 fr. , . . „
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 227,972 fr.

La dotation de ce chapitre en 1914 était de
157,334 fr. , „
Au cours des trois derniers exercices, elle a

subi les modifications suivantes :

Augmentation :
Complément d'annuité de mesures admises

au budget de 1914 : 10.355
Achèvement à partir du 1er décem

bre 1915 du programme général d'amé
lioration de la situation du personnel.. 9.450
Conséquences de la réforme du ser

vice du contrôle des installations élec
triques industrielles et des études
techiques, réalisée par la loi du 29 juin
1917 (renforcement du service d études
par 2 emplois d'ingénieur et 1 emploi
de dame dactylographe)... 9.923

Total. 29.728

Diminution :

Abandon de crédits de traitement par
suite de vacances d'emploi et de mobi
lisation de fonctionnaires ou agents. . 50.030

Diminution nette 20.272

Les crédits du chapitre en 1917 étaient donc
de 157,334 fr. — 20,272 = 137,062 fr.
L'administration demande une augmenta

tion 101,035 fr. qui porterait la dotation du
chapitre à 238,097 fr.
Cette augmentation est la conséquence des

mesures suivantes :
Complément d'annuité des nouveaux emplois

attribués au service d'études en exécution de
la loi du 29 juin 1917 4.087
Complément d'annuité des supplé

ments de traitement prévus par la loi
du 4 août 1917. 30.000
Transformation, au service d'études,

d'un emploi d'agent mécenicien en un
emploi d'ouvrier mucaniciea. Cette
transformation, qui se traduit par une "
économie de 117 fr. sur l'ensemble du
budget, entraine, sur le présent cha
pitre, une augmentation de 123
Réinscription d'une partie des cré

dits abandonnés précédemment 15.003
Reprise des cours de 1 école profes

sionnelle supérieure 16.725
D'autre part, un crédit de 35,100 fr.

est prévu pour l'application de la loi
du 29 mars 1918 relevant les supplé
ments temporaires de traitement 35.100

101.035

L'école professionnelle supérieure reçoit des
élèves ingénieurs à raison de quatre tous les
deux ans et des rédacteurs à raison de vingt-
quatre par période scolaire de deux ans. La
moitié an moins des emplois supérieurs est
réservée à ceux de ces derniers agents qui
obtiennent le brevet de sortie. j
Par suite de la guerre, le concours de recru

tement des élèves ingénieurs, qui devait avoir
lieu en 1914, a été ajourné. En 1916, un con
cours, spécialement réservé aux officiers et
soldats mutilés, n'a fourni que trois élèves au
lieu de quatre. Afin de maintenir au complet le
cadre des ingénieurs, un nouvom concours,
également réservé aux militaires réformés à la
suite de faits de guerre. aura lieu prochaine
ment et il sera nécessaire d en ouvrir un troi
sième à la fin de 1918.

En ce qui concerne la section des rédacteurs
élèves, les vingt-quatre unités qui étaient pré
sents à l'école au moment des hostilités ont
été mobilisées ou versées dans les différents
services, en remplacement d'agents appelés
sous les drapeaux. Mais, l'administration, esti
mant que la suspension indéfinie des cours,
■xercerait une influence fftcheuse sur la com
position des cadres supérieurs dans l'avenir, a
usent les crédits nécessaires pour ouvrir une

nouvelle session scolaire au mois d'octobre
1918. Elle se proposait d'admettre trente-six
candidats, afin d'atténuer le déficit d'agents
brevetés provenant de ce qu'il n'y a pas eu de
concours en 1916.
La nouvelle d'une réouverture de l'école à la

fin de 1918, a soulevé quelques protestations
dont nous avons reçu los échos. On a fait va
loir que les mobilisés et les agents restés en
pays envahis se trouveraient défavorisés par
rapport à leurs collègues qui continuent à exer
cer leurs fonctions. Ces craintes sont vaines.
Lorsque l'administration a décidé d ouvrir un
concours, elle n'a pas pu oublier que tous les
agents n'auraient pas la même facilité pour s'y
préparer et elle a prévu qu'un concours spécial
serait réservé, dès la tin des hostilités, aux
candidats que ' les circonstances actuelles
auraient empêchés de prendre part à celui de
1918.

Bien entendu, les élèves admis à ce concours
spécial auraient ensuite bénéficié de mesures
telles que, pour la suite de leur carrière, ils se
seraient trouvés dans une situation comparable
à celle de leurs collègues admis au concours
de 1918. Votre commission des finances n'avait
aucun doute à ce sujet. Elle aurait même dé
siré qu'au moment où l'administration se pro
pose de modifier ses méthodes d'exploitation
et d'industrialiser ses services, la proportion
des agents ayant reçu une instruction profes
sionnelle complète soit augmentée plutôt que
diminuée.
Mais une raison d'ordre supérieur lui a fait

écarter la demande de l'administration. Les
agents des postes et télégraphes ont été placés
dans l'affectation spéciale pour assurer un
service public pendant les hostilités. Votre
commission des finances ne croit pas que l'on
puisse détourner ces agents de leurs attribu
tions pendant deux ans — pas plus qu'on ne
saurait démobiliser ceux qui sont sous les dra
peaux — en vue d'un enseignement qui n'est
pas absolument nécessaire et urgent pour le
fonctionnement du service. Le recrutement
serait-il limité aux réformés et aux exemptés
que l'avis de la commission n'en serait pas
modifié. Si, grâce à la présence d'agents dis
pensés des obligations militaires, , des prélève
ments étaient possibles sur l'effort actuel, qui
comprend encore des agents mobilisables, ces
prélèvements devraient être faits au profit des
armées et non & celui dune école civile ;
mais nous croyons qu'en fait l'administration
des postes, télégraphes et teléphones n'a con
servé que le minimum d'agents exercés
Indispensable à l'encadrement des auxiliaires
et qu elle ne peut plus puiser dans ce person
nel sans inconvénients pour le service. Le ré
tablissement des cours de la première section
de l'école supérieure paraît donc devoir être
ajourné jusqu'à, la fin des hostilités. Nous vous
proposons, en conséquence, une réduction da
10,125 fr. sur le présent chapilpe.

CHAPITRE 8. •— Ecole' professionnelle supé
rieure. — Service d'études et de recherches

techniques (matériel).

Crédit inscrit an projet de budget, 15,700 r.
Crédit voté par la Chambre des députés,

15,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

15,700 fr.
Sans observations.

CHAPITRE 9. — Inspection générale et services
techniques. — Ateliers de construction. —
Personnel des agents et dos sous-agents.

Crédit inscrit au projet de budget, 861,069 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

972,521 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 972,521 fr.

Ce chapitre dont la dotation était de 986,399 fr.
en 1914, a été diminué de 135,420 fr. au cours
des trois exercices suivants par les réduc
tions et les augmentations dont le détail
suit :

Disponibilité résultant de la mobilisation
d'une partie du personnel 110.000
Réorganisation des services de l'ins

pection générale, du contrôle des ins
tallations électriques industrielles et
du service d'études et de recherches
techniques (huit douzièmes et moitié
en 1917) 133.110

Total des diminutions,... ..... 243.110

Augmentations:
Complément d'annuité de mesures admises

en 1914 '. 26.300
Achèvement, à partir du 1 er dé

cembre 191}, du programme général
dos améliorations de personnel 27.650
Transfert d'un emploi de rédacteur

de la direction des services télégra
phiques de Paris au service du dépôt
central et de -la vérification du ma
tériel 3.650
Allocation de suppléments tempo

raires de traitements (loi du 4 août
1917), moitié d annuité 50.C00

Total des augmentations. .... . 107.690
D'où une diminution nette de 3 13,110 fr. —

107,690 fr. = 135,420 fr., ramenant le crédit qui
sert de base pour l'exercice 1918 à. 986,393 fr.
— 135,420 fr. = 850,979 fr.
Les augmentations prévues pour 1918 s'élè

vent à 121,542 fr. et portent le total du chapitra
& 972,521 fr.
Elles se décomposent ainsi :
Seconde demi-annuifé pour allocation da

traitements temporaires (loi du 4 août -
1917)..... : 50.000
Transfert de deux emplois d'agents

mécaniciens de la direction des ser
vices téléphoniques de Paris au service
de la vérification du matériel 5.960
Complément d'équipage pour le nou

veau navire câblier 11.950
Relèvement des suppléments tem

poraires de traitement (loi du 22 mars
1917) 108.452

A déduire :

Conséquence de la réorganisation
des services de l'inspection générale du
contrôle des installations électriques
industrielles et du service des études
scientifiques et techniques .. 51.820
Transformation d'un em

ploi d'ingénieur en chef de
l r» classe en un emploi de di
recteur de 3« classe 3.000

57.820 57.823

Augmentation nette 121.51?
Sans observations.

CHAPITRE 10. — Exploitation. — Personnel
des agents. .

Crédit inscrit au projet do budget, 137,532,812
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
161,443,860 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 161.443,860 fr.

Le crédit voté pour 1914 au titre do ce chapi
tre atteignait 108,616,853 fr. Les modifications,
dont le détail suit, l'ont augmenté de 22,606,692
francs pendant los exercices 1915-1916-1917. •
L'administration, dés l'ouverture des hostili*

tés, renonça aux créations d'emplois prévues au
budget de 1914d'où une réductionde. 1.040.966
En outre, elle abandonna une

somme de 3.000.000
rendue disponible par suite de la
mobilisation d'une partie du person
nel.
D'autre part, la suppression d'un

emploi de commis au Maroc, de deux
emplois de receveur principal et
d'un emploi de commis à la suite de
la fermeture des bureaux français en
Grèce procurent une économie de. . 1 8.203
Ces mesures se totalisent par une

diminution de 4.059.165

Mais les nécessités résultant du développe
ment des correspondances postales et télégra
phiques, amenèrent l'administration à deman
der la création de 200 emplois de commis et da
510 emplois de dame. Ultérieurement 363 em
plois de commis furent transformés en 510 em
plois de dame. Ces deux mesures se traduisirent
par l'inscription d'un crédit de 1.505.245
Afin de parer aux difficultés do

recrutement des jeunes facteurs té
léphonistes, l'administration décida
de transformer 160 emplois de ces
auxiliaires en autant d emplois de
gérante de cabine téléphonique. Ces
transformations permirent en outre
de procurer un poste modeste à des
veuves ou à des orphelines d'agents,
de soui-aseuts ou d'ouvriers tués 4
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l'ennemi ou morts en activité de «er-
vice. La création de ces emplois a
entraîné l'inscription au présent cha
pitre d'un crédit de 116.800
dépense d'ailleurs presque compen
sée par une diminution sur d'autres
chapitres.
Le complément d'annuité des amé

liorations de la situation du person
nel et de quelques autres mesures
prévues au budget de 1914 pour une
partie de l'année, a exigé une somme
de 7,874,989 fr., à laquelle il faut
ajouter 306,380 fr. pour l'achèvement
du programme de ces améliorations,
réalis au 1er décembre 1915, ci 8.181.3G9
Enfin le chapitre, fut encore grossi

par un transfert de crédit du cha
pitre 34 (rétribution des élèves agents
mécaniciens) 32.000

Ces augmentations s'élèvent au
total à 9.835.414

Les modifications apportées jusqu'à la fin de
1915 au présent chapitre se résument donc en
une augmentation de

9,835,414 fr. — 4,059,166 fr. = 5,776,248 fr.
En 1916 et 1917, le Parlement a adopté les pro

positions suivantes :
Inscription du complément d'annuité con

- cernant les améliorations de la situation du
personnel 3.515.525

- Application du décret du 6 sep
tembre 1912 (rappel des services
militaires) 13.095
Extension aux fonctionnaires mo

bilisés des classes 1911 et suivantes
du bénéfice de la loi du 5 août 1914
sur le cumul de la solde militaire et
des traitements civils, 6 douzièmes). 1.701. 650
Allocation de suppléments tem

poraires de traitements (loi du 4
août 1917), 6 douzièmes) 11.025.000
Rétablissement d'une partie des

crédits abandonnés en 1915. 400.000
Transformation de 25 emplois de

Jeune facteur téléphoniste en em
plois de gérante de cabine, 10 dou
zièmes) 30.425
Rétablissement de 35 emplois de

dactylographe prévus au budget de
1914 et provisoirement abandonnés,
7 douzièmes 40.915
Rattachement du service général '

du service du contrôle des installa
tions électriques industrielles.
(Transfert d'emplois du chapitre 9),
8 douzièmes et demi.. 112. 973
Remise àTadministration du câble

Libreville-Loan go précédemment ex
ploité par le département des colo
nies. 6.900
Création d'un emploi de chef de

poste central téléphonique pour le
nouveau bureau « Elysées », 2 dou
zièmes J.0oo

Diminutions :

Suppression de l'emploi du con- -
trôleur des câbles à Cadix.. 2.070
Transfert d'un emploi de

rédacteur de la direction des
services télégraphiques au :
service du dépôt central. .. . 3.650
Transformation de 272 em- -

plois de commis en 371 em
plois de dames 11.414

17.134 1l. 134

Augmentation nette 16.830.354

La dotation du chapitre 10 pour l'exercice 1917
ressort ainsi à : 100,616,853+ 5. 776,248 4- 16,830,354
= 123,223,455 fr.

L'augmentation votée par la Chambre pour
1918 s'élevait, avant le vote de la loi du 22 mars
1917, à 14,309,357 fr. Elle comprenait les me
sures suivantes :

1» Complément d'annuité des mesures votées
en 1917 et applicables seulement à quelques mois
de cet exercice ; (augmentation temporaire des

. traitements, 11,025,€00 fr.; extension du béné
fice du cumul de la solde militaire et du traite
ment civil aux fonctionnaires mobilisés des
classes 1911 et suivantes, 1,904,950 fr. ; trans-
ierts et créations d'emplois, 76,907
francs)..,.,.,. . 13.006,857
Ouverture au service du bureau

de Paris-] Xe dont la création a été
Autorisée en 191? 64.302

• Création de 10 emplois de dame
dans les bureaux de banlieue et
de 12 emplois de dactylographe an
poste - central télégraphique de
Paris 44.220
Création de 2 recettes simples &

Versailles et suppression de la re
cette composée de Versailles-pré-
fecture 1.295
Transformation de 100 emplois de

commis en 100 emplois de commis
principal .T 69.250
Élévation à la 2e classe de 100 re

cettes simples de 3e classe et à la
l re classe ue 100 recettes simples de
2° classe 149.950
Classement des gérantes de ca

bine téléphonique dans la catégorie
des agents 47.600
Relèvement du crédit affecté à la

rétribution des élèves agents mé
caniciens étrangers à l'administra
tion, pendant la durée des conrs... 1.000
Réinscription d'une partie du cré

dit de traitement de 3,500,000 fr.,
abandonné temporairement (réta
blissement nécessaire pour assurer
l'avancement du personnel) 1.000.000'
Application du décret du 6 sep

tembre 1912 relatif au rappel des
services militaires 2.483
Élévation à la t re classe de l'em

ploi d'ingénieur en chef chargé du
service de la T. S. F. et création
d'un emploi d'agent mécanicien
Pour ce service 2.990

Total des augmentations. .. 14.389.947

A déduire :

Transformation de 173 emplois de
commis en 263 emplois de
dame 8.615
Transformation de 81 em

plois de commis à Paris et
dans la Seine en 81 emplois
dedame et suppression d'un -....*
emploi de dame à la direc
tion de la Seine. (Voir cha
pitre 21.) " 67.215
Transfert de 2 agents mé

caniciens du service des té-- :
léphones de Paris au ser- !
vice de la vérification du
matériel 5.960

• 81.79Q . 81.790

Total..,.. ............. 14.308.157

D'autre part, les relèvements des ;
suppléments temporaires de traite
ment admis par le Parlement (loi du
22 mars 1918) nécessitent l'inscrip
tion d'un crédit de 23.912.248

Le total de l'augmentation est
ainsi de 38.220.405

Votre commission ne vous propose aucune
réduction.

CHAPITRE ll. — Rétribution des agents non
commissionnés et frais d'aide.

Crédit inscrit au projet de budget, 7,224,103
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
7,224, 103 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 7,224,103 fr.

Les modifications apportées aux crédits de ce
chapitre depuis le vote du budget de 1914 jus
qu'à la fin de 1917, se traduisent par une dimi
nution nette de 264,250 fr. qui est la consé
quence des mesures suivantes ;

Diminntions :

Abandon des disponibilités sur divers ar
ticles (1915 : 444,804 fr.; 1916 : 190,423 fr.: 1917 :
25,000 fr.) 660.287
Suppression de divers services hors v

de la métropole : bureaux français en
territoire grec en 1915 (21,600 fr.); ser
vices cédés au gouvernement chéri
fien dans la zone française du Maroc -
en 1915 (9,000 fr.); bureaux français de
la zone espagnole du Maroc en 1916
(12,900 fr.) ; contrôle des cables sous-
marins à Cadix en juin 1917 (700 fr.).*, 44.200

Total 704.487

Augmentations à déduire ;
Complément d'annuité des améliorations

inscrites au budget de 1914... 159.700
Relèvement du crédit affecté à la

rémunération des auxiliaires tempo
raires 61.457
Extension à la banlieue de Paris de

la gratuité du service médical pour
certaines catégories du personnel (1915) 12.000
Conséquence de la reprise par l'ad-

l'administration de l'exploitation du
câble Libreville-Loango 17.100
Relèvement des crédits de divers

articles (73,000 en 1916; 37,00.) en 1917. 110.000'
Relèvement de la rémunération du

personnel temporaire no recevant pas
d'indemnité de cherté de vie (loi du
31 décembre 1917), 3/12' 80.000

Total des augmentations 410.257

Diminution' nette sur le chapitre : 701,487 fr.
- 440,257 fr. = 264,230 fr.
Pour 1918, l'administration demande une

augmentation de 1,999,500 fr. dans laquelle le
complément d'annuité (élévation des salaires
des auxiliaires temporaires, suppression du
contrôleur des cables à Cadix) ligure pour
239,500 fr. ■ ;
Le reste de l'augmentation, 1,760,000 fr., est

destiné à indemniser les receveurs de bureau:
simple des dépenses supplémentaires qu'ils ont
à supporter pour la rémunération de leurs
aides.

Nos collègues savent que dans les bureaux
des localités peu importantes le receveur seul'
est rémunéré directement par l'État. En sus de
son traitement, il reçoit des indemnités ditas
« frais d'aide » et des remises au moyen des
quelles il rétribue ses collaborateurs. Ces frais
d'aide, trop étroitement calculés eu tout temps,
sont aujourd'hui absolument insuffisants par
suite de la hausse générale des salaires. L'ad
ministration estime qu'un crédit de 1,760,000 fr.
est nécessaire pour dédommager les receveurs,
non intégralement, mais seulement dans une
proportion de 50 p. 103 du supplément de frais
d'aide résultant de l'accroissement du prix de
la main-d'œuvre. -

Ajoutons qu'une réforme générale du sys
tème d'exploitation des bureaux simples est i
l'étude. ;

L'administration prendrait à sa charge la
rémunération des aides et attribuerait aux
receveurs, ihdépendemment de leur traite
ment, une indemnité de gestion proportionnelle

.au nombre et à l'importance des opérations
effectuées dans les bureaux. Cette réforme, qui
pourrait être réalisée prochainement, amélio
rerait la situation matérielle et morale des
aides, parmi lesquelles se recrute la presque
totalité des dames employées. Elle permettrait,
en outre, de proportionner plus exactement les
émoluments accessoires des receveurs aux
charges et aux responsabilités de leurs fonc
tions.

CHAPITRE 12. - Rémunération d'agents auxi
liaires recrutés à l'occasion de la guerre.

Crédit inscrit au projet de budget, 2, 806,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
3,616,000 fr. - *
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,573,000 fr.

Ce chapitre a reçu, en 1915, année de sa
création, une dotation de 1,551,017 fr. Une pre
mière augmentation de 473,983 fr. a été accor
dée par le Parlement en 1910, une seconde de
80,503 a élé'inscrito en 1917.
La loi du 4 aoàt 1917 a en outre accordé un

crédit de 312,003 fr. pour l'augmentation de la
rétribution des auxiliaires du bureau central
militaire à partir du 1er juin 1917. Les salaires,
qui étaient primitivement do 5 fr. pour les
hommes et do 4 fr. pour les femmes, ont été
relevés de 50 centimes, une première fois à.
partir du l îr avril 1917 et une seconde fois 4
compter du 1«» juin 1917. Le total du chapitre
1917* a'Qs' fr. 4 la fln de l'exercie^
Pour 1918, l'administration demande un rett-

voment de 1,198,500 fr. qui se décompose ainsi:
1° Complément d'annuité du relèvement 4*

salaire des auxiliaires du B. C. M... r 126.000
2° Recrutement d'auxiliaires dans

les Tilles où fonctionnent des éta
blissements travaillant pour la dé- ,
jeuse nationale, des camps d'ins-
iractien, des centres d'aviation, des



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 327

stations-magasins, etc., relèvement
des salaires d'auxiliaires en fonction. 219.500
3° Renforcement par 24 auxiliaires

dames du personnel du B. C. M 43.000
4# Relèvement des suppléments

temporaires de traitement (loi du
t£ mars 1917) 810.000

Total . 1.198.500

Le bureau central militaire est chargé du tri
par secteurs des correspondances adressées ani
militaires du front. Pour justifier le renforce
ment des effectifs, l'administration invoque:
une modification de service qui a pour but
d'abréger de 24 heures le délai d'achemine
ment des correspondances originaires des
réseaux du Sud-Ouest et du P.-L.-M. ; le surcroît
de travail qu'occasionne le tri des lettres des
tinées aux différentes missions américaines;
l'attribution au B. G. M. du tri des correspon
dances destinées aux prisonniers allemands en
France, tri actuellement opéré par le service
des prisonniers de guerre rattaché au minis
tère de la guerre.
Le nombre des correspondances manipulées

Journellement par le B. G. M. pendant le
deuiiéme semestre de 1917 a été fe 3,500,000
lettres et 2 .0,00 > paquets. (1)
L'effectif chargé de ce travail dépasse 2,000

unités.

Depuis le 1e ' juin 1917, à la suite de la resti
tution presque totale du personnel civil à l'ad
ministration des postes, pour le service des
bureaux du territoire, l'effectif est, à quelques
unités près, ainsi composé :
1 sous-chef de bureau des postes, chef de

section militaire postal ;
3 sous-chefs de section des postes ;
2 chefs de brigade ;
12 commis principaux; t
Soit : 18 agents de surveillance.
9 commis des postes;
4 dames employées au téléphone pour le ser

vice du Standard;
130 sapeurs du 8e génie provenant des com

mis des postes ;
200 sapeurs du 8« génie provenant des fac

teurs receveurs des postes;
1,125 dames auxiliaires;
120 jeunes trieurs auxiliaires
Soit ; 1,588 unités pour le tri.
193 sapeurs du 1" génie provenant des sous-

agents des postes ;
240 sous-agents auxiliaires.
Soit : 433 unités pour le service de sous-

agents.
Total : 2,039 unités.

La commission des finances a pense que.sur
un effectif de cette importance. il serait possi
ble d obtenir la faible augmentation de rende
ment sanitaire qui évitera le recrutement des
24 auxiliaires demandes par l'administration.
Elle vous propose, en conséquence, de réduire
il 1,155,-00 fr. l'augmentation du chapitre. •
Le crédit dont elle vous propose le vote est

donc de 3,573,000 fr. ;

COAPITRB 13. — Exploitation. —■ Personnel des
sous-agents. ,

prédit inscrit au projet de budget, 101,937,036
francs
Crédit voté par la Chambre des députés,

128,3 >5.036 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 128,355,03a fr.

Le crédit volé sur ce chapitre pour 1914 s'éle
vait à 74,633,057 fr.
En lJ15, le complément d'annuité des amé

liorations de la situation du personnel admises
en 1914 et l'achèvement à compter du 1er dé
cembre 1915 du programme de ces améliora
tions ont nécessité un crédit de 4.233.847
Par contre, l'administration a fait

diminuer los crédits du chapitre de
2 millions de francs, devenu dispo- .
nible par suite de la mobilisation de
nombreux sous-agents et de 8:>1,033
francs correspondant aux créations
d'emplois prévuas au budget de 1914
et abandonnées provisoirement, ci.. 2.851.033

D'où une augmentation de.. 1.382.814
D'autre part. le personnel de la dis

tribution télégraphique a dû être
renfoncé de 8 jeunes facteurs k rétri
bution dans les bureaux de la Seine
et de 40 dans les bureaux de pro
vinces. Un crédit de 42.158
a été inscrit à cet effet.

De l'augmentation totale. . . . 1.424.972
il faut déduire une somme de ■ 67.170
correspondant à la transformation de
160 emplois de jeune facteur télé-
phonis.e en emplois de gérante de
cabine. -
L'augmentation nette pour 1915

est donc de 1.357.802

En 1916 et 1917 de nouvelles augmentations
ont été accordées, savoir :
1° Complément d'annuité pour l'aéhèvement

du programme des améliorations de la situa
tion du personnel 2.083.068
2" Application du décret du 6 sep

tembre 1912 relatif au décompte
des services militaires pour l'avan
cement de classe 76.536
:v Extension aux fonctionnaires

mobilisés des -classes 1911 et sui- \
vantes du bénéfice de la loi du
5 août 1915 sur le cumul des soldes
milita res et des traitements civils. 305.080

4" Suppléments temporaires de
traitements (loi du 4 août 1917). . . . 13.275.000
5° Bonification temporaire de ré

tribution aux jeunes facteurs âgés
de moins de 16'ans et qui ne tou-
chont pas de supplément de sa
laire., 87.450
6" Mesures destinées & faciliter

l'utilisation des mutilés de la guerre
(transformation de 50 emplois de
planton auxiliaire en 50 emplois de
planton titulaire réservés aux sous-
agents mutilés, transformation de
20 emplois de jeune facteur en 20
emplois de facteur auxilaire des
télégraphes 55.820
7° Transfert de 7 emplois de sur

veillant du service des installations
électriques industrielles au service
des directions départementales.... 9.171

Total 15.892.125

A déduire : ■ ■ ■ ■ -J

Mesures prises en vue d'amélio
rer le service et de procurer des
emplois aux veuves ou filles d'em
ployés décédés sous les drapeaux ou
en service. (Transformation de 47
emplois de gardien de bureau &
Paris en emplois de femme de ser
vice et de 25 emplois de jeune fac
teur téléphoniste ou emplois de
gérante de cabinet 68.563
Suppressisn de ère- ~

dits rendus disponibles
par la mobilisation d'une
partie du personnel .... 1.506.440

■ 1.575.003
Augmentation nette...... ii, 317.1*2

On résumé, pour les années 1914 à 1917 la do*
tation du chapitre 13 s'est accrue do 1,357,802
francs+14.317,122 fr. = 15,674.924 fr. et le projet
de loi de conversion en crédits définitifs des
crédits du dernier exercice la fixe à 90.S07.93l
francs. • -

Pour 1918, une nouvelle augmentation de
11,629,055 fr. est inscrite au projet de budget du
Gouvernement. Elle était la résultante des aug
mentations et des diminutions ci-après :

Augmentations:
Complément d'annuité des mesures admises

au cours de l'exercice 1917 13.597.735
Application du décret du 6 sep

tembre 1912 concernant le décompte
des services militaires pour l'avan
cement de classe 11.903
Réinscription d'une partie du

crédit de traitement temporaire
ment abandonné 500. 000
Réinscription de quatre emplois

de gardien de bureau à effectuer au .
bureau -central du IX8 arrondisse
ment _ 5.5CÇ»
Unification de la situation des

sous-agents manipulateurs du ser
vice postal de Paris (transformation
de 170 emplois de facteur manipu
lateur en emploi de gardien de bu
reau manipulateur 17. COS

Total des augmentations ... 1 i. 132 . 191
Diminutions :

Transfert au chapitre 14 des crédits afférent?
à la rétribution des jeunes facteurs à rétribu
tion 'mesure d'ordre) 1.598.63ii
Suppression de la recette de Ver

sailles préfecture (v. chap. 10) à par
tir du l Br octobre 1918 900
Modifications dans le service de

la distribution postale à Paris et du
relevage des boîtes aux lettres à
Paris 903.600

Diminution totale 2.503. 136

Augmentation nette : 11,629,035 fr.

A la suite du vote de la loi du 22 mars 1918,
relevant les suppléments temporaires de traite-'
ment le Gouvernement a demandé un nouveau
crédit de 26,418,(.0 ) fr.
La dotation du chapitre 13 pour 1918 sera

ainsi portée à 90,307,981 fr.- + 11,629,055 fr,
+ 26,418,000 fr. = 128,:55,036 fr.
Deux seulement des propositions de l'admi

nistration demandent quelques explications :
ce sont celles qui ont trait d la modification du
service de la distribution postale à Paris et à
l'unification de la situation des sous-agents
manipulateurs.
Nos collègues savent que les circonscriptions

de tri des correspondances à distribuer dans
les premiers arrondiss ments de Paris ne con
cordent pas avec les divisions administratives.
De ce fait, les indications du numéro d'arron
dissement portées par le public sur ces corres
pondances ne rendent pas tous les services
qu'on peut en attendre. L'administration a
donc étudié une réorganisation en vue défaire
coïncider les limites des « rayons » de tri avec
celles des arrondissements. On évitera ainsi de
nombreuses erreurs qui entraînent dos retards
de distribution.
D'autre part, des réformes sont nécessaires,

en ce qui concerne le personnel. L'emploi do
leveur de boîtes, confiés avant la guerre aux
hommes jeunes et vigoureux que sont les fac
teurs débutants, n'exige pas de grands efforts
physiques ; il convient de le réserver à des
mutilés de la guerre, à des veuves ou à des
jeunes facteurs. Par ailleurs, la suppression de
cet emploi de début d ins les échelons que doi
vent parcourir les facteurs do Paris avant d'ar
river au poste plus lucratif de distributeur,
améliorera les conditions de carrière de ces
sous-agents; l'amélioration sera d'autant plus
sensible que le projet de réforme enlraîne la
suppression de la 3e brigade d'imprimés h
Paris R. P. Les facteurs arriveront donc beau
coup plus rapidement qu'autrefois à l'emploi
de distributeur de lettres.
En résumé, la réorganisation prévue est

avantageuse pour le service et pour le person
nel. Au point de vue financier, elle se traduit

(1) Extrait d'une note relative au B. G. M. -
Jusqu'au 1« avril de l'année courante. le nom

bre quotidien do lettres est resté sensiblement
dans les limites de la moyenne habituelle de
3,500,000 ; le nombre des paquets était tombé
de 200,000 à 135,000 par jour. Mais depuis l'otfen-
sive allemande, un brusque relèvement du
nombre des lettres s'est manifesté et semble
vouloir se maintenir. Actuellement le bureau
central militaire reçoit, chaque jour de 4 mil
lions A 4,50,), 000 lettres. L'augmentation atteint
presque un million par jour. Cette situation
tient sans doute à l'accroissement du nombre
des militaires qui sont au front, à l'inquiétude
des familles, au sujet de leurs soldats, en rai
son des durs combats qui se livrent, à l'inquié
tude des soldats au sujet de leur famille. Sur
ce dernier point, outre le bombardement de
Paris par une pièce à longue portée et les ré
cents raids d'avions, dont peut-être ceux qui
ne les connaissent que par les récits s'exa
gèrent les effets, il est certain que t'évacua
tion de nombreuses localités du Nord, du,
Pas-de-Calais, de la Somme,: de l'Oise, ont
provoqué un important échange de lettres en
tre l'arrière et le front.
Les soldais de ces régions sont anxieux de

savoir ce que leurs femmes et leurs en
fants sont devenus. Ils écriveni lettres sur
lettres et il leur est répondu plusieurs fois
pour une. Le bureau oentral milita re postal
n'arrive à écouler tout ce travail qu'en faisant
faire des vacations doubles, moyennant un sa
laire correspondant. Si cette situation dure, il
faudra, de toute nécessité, augmenter les ef
fectifs. Toute lettre qui passe au bureau cen
tral militaire postal est manipulée par deux
trieuses an moins, et souvent par trois ou
quatre (tri général, tri par côtés. tri par vague
mestres). La manipulation d'un million de
lettres dans ces conditions représente le tra
vail de 300 unités.
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par une économie sensible, ainsi que le mon
tre le tableau ci-après :

Diminution de dépenses.

Suppression da 496 emplois de facteurs de
ville facteurs d'imprimés: 128; facteurs rele
veurs: 36S s 1.117.488
233 emplois de facteur releveur

Cycliste 623.974
Total 1.741.462

Augmentation de dépenses.

Création de 32 emploi* de facteur de
de ville 76.928
2 emplois de facteur distributeur

en fourgon 5. *08
169 emplois de gardien do bureau. 434.499
660 emplois de receveur auxiliaire 1.013.480

Total..,.. 1. 530.315

Économie: 1,7-11,462 fr. — 1,530,315 fr. =
211,147 fr.

En ce qui conc-rne la transformation des
emplois de facteur manipulateur des postes en
emploi de gardien de bureau manipulateur, il
s'agit d'appliquer à la recette principale de la
Sine une mesure déjà réalisée depuis plusieurs
années dan- les départements. Les sous-agents
dc Paris réclament cette unification qui leur
ouvrira certains emplois d'avancement (cour
rier convoyeur, entreposeur).
Dans notre rapport sur le budget de 1913,

nous avions demandé la création d'une grande
catégorie de manipulateurs. Nous n'avons pas
changé d'avis. Les événements actuels ont fait
naître des questions nouvelles, telles que l'uti
lisation des mutilés et des réformés, l'exten
sion des attributions du personnel féminin dont
l'aptitude à presque tous les travaux, autrefois
réservés aux commis, a été révélée par la
guerre, etc. Mais, quelles que soient les moda
lités à envisager pour la création de la catégo^
rie des manipulateurs et le nom qu'on veuille
lui donner, nous pensons que, pour s'indus
trialiser, l'administration sera amenée à modi
fier profondément son organisation en ce qui
concerne le personnel agent.
Quant à la situation des manipulateurs ac

tuels, elle .va être améliorée par la transforma
tion d'emplois indiquée plus haut et l'adminis
tration reconnaît, dans une note, dont nous
insérons ci-après un extrait, que d'autres me
sures sont désirables.

L'administration ne verrait plus d'objections
à ce que les dénominations de facteur manipu
lateur des postes, gardien de bureau manipula
teur, facteur manipulateur des télégraphes,
fussent remplacées par l'appellation unique de
sous-agent manipulateur et elle ne serait pas
opposée à ce que la situation de cette catégo
rie de sous-agents fut améliorée notamment
par un relèvement de leur traitement maximum,
la dépense en résultant étant compensée par
une diminution correspondante de leur indem
nité de fonctions.

La question fera l'objet d'un examen appro
fondi et les modifications qu'il aura été jugé

■possible d'apporter à la situation actuelle des
intéressés donneront lieu aux propositions uti
les dans l'élaboration du projet de budget de
1919.,

CHAPITRE 14. — Exploitation. — Sous-agents
auxiliaires.

Crédit inscrit au projet de budget, 19,453,19
francs.
Crédit voté par la Chambre des députés,

26,626,446 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 26,626,446 fr.

Le crédit voté sur ce chapitre en 1914 était
de 9,157,877 fr.
En 1915, l'ajournement des créations d'em

plois ou de service inscrites au budget de 1914
et la suppression de crédits rendus disponibles
par la mobilisation du personnel ou inscrites
pour dépensesnonrenouvelables a entraîné une
diminution de -. 397.172
qui n'a pas compensé les augmenta
tions dues aux causes suivantes et
s'élevant à - 985.274
(complément d'annuité : 449,492 fr. ;
relèvemenls des crédits de salaires
des facteurs auxiliaires : 514,592 fr. ;
création de cinq emplois de jeunes •

facteurs & remises : 3,320 fr. ; achève
ment, & partir du 1" décembre, da
programme des améliorations de si
tuation du personnel : 17,870 fr.).
L'augmentation on 1915 était donc

de 538.102
En 1916, le complément d'annuité

pour les améliorations de personnel
a nécessité un crédit de 197,050 fr. et
il a été inscrit 4,728 fr. Pour la trans
formation de vingt emplois de jeune
facteur des télégraphes en emplois
d'auxiliaires. Mais une diminution
de 2ô7,547 fr. correspondant à des
disponibilités surpassait ces augmen
tations de 55.763

L'augmentation nette. des doux
exercices est donc de 532.339
En 1917, indépendamment d'un •

complément d'annuité de 9,452 fr.,
un crédit de 3,429.000 îr. a été ac
cordé pour tenir compte aux sous-
agents auxiliaires du renchérisse
ment de la vie (élévation de la ré
tribution des sois-agants auxiliaires
du bureau central militaire : 7,800 fr.;
suppléments temporaires d e traite
ments : 2,362,500 fr. ; bonification
de 300 fr. aux jeunes facteurs à
remises et de 20 centimes par
heure aux sous-agents auxiliaires
n'ellectuant pas six heures de ser
vice par jour: 1,08S.500 fr.). Mais la
suppression de crédits disponibles
s'élevant à 102,506 fr. a ramené
l'augmentation du chapitre pour cet .
exercice & 3.435.916

L'augmentation des trois années
précédentes s'élève donc à 3.9G8.285
et le total du chapitre à la fln de 1917 était de
9,157,877 fr. .+ 3,968,285 fr. = 13,126,162 fr,
Les augmentations prévues pour 1918 font

plus que doubler ce chiffre. Elles se décompo
sent ainsi : '

Complément d'annuité des relèvements ou
des bonifications de salaires inscrits pour
une partie seulement de lexercice
1917, etc.... 3.923.850
Relèvement des indemnités de

cherté de vie (loi du 22 mars 1918). 7.253.248
Transfert du chapitre 13 au cha-

Eittreo14ddeu ceruéndietsafffétreeunrt à la erétri-ution des jeunes facteurs (mesure
d'ordre) 1.511.186
Réorganisation du cadre des sous-

agents du service postal à Paris
(v. chap. 13). Création de 660 emplois
de releveur auxiliaire (traitement
100 à 1.400 fr.)., 792.000
Adjonction d'auxiliaires aux fac- '

teurs locaux et ruraux dont les
tournées sont surchargées.. C0.000

Total 13.540.284

A déduire : réduction opérée par
la commission du budget sur les
frais d'exprès postaux 40.000

Reste en augmentation..., 13.500.234
Le total du chapitre est donc de : 13,126,162

francs + 13,500,284 fr. = 26,626,446 fr.

Votre commission vous propose de l'adopter.

CHAPITRE 15. — Remises au personnel et à
divers.

Crédit inscrit au projet de budget, 6,0S5,100
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
6,085, 100 fr.
Crédit voté par la commission des finances,

6,085,100 fr.

Le crédit sur ce chapitre était, en 1914, de
6,353,903 fr. '
En- 1915, un complément d'annuité de 33.000

francs fut inscrit pour la prise en charge des
frais de distribution des- télégram
mes 33 000
D'autre part. l'administration de

manda des crédits pour le service
télégraphique (frais de perception :
40,000 fr. ; remises pour transmis
sion : 281,475 fr. y 321.475

354.475
Par contre, le fléchissement du

trafic téléphonique entraîna une di
minution de.. 1.355.200

Le diminution nette sur cet exer-- "
cice fut donc de 1.000.725

Le chapitre resta sans modification
en 1916. L'année suivante, l'accrois
sement du trafic téléphonique amena
l'administration & demander un cré
dit de 207,500 fr. compensé jusqu'à
concurrence de 175,578 fr. par une \
diminution des crédits des remises
pour transmissions télégraphiques;
d'où un relèvement net do. t 31.922

La diminution de 1915 fut ainsi
ramenée k 968.803
Le crédit de 1917 est donc de :

6,353,903 fr. — 96S,803 fr. = 5,385,100 fr. i

En 1918, l'administration demande un relève-:
ment da 700,000 fr. ^télégraphe: 400,060 fr.;,1
téléphone: 300,000 fr.), elle fait remarquer que
cette somme sera même insuffisante si le
trafic continue à s'accroître dans les mêmès
proportions qu'en 1917, >

CCAPITRS 116. — Indemnités diverses.

Crédit inscrit au projet de budget, 31.596, 920 :
francs. j
Crédit voté par la Chambre des députés.

31,590, 920 fr. j
Crédit proposé parla commission des finan

ces, 31,587,9^0 fr. j
Le crédit voté sur ce chapitre en 1914 s'éle

vait à 33,863,107 fr. (
Cette dotation a subi les modifications sui-'

vantes : '

Exercice 1915.

Augmentations : -,
Complément d'annuité et achèvement du'.

prsgramme d'améliorations 1.368.146
Conséquence des créations, trans- !

formations ou suppressions d'em
plois 48. 956
Indemnités diverses à l'occasion

d'installation d'appareils 23.227
Report de crédits de l'exercice 1914 2.500
Relèvements de crédits :
Travaux extraordinaires et de nuit. 920.298
Indemnités de déjeuner des dames

téléphonistes 38.502
Frais de déplacement et de mis

sion 2.919.978

Total .... 5.321.607,

Diminutions :

Suppression de crédits inscrits en 1914 pouf
dépenles non renouvelables 984.155,
Abandon de créations d'emplois... 425.003
Disponibilités sur divers articles.. 1.896.683

Total 3.305.846

Augmentation^netto : 5,321,607 fr. — 3,305,846
francs = 2,015,761 fr.

Exercice 19!s.

Augmentations: i
Complément d'annuité 22.864
Conséquence de créations d'em- \

plois 8.308
Frais de remplacement des cour- -

riers auxiliaires, etc. .. blessés en
service (Transfert de crédit du cha
pitre 2i) îo.ooo:
Report de crédits de l'exercice 1915. 2.000'
Allocation d'indemnités d'évacua

tion.. 1.860. 000

Total 1.903.172 :
Diminutions :

Réduction des crédits afférents aux frais
d'installation d'appareils . ... 19.865
Suppression des gratifications 3.000
Suppression de crédits inscrits i

pour dépenses non renouvelables... 2.910.949

Total i 2.933.814

Diminution nette : 2,933,814 fr.— 1,903,172 fr.—
1,030,642 fr.

Exercice i9i7.

Augmentations :J
Complément d'annuité 13.992
Indemnités de déplacement (na- •

Tire câblier) 10.008
Report du crédit de l'exercice 1916. 8.608;

Total 25.99*
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Diminutions :

Conséquence d* Suppressions ou IransforsEs-
tlons d'emplois 2.(68
Réduction du crédit afférent aux

Installations d'appareils 9.S10
Suppression de crédits alloués pour

dépenses noa renouvelables . . 2.000
Abandon de crédits disponibles sur

divers articles 3.215.225

Total...- . 3.229.094

Diminution nette : 3,223,004 fr. — 25,902 fr. =
3,203,102 fr. "
La dotation du chapitre 16 à la fin de 1917

était par suite de : 33,863,107 fr. + 2,015,701 fr.
— 1,030,642 fr. — 3,203,102 fr. = 31,645,124 fr.

Exercice isis.

Pour cet exercice, les modifications adoptées
par la Chambre se traduisent par une diminu
tion de 48,"20 i fr.
Ces modifications sont, pour la plupart, là

conséquence de mesures qui ont déjà été énu
mérées. En voici le détail :

Augmentations ;
Complément d'annuité 13.720
Conséquence du classement des gé

rantes de cabines dans le personnel
agents 88.4S0
Rétablissement d'une partie du cré

dit pour indemnités d'enseignement
abandonné en 1915 8.000
Primes aux dirigeurs des nouvelles

installations Baudot * 5.400
Indemnités pour installation de nou

veaux appareils 14.065
Transfert de crédit du chapitre 37

(primes aux agents qui aident à la ré-
presion des vols) 500
Réinscrisption d'une partie du cré

dit abandonné précédemment sur les ^
frais de remplacement. (Mesure néces
sitée par le rétablissement des congés
et l'élévation des salaires des rempla
çants) 200.0X1

Total '.. 330.165
Diminutions :

Conséquence de créations, suppression ou
transformation d'emplois 169.3/3
Abandon de divers crédits momen

tanément sans emploi. 196.861
Suppression de crédits alloués en

1917 pour dépenses non renouvelables 12.135
Total 3787300

La différence entre les réductions et les av-
croissements de crédits est donc de :

378,369 fr. — 330,165 fr. = 48,204 fr.

Les crédits votés par la Chambre s'élèvent,
par suite, à :

31,645,124 fr. — 48,204 fr. = 31,596,920 fr.

Votre commission vous propose une réduc
tion de 9,000 fr. imputée, pour partie sur les
crédits d'enseignement et pour partie sur les
frais de séjour, en conséquence du rejet de
la réouverture de la première section de l'école
sim rieure des postes et télégraphes (voir cha^
pitre 7).
Les crédits dont le vote vous est demandé

sur le chapitre 16 sont, en conséquence, de
S1,587,910 fr.

CHAPITRE 17. — Frais de remplacement
du personnel mobilisé.

Crédit inscrit au projet de bu dget, 39.200.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5!,890,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

51,890,000 fr..

Ce chapitre apparaît pour la première fois au
budget de 1915 avec une dotation
de 13.000.030

En 1916 l'accroissement du nom
bre des mobilisés justifia un relève
ment de 7.300.000

Pour la môme cause un crédit de. 15.700,000
a été accordé en 1917. En outre lei
relèvement de la rétribution du
personnel auxiliaire a motivé une
augmentation de...... 1.0501000

A la fln de l'exercice 1917, la dota
tion du chapitre 17 était donc de.. 37.050. 000
* foui 1918 la complément d'an

nuité des améliorations de salaires
consenties en 1917 s'élève à 3, 150,000
francs, mais l'administration, es
comptant des disponibilités évaluées
à 1 million de francs, ne demandé
que 2.150.C00
D'autre part, l'application de la loi

du Î2 mars 1917 accordant les majo
rations des suppléments temporai
res de traitement nécessite un sup
plément de crédits de........ 12.690.C-00

de sorte que le total du chapitre
est de....? 51.800.000

CHAPITRE î8. — Chaussures, habillement, équi
pement, frais de premier établissement.

Crédit inscrit au projet de budget, 6,783,689 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

6,783.689 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

6,783,689 fr.

Le crédit voté sur ce chapitre, pour 1915, s'éle
vait à 8.045,434 fr.
En 1915, par suite de l'ajournement des créa

tions d'emplois prévues au budget précédent et
compte tenu des compléments d'annuité, une
réduction de 82,372 fr. a étéoffectuée. En outre,
la mobilisation d'un grand nombre de sous-
agents a eu pour conséquence une seconds
réduction de 612,500 fr. La dotation du chapi
tre s'est donc trouvée diminuée de. 694.872
Au budget de 1916, l'administra

tion a demandé : un crédit de 836 fr.
correspondantà la création d'emplois
de planton, un relèvement de 12,500
francs pour frais de vacation des ex
perts tailleurs et indemnités aux
membres de la commission régio
nale d'habillement, une somme de
234,000 fr.. pour tenir compte de
l'augmentation du prix des étoiles, etc.
Par coitre, elle a estimé que la

diminution du nombre des sous-
agents et ouvriers restés dans les
cadres lui permettait d'abandonner
un crédit de 4:18,309 fr. Le résultat,
de ces modifications est une diminu
tion de 200.114
En 1917, la différence entre le com

plément d'annuité et des réductions
duos à des transformations d'emplois
s'est traduite par une diminution de
5,305 fr. En outre, et pour les mêmes
raisons qu'on 1916 et 1917, une sup
pression de crédit de 647,554 fr. aét&
opérée. Par contre, un crédit de
40,000 fr. a été demandé pour four
niture de pèlerines aux factrices in
térimaires.
L'ensemble de ces modifications

s'est traduit par une diminution de .612.859

Au cours des trois derniers exercices
la dotation du chapitre s'est donc .
trouvée réduite de 1.507.845

En conséquence, le crédit servant de base
pour l'exercice 1918 est de 8,045,434 fr. —
1,507,845 fr. = 6,537.589 fr.
Au présent budget, l'administrafion demande:
1" Une somme de 88.717 fr. correspondant

aux créations ou transformations d'emplois
prévues aux chapitres do personnel, déduction
faite, du complément de réduction afférent à
certaines transformations d'emplois effectuées
en 1917 88.717
2° Le rétablissement du crédit cor

respondant aux frais de premier habil
lement qui avait été abandonné de
puis 1915. Les nominations dans le per
sonnel. des. facteurs ont, en eifet,
repris leur cours régulier depuis l'ap
plication de la loi du 17 avril 1916 re
lative aux emplois réservés aux muti
lés de la guerre. Il convient, en con
séquence, de rétablir le crédit de pre
mier établissement des frais d'habille
ment 197 .383

Total des augmentations. ... ,. 28«. 100

Par contre,, il y a lieu de supprimer
le crédit de 40,000 fr. accordé eu 1-917
pour fourniture de pèlerines aux fac
trice» auxiliaires. ...... 40.000

L'augmentation nette est donc de. «•». 246.100

Elie porte- le total- du chapitre à- : 6,537,589
franc» f 246,100 fr. = 6,783,689 fr.

CHAPITRE 19. — Secours, frais médicaux '
et pharmaceutiques.

Crédit inscrit au projet de budget, 1,380,411
francs. !

Crédit voté par la Chambre des député», !
1,330,411 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,330,411 fr. ;

Le crédit voté au budget do 1914 sur se cha
pitre s'élevait à 1,076,541 "fr.
En 1915, la différence entra le complément

d'annuité, les réductions provenant de l'ajour
nement des créations d'emplois inscrites au
budget de 1914 et de quelques disponibilités
faisait ressortir une diminution de 120 fr.

D'autre part, il a été accordé un relèvement
de 15,000 fr. sur la dotation des indemnités,
aux sous-agents malades ou blessés en service,
des frais médicaux et pharmaceutiques.
En oulre, le crédit des « secours » a été aug

menté de 252,000 fr. afin de venir en aide aus
familles dos agents, sous-agents et ouvriers
tués à l'ennemi. - -

En résumé, l'exercice 1915 a amené une aug
mentation de 267,574 fr.
Au cours de l'exercice 1916, en dehors d'un

complément d'annuité de 33 fr., il a été ac
cordé un crédit de 3,750 fr. pour achever l'or-,
ganisation du service médical gratuit en ban
lieue, soit une augmentation totale de 3,783 fr. '

. La seule modification de - l'exercice 1917
consiste en une réduction de 15,000 fr., somme
devenue disponible sur le crédit des subven-,
tions à diverses sociétés.

Le crédit servant de base au budget de 1918
estdonede: 1.070,541 f 207,574 + 3,783— 15,003=
1,332.898 fr.
Les modifications propres à l'exercice 1918

comprennent des augmentations et des dimi
nutions : les premières sont la conséquence
des créations d'emplois, les secondes résultent
du classement des gérantes de cabines télé
phoniques dans la catégorie des agents ; ces
employées perdent ainsi le bénéfice de la gra
tuité des médicaments. L'ensemble des modi
fications se résume en une diminution da

2.4S7 fr. réduisant la dotation du chapitre à
1,330,411 fr.
L'administration avait demandé dans le pro

jet de budget do 1918 un crédit de 50,000 fr. en
vue de subventionner l'économat des postes et
télégraphes. Voici la note qui nous avait été
fournie à ce sujet :

Une société coopérative de consommation !
dénommée « Économat du personnel des pos- :
tes, télégraphes et téléphones », a été fondéa
en avril 1917.

Achetant en gros et, autant que possible,
aux sources mêmes de la production les pro
duits et marchandises nécessaires à ses adhé
rents, la société les leur répartit aux meilleure»
conditions possibles, le prix d'achat étant seule
ment grevé d'une légère augmentation destinée
à couvrir les frais généraux,
L'accueil réservé par le personnel à cette

organisation démontre, mieux que tout com
mentaire, combien elle répondait à un besoin
impérieux. Le nombre des sociétaires accuse
chaque mois une progression constante : de 350
au moment de la fondation de la société, il
s'élevait à 450 dès la fin du premier mois d'exer-
oice ; en novembre 1917, il était de 1,450 unités.
Les ventes, malgré les difficultés d'approvi -

sionnement et les moyens restreints dont dis
posait l'économat, accusaient un accroissement
parallèle: elles passaient de 3,620 fr. en avril
1917, à plus de 35,000 fr. fia novembre dernier.
Un tel succès devait nécessairement amener

le conseil d'administration à étendre l'action
de la société, limitée d'abord aux services ins
tallés au boulevard Brune. Sur la demande

expresse du personne!, deux succursales ont
été créées, l'une à la direction de la Seine,
boulevard Montparnasse, l'autre à la direction
des services télégraphiques et téléphoniques,
rue Bertrand. Une troisième succursale sera
ouverte incessamment pour le personnel de la
recette principale de la Seine et du bureau
central téléphonique de Gutenberg ; enfin, une
autre est en voie de formation à la rue de Gre
nelle, pour les services de l'administration
centrale.
En province, le personnel de certaines villes

demande à son tour à bénéficier de cette orga
nisation; l'installation de succursales a été dé
cidée à Brest, Bordeaux, Lô Havre, Toulouse.
Marseille et Nantes. Cette dernière est même
actuellement en plein fonctionnement.
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L'administration ne pouvait rester indiffé
rente à l'ampleur de cet effort, susceptible dans
la hausse constante du prix de toutes les den
rées de première nécessité, d atténuer pour son
petit personnel les difficultés croissantes de la
vie. Elle a d'autant plus considéré comme un
'ievoir d encourager une telle organisation, que
te législateur s'est attaché, au cours de ces der
nières années, à favoriser le développement
des sociétés coopératives de diverses formes,
tans l'intention d'améliorer, par une action
parallèle de l'État et de l'initiative privée, la si
tuation du travailleur.
f L'appui que l'ad ninistration a apporté jusqu'à
-présent à l'économat a été à la fois moral et
matériel.
j Grâce à son intervention, l'économat a pu,
en effet, obtenir d'un philanthrope qui s'inté-
rcsse de façon très active aux œuvres de soli
darité sociale le prêt pour cinq ans, et sans
intérêts, d'une somme de iu0.000 fr. D'une ma
nière plus directe, l'administration est venue
en aide à l'institution en mettant à sa disposi
tion quelques locaux disponibles et en lui prê
tant, pour certains travaux do manutention, le
concours de son personnel.
; Les résultats obtenus en quelques mois mon
trent combien étaient justifiés ces encourage
ments et quelle extension est appelé à prendre
l'écpnomai, parmi un personnel de plus de
120,000 unités, presque toutes de condition
modeste.

[ Mais l'initiative privée qui a fait germer l'idée
et provoqué son premier développement, n'au
rait pas, sans une aide efficace des pouvoirs
publics, les moyens nécessaires pour en assu
rer le plein épanouissement avant plusieurs
années. Or, dans les conditions économiques
actuelles et dans celles qui sont à prévoir pour
l'après-guerre, il importe de hâter le fonction
nement intcgral de toutes les institutions de
nature à diminuer le coût de la vie.

} Telles sont les raisons pour lesquelles l'ad
ministration croit devoir proposer l'allocation
& l'économat d'une subvention de 50,000 fr.
) Si le crédit est accordé, l'administration pour
suivra la transformation de la société actuel

lement constituée sous le régime ordinaire des
coopératives de consommation.
Son intention est d'en faire, comme aux che

mins de fer de l'État, un organisme géré par
le personnel, avec la collaboration et sous le
contrôle de l'administration.
' L'économat serait librement ouvert t tout
le personnel. La gestion appartiendrait à une
commission administrative composée de délé-
ués du personnel, en majorité, et de membres
ésignés par le ministre. A cette commission
Serait adjoint un organe d'expertise et d'achat.
Une commission de vérification des comptes,

tant les membres, nommés également par le
ministre, seraient pris en dehors de l'adminis
tration, aurait les pouvoirs les plus étendus de
vérification et de contrôle sur les opérations.
Les rapports annuels de la commission ad

ministrative et de la commission de vérification
des comptes seraient soumis à l'approbation de
l'administration.

Ainsi compris, l'économat donnerait au per
sonnel toutes garanties sur le prix et la qua
lité des marchandises mises en vente et assu
rerait l'utilisation, au mieux des intérêts
généraux, de l'aide financière accordée par le
Parlement.

: La commission dïi budget", tout en se mon
trant favorable au principe de la mesure, ne
s'est pas jugée suffisamment renseignée pour
accorder le crédit demandé. Nous pensons que
l'État doit encourager les institutions coopéra
tives parmi le personnel des services publics.
11 l'a fait pour les chemins de fer de l'Erat, il
pourra le faire pour les P. T. T., mais les con~,
ditions de fonctionnement du nouvel orga
nisme doivent d'abord être fixées.

enAFITFB 20. — Vrais de loyer. — Bâtiments
f • et mobilier,

* Crédit inscrit au projet de budget, 14,007,918
francs,
Crédit voté par la Chambre des députés,

13,987,918 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

11,842,918 fr.

La dotation du présent chapitre pour l'exer
cice 1914 s'élevait à 15,904,120 fr.
En 1915, les diminutions importantes ont etc

Consenties par l'administration. Elles s'appli
quent : à l'abandon provisoire des créations de
services prévues en 1914 (58,835 fr.) ; à l'ajour

nement ou ai ralentissement de certains tra
vaux (1,442,224 fr.); à la suppression temporaire
de crédits devenus sans emploi par suite des
circonstances (674,564 fr.); a la disparition de
crédits ouverts en 1914 pour dépenses non re
nouvelables J55,00J fr.); enfin à la diiférencs
entre les crédits destinés à des travaux de pre
mier établissement et reportés de l'exercice 1913
sur l'exercide 1914, et les reports de mSme
nature de'l'exercice 1914 à l'exercice 1915 :
(2,740,199 fr. — 1,503,932 fr. = 1,236.267 fr.), soit
au total.. . .......... . . . . . 3466,890
à quoi il faut ajouter une réduction -
de ................i.... 5.700
en conséquence de la suppression
des bureaux français en territoire
grec et de ia cessation du payement
du loyer et de la station de Mozam
bique. '
Ces réductions, montant à 3.472.590

ont été atténuées par les augmenta
tions dues à l'inscription d'un com
plément d'annuité de 128,095, à l'aug
mentation constante du prix des
loyers, etc... (222,550 fr.). à la cons
truction de deux magasins pour
entreposer le matériel électrique
(1,206 fr.), enfin au remplacement
d'objets mobil.ers dans les bureaux
envahis en 1J14 (143,250 fr.).
Ces augmentations se totalisant

par 495.101
la diminution du chapitre en 1915
est de............. 2.977.489

Au cours de l'exercice 1916, les modiica-
tions apportées au chapitre se sont égolement
traduites par une diminution.
La différence entre les cri dits de reports de

l'exercice 1914 à l'escrcice 1915, et les crédits
reports de 1915 sur 1916 s'est élevée à 8i«,<47
francs; en outre, une réduction de 3^1,110 fr.
a été apportée à la dotation des travaux de bâ
timent du service des téléphones et un crédit
de 500 fr. sans emploi a été supprimé.
Le total de ces diminutions, soit.. 1.240.557

s'est trouvé réduit par les augmen
tations* provenant de l'augmentation
des frais de loyer, etc... (378,260 fr.),
de la prise-en charge des locaux d'ex
ploitation du câble Libreville-Loan go
(1,400 fr.), de l'entretien du bâtiment
de la station T. S. F. de ionifacio
(2,500 fr.), ensemble 382.160

La diminution nette du chapitre
1916 est donc de 858.397

Les modifications de l'exercice 1917 se ré
sument ainsi:

Diminutions :

Réduction sur diverses dotations.. 1.483.540
Conséquence de la suppression de

l'emploi de contrôleur des cables à
Cadix 175
Suppression des crédits de premier

établissement reportés de l'exercice
1912 654.985

Ensemble ; 2.138.700

Augmentations :
Augmentation du prix des loyers

des bureaux, etc , 238.215
Loc ition de dépôts pour le maté

riel des lignes électriques . 33.297
Entretien des stations de câbles... 3.000
Réinstallation de bureaux dans la

partie de zone occupée par l'ennemi
qui a été libérée en 1917 (travaux de
bâtiment, 110,000 fr. ; mobilier,
110.000 fr.) 220.000
Report de crédits de premier éta

blissement de l'exercice 1916 950.209

Total. 1.444.801

L'exercice 1917 a donc apporté à ce chapitre
une diminution de 2,138,700 fr. — 1.444,801
francs = 693,899 fr.
Par suite les crédits du chapitre 20 à la fln

de 1917 s'établissaient ainsi : 15,904,120 fr. —
2,977,489 fr. — 693.899 fr. — 858,397 fr. = 11 mil
lions 374,335 fr.
Les crédits votés par la Chambre pour 1918

s'élèvent à 13,987,918 fr. Ils sont done en aug
mentation de 2,613,583 fr. sur les crédits de
l'exercice 1917.

Cette augmentation est le résultat d'une série
de propositions d'aceroissements et de réduc
tions dont les principales sont énumérées ci-
après :
Prise en charge de loyers des communes

pour lesquels les engagements des communt!
prennent fia en 1918; élévation de 150 fr. %
200 fr. de la part contributive de l'État dans lt
loyer des établissements de facteur-receveur
dont les baux expirent en 1918 ; renouvelle
ment des baux de 709 bureaux de poste ; loyer
d'un nouveau local pour le magasin départ*
mental de la Seine 85.3QQ
Reprise d'une partie du crédit de

596,314 fr. abandonné en 1915 et re
présentant le loyer des établisse
ments de poste situés dans la zone
envahie par l'ennemi. L'administra
tion avait, jusqu'à l'année dernière,
cessé de payer ces loyers, mais il a
été reconnu en 1917 que l'État devait
s'acquitter de sa dette lorsque au- ~
cune présomption ne permet d'oppo
ser un refus aux propriétaires 100.006
Loyer d'un bâtiment pour l'instal

lation provisoire d un bureau central
téléphonique à Lyon, (rive gauche).. 13.900
Entretien des bâtiments du poste

de T. S. F. à construire à Cherbourg
(3/12) 791
Relèvement des crédits affectés :
A l'entretien des locaux 680.000
A l'achat et l'entretien du mobi

lier....... 120.000
y Crédits demandés pour le service
téléphonique de Paris:
ai Augmentation des dépenses de

loyer 29.515
b) Achat de terrain 1.115.000
c) Construction et extension de

bureaux 1.18i, 195 fr. en augmenta
tion par rapport à 1917 de I.f4006l

Total r 3.73Î7tl
Diminutions :

Suppression des crédits de premier
étab isse nent :

reportés de l'exercice 1916 sur l'ex
ercice 1917. 950. 2o9
inscrits en 1917(bâtiments
et mobilier des bureaux
de la zone libérée) 220.010
Mesures diverses. 5yd

- •1.170.885

Augmentation nette.. 2.613.583

Le Gouvernement avait prévu, sur ce cha
pitre, un crédit de 20,000 fr. pour l'installation
d'un système à étincelles musicales à la station
de T. S. f. Il a reconnu ensuite qu'il ne lui
serait pas possible de réaliser ce projet en 1913
et il a abandonné sa demande. Ainsi s'expliqua
que le crédit voté par la Chambre est inférieur
de 20,000 fr. au crédit inscrit au projet de bud«
get.

Entretien des bureaux.

Nos collègues ont pu constater qu'à Paris et
dans un grand nombre de localités, les bureaux
de jposte sont mal entretenus. Nous avons
demandé à l'administration si le relèvement de

crédits de 6S0.0J0 francs pour les locaux et de
120,000 fr. pour le mobilier permettrait d#
donner aux bureaux un aspect au moins con
venable et d'y introduire un peu plus de pro
preté. Nous transcrivons ci-après la réponse
qui nous a été faite.

Les relèvements de 120,000 fr. et de 080,000 fr.
demandés au titre de l'entretien porteront les
ressources dont disposera l'administration aux
chitïres antérieurs a la guerre. Or, par rapport
à 1914, les prix des objets et de la main-d'œu
vre ont considérablement augmenté. Par suite,
les moyens d'action, dont on disposera avec la
même chi ire de crédits, seront moindres
qu'avant les hostilités.
On ne pourra, avec les crédits inscrits, qu'en

tretenir simplement les salles dans un état t
peu près satisfaisant, pourvoir aux réparations
et remplacements indispensables des objets
mobiliers ainsi qu'à l'entretien sommaire des
bâtiments faisant partie du domaine de l'État
Il faudra renoncer à la réfection, cependant
urgente, des peintures de l'hôtel des postes
dont le coût est évalué 4 240,000 fr.
Mais l'administration s est vue dans la né

cessité de comprendre dans le cahier de cré
dits additionnels en préparation une somma
importante pour organiser un service régulier
d'entretien des bureaux de Paris en bon état
de propreté, entretien • qui. pour des motifs
d'économie, n'a pas été, jusqu'à ce jour, assura j
avee toute l'ampleur nécessaire. On ne pe^'j
différer plus longtemps cette mesure sans corn-
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promettre la conservation des locaux et s 'ex
poser aux plaintes du public parisien. Il faut
envisager une dépense de 400,000 fr. par an,
soit 200,000 fr. pour les six derniers mois de 1918.
En résumé, ii ne sera pas possible à l'admi

nistration de réaliser en 1918, tout ce qu'elle
devrait faire pour assurer aux services postaux
de Paris et des grandes villes un entretien con
venable et les doter d'un mobilier plus mo
derne. - . _
Elle ne pourra, . notamment, effectuer dans

tous les locaux des bureaux importants de la
capitale et des grandes villes, les remises en
état des peintures, les nettoyages complets des
parties supérieures des salles, les plafonds, les
baies vitrées, etc., travaux qui nécessitent, en
raison de leur importance et de leurs difficul
tés, l'utilisation d'ouvriers spécialistes.
L'esprit d'économie cesse d'être louable lors

qu'il est poussé jusqu'à l'exagération. Chacun
connaît des bureaux de poste véritablement
peu dignes d'un grand service public. L'admi
nistration a compris que les mesures prises
jusqu'à présent étaient insuffisantes et elle
cherche, dès cette année, à organiser un sys
tème régulier d'entretien des bureaux do Pa
ris (i). Nous sommes persuadés qu'au budget de
1919 figureront des propositions qui lui permet
tront d'effectuer les autres travaux dont elle
reconnaît la nécessité dans la note ci-dessus.

Service téléphonique de Paris.

Les crédits inscrits pour le service télépho
nique de Paris s'élôvent à 2,784,576 fr. Ils se
rapportent aux dépenses suivantes :

a) Frais de loyer.
Bureau Marcadet.— L'administration demande

un supplément de crédit de 10,000 fr. pour le
loyer de ce bureau qui fonctionne dans un
immeuble loué et aménagé en 1911. Voici les
justifications produites :
Les meubles de ce centre vont être, à très

brève échéance, insuffisants pour faire face aux
demandes d'abonnement dans le secteur.
En conséquence, l :administration a entamé

des pourparlers avec le propriétaire de l'im
meuble actuel en vue de sa surélévation im
médiate et ces travaux seront entrepris dès que
l'accord sera réalisé.
Le complément d'annuité s'élèvera, approxi

mativement, à 10,000 fr.
Aucune indication n'est fournie sur les dé

penses qui seront engagées ultérieurement
pour l'extension du meuble.
Bureaux Auteuil et Elysées. — Les bn-

reaux centraux téléphoniques Auteuil et
Elysées ont été construits au moyen des fonds
de dotation de la caisse nationale d'épargner
L'administration paye à cet établissement
l'intérêt à 3,50 p. 100 des sommes -qu'il a dé
pensées.
Les deux bureaux sont actuellement en ser

vice et les sommes a verser en 1918 à la caisse
nationale d'épargne seront de ;

57,7r>0 fr. pour Auteuil,
80,500 fr. pour Elysées.
En 1917, toutes les dépenses de construc- :

tion n'étant pas faites, l'administration n'apayé
que :
42,000 fr. pour « Autduil »,
76,735 fr. pour « Elysées ». i
Elle a donc prévu au budget de 1918 les aug- '

mentations ci-après :
Bureau Auteuil 15.750
Bureau Elysées 3.765 ;

Total 43.715

. (1) En 1917. la dépense moyenne d'entretien
Courant des bâtiments et du mobilier pour un
bureau de Paris s'est répartie de la manière
suivante :

ENTRETIEN

ÉTAnr.iK^EMENTS
des du

| locaux. mobilier.

fr. fr.

Hôtel des )ostes 182. 843 16.980

urccucm do la Seine 19.303 2.650
MOi enne D )»? un bureau cen

trai d arrondissement ou un

bureau de \ re et de 2e classe 2.R50 93n

Moyenne pour un bureau d U

classe...... 618 331

9j Achats de terrain*.
Les crédits demandés s'élèvent à 1,115,000

francs. Voici comment sont jutiflée» les de
mandes :

Extension du bureau central téléphonique F
(Gobelins) — Le multiple du bureau central
téléphonique F étant arrivé à saturation, il y a
lieu de prévoir sans retard la reconstruction da
ce centre.
Afin de mettre à exécution ce projet, il est

nécessaire d'acheter l immeuble voisin du bu
reau Gobelins dont le prix de vente, frais
divers compris, s'élèvera à environ 95,030 fr.
L'administration demande l'inscription au

budget de 1918 d'un crédit correspondant.
Construction du bureau central téléphonique

H (quartier de la Nation). — Pour dégager le
bureau de Roquette le bureau centrai télé
phonique H est indispensable. Sa construction
permettra, en outre, de relier, dans des condi
tions moins onéreuses que celles actuelles, les
nombreux abonnés du quartier industriel et
très étendu de la Nation.
Afin de permettre de poursuivre dès mainte

nant l'achat d'un terrain répondant aux exi
gences du service, l'administration demande
l'inscription, au budget do 1918, d'un crédit de
220,000 fr.
Construction du bureau central téléphonique

M (quartier des Archives). — Le bureau M est
installé actuellement dans les locaux de l'inter
urbain dont l'extension exigera, à brève
échéance, la reprise de la salle et toutes les
dépendances du centre M.
Le meuble de ce dernier bureau est d'ailleurs

également près d'alteintre son point de satura
tion.

Afin de poursuivre ce projet qui ne peut être
écarté ni retardé, il y a lieu de poursuivre sans
délai l'achat d'un terrain approprié aux besoins
du service.

En conséquence, l'administration demande
qu'il soit accordé au budget do 1918 un crédit
de 800.030 fr.

La dépense de construction et d'équipement
d'un bureau central téléphonique était avant la
guerre d'au moins 6 millions de francs.
C'est donc une dépense d'une vingtaine de

millions qu'il s'agit d'engager sur la simple
production des trois notes ci-dessus.
Notons, en outre, que des crédits sont ins

crits au chapitre 27 pour l'extension du bu
reau F que, diaprés la note ci-dessus, on veut
reconstruire, et pour l'augmentation de la ca
pacité du bureau R qu'on veut dégager par la
reconstruction du bureau H.

Votre commission refuse de suivre,, les yeux
fermés, une administration dont la gestion en
matière téléphonique n'a pas toujours été à
l'abri de la critique. Nous vous proposerons, au
chapitre 27, d'accorder les ressources nécessaires
à l'extension des bureaux existants; mais, en
ce qui concerne les nouveaux bureaux, nous
avons indiqué, au début de ce rapport, que le
programme dont on poursuit l'exécution frac
tionnée devait, d'après le ministre lui-même,
Être mis au point. En attendant, nous ne pou
vons que proposer l'ajournement de l'examen
des crédits demandés,

c) Travaux do construction.
Les crédits demandés sont les suivants :

Extension du bureau Roquette .... 08.125
Achèvement du bureau Conserva

toire ■ 176.201
Construction du bureau Fleurus. . . 9J7.806
Construction du bureau subur

bain 600.000

Total 1.782.195

Nous examinerons avec plus de détails au
chapitre 27 les notes fournies par l'administra
tion au sujet des bureaux Roquette, Con- ,
servatoire et Fleurus. Ici nous indique- -,
rons seulement qu'un crédit de 30,000 fr. est
prévu pour réparation des dommages causés
au bureau Conservatoire par l'occupant
actuel, c'est-à-dire par le bureau central mili- ;
taire (section des colis).
Ces frais doivent être à la charge du mini»-

tère de la guerre. 11 est donc inutile de les
inscrire au budget des postes et télégraphes. ;
Quant au bureau de Fleurus, il nous !

parait très improbable que les Crédits de^ i
mandés puissent être employés, en totalité ;
cette année. ine réduction de 400,000 fr. n'em- 1
péchera pas l'administration de pousser les;
travaux aussi activement qua te permetlent les
circonstances. !
En ce qui concerne l6 bureau suburbaif :

le dépense prévue pour ce bureau, en 1914, j

était de 2,897,000 fr. dont 600,000 fr. pour la
construction do l'immeuble et 80,000 fr. pour
l'aménagement.
L'administrntion estime aujourd'hui que pour

lès seules dépenses de bitiment, les prévisions
doivent être mejorées de 489,000 fr. Elles de
viendraient donc : 680,000 fr. + 489,000 =
1,269,000 fr.
Bien que des crédits aient été demandés au

cours de chaque exercice depuis 1913, le bâti
ment n'est pas commencé ; seuls quelques
travaux de terrassement effectués en 1917 ont
eutraîné une dépense de 8,204 fr.
L'administration a inscrit au budget de 1918

nu crédit de 600,000 fr. pour entreprendre la
construction. En outre, elle a fait connaître
depuis la préparation du budget que la majo
ration do 489.000 fr. qu'elle avait indiquée, et
qui représentait 60 p. 100 des prévisions primi
tives, serait insuffisante, la hausse moyenne
sur les prix d'avant-guerre atteignant 185 p. 100
pour les travaux de terrassement, de béton
armé, de maçonnerie et de charpente.
Dans notre rapport sur le budget de 1913,

nous avions émis des doutes sur l'utilité du
bureau suburbain. Les crédits ayant été voté*
malgré nos observations, nous n'avons pas in
sisté dans notre rapport sur le budget de 1914.
Puisque après cinq* années> rien n'a été fait,
nous demandons que la question soit reprise à
nouveau et nous proposons au Sénat de ne pas
voter les crédit demandés. En tout état de cause
la création de ce bureau n'est pas une opéra
tion qui ne puisse se remettre à plus tard.
En conséquence, nous vous proposons de ré

duire aux chiffres suivants les propositions de
l'administration relatives aux travaux de cons
truction: .

Extension du bureau Roquette 98.123
Achèvement du bureau Conserva

toire 146.201
Construction du bureau Fleurus ... 507.866
Construction du bureau suburbain.. » '

Total... 752.195

soit une diminution de 1,030,030 fr.

En résumé, les réductions - proposées par
votre commission s'élèvent à 1,115,000fr, +•
1,030,030 fr. = 2,145,000 fr.
Le total do crédits qu'elle nous demande de

voter est donc de : 13,9S7,918 fr. — 2,145,000 fr.
= 11,842,918 fr.

CHAPITRE 21. — Matériel des bureaux.

Crédit inscrit au projet de budget 7,542,797
francs.

Crédit totê par la Chambre des députés,
7,542,797 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces 7,542,797 fr.

Le crédit voté sur ce chapitre, en 1914, était
de 5,127,717 francs.
En 1915, il a été inscrit en plus 58,348 fr. à

titre de complément d'annuité ; en outre, des
suppléments de 9,945 fr, pour les frais de régie
et de 79,925 fr. pour l'éclairage des bureaux
ont été accordés. Le remplacement des boites
aux lettres dans les localités évacuées par l'en
nemi a justifié l'allocation d'un crédit de 78,451
francs.

Par contre. ont été supprimés : un crédit de
81,369 fr. correspondant a des créations d'em
plois prévues au budget de 1914 et ajournées ;
une somme de 140,162 fr. devenue sans emploi
par suite des circonstances, et enfin un crédit
do 2,000 fr. affecté aux bureaux français en terri
toire grec qui ont été fermés. Ces modifieation»
en plus et en moins se résumant en- une aug
mentation de 2,067 jr.
En 1916, l'administration a obtenu, en raison

de la hausse des prix, des relèvements de cré
dits savoir : savoir : 505,000 fr. au titre des frais
de régie. 80,010 fr. pour frais de chauffage. Elle
a disposé, en outre, d'un crédit de 3,600 fr.
pour installation d'un dispositif de protection
des boîtes aux lettres et abandonné un cré
dit de 1,£00 fr. momentanément inutile.
L'augmentation nette en 1916 ressort ainsi h

587.110 fr. . -
L'exercice 1917, a amené une nouvelle aug

mentation de 1,377,160 fr. qui te décompose
ainsi :
Conséquence de créations et suppressions

d'emplois. - 9.130
Rolèvement de crédits motivés

par le renchérissement des mar
chandises (frais de régie, 932,000 fr;j
chauffage, 460,000 fr 1.39Î.000
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Achat de boîtes aux lettres en
Tue de la libération des territoire»
envahis lfO.000

Total 1.581.130

D'autre part, des réductions sur
diverses dotations et la suppression
du crédit de 3,610 fr. inscrit en 1917
pour le dispositif de protection des
boites aux lettre ont entraîné une
diminution de. 203.970
L'augmentation nette a donc été de. 1 .377. 160
Les crédits servant de base au projet du

budget de 1918 s'établissent donc ainsi :
&. 127.717 fr. + 2.067 + 587.110 + 1.377.160 fr.

= 7.094.054 fr.

L'administration demande en 1918 :
1« Un complément d'annuité (frais

de régie, etc.) de 435.700
2° Un crédit de 131,064 fr. pour

l'achat et le fonctionnement de ma
chines l calculer et de 12,400 fr. pour
l'utilisation de machines à timbrer
électriques 143.464
3° Un relèvement de la dotation

affectée aux fournitures de bureau
(timbres, griffes, etc.\ relèvement mo
tivé par la hausse des prix 49.784
4» Un crédit pour le chauffage,

l'éclairage et la fourniture d'énergie
du bureau téléphonique de la rue Ber
gère 25.000
5° Le rétablissement du crédit de

4,000 fr. afférent aux études concer
nant le matériel postal et qui avait été
k 50.) fr. depuis lJ15 3.500
6° Une somme de 122 fr., différence -

entra les crédits qui nécessitait le
fonctionnement du bureau de Ver-
sailles-préfecture et ceux qui seront '
affectés aux deux bureaux simples à
créer dans cette ville 122

657.570

En atténuation de ces accroisse
ments de crédit vient la suppression
des crédits inscrits en 1917 pour achat

-de machines à écrire (4,950 fr.) et de
boites aux lettres destinées aux bu
reaux des régions envahies ( f80,0'X) fr.).
En outre, l'administration abandonne
un crédit de 23,877 fr. sur la dotation
de l'article 3 « fourniture et entretien
de boites aux lettres ». Le total de ces
diminutions ." 208.827

ramène l'accroissement du chapitre à. 448.743

'■ Dans son rapport au président du conseil,
M. Clémentel insistait sur la nécessité de déve
lopper l'outillage mécanique des établisse
ments postaux.
Nous trouvons, dans le chapitre 21, deux pro

positions se rattachant à celte idée.
La première a trait à la location de machines
i timbrer et la seconde à l'acquisition de
machines à calculer.

* Voici les notes qui nous ont été fournies :
' Machines à timbrer. — Los circonstances ac
tuelles font ressortir, encore plus qu'en temps
normal, la nécessité absolue de recourir à l'uti
lisation d'un outillage rapide et perfectionné
susceptible de réduire la main--d'œuvre.
En vue de remédier à l'insuffisance des

moyens d'action dont disposent un certain
nombre de bureaux à trafic important pour le
timbrage des correspondances, il y aurait la
plus grand intérêt à doter ces bureaux de ma
chines électriques rapides. Le nombre des ap
pareils de l'espèce reconnus nécessaires est
assez élevé. Mais, dans le but de réduire les
dépenses aux limites extrêmes, l'administration
ne prévoit le renforcement des moyens d'ac
tion existants que dans les bureaux où il est
impossible, sans préjudicier à la bonne mar
che du service, de s'en tenir aux conditions
d'exploitation actuelle.
De tous les systèmes de machines à timbrer

déjà utilisées, la supériorité appartient incon
testablement aux appareils Flier qui se distin
guent par leur régularité, leur précision, la net
teté du timbrage et enfin par la robustesse des
divers organes et l'importance de leur rende
ment.

La compagnie américaine des machines Flier
• offre de fournir gratuitement pendant un an
et moyennant le payement annuel d'nne somme
de 28,250 fr. les années suivantes, six groupes
grand modèle et vingt-cinq groupes petit mo
dèle

L'administration aurait à supporter dès l'en-,
trée en service des machines Flier les frais de
fourniture d'électricité s'élevant chaque année
à 200 fr. par machine, soit 12,400 fr. en tout.

11 a été examiné, à cette occasion, s'il ne
conviendrait pas d'acheter les machines plutôt
que de les louer. L'étude approfondie à laquelle
il a été procédé a fait nettement ressortir que,
tant dans l'intérêt du Trésor que dans celui du
service postal, il était plus avantageux d'adopter
le système de location que celui de l'acquisi
tion. C'est également à ce système que se sont
ralliées les administrations des postes italienne,
suisse et belge qui louent également des ma
chines Flier.
La consommation d'électricité des machines

Flier est de 200 fr, par machine, soit 12,400 fr.
pour l'ensemble.
Machines à calculer. — L'utilisation, dans

certains bureaux de Paris, de machines à cal
culer prêtées gracieusement par la maison
Burrough's a donné les meilleurs résultats au
double point de vue de la rapidité et de la
sûreté des opérations. Aussi le directeur de la
Seine propose-t-il l'acquisition de ces machi
nes, ainsi que la fourniture d'un certain nom
bre de machines de même espèce pour les
bureaux importants de la banlieue, Neuilly,
Vincennes et Levallois-Perret et pour les ser
vices de la direction de la Seine. L'application
de cette mesure serait d'autant plus avanta
geuse que, tout en améliorant les conditions
d'exécution du service, elle permettrait de
réaliser une économie très appréciable en
substituant un personnel féminin aux commis
dont le recrutement est actuellement impos
sible.
L'adoption de la proposition ci-dessus entraî

nerait :

1° Une dépense de 129,744 fr. afférente à l'ac
quisition de 44 machines Burrough's et 2 Elliot-
Fisher devant se répartir comme suit :
Bureaux de Paris : 39 Burrough's et 1 ma

chine Elliott-Fisher.
Bureaux de la banlieue : 3 machines Bur-

rough's,
Direction de la Seine : 2 machines Burrough's

et 1 machine Elliott-Fisher.

2« Une dépense de 1,320 fr. afférente à la
fourniture d'électricité nécessaire au fonction
nement des 44 machines Burrough's. à raison
de 30 fr. par machine, soit au total une dé
pense de :

129,744 + 1,320 = 131,004 fr.
3° La substitution à Paris et dans la banlieue,

unité pour unité, de 81 emplois de commis en
autant d'emplois de dames, soit une économie
de 805 fr. par unité, ce qui donne au total
805 x 81 = 65,205 fr.
4» La suppression à la direction de la Seine

d'un emploi de dame, soit une économie de
2,410 fr.
L'économie totale en personnel s'élèverait à

67,615 fr. par an.
Cette économie viendrait en défalcation de

la dépense globale de 131,061 fr afférente à l'ac
quisition desdites machines et à la fourniture
d'électricité nécessaireau fonctionnement des
appareils Burrough's, dépense qui, par suite,
serait amortie en deux annuités.

Nous ne pouvons que nous féliciter de voir
l'administration développer le machinisme
dans ses services et l'engager à formuler de
nouvelles propositions dans le même sens au
budget de 1919.

Votre commission sera -toujours favorable
aux mesures qui permettront d'économiser la
main-d'œuvre.

CHAPITRE 22. — Impressions et publications.

Crédit inscrit au projet de budget, 4,356,165
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
4,356,165 fr.
Crédit proposé par la commission "des

finances, 4,356,165 fr.

La dotation de ce chapitre au budget 1914
était de 3,795,853 fr.
En 1915, l'impression des cartes postales mi

litaires a justifié un relèvement de crédit
de 1.357.158
D'autre part, la non-réimpression

de l'annuaire des téléphones a en
traîné la suppression d'un crédit de
980,098 fr. et l'ajournement des créa
tions de services prévus en 1914 a
permis l'abandon d'une somme de

57.507 fr..Ces deux réductions se to
talisent par.r 1 .037.605
L'augmentation & la charge de

l'exercice 1915 a été da 319.553

Au cours de 1916, l'administration ademandé
un supplément de crédit de 200.500 fr. pour te
nir compte de l'augmentation de la consom
mation et du prix de revient des cartes posta
les militaires, mais il a été reconnu que le ti
rage en noir de ces cartes procurerait une éco
nomie de 284.902 fr.; cette modification ayant
été réalisée, une économie nette de 84,402 fr.
s'en est suivie.
D'autre part, la diminution de consomma

tion des imprimés d'usage courant a permis
une réduction de 300,000 fr.
En atténuation de ces économies vient une

somme de 10,600 fr. pour l'achat d'un certain
nombre d'annuaires des téléphones destinés ai
remplacement des volumes trop usagés.
Les résultats de l'exercice 1916 se résument

donc en une diminution de 373.802 fr.
Pour 1917 l'administration a obtenu une aug

mentation de 914,061 fr.. savoir :
Réimpression de l'annuaire des télé

phones 490. C03
Réimpression de la liste de certaines

publications. 11 .000
Impression de formules :
a) Pour le service des abonnements

aux journaux dans les relations franco-
suisses 27.345
b) Pour l'exécution des opérations

nouvelles confiées à la poste (paye
ment des allocations militaires, des
coupons de rentes, participation au
service de l'enregistrement, etc ) 88.000
c) Pour la réception des télégrammes

officiels et de service 35,120
Relèvement du crédit des impres

sions (75,0 0 fr.) et augmentation du
tarif de l'Imprimerie nationale à partir
du 1" août 1917 (203,000 fr.) 273,000

929. 4C5

Une disponibilité de 15.404

réduit cette augmentation à 914,061

Les crédits servant de base au budget de
1918 sont en conséquence de :
3,795,853 fr. f 319,553 fr. - 373,302 fr.' + 914,001 fr.

= 4,655.C05 fr.

Les propositions relatives à l'exorcise 1 918 se
traduisent par une diminution de 299,503 fr.
Les crédits supprimés se rapportent à l'im

pression : de l'annuaire des téléphones, 359,6X)
francs ; de la liste dos journaux suisses, lû.OCA
francs ; de la liste de certaines publications,
11,0 0 fr. ; des formules de réception des télé
grammes officiels et de service, 35,120 fr., soit
au total 6)6.720
Les augmentations sont demandées

pour :

La réimpression de la première par-
iie de l'instruction générale.. 75.500
L'impression de nouvelles

nomenclatures des rues de
Paris 53.003
La publication de deux sup

pléments à l'annuaire des télé
phones 05.000
En outre, le relèvement des

tarifs de l'Imprimerie natio
nale, qui n'a porté que sur les
derniers mois de l'exercice
1917, se fera sentir sur toute
la durée de l'année 19l8,d'oùua
supplément de dépenses de.. 117.000
auquel il faut ajouter pour la
fourniture des imprimés aux
deux nouveaux bureaux da
Versailles ?20

Total 307.220 307.220

La diminution nette sur ce chapitre
est donc de 299.500
Et 1$ crédit total dont le vote vous estd*

mandé s'ôlèva à 4,655.635 fr. — 299,500 fr. =*
4,356,165 fr. . . „

CHAPITRE 23. — Atelier de fabrication et agentl
comptable des timbres poste. .

Crédit inscrit au projet de budget, 1,150,000
francs.
Crédit voté par la Chambre des députMi

1,150,000 fr.
Crédit proposé par la cîmmissioa des fnU*

, ces, i,i 50, r.
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Le budget de 1914 a nié la dotation de ce cha
pitre à 846,928 fr.
En 1915, l'administration a abandonne un

crédit de 100.000 fr., mais dès 1916, la. fabrica
tion reprenait son activité et la hausse des
prix amenait l'administration k réinscrire un
erédit de 90,000 fr. Le renchérissement des
matières motiva de nouveau en 1916 une de
mande de crédits de 250,000 fr. ; la Chambre
ayant opéré une réduction de 60,000 fr., le
relèvement accordé pour cet exercice fut de
190,000 fr.
Le budget de 1918 comporte une nouvelle

demande de 123,072 fr. L'administration invo
que le renchérissement constant des matières
de fabrication et elle assure qu'elle a réalisé
tontes les -économies possibles en utilisant des
fournitures et notamment des papiers de qua
lité inférieure à celle qu'elle exige des fournis
seurs en temps normal.

Nous ne pouvons donc que vous proposer
d'accorder le crédit demandé.

CHAPITRE 2 1. — Transports postaux.

Crédit inscrit au projet de budget, 24,562 ,596
francs

Crédit voté par la Chambre des députés,
24,562,m fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 24,562,59b fr.

Au budget de 1914 la dotation de ce chapitre
Était de 21,409,714 fr.
Les modifications apportées à ce chiffre en

1915 sont les suivantes :*

Inscription d'un complément d'an
nuité de.... .. «S. 510
Relèvement de divers crédits, compte

tenu des économies réalisées sur
d'autres articles 547 . 860

Total 676.370

A déduire: conséquence de l'ajournement de
certaines mesures figurant au budget de 1914
f 191, 245 fr.) et de la suppression des bureaux
français en territoire grec (1,080 fr.). . 192.325
Suppression de crédits inscrits pour

dépenses non renouvelables.... ^ 333.615

Total 525.940

Reste en augmentation :
676,370 fr. — 525,940 fr. = 150,430 fr.

En 1916, l'administration a obtenu les aug
mentations- de crédits ci-après :
Frais do transport de dépêches par les navires

libres du commerce, en raison de la suppres
sion du service subventionné Calais-
Douvres 522.500
Rétablissement d'une partie du cré

dit supprimé en 1915 (en vue de la re
prise des installations d'éclairage élec
trique dans les wagons-poste) 100.000
Remise en service des boites mobiles

' des gares supprimées en 1914 10.000
Conséquence de la hausse du prix

des matières employées dans la con
fection des dépêches 140.000

Total .1 772.500

D'autre part, la suppression de cré
dits disponibles et le transfert au cha
pitre 16 des frais de remplacement des
courriers auxiliaires, etc., ont entraîné
une diminution de. .„ r..... 168.777

Reste en augmentation ..603.723-

En 1917, l'administration a abandonné des
crédits disponibles «'élevant à 142.563 fr., mais
elle a obtenu une somme de 85,342 fr. pour
faire face aux augmentations de prix de four
nitures de confection des dépêches et un relè
vement de 10,000 fr. du crédit des frais de trans
port des dépêches entre le continent et les
iles du littoral, Ces modifications se traduisent
par une diminution de 47,221 fr. ,
En résumé, la dotation du chapitre 24, & la

fin de 1917, s'établissait ainsi :

21,409,714 fr. + 150,430 fr. +
603,723 fr. — 47,221 fr. = 22,116.616 fr.

L'augmentation demandée pour 1918 n'est
pas inférieure à 2,445,950 fr.
Nous reproduisons ci-dessous les justifiea-

itions produites par l'administration au sujet
'de ces augmentations.

1° Conséquence de la hausse des prix des fourni
tures et travaux.

a) Entretien des wagons-poste. — Les dépen
ses prévues en 1918 s'élèvent, d après les esti
mations les plus modérées et les prix pratiqués
actuellement, à un total de 2,340,000 fr. ; elles
«'appliquent aux objets suivants :
Petit et gros entretien, fourniture et entretien

des chronomètres, entretien des thermosiphons
entretien des poêles, entretien des lampes,
travaux intéressant la sécurité des wagons -
poste, transformations et divers, location des
systèmes autogènes d'éclairage électrique, plus-
values pour travaux exécutés depuis l'ouver
ture des hostilités.
Les crédits accordés en 1917 s'élevant seu

lement à 1,603,024 fr., un relèvemect de
736,976 fr. est nécessaire.
b) Sacs à dépêches. — Les prévisions relatives

à cet article ont été établies comme suit :

Désinfection rapide des toiles souillées ve
nant du front . .... 50.000
Lavage des sacs 25.000
Achat de sacs en toile de jute.... 1.500.000

Total..... 1.575.000

Achats de sacs. — L'organisation spéciale et
le fonctionnement des services postaux, dans
les circonstances présentes, ont nécessité et
exigent encore la mise en circulation d'une
quantité considérable de sacs à dépêches.
Faute de chanvre et de lin, dont les prix sont

particulièrement élevés, le service postal s'as
sure la livraison de sacs en toile de jute qui,
sans offrir les mêmes garanties de solidité et
de durée que les anciens types en chanvre,
doivent être considérés comme suffisants, prin
cipalement pour les échanges avec les bureaux
militaires et pour les transports de paquets
destinés aux soldats.
tes achats de 1918 devront porter sur 000,000

sacs, chiffre moyen des sorties annuelles de
sacs neufs depuis 1914.
La dépense correspondante a été calculée

ainsi qu'il suit, en tablant sur les prix prati
qués en décembre 1916.

45,000 sacs du type n° 2 (1 fr. 50X
45,000 67.500

230,000 sacs du type n° 3 (2 fr. 10 x
230,000) 483.000

325.000 sacs du type n° 5 (2 fr. 75
X 326,000) 893.750

600,000 sacs du prix total de...... 1.444.250
soit, en chiffre rond, 1,500,000 fr. pour tenir
compte dans une faible mesure de la hausse
possible du prix du jute. L'insuffisance de la
dotation actuelle est de 98,876 fr.
c) Confection des dépêches postales. — Les

prévisions budgétaires pour les fournitures né
cessaires à la confection des dépêches postales
sont les suivantes :

Ficelle ; 1.200.000
Scellés en plomb 60.000
Papier» postaux ._ 140.000

Total 1.400.000
Dépenses remboursables 150.000
Crédits à ouvrir 1.250.000

. Ficelle. — Dans un but d'économie, le ser
vice postal a supprimé l'emploi de la grosse
ficelle pour la confection des dépêches pos
tales.
De plus, il vient d'être livré aux services

d'exploitation de la ficelle petite en chanvre
pour le ficelage des sacs et, à titre d'essai, de
la ficelle petite en jute pour l'enliassement des
correspondances.
Les achats de 1918 devront porter sur 22,500

kilomètres de ficelle de la première catégorie
(chanvre) et 182,500 kilomètres de la seconde
catégorie, quantités qui correspondent aux
besoins constatés pour une année.
Les derniers prix pratiqués (août 1917) ont été

de 8 fr. 47 pour le kilomètre de ficelle en
chanvre et de 5 fr. 50 pour le kilomètre de
ficelle en jute.
Scellés en plomb. — Le crédit de 60,000 fr.

inscrit pour la fourniture de 24 millions de
scellés en plomb, consommation d'une année,
correspond, d'après les prix àprévoir, aux frais
de transformation du vieux plomb que le ser
vice postal tire' de ses services.
Papiers postaux. — L'acquisition seule de

fiches bisulfites pour les besoins de 1918, vient
d'entraîner l'engagement d'une dépense de
63,360 francs.

L D autre part, des propositions actuellement
en cours d'examen pour l'approvisionnement
de fiches grises, se traduisent par une dépense
de 71,100 fr. que le service postal «'attache A
réduire en s'eiîorçant d'obtenir des fournitures
de moindre qualité.
Le relèvement de crédit de 190,000 fr. de

mandé pour les frais de confection des dé
pêches correspond rigoureusement aux be
soins.

Depuis le début des hostilités, l'administra
tion s'est d'ailleurs constamment attachée i,
réaliser la plus grande économie dans la con
sommation du matériel, notamment dans celSe
des objets qui sont destinés à la conteetiei
des dépêches (papiers, ficelles, sacs, scellé* ea
plombf.

A différentes reprises, des instructions trè§
précises ont été adressées pour restreindre le
plus possible la consommation des papiers À
dépêches et de la ficelle, pour éviter l'usure
prématurée des sacs, pour récupérer les scellés
usagés en vue de leur remploi, pour suppri
mer l'emploi des plombs dans la fourniture
des sacs ne contenant pas d'objets chargés ou
recommandés. -

En adressant les recommandations dont il
s'agit, l'administration a appelé instamment
l'attention du personnel sur le devoir de aha-
cun, dans les circonstances actuelles, de con
tribuer à ramener au minimum les dépenses
d'achat des fournituaes,
Enfin, une surveillance attentive et de tous

les instants est effectuée sur la consommation
par les différents agents de contrôle.

2° Augmentation des frais de transport des dépê
ches par courriers d'entreprise et par tous-
agents.

Les entrepreneurs de transport de dépêches
demandent des salaires de plus en plus élevés,
en raison du renchérissement général des
marchandises (salaires du personnel, fourrages,
matériel, etc.). Les dépenses qui ont atteint, en
1916, le chiffre de 9,712,523 fr. s'élèveront vrai
semblablement en 1917 à 10,200,003 fr. et l
10,764,000 fr. en 1918. La dotation étant de
10,644,139 fr., l'administration prévoit un relè
vement minimum de 121,1)0 fr. pour mettre le
crédit budgétaire à la hauteur des besoins.
D'autre part, le tarif horaire de 30 centimes

(fixé en 1903) par heure de service, alloué aux
sous agents qui effectuent un transport de dé
pêches en dehors de leurs vacations normales
est insuffisant (1).
Les sous-agents abandonnent peu à peu ce

service, qui ne peut être considéré comme une
charge d'emploi lorsque la durée quotidienne
du travail atteint déjà le maximum prévu par
les règlements. On doit alors recourir à des en
trepreneurs. Mais, dans les circonstances ac
tuelles, la concurrence, à peu près inexistante,
ne vient pas limiter les prétentions des candi
dats. L'administration est obligée de subir des
conaittons onéreuses.
fi y a donc intérêt, pour le service et pour le

Trésor, à porter de 30 centimes à 40 centimes
par heure de service, la rétribution spéciale du
transport de dépêches par sous-agents. La
dépense annuelle à prévoir sera de 480.0.0 fr.
En résumé, le relèvement des crédits affé

rents au transport des dépêches par courriers
d'entreprise et par sous-agents est de 600,000 fr.
dont 120,000 fr. pour l'augmentation des salaires
des entrepreneurs et 48^,000 fr. pour le relève
ment du tarif horaire do la rétribution des
sous-agents.

3° Frais extraordinaires de transport de dépêches.

Le relèvement de 400,009 fr. demandé sur cet
article est justifié par l'organisation de courses
spéciales en raison de l'insuffisance temporaire
des moyens de transport habituels (poids élevé
des dépêches, paquets militaires, etc.), le paye
ment d'indemnités aux entrepreneurs de trans
port de dépêches pour retards de trains, les
frais de fonctionnement des courriers quand
le service ne peut être effectué à l'entreprise,
le payement d'indemnités aux courriers auxi
liaires effectuant temporairement un service
de plus longue durée qu'en temps de paix,

(1) Des crédits ont bien été accordés en 1911
pour allouer aux sous-agents une indemnité
supplémentaire de centimes par heure afin
de rémunérer la fatigue exceptionnelle du travail
de nuit, mais, en fait, la rétribution de l'heure
de service proprement dit de jour ou de nuit
n'a pas été améliorée.
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frais de fonctionnement du service des camion- 1
nette» militaires pour les transports civils de
la zone des armées, etc...
Les dépenses do cette nature ont atteint en

Mi6, 84 ',944 fr. et 900,000 fr. en 1917. La
dotation de l'article étant de 500,000 fr. seule
ment, l'administration d mande l'inscription
d'un crédit supplémentaire de 400,000 fr.

.4? Transport des dépêches par chemins de fer. :

L'administration en demandant un crédit de
400,000 fr. a fourni la note suivante:
Les compagnies qui avaient cessé de produire,

depuis la mobilisation, des relevés de compte
établis sur les bases du temps de paix, ont
demandé en 1917 le payement des sommes qui
leur sout dues au titre de la traction des
wagons-poste supplémentaires et ajoutés dans
les trains ordinaires au wagon transporté gra
tuitement.
Les mémoires établis d'après las tarifs des

arrangements en vigueur s'appliquent aux
exercices lJl4, 1915, 1916 et lyi 7. Gomme la
•vérification contradictoire n'est pas terminée,
ils ne peuvent servir de buse certaine pour
apprécier ce que sera la dépense en 1918.
Dès lors, il convient de se référer au mon

tant des mêmes dépenses pour le dernier exer
cice liquidé ; c'est celui de 1913. Or, les dé
penses pour frais de traction de wagon-poste
supplémentaires ont a. teint en 1913 le caiiïre
de 369,450 fr. ; il est à présumer que la dépensa
pour 1918 sera plutôt supérieure à ce chiifra
en raison da l'intensité des transports des dé
pêches militaires et de a réduction du nombre
des trains de, uis la mobilisation.
L'administration demande, en conséquence,

l'inscription d'un crédit de 400,000 fr.

Ce crédit ne sera sans doute pas utilisé pour
les motifs suivants :

Lorsque le Gouvernement a déposé son pre
mier projet de loi sur le relèvement des tarifs
des chemins de fer, la commission extraparle
mentaire des transports postaux, instituée
auprès de l'administration, par un arrêté de
M. Clémentel, le 20 mars 1917, a pensé, d'ac
cord avec la commission des postes de la
Chambre et avec l'administration elle-même,
que l'occasion était favorable pour mettre lin
aux litiges en cours avec les compagnies au
sujet de la traction des wagons-poste et pour
obtenir une interprétation du cahier des char
ges conforme aux vues que les commissions
parlementaires n'ont cessé de soutenir depuis
une dizaine d'années.
L'honorable M. Deshayes formula au nom de

la commission des postes un avis extrême
ment documenté et très intéressant que la
commission approuva en adoptant un ordre
du jour, dans lequel elle demandait la reprise,
par l'administratton des postes, du service des
colis postaux et invitait le Gouvernement à
établir d'urgence le statut définitif des trans
ports postaux sur. les voies ferrées. Pour per
mettre à la Chambre de sanctionner cet avis,
M. Deshayes déposa un amendement tendant i
la disjonction de l'article du projet de loi
relatif à l'élévation de la taxe des colis pos
taux.

Ainsi que le savent nos collègues, à la suite
de la discussion qui eut lieu à la Chambre, le
projet de loi fut retiré et remplacé par un au
tre dans lequel il était stipulé que les colis pos
taux seraient exonépès des relèvements de
tarifs prévus.
Cette disposition ne donnait qu'une satisfac

tion apparente à lacommission, puisque celle ci
n'avait envisagé la disjonction de l'article du
proiet de loi que comme un moyen' d'amener
sa Gouvernement à négocier avec les compa
gnies la modification de l'article 56 du ca
hier des charges. En réalité, il n'y avait
aucune raison de ne pas majorer les tarifs des
colis postaux. alors que ceux des messageries,
comme ceux des correspondances postales sont
relevés. De sérieux motifs imposaient au con
traire un relèvement des taxes, ainsi que le
prouve le passage ci-après d'un avis du comité
consultatif des chemins de fer du 27 février
1918 : « 11 y a intérêt à ne pas accentuer le
défaut d'équilibre qui existe aujourd hui entre
les prix de transport des colis postaux et des
autres colis de la grande vitesse, ce défaut
d'équilibre entraîne des inégalités de traite
ments injustifiées et provoque la division de
nombreuses expéditions en plusieurs colis pos
taux, au grand détriment du service pu
blic, etc. »
; Mais, si Les compagnies peuvent souhaiter

l'augmentation du tarif des colis postaux, le
Gouvernement a le devoir de ne proposer au
Parlement une mesure de ce genre que si les
réseaux consentent, en échange, a modifier
leur attitude dans] la question des transports
postaux.
Le ministre des travaux publics n'a pas cru

que le moment était opportun pour demander
aux compagnies la' révision de l'article 50 du
cahier des charges fixant les droits de l'admi
nistration des postes en matière de transports
da dépêches; il a déclaré que citïe question
trouverait sa place dans le débat qui s'engage
rait après la guerre sur le régime des chemins
de fer.
Dans Ces conditions. la remise au service

postal de l'exploitation des colis postaux, finan
cièrement impossible si les droits de la poste
ne sont pas élargis, se trouve ajournée. 11 res
tait à trouver un terrain de transaction pour
mettre fin aux litiges en instance depuis 1907
devant le conseil d'État et le cm eil de pré
fecture et éviter à l'avenir de nouvelles diffi
cultés,

De laborieux pourparlers sont en cours avec
les compagnies*; ils doivent aboutir prochaine
ment, et de telle.sorte que pendant la période
d 'application de là loi concernant le relève
ment temporaire des tarifs des chemins de fer.
l'admiuistration pourra faire circuler ses wa
gons-poste sans avoir à payer de frais de trac
tion. Nous n'avons pas i» indiquer ici les clau
ses du contrat temporaire que discutent en ce
ment les deux larties. Votre commission des
finances les examinera lorsque le Sénat sera
saisi du projet de loi relatif au relèvement des
taxes des colis postaux.

CHAPITRE 25. — Construction de wagons-poste.

Crédit inscrit au projet de budget. 200,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

200.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 200,000 fr.

Ce chapitre a été créé, en 1915, pour suivre
plus aisément les depenses de premier établis
sement du matériel roulant qui étaient, jus
qu'en 1914. imputées sur le chapitre « trans
ports postaux ». " ' ■ .
La dotation de la première année s'élevait à

1,105,515 fr. et se rapportait aux travaux sui
vants :

Construction de 2 wagons-poste 'un premier
crédit de 10,000 fr. a été accordé en
1914).., 98.600
Construction de 35 wagons (dont

20 de 14 mètres et 15 de 18 mètres). 850.000
Report de crédit de 1914 sur 1915.. 156.915

Total 1. 105.515

En 1916, l'administration a obtenu le report
d'une somme de 996,818 fr. non utilisée sur
les crédits obtenus antérieurement et un com
plément de 1,050,000 fr. pour la construction
de £5 wagons-poste, soit au total 2.046,818 fr.
Aucune dépense n'a été effectuée au cours de
l'année et l'administration a fait reporter, en
1917, la totalité de ce crédit applicable aux dé
penses ci-après :
Construction de 5 allêges (dépense autorisée

160,000 fr., dépense faite 47,051 fr.)
report 112.949
Achèvement du programme de ré

fection de matériel roulant de la .
malle de l'Inde (construction de 3
Châssis) 33.966

■ Construction de 35 wagons, dont
20 de 14 mètres et 15 de 18 mètres. 1.899.903

Total 2. 046.818

Pour 1918, l'administration ne prévoit aucune
construction nouvelle, mais elle demande un
crédit de 200,000 fr. afin de faire face aux de
mandes de majoration présentées par les four
nisseurs.

Elle justifie ainsi sa demande :

Achèvement dos 5 allèges de 15 m. 140. L'allo
cation d'une indemnité de 25,000 fr. a été con
sentie au constructeur par voie d'avenant au
contrat initial 25 000
Fourniture de trois châssis d'allégés

de 14 mètres de la malle de 'inde.
Après exécution de l'entrepriso, la
service examinera, sur le vu de justi
fications précises, dans quelle mesura
une indemnité peut être attribuée au
constructeur,

Construction de deux^ wagons-posta

de 18 mètres. Une inde mnité est
actuellement sollicitée par le fournis
seur.

Construction de trente-cinq wagons-
poste de grandes dimensions. Les
constructeurs, se fondant sur ce que
l'autorité militaire leur a imposé des
relèvements de salaires, réclament une
majoration,
Total des demandes pour les trois

dernières séries de travaux 13 1 .090

Ensemble ljG.MÔ

En tout état de cause, l'achèvement dansls
plus bref délai de ces travaux est imposé ;>ir •
les nécessités pressantes d'exploitation.
Les plus-values ei-dessus se référant ciclusl-

vement à la construcsion proprement dite des
châssis et caisses des véhicules, la somme és
18i.600 fr. a été arrondie au chiffre de 200,009
francs pour obtenir une certaine marge entre
les prévisions primitives et les dépenses réelles
d'ainénagement des voitures postales.
Il est bien entendu que, avant toute décision

les demandes dos fournisseurs seront sou
mises à l'examen de la commission des mar
chés instituée auprès de l'administration des
postes et télégraphes.
Dans la note ci-dessus, on indique que la

mise en service des nouveaux wagons est im
posée par les nécessités de l'exploitation. Signa
lons à ce sujet qu'un certain nombre de véhi
cules postaux sont encore retenus par la poste
militaire dans les bureaux-frontières où ils sont
immobilisés co nme bureaux sédentaires de
tri. C'est une mauvaise utilisation du matériel

roulant. Malgré des démarches répétées, l'admi
nistration n'a pu encore obtenir que "ces wa
gons soient remis à sa disposition. il est regret
table que 1 autorité militaire ne puisse trouver
le moyen de libérer des voitures qui font dé
faut dans le service ambulant.

CHAPITRE 26. Achat de voitures automobi
les pour l'organisation de courriers transpor
tant les dépêches postâtes, les voyageurs et
les messageries ; trais d'exploitation de ce»
courriers. '

Crédit inscrit au projet de budget 10.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

10.000 fr. . . .
Crédit proposé pir la Commission des finan

ces, 10,000 fr.

Dans le rapport qu'il a présenté en juillet
dernier au président du conseil. M. Cléinen el
rappelait qu'autrefois les voitures de la poste
transportaient en inôme temps les voyageur!
et les correspondances. Les chemins de fer ont
fait dispara tre la malle poste. L'automobile la
fera revivre, tout au moins dans les régions où
les moyens de communications sont restés c»
qu'ils étaient il y a un siècle. Les pays acciden
tés, à population clairsemée, où l'initiative
privée hésite à créer des services de transport
en commun, peuvent être desservis par Je»
lignes postales.
Ce sera le meilleur moyen d'éveiller dans ca*

régions déshéritées la vie économique et de
faire cesser ce que M. Charles Dumont appelait
si justemunt » l'isolement rural ».
La su sse et l'Allemagne n'ont jamais oublié

le rote que peut jouer là poste A cet égard; des
services de transport de voyageurs et de mar
chandises figurent à leur budget postal; la
trafic voyageur à fourni en 1913 une recette de
2,0î0, 000 fr. en Suisse et de 3.660,000 fr. en Alle
magne.
Gr.;ce à l'initiative de M. Clémentel, une

organisation analogue peut être créée ea
France en utiiisant quelques-unes des nom
breuses voitures réformées que le département
de la guerre commence y répandre sur le mar
che. Mais disons tout de suite que le but pour
suivi est moins d'instiluer des services perma
nents que de préparer les voies pour l'industrie
privée devant laquelle s'effacera, le moment
venu, le service d'État.
C'est ce qui résulte de la note cl après:

• L'administration se propose de de.nander ul
térieurement aux Chambres les crédits com
plémentaires pour lui permettre d'acquérir les
voitures nécessaires à la création des quelque»
lignes d'essai dont elle envisage le fonctionne
ment dans le courant de l'année 191 < et ue
couvrir les fr lis d'exploitation. Les lignes pro
jetées seraient établies dans la Haute-Loire,
l'Aveyron, le Puy-de-Dôme.
Les nouveaux courriers automobiles seront

exploités directement par l'administration de»!
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postes, avec un personnel et un matériel lui
appartenant en propre.
En ce qui concerne le choix des parcours sur

lesquels devront circuler les automobiles de la
poste, l'objectif est d'améliorer les relations qui
sont particulièrement intéressantes et de pro
curer au Trésor des recettes rémunératrices.
Les tarifs seront établis en tenant compte du
trafic profitable et des prévisions de dépenses;
bien entendu, l'administration s'interdit de
créer des services pouvant faire double emploi,
soit avec des entreprises automobiles libres,
soit avec les entreprises qui reçoivent une
subvention de l'État. .
Toutefois, ces courriers automobiles postaux

pourront être provisoirement organisés sur
des parcours compris dans un projet de réseau
départemental en attendant la réalisation du
projet.
En outre, lorsqu'un entrepreneur se présen

tera pour assurer l'exécution, à des conditions
avantageuses, d'un des services effectués jus
qu'alors par les automobiles de la poste, un
marché do transport pourra être passé avec
lui; le matériel et le personnel de l'adminis
tration postale ainsi rendus disponibles seraient
alors affectés à une autre ligne où une expé
rience analogue paraîtrait intéressante.
L'administration des postes n'a pas, dès lors,

l'intention de dresser un programme général
d'organisation des transports sur route, ni, par
suite, de contrarier ou de concurrencer les
organisations de service automobile existantes
ou en voie de création auxquelles des subven
tions sont actuellement accordées parles com
munes, les départements ou l'État. Son but
consiste simplement à suppléer dans certaines
circonstances à l'insuffisance des transports
d'une région déterminée lorsque cette insuffi
sance est notoire, et qu'il ne peut y être re
médié par les moyens ordinaires.
Ajoutons que l'administration a déjà acquis

pour le prix de 5,100 fr., quatre Delaunay-Belle-
ville d'une force de 28 chevaux pouvant trans

porter huit ou dix voyageurs et des marchan
dises jusqu'à concurrence de 1,500 kilogr.
L'un des premiers départements où fonction

neront des lignes d'autobus postales sera
vraisemblablement celui de l'Aveyron qui a
demandé à Tadmnistration la création de ser
vices dont les frais d'exploitation seront rem
boursés par le département.
La proposition est intéressante et l'essai

fournira de très utiles renseignements pour
l'organisation d'autres service!

CHAPITRE 27. — Matériel des postes télégraphi
ques et téléphoniques. — Travaux neufs. .

Crédit inscrit au projet de budget, 11,540,871
francs
Crédit voté par la Chambre des députés,

11,320,871 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 9,496,871 fr.

Les crédits accordés en 1914 pour l'acquisi
tion de matériel des bureaux de télégraphe, de
téléphone et de -T. S. F., déduction faite des
annulations et compte tenu des fonds de con
cours rattachés au chapitre s'élevaient à dix
millions 650,483 fr. Les ordonnancements faits
atteignent 9,793,235 fr.
Dans cette somme est comprise une dépense

de 1 million 032,278 fr. relative à des opérations
non prévues au budget et imposées par les
besoins de la défense nationale (y compris la
valeur de matériel livré aux services de la
guerre).
D'autre part, l'administration a fait annuler

sur ce chapitre 4 la fin de l'exercice une
somme de 3,860,253 fr. dont 2,579,014 fr. ont été
reportés à l'exercice 1915 et 1,287,329 fr. réser
vés en vue du .report à des exercices ulté
rieurs.
Pour les exercices suivants les crédits obte

nus et les dépenses faites s'établissent ainsi :

EXERCICES
CRÉDITS

nouveaux.

CRÉDITS

de

. report.

CRÉDITS

lunules.

FONDS

de concours
rattachés

(net).

TOTAL

net

des crédits

(1).

DÉPENSES

ordonnan

cées.

1915. w.

1916. ..

1917 ..-

6.575.317

5.636.362

7.052.326

"2.579.014

4. 514. 055

5.359.388

4.585.102

5.379.388

a

l

809

1.518

825

4.559.959

4.772.548

(2)
12.412.549

4.300.726

4.169.378

6. 289. 167

(1) Les cessions faites à la télégraphie militaire ont donné lieu aux évaluations suivantes :
1915 1916 1917

Matériel de poste télégraphique 452.028 fr. 257.2S3 fr. 324.283 fr.
Matériel de poste téléphonique 1.386.052 1. 006.229 1.698.203

(2) Dont 2 millions de francs pour la reconstitution des services en pays envahis.

D'après les dépenses ordonnancées en 1917,
les annulations en vue de reports ne seront
sans doute pas inférieures aux chiffres des
innées antérieures. Pendant la guerre, de
même que dans les exercices précédents, l'ad
ministration demande des crédits sans se sou

.cier des possibilités de livraison des construc
teurs. Elle entle ses' prévisions de dépenses
tomme pour rendre plus difficilo l'exercice du
contrôle législatif à travers le chevauchement
des crédits reportés d'une année sur une autre
ou abandonnés momentanément pour être
repris après plusieurs années.
Elle-même semble no pas s'y reconnaître.
En 1914, elle a obtenu, pour l'installation de

nouveaux multiples et l'extension des multi
ples existants, un crédit de 2,900.000 fr. auquel
est venu s'ajouter un report de 1,319,815 fr. Sur
le total de ces deux sommes, soit 4,219,815 fr.,
elle déclare avoir dépensé 2,321,849 fr, ; les dis
ponibilités ne seraient donc que de 1,897,906 fr.
Or, elle a fait annuler par la loi du 30 juin 1915
une somme de 2,404,088 fr.

Les propositions de l'exercice 1918 sur le prê
tent chapitre s'élevaient h 11,540,871 fr. La
commission du budget ayant supprimé, d'ac
cord avec l'administration, les crédits deman
des pour l'installation d'un système à étincelles

musicales à la station T. S. F. d'Ouessant, le
total voté est de 11,320,871 fr. 11 se décompose
comme suit :

Service télégraphique.

Fourniture et installation d'appa
reils télégraphiques C12.240
Installation du remontage auto- '

matique des appareils rapides 14.100
Duplexage du câble Marseille-Tu-

nis 15.000
Travaux de protection des instal

lations de l'État contre les courants
industriels 2.436
Installation du poste T. S. F. de

Cherbourg 93.000
Etablissementde communications

par T. S. F, entre le continent et les
îles du littoral 16.800

Service téléphonique.

Fourniture de matériel téléphonique, éva
luations basées sur la consommation des années
antérieures, compte tenu des majorations à
prévoir du fait de la hausse des prix qui corres
pondent à ces augmentations de 100 »300 p. 100
sur les prix d'svant-guerre 7.059.995

Bureaux centraux de province :
Réinstallation du service interur

bain & Dijon (achèvement de la
transformation d'outillage déjàréa-
lisée en ce qui concerne le service
urbain) - iOO.OOf
A Bordeaux, mesure urgente 465.000
M o d i fi c a ti o n de l'ins tallation

d'énergie à Dunkerque 4.0Q0
Réseau de Paris :

Équipement de nouveaux bu
reaux et extensions des bureaux
anciens 2.618.300
Répétition des signaux d'appel

sur les multiples ■ 320.000

Total 11.320.871

L'administration a consenti à abandonner les.
crédits se rapportant à la modification de l'ins
tallation d'énergie au bureau de Dunkerque et
à la répétition des signaux d'appel sur les mul
tiples de Paris, soit 324,000 fr.
Le crédit qu'elle demande est donc de 10,996,871

francs.

Voici quelques indications sur les travaux
auxquels sont destinés ces crédits i

Service télégraphique et radiotélégraphique. .

L'installation do nouveaux appareils télégra
phiques est rendue indispensable par l'accrois
sement du trafic télégraphique privé et des
communications officielles et aussi par la subs
titution d'appareils à grand rendement aux
appareils à faible débit.
Modifiant ses méthodes antérieures, l'admi

nistration s'attache surtout à mettre en service
des appareils Baudot. Mieux que le" Hughe ces
appareils se prêtent à l'accroissement du ren
dement des fils; de plus, ils n'exigent des ma-
nipulants qu'un apprentissage de quelques
semaines, tandis que la formation de bons
hughistos demande des années.
Sous la pression des circonstances, l'adminis

tration s'est aussi décidée à multiplier les dis
positifs qui permettent d'obtenir sur un môme
circuit une communication téléphonique et
une communication télégraphique.
Une autre amélioration intéressante est le

duplexage des câbles méditerranéens. Grâce
aux appareils Baudot-Picard installés pour l'ex
ploitation des câbles Marseille-Alger de 1880 et
de 1913, letratîc de la métropole avec l'Algérie
a pu être acheminé dans des conditions satis
faisantes, malgré l'interruption de l'un des câ
bles franco-algériens et le mauvais état élec
trique de l'un des trois autres. Le nouveau
système a permis d'établir, indépendamment
de la communication directe Paris-Alger, des
relationsMarseille-Constantineet Paris-dran. Un
Baudot-Picard duplexe est en voie d'installation
sur le câble Marsèille-Oran. Au cours de cette
année la môme opération sera faite sur le câbla
Marseille-Tunis, de compte à demi avec l'office
tunisien.
La liaison par T. S. F. des îles du littoral au

continent est une mesure indispensable pour
maintenir les communications dans le cas, /ré»
quent, de rupture de câbtos. En 1917 un pre
mier crédit de 11,200 fr. a été accordé pour les
installations destinées h relier Ouessant et
Relle-lle aux centres télégraphiques les plus
voisins. Le type d'installation à adopter n'ayant
pas été choisi avant la fin de l'annéo, le crédit
sera reporté sur l'exercice courant. L'adminis
tration pense pouvoir établir, en plus de ces
deux stations, celles de Ré, Oléron, Yeu. Elle
demande dans ce but un crédit de 16,800 fr.
La station de T. S. F. de Cherbourg doit être

édifiée sur un terrain acquis en 1917. Placée
entre les postes du Havre et d'Ouessant, elle
permettra l'échange des communications avec
les bâtiments sortant de Cherbourg ou y en
trant ainsi qu'avec ceux qui passent en vue
du Cotentin.

Service téléphonique.

Commandes de matériel. — En ce qui con
cerne le matériel téléphonique, le crédit ac
cordé en 1917 s'élevait à 4,638,000 fr. L'adminis
tration a-demandé pour 1918, 7,059,995 fr. A
l'appui de cette demande, elle a fourni la nota
ci-après :

L'augmentation demandée en 1918, par rap
port à. la dotation de 1917, se justifie : "
1° Pour des commandes d'une importance &

peu près égale en ce qui concerne les besoin»
de l'administration, par la hausse continue des
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prix unitaires demandés par les fournisseurs ;
2° Par l'augmentation des commandes de la

télégraphie militaire de deuxième ligne et par
la hausse des prix unitaires du matériel faisant
l'objet de ces commandes.
Les dépenses eiïectuées sur le crédit de

4,688,000 fr. accordé en 1917 pour le matériel
des. postes téléphoniques (travaux neufs) s'élé-
rent à 1,580,0; 0 fr. -

,■ Le* payements prévus pour les quatre mois
qui nous'séparent de la fln de l'exercice 1917
sont évalués à 3 millionsde francs.

Les majorations constatées lors des achats
faits en 1917, par rapport aux prix d'avant-guerre,
sont indiquées au tableau ci-après :
Nous reproduisons ici, à titre d'indication,

quelques articles du tableau qui nous a été
remis.
' Augmentation.

P. 100.

Cabines téléphoniques 295
' Câbles sans plomb à 28 paires
de conducteurs 200
Fil souple à deux conducteurs

torsadés 115
Cordons souples à deux conduc

teurs pour tableaux C9
Paratonnerres combinés sur

plaquette de cuivre 135
Récepteurs téléphoniques 195
Appareils mobiles pour combi

nés... : lis
Capsules microphoniques 58
Tableaux commutateurs de 117 à 170
Réglettes pour tableaux exten

sibles 157

' Les éléments de pile à liquide immobilisé
ont plus que triplé de prix. 11 est d'ailleurs
très difficile de s'en procurer, la plupart des
matières entrant dans la composition de ces
éléments devant être importées. L administra
tion a dû, par suite, prendre, après avis du
service d'études et du comité technique, un
certain nombre de mesures en vue de réduire
la consommation, dos piles. C'est ainsi que
dans les réseaux locaux qui ne sont pas équi
pés à la batterie centrale, on procède, chez les
abonnés, à la substitution de magnétos aux
piles d'appel. Les postes nouveaux sont pour
vus d'appels magnétiques. Dans les bureaux
centraux de ces réseaux, les piles sont égale
ment supprimées. Le personnel n'a fait aucune
difficulté pour reconnaître que cette mesure,
qui entraîne pour lui des manœuvres supplé
mentaires, est imposée par la situation ac
tuelle.

Dans lés localités comprenant au moins cin
quante abonnés, où fonctionne une distribution
d'éclairage par courants alternatifs à 110 volts
ou triphasés à 150 volts, ces courants sont uti-
lsés pour remplacer les piles d'appel.
D'autre part, les piles en service chez les

abonnés dont les conversations sont peu nom
breuses, s'usent sans avoir fourni toute leur
énergie. Cn a cherché à réaliser un modèle
plus petit, qui a donné des résultats très sa
tisfaisants.

Enfin, des essais de régénération des piles
usagées, poursuivis avec succès par le service
d'études, ont amené l'administration à deman
der à ses fournisseurs d'étudier la réfection
industrielle des piles usées.
Un autre progrès, attendu depuis longtemps,

a été obtenu grâce à la persévérance du se
crétaire général des postes et télégraphes. Les
appareils à batterie centrale intégrale sont au
jourd'hui admis dans le réseau de Paris et
dans les autres réseaux à batterie centrale. En
outre, certaines conditions ont été imposées ou
indiquées aux constructeurs pour se rappro
cher, autant que possible, de I unification com
plète des types d'appareils qui, d'après l'expé
rience des "concours de 1912, semble difficile.
V réaliser.

La question de l'unification des pas de vls, en
suspens depuis 1891, a été également résolue
avec le concours du service d études et du con
servatoire national des arts et métiers. Le sys
tème de visserie, dit international, deviendra

' obligatoire dans toutes les fournitures d'appa
reils télégraphiques et téléphoniques, à' partir

v du 1" juillet prochain.
' Ce» réformes et ces perfectionnements de
l'outillage, d'autres que nous pourrions citer,
'montrent les heureux résultats de la collabora
tion instituée entre les directions de l'adminis
tration centrale, le servic? d'étudas et le co
nité teeîiniqua. ■ .

Réseau téléphonique de Paris.
Extension de multiples.

UTn crédit de 797,300 fr. est inscrit pour l'ex

tension des multiples des bureaux Gobelin»,
Gutenberg, Saxe et Roquette.

Le tableau ci-après résume la situation de eti
bureaux et l'accroissement demandé :

BUREAUX

CAPACITÉ

ac Inelle.

JACKS

occupés
OU - !

indispensa
bles.

JACFS

disponibles.

Aîîsoissasi

annuel

pré vn .

EXTENSION

prjje'fe.
DÎPENSJ

Gobelins
Gutenberg K
Saxe
Roquette

4.500
23.130
9.300
7.800

4.221
21.782
9.094

j . 7.448

279
1.348
206
352

100
800

500

300 '

1.200

s00

2.100

1.200

fr.

196.700
200.000
242.0)0
153.400

Nous examinerons plus loin la situation en
ce qui concerne le bureau «Roquette ».
Au bureau des Gobehns,l'oxteniion s'impose,

dit l'administration, pour attendre la recons
truction du bureau. Doue standards seront
installés à cet effet dans le bâtiment construit
sur le terrain acquis en 1910.
Quant au nouveau terrain pour l'acquisition

du juel un crédit était demandé ;u chapitre 20,
voici la dernière note qui nous a été fournie.
Elle ne peut que nous confirmer dans l'opinion
que nous avons émise sur la nécessité de
savoir, une fois pour toutes, ce que l'on veut
faire.

Le terrain dont disposerait l'administration
après 1 acquisition de l'immeuble sis au n° 36
du boulevard de Port-Royal n'est pas jugé com
plètement suffisant pour l'édification d un nou
veau bureau qui permettrait de faira face à
l'extension du service pour une durée mini
mum de trente années. Des démarches sont
actuellement faites auprès de la vi.le de Paris
pour obtenir une bande de terrain de 10 à 15
mètres sis au n° 34 dudit boulevard,
Pour le cas où ces démarches n'aboutiraient

pas, l'administration recherche dans le voisi
nage du bureau central téléphonique F.(Gobe-
lins) un terrain répondant, en tout point aux
besoins de la construction projetée.

Les nouveaux bureaux.

Ainsi que nos collègues s'en souviennent, la
loi du 29 juillet 1911 avait autorisé, ^ntre au
tres travaux, la construction de trois bureaux
centraux qui sont ceux d'Auteuil, des Champs-
Elysées et du Conservatoire. Au budget de 1912,
l'administration a obtenu un crédit dé 116,000
francs pour l'acquisition d'un terrain contigu
au bureau central de la rue de la Roquette et
sur lequel devait Être construit un bâtiment
destiné à l'extension du bureau. Enfin, le bud
get de 1913 a autorisé la création d'un bureau
sur la rive gauche (Fleurus) et d'un bureau su-
burbaiirrue de Madrid.
La construction du « bureau suburbain» n'est

pas encore entreprise. Nous vous avons pro
posé, au chapitre 20, de supprimer les crédits
qui devaient permettre de commencer les tra
vaux.

Le bureau d'Auteuil fonctionne depuis plu
sieurs mois, celui de la rue de la Boétie (Ely
sées) a été ouvert à. la fin d'avril. .
Voici, en ce qui concerne chacun des autres

bureaux, les renseignements qui nous ont été
fournis.
Bureau du Conservatoire. — Ce bureau, prévu

pour dégager les bureaux Gutenberg et Nord,
est actuellement occupé par le bureau central
militaire (section des colis). L'administration a
engagé des pourparlers avec le ministère de la
guerre pour que l'immeuble soit remis à sa
disposition ; elle estime que le bureau doit être
achevé et équipé d'urgence. Elle déclare qu'en
attendant l'ouverture du bureau du Conserva
toire, il faudra user d'expédients au bureau de
Gutenberg ; quant au bureau Nord, elle le con
sidère comme inextensible.
Les dépenses autorisées pour la construction

du bureau du Conservatoire s'élevaient à 1 mil
lion 540,000 fr. En raison des majorations de
prix résultant de l'état de guerre, on prévoit
un supplément de dépenses de 200,000 fr. Eu
outre, l'occupation des locaux par le bureau
central militaire a occasionné des dégradations
qui entraîneront un supplément de dépenses
de 30,000 fr.
Le total des frais, de construction s'élèverait

donc i 1,770,000 fr. ■

Les crédits déjà obtenus montent à 1,593,796
francs, savoir :

im.. 20O.OCO r.
1913 »0.000
1914 4:0.000
1915 252.414
1916 81.382

L'administration demande au budget de 1918,
le complénient, c'est-à-dire un crédit de :

1,770,000 — 1,K'3,7?6 = 176,204 fr.

Ainsi que nous l'avons dit au chapitre 20, la
réparation des dégâts résultant de l'occupation
de l'immeuble par les services militaires ne
saurait incomber à l'administration. H lui
appartiendra de faire effectuer les travaux né
cessaires et d'obtenir le remboursement de la
dépense par voie de virement de compte. Nous
vous avons proposé, en conséquence, de réduire
le crédit à 146.204 fr.

En ce qui concerne le multiple, l'administra
tion a fait connaître, en 1914, son intention
d'installer rue Bergère le meuble Ericsson qui,
à la suite de l'incendie de Gutenberg, avait été
placé dans un bâtiment loué 29, rue du Lou
vre. Ce local a été abandonné en 1914 et le
meuble est entreposé, en partie rue Bergère,
en partie chez le constructeur avec lequel un
marché a été passé la mime année. Antérieu-
ment il avait été prévu qu'un multiple neuf de
10.000 places serait acquis pour le nouveau bu
reau. D'après les notes ci-après, l'immeuble
contiendra les deux multiples.
Le bureau L., qui doit dégager les deix pos

tes centraux de la Roquette et de Gutenberg,
possédera deux multiples, desservant* chacun
une circonscription téléphonique distincte.
L'un, dit meuble Erfcssbri, recevra les abon

nés de la série « Trudaino ». Il doit être réins
tallé aussitôt que l'administration aura obtenu
du ministère de la guerre l'évacuation des lo
caux, actuellement utilisés pour le service du
bureau central militaire des colis postaux et
l'administration insiste, en Ce moment, pour

.obtenir cette évacuation que rend pressante la
situation des postes centraux Roquette et Gu
tenberg.
Le second multiple, qui doit recevoir les

abonnés de la série « Bergère » est à com
mander. . .

La capacité du meuble Trudaine sera de
6,700, pouvant être étendue à 10,000, celle du
multiple Eergère est prévue à 12.600.
Le multiple « Trudaine » n'est pas terminé.

11 doit être constitué, pour la plus grande par
tie par l'ancien multiple Ericsson, qui avait été
installé dans un local de la rue du Louvre à la
suite de l'incendie du bureau de Gutenberg.
Le montant de la dépense totale du meubla

s'élèvera approximativement à 674,597 fr. 35,
savoir :
1° Montant du marché du, IR juin 1913, re

latif an transfert au bureau Trudaine du mul
tiple Ericsson de la rue du Louvre, et à Tel-
tension de ce dernier 484.541 3»
2* Montantde l'avenant du lojull-

lot 1916 relatif à la répiration des
cordons et des fichas réutilisables
et à la fourniture de cordons et de
fiches neuves pour remplacer les
cordons et fiches non réutilisables
de l'ancien multiple Ericsson 10.056 •
3» Majoration à débattre.
Cette majoration, en raison da la

hausse persistante des matières > • - '
premières et des salaires de main- t
d'œuvre, ne sera pas inférieure à ..180.000
- - - Total 074.597 3S



Annexa n" 22 5 (Suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT «37

Bureciu de Fleurus. — La construction du
fcureau de Fleurus, ralentie par la guerre. va
être poussée plus activement afin, dit 1 admi
nistration, de dégager le plus tôt possible les
bureaux de la rive gauche et do relier les
abonnés à des conditions moins onéreuses,
La longueur des lignes d abonnés dans cette

région qui n'est desservie que par les deux bu-
rcinx « Saxe » et « Gobelins » est en eiiet ox-
cessivo.
La création d'une troisième circonscription

r'dnira sensiblement le déAeloppeinent Ees fils
et par suite diminuera les dépenses de maté
riel et de main-d'œuvre pour le rattachement
des nouveanx abonnes.
Les frais de construction et d aménagement

du bureau de Fleurus avaient été évalués à
1,428.000 fr. en 1913 et à 2,060,000 fr. en 1914.
L'administration a oublié , cette année , les
chiffres fournis en 1914. Elle revient à ses pré
visions do l:l-3, et écrit qu'à la somme de
1, 428.O00 fr. indiquée à cette époque, il faut
ajouter une majoration de 400,000 fr. résultant
des conditions économiques La dépense serait
donc de 1,823,000 fr. Les crédits accordés jus
qu'à présent sont les suivants :
En 1913 300.000
'n 1914 100.000
LS 19i5 388.000
En 1
En 1917 ,.32.139

Total 920.134

L'administration a inscrit au budget de 1918
la différence entre 1,828,0' it) fr., et 920,134 fr.,
soit V0..866 fr. Nous avons indiqué au chapitre
20 qu'une réduction de 400, 0X0 fr. pouvait être
eiiectuée sur ces prévisions.
En vue de la commande du multiple à ins

taller dans le nouveau bureau, un crédit de
200,000 ir. est demandé à valoir sur la dépense
totale évaluée à 3,3j0,000 fr. (1).
Extension du bureau R (Roquette). — Cette

opération a été autorisée au budget de 1913.
Sur un terrain acquis en 1912, devait être

édifié un b .liment dont les frais de construc
tion et d'aménagement étaient évalués à
6-15300 i fr. Pour la réinstallation du meuble en
service dans l'ancien bureau et l'accroissement
de sa capacité, on prévoyait une dépense de
500,000 fr. .
Or. la première note fournie au sujet de ce

bureau. lors de la préparation du budget de
1918 était ainsi conçue :

Les prévisions de dépenses pour l'extension
du bureau central téléphonique de la Roquette
s'élèvent à 945.000
Étant donné les majorations résul

tant des circonstances actuelles, il
convient d'ajouter à ces prévisions
une dépense supplémentaire de.,... 98.125

Total 1.043.125

Les crédits budgétaires déjà obtenus sont :
En 1913 3MO
En 1914 200.003
En 1915 -.... 14 .U00
En 1916 200.000

En 1917.... 100. 0C»
, "945.030 945.000

L'extension de ce bureau est en
cours depuis 1913. Afin d'y installer
sans retard, d'une manière définitive
les groupes prévus et d'éviter les dé
tériorations du bâtiment, son achè
vement est très urgent.
L'administration demande en con

séquence l'inscription pour l'exercice
1918 d'un crédit do,.. . 98.125

En réalité, l'administration n'a demandé de
crédits pour l'extension du bureau de la Ro
quette qu'en 1913, 1914, 1915 et elle a obtenu,
au cours de ces trois exercices, la totalité de la
comme qu'elle-mAme avait ind quée 645,000 fr.
Le Parlement n'ayant jamais été informé que
les prévisions primitives devaient être dé
passées, l'honorable M. Varenne. rapporteur du
budget des P.T.T. à la Chambre, posa une ques
tion laquelle on répondit dans les termes
•vivants :
Les crédits accordés pour l'extension du bu

reau R (Roquette) aux budgets de 1913, 1914,
1915 sont de 645,000 fr.
Ces crédits n'ont été que partiellement uti

lisés pendant ces trois années. En 1916 et 1917,

fil En 1914, le prix du multiple était évalué à
1800,000 tr.

les travaux ayant été continués, les dépenses
afférentes à ces travaux auraient dû &tre pré
levées par reports sur les crédits laissés dispo
nibles: 01.26 1 fr; en 1914, 334,562 fr. en 1915, au
total 39~>,826 fr.
A défaut de reports en temps opportun, on a

appliqué aux travaux effectués à la Roquette,
en 1916 et 1917, des crédits prélevés sur le
montant de nouveaux crédits budgétaires de
mandés globalement pour poursuivre, dans la
mesure du possible. la marche des travaux des
bureaux en construction.
Les crédits ainsi appliqués au bureau de la

Roquette ont été de 20J,000 fr. en 1916, et de
100,000 fr. en 1917.
. 11 en résulte que les crédits inscrits aux bud
gets successifs pour ce bureau s'élèvent à
645,000 + 3 .0.000 = 945,000 fr., auxquels vient
s'ajouter la majoration prévue de 98,125 fr., soit
au total 1,043.125 fr.
Lorsque les crédits de report pourront être

normalement rattachés au budget, il no sera
fait état, au lieu de 395,826 fr., que de 95,715 fr.,
soit une diminution de 300,000 fr. correspon
dant exactement à l'augmentation du crédit
prévu pour l'extension de la Roquette.
L'administration reconnaît donc que ses pré

visions. insuffisantes de 46 p. 100, avaient été
établies à la légère.
Des variations encore plus importantes sont

constatées en ce qui concerne le multiple.
Voici la première note fournie à ce sujet :
L'immeuble destiné à recevoir le nouveau

bureau R est prêt. Il ne reste plus qu'à com
mander le multiple dont l'installation coûtera
1,4 îo,000 fr. daprès les dernières évaluations.
Cette lépense ne peut être ajournée. Le bu

reau H actuel ne présente pre-que plus de
places disponibles pour les nouveaux abonnés
et son extension ne peut ôtre assurée que par
des moyens de fortune.

11 était impossible au rapporteur de la com
mission du budget de se satisfaire d'une note
aussi sommaire. De même que pour le b <ti-
ment. l'administration oublie délibérément les

indications fournies aux rapporteurs lorsqu'elle
a demandé les premiers crédits. 11 a fallu les
lui rappeler pour obtenir les explications sui
vantes:

Le crédit de 1,440,000 fr. demandé par l'admi
nistration pour le nouveau bureau de la Ro
quette représente la dépense totale relative à
l'installai ion technique.
Cette dépense avait été évaluée à 500,000 fr.

en 1913. mais il convient de remarquer qu'on
envisageait alors pour la construction du mul
tiple la réutilisation d un grand nombre d'ob
jets de matériel provenant de l'ancien multiple
du baraquement de Gutenberg.
Depuis cette époque, et par économie autant

que par nécessité. on a puisé dans ce matériel
pour réaliser l extension et l'entretien indis
pensable des bureaux existants : Nord, Ro
quette actuel, Saxe (installation d'un multiple
destiné à recevoir les abonnes de la circons
cription Fleurus), etc. ., si bien, qu'à l'heure

^actuelle. il est nécessaire d'acquérir, pour
l'installation des 44 groupes de départ et
33 groupes d'arrivéequi doivent constituer tout
d'abord le nouveau multiple Hoquette, des or
ganes de matériel neufs en remplacement de
ceux dont on prévoyait la réutilisation et dont
on ne dispose plus.
D'autre part, le multiplage des Jacks géné

raux de ce nouveau multiple avait été prévu
en l.il i à 10.00' i, mais en raison du retard de la
construction des bureaux H et D, qui doivent
décharger le bureau Roquette d'une partie de
ses abonnés. il sera nécessaire de porter le
multiplage en question de 10,000 à 12,000.
L'augmentation de dépenses résultant des

deux causes susvisées : manque de matériel à
réutiliser, accroissement du multiplage, s'élève
en l'évaluant aux prix unitaires de 1913, à la
somme approximative de 4 04,000 fr,. savoir :
Fourniture de 18J,000 jacks généraux neufs à

1 fr. 15 = 207.000

Matériel pour 77 groupes (transla
teurs, relais, fiches, cordons, lam
pes, clés, etc.), 2.500 fr. x 77 = 197.000

Total.. 404 000
Or, les prix unitaires de 1913 ont subi, du fait

des circonstances des majorations considéra
bles que l'administration a évaluées en
moyenne à 60 p. 100 lors de ses études relati
ves & la préparation du projet de budget de
1918. Elle a, par suite, demandé l'inscription

. 500,000 + 400.U00 X 160 , .,
d'an crédit de = 1 mil

lion 440.000 fr.

Étant donné que la passation, toute récente,
de certains marchés d'extension de multiples
a prouvé que la majoration actuelle moyenne
des prix des organes était de beaucoup supé
rieure à 69 p. 100 par rapport aux prix de 1913,
cette somme ne représentera qu'une partie de
la somme totale nécessaire pour la commande
du multiple. Ladite somme de 1,440,000 fr. pourra
être totalement engagée en 1918.

Au début de cette note, on déclare que le
crédit de 1,440,000 fr. représente la dépense
totale relative à l'installation technique. A la
fin, on avertit le rapporteur que cette somme
ne représente qu'une partie de la somme né
cessaire pour la commande du multiple.
Laquelle de ces affirmations doit-on accepter?
Ce n'est pas la seule contradiction que nous

relevons au sujet du bureau R. D'après la note
relative à l'extension de ce central, le bâtiment
serait prêt à recevoir le multiple.
Une autre note, celle qui est relative aux

travaux de construction, nous informe que le
bâtiment doit être achevé d'urgence. Il nous a
fallu poser encore une question pour connaître
la situation exacte.

D'autre part, puisque l'on prévoit en même
temps une extension de 1,2)0 places correspon
dant au développement de l'ancien meuble
pour une période de quatre ans et l'installation
d'un multiple, il convenait d'être fixé sur les
intentions définitives de l'administration. Voici
les renseignements qu'elle a fournis :
Bâtiment. — L'immeuble n'est pas tout à fait

prêt à recevoir le multiple.
Le gros œuvre de l'extension du bureau cen

tral téléphonique R est seul achevé.
Il reste à exécuter, intérieurement, les tra

vaux ci-après : menuiserie, serrurerie, maçon
nerie, plomberie, peinture, chauffage, éclairage
et aménagement.
Des instructions sont données pour que la

reprise des travaux dont il s'agit ait lieu dans
le plus bref délai.
Multiple. — Le service est actuellement as

suré au bureau R au moyen de cinq parties de
meuble dont quatre installées dans l'ancien
bâtiment à galerie (deux dans la salle et dans
les galeries ), le cinquième au 4« étage d'un
local construit pos'érieurement.
Le multiple, pour l'achat duquel une somme

de 1,440,0 10 fr. est demandée, sera placé dans
la partie de l'iinmeuole nouvellement édifiée.
au thème étage que la cinquième partie du
meuble dont il est question ci-dessus. Cette
partie du meuble et le nouveau multiple seront
raccordés ensemble, de manière à ne consti
tuer qu'un seul et même multiple.
Quant au matériel existant dans le bureau

ancien, celui qui constitue les deux parties de
meuble existant dans la salle sera abandonné
en raison de son ancienneté ; celui se rappor
tant aux parties installées sur les galeries sera
retiré et réinstallé dans la partie neuve de
l'immeuble. pour servir aux extensions futures.
Le bâtiment à galerie sera ensuite démoli,
pour donner de l'air et de la lumière au nou
veau bureau.
Tels sont les projets établis avant 1913, et

qu'il s agit de mettre à exécution.
L'extension de 1,200 places demandée est né

cessaire pour permettre) de rattacher les nou
veaux abonnés aux meubles actuellement en
service, en attendant que la nouvelle installa
tion puisse être réalisée.
La capacité de ces meubles est de 7,8M places,

sur lesquelles 7,712 étaient occupées à la date
du 1 er avril 1918. A l'heure actuelle, on est
obligé, pour pouvoir y relier les nouveaux
abonnés, d'attribuer à ceux-ci des numéros
correspondant à des abonnements récemment
résiliés, ce qui présente de très sérieux incon
vénients.

L'accroissement annuel probable étant de
300, l'extension demandée doit être réalisée
sans plus attendre.
La capacité du bureau R, après l'achèvement

des travaux d'installation du meuble neuf, sera
de 8.6X) places, cette capacité pouvant être
étendue à 10,000.

La note insérée plus haut indiquait que le
multipliage des jacks devrait être porté de
10,000 à 12,000 en raison du retard apporté à la
construction des bureaux H et D un admet
maintenant que la capacité maximum du meu
ble sera de 10,00 ■ places. 11 est vraiment diffi
cile à un rapporteur de se reconnai tre au milieu
des fluctuations incessantes de 1 administration
et de l'insuffisance des renseignements qu'il
fout lui arracher par bribes. Nous ne vous pro-
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poserons pas de refuser la totalité des creoits
demandés ; mais nous sommes persuadés qu'ils
dépassent de beaucoup les possibilité de dé
penses jusqu à la fin do l'exercice.
Une réduciion de 1,500,CM) fr. sur les crédits

inscrits au titre du matériel de poste télé
phonique ne retardera nullement les tra
vaux.

Nous vous demandons de l'effectuer en addi
tion à la diminution de 324,000 fr. consentie
par l'administra, ion. Le total du chapitre serait
ainsi ramené à 9,495,871 fr.

CHAPITRE 28. — Matériel des postes télégra
phiques et téléphoniques. — Entretien.

Crédit inscrit au projet de budget, 2,895.500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,8t5,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

2,895,: 00 fr.
Le crédit voté sur ce chapitre en 1914 s'éle-

Tait à 2, 10 637 fr.
Depuis cette époque, il à été accordé 235,30)

francs en 191> et 40,356 fr. en 1916 pour faire
face à la hausse du prix du matériel télégra
phique, 3 H.MI fr. en 1917 pour acquisition du
matériel destiné à la télégraptiie militaire. Ces
augmentations, soit 625.656
ont été atténuées par l'abandon de
crédits disponibles (191,043 fr. sur le
matériel téléphonique, 1,500 fr. sur la
dotation des frais d'études et de per
fectionnement du matériel) 192.543

L'augmentation nette des trois der
niers exercices est donc de 433.113
et le crédit qui sert de bose au budget de 1918
est de : 2,510,637 fr. + 433,113 fr. = 2,943,750
francs.

Les propositions de 1918 comprennent un
relèvement de crédit de 300,000 fr. motivé par

la hausse des prix (appareils, piles, etc.) et un
crédit de 1,150 ir. pour les matières de consom
mation de la station T. S. F. de Cherbourg
(3/12), soit au total 301,750 fr.
Mais. en raison de la suppression du crédit

de 350,000 fr. destiné en 1917 à l'achat de maté
riel pour le G. M. G., les modifications apportées
à la dotation de 1917 se traduisent finalement
par une diminution de :
350,0 0 fr. — 301,750 fr. = -8,250 fr.
Le total du chapitre est donc de :
2,943,7o0 fr. — 48,250 fr. = 2,S95,500 fr.

CHAPITRE 29. — Matériel des lignes télégra
phiques et téléphoniques. — Travaux neufs.

Crédit inscrit au projet de budget. 7,857,824 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

7,857,82'. fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

7 857,824 fr.

Les crédits inscrits au budget de 1914 sur ce
chapitre étaient de 14,503.741 fr.
Des ressources suppl émentaires pour l'acqui

sition de matériel accordées par un décret du
5 octobre portèrent la dotation S 20, 0u.;, 741 fr.
Les annn.ations prononcées par la loi du

29 juin 1915 ont réduit le total des crédits bud-
gélaiie à 17.475.241

D'autre part, les fonds de con
cours rattachés pour la construc
tion de réseaux et de circuits télé
phoniques montent à 10.971.913
Les sommes dont disposaient

l'administration se totalisaient donc
par 28.447.154

Les ordonnancements faits s'élèvent à
27 482,455 fr.
La situation des exercices suivants s'établit

ainsi :

NATURE DES DÉPENSES

| CRÉDITS
> bndgé taires

déduction
faite

des reports.

I FONDS
de concours

rattachés.

! TOTAL
des

crédits ouverts.

DÉPENSES

faites.

1 ' N !

Exercice 1915. \

tr. fr. Ir. tr.

Lignes télégraphiques et téléphoniques. 22.612.725
i

414.613 23.027.338 9.336.361

Exercice 1916.

Lignes télégraphiques et téléphoniques.
Ci.bles sou s- marins
Construction d'un navire câblier.. ......

17.528.122

1.100 000
615 . 666

570.583
»

»

18.098.705
1.100.000

.015.066

10.4?0.481
8J2.650
616.666

Totaux • ,. 19.243.788 19.814.371 11. 98». 797

Exercice 1917.

Lignes télégraphiques et téléphoniques.
Cubles sous-marins
Construction d'un navire câblier

19.400.102
5.620.000
1.966.334

176.228
»

»

19.576.330
5.620.000
1.966.334

13.495.649
5.620.000
1.966.334

Totaux .. j 26.986.436 j V j 27.16?. 664 j 21.081.983

Parmi les travaux pour lesquels des crédits
ont été accordes en 1917, figuraient un certa n
nombre d'upérations pour lesquelles il n est
n'est pas inscrit de crédits en 1918. Ce sont les
suivantes:

Constitution d'approvisionnements en vue do
la réinstallation des services dans les régions
envahies .-. 6.000. oO)
Acquisition do matériel destiné

à la télégraphie militaire de 2e ligne. 6.000.000
Opérations sur les câbles sous-

marins, etc 5.62Û.C00
Prolongement par ligne aérienne

d'un nouveau câble franco-anglais. 19.685
Construction d'un navire ccbiier. 1. 947.000
Report de l'exercice 1916 sur

l'exercice 1917 (navire câblier) 19.334
Construction de lignes de bureaux

municipaux 22.593

Total.... 19.628.612

Les crédits dont le maintien est demandé en
1918 s'élèvent donc à :

26,986,436 fr. - 19,628,612 fr. = 7,357,824 fr.

Les principaux articles de dépense sont les
suivants:

Matériel nécessaire pour l'établissement des
communications demandées dans la zone de
l'mt rieur en vue de la defense
nationale 2.800.000

Établissement des lignes
d'abonnés :

Lignes aériennes 1.450.000
Lignes souterraines (Paris et

Lyon)...... 700.000
Achat de câbles spéciaux pour

la protection des communications
pendant l'exécution des travaux.. 250.000
Transformation des réseaux

aériens en réseaux aéro-souter-
rains.. ... .... 400.000
Transformation du réseau de

Paris.... - 1.457.648 ~
Réfection des conducteurs télé

graphiques existants 500.000
D'après les renseignements fournis, les cré

dits demandés au titre de la transformation du
réseau de Paris se rapportent aux opérations
suivantes: • ■

Extension du réseau {construction de nou

velles lignes d'abonnés et de nouvelles cham
bres de raccordement, pose de nouveaux
câbles d'abonnés, etc.).
E .tension des réparti! eurs (pose de nouvellei

têtes de raccordement dans les répartiteurs
des bureaux centraux).
Extension d:i réseau auxiliaire (pose de nou

veaux câbles entre les bureaux centraux!. *
Extension du réseau suburbain ipose de nou

veaux câbles entre 1 s bureaux centraux de
Paris et les bureaux ou lûtes de lignes de la
banlieue).
Extension du réseau interurbain (pose da

nouveaux càbies entre le bureau central inter
urbain et les guérites de raccordement).
Mise en service de nouveaux bureaux cen

traux bureau central « Elysées ».)•
Pour les exercices antérieurs les crédits et

les dépenses se rapportant à des opérations de
même nature sont indiqués ci-dessous :

EXERCICES
j CRÉDITS
! obtenus.

I

I !
1 DÉPENSES

faites.

<H«; j a OQI nno .1 ■w. r. mn m

9 QJO /,G<Ï ! I I:Q-I i'O' . EI

1917 2.859.6i2 »!
l
L. 815. 431 68

Ces crédits étaient compris dans la dotation
de l'article « Matériel des lignes souterraines
téléphoniques (travaux neufs) ». Ils représen
tent les dépenses globales qui avaient été pré
vues, les circonstances ne permettant pas d'é
valuer avec une précision suffisante dans
quelle mesure les crédits pourraient être em
ployés pour chaque catégorie de dépenses,
notamment en ce qui concerne les travaux de
transformation du réseau de Paris.

Le Parlement a admis en .principe, au budget
de 1912, le remplacement par du fil de cuivre
de conducteurs télégrapaiques de grande com
munication. dont le fer, très oxydé, ne pré
sent plus une conductibilité électrique sur
saute.

Le programme de réfection établi par l'admt
ni-traiion à cette époque, comprenait un nom
bre assez élevé de conducteurs et la dépensi
était évaluée à 2,719.481 fr.
In crédit de Sb ).0 0 fr. a été voté en 1912, 1913

et 1914 pour la réalisation dudit programme,
mais les travaux avant été suspendus depuis
1915, la situa ; ion s est aggravée au cours de ces
deux dernières années. Certains des conduc
teurs dont la réfection était prévue dans le
programme primitif sont devenus inutilisables,
d'autres ont été reconnus défectueux.
L'administration déclare que si la reprise des

travaux était retardée plus longtemps, il serait
à craindre que, dans un avenir prochain, la
réseau télégraphique ne fût plus en état d'as
surer normalement l'écoulement du trafic..
Elle ajoute :

Actuellement, le service télégraphique doit
faire face, avec des moyens d'action réduits par
l'impraticabilité complète de certains conduc
teurs devenus inutilisables et l'état défectueux
de beaucoup d'autres difficilement exploita
bles, à un accroissement considérable de tra
fic, nolammentdu t'-aflc officiel qui, dans le»
circonstances actuelles encore plus qu'à tout
autre moment, doit être transmis dans des
conditions de rapidité et de sécurité irrépro
chables.
Il est donc de nécessité absolue de remédisf

à cette situation sans quoi le service ne pour
rait continuer à être exécuté sur certaines
communications.

Les travaux projetés ne représentent d'ail
leurs que le strict nécessaire pour cette année.
La substitution de fil de cuivre au fll de fer nt
sera pas effectuée sur toute la longueur de»
conducteurs, mais seulement dans les section»
les plus défectueuses, afin de pouvoir amélio
rer un plus grand nombre de fils en limitant
pour chacun d'eux l'opération aux points ••
elle sera indispensable pour maintenir le con
ducteur en état de répondre aux besoins H
l'exploitation.

Il est désirable que la substitution du Mj*
cuivre au fil de fer soit effectuée le plus toi
possible sur les nombreuses sections ae lign#*
ou se produisent fréquemment des interné
tions.
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' Une autre amélioration dans la construction
des lignes, actuellement h l'étude, est la subs
titution de câbles aériens aux nappes de fil»
trop denses qui chargent les grandes artères
des réseaux urbains ou certaines lignes sur
voies ferrées.
Les essais poursuivis depuis plusieurs mois

sont concluants; la nouvelle méthode trouvera
de nombreuses applications, car le câble, d'une
pose facile et rapide. réduit au minimum l'en
combrement des appuis et l'entretien de la
ligne; il fait en outre disparaître les difficultés
de conversation résultant de l'induction réci
proque des circuits.
Dans un de nos précédents rapports, nous

avions signalé la pupinisation des circuits
comme un moyen de réduire le diamètre des
lignes téléphoniques sans aiïaiblir l'audition et
nous avions regretté que l'administration mette
tant d'hésitation à faire entrer ce procédé dans
sa pratique courante. Une mission d'ingénieurs
des P. T. T.., envoyée en avril 1917 aux Etats-
Unis — et qui est revenue avec une ample
moisson de renseignements dont tireront pro
fit tous les services — a appelé l'attention des
techniciens sur les relais téléphoniques qui
permettent d'accroître considérablement la
portée des communications tout en utilisant
des fils de faible diamètre. Cest ainsi que,
grâce aux bobines Pupin et aux relais, on ex
ploite, dans de très bonnes conditions, un cir
cuit New-York-San-Francisco et une ligne
souterraine Boston-Washington de 800 kilo
mètres.

Avec un empressement qui dénote qu'il y a
quelque chose dc changé dans son fonction
nement, l'administration a procédé à des essais
sur les circuits Paris-Marseille. Il a été cons
taté que l'intercalation d'un relais sur une

. ligne de 3Mm 5 de diamètre rond l'audition
aussi bonne que sur un circuit en fil de 5 mil
limètres. Or le premier circuit exige 150 tonnes
de cuivre de moins que le second. C'est donc
une économie de 150 tonnes de métal. Indé
pendamment de la valeur du cuivre — 4,000 fr.
la tonne actuellement — il faut encore consi
dérer quo pendant une longue période la pro
duction de ce métal suffira difficilement aux

besoins de l'industrie. Tout procédé qui per
met de réduire la consommation est donc dou
blement avantageux. Nous sommes heureux de
voir que le service des.P.T.T. s'est préoccupé
de cette question.
L'augmentation de la distance à laquelle

peuvent Être échangées des conversations pré
sente d'ailleurs, pour notre pays, un intérêt
que M. Pomey a mis en relie! dans le passage
suivant d'une conférence sur les résultats de
sa mission :

Lorsque, grâce à l'usage des relais télépho
niques, de nombreux circuits internationaux
rayonnant autour de Paris seront mis en service
régulier (tels que Taris-Londres. Paris-Liver-
pool, Paris-Manchester, Paris-Glasgow, Paris-
Lisbonne, Paris -Madrid, Paris-Barcolone, Paris-
Rome, Paris-Milan, Paris-Turin, etc.), une posi-
tion-relais spécia'e pourrait être installée au
central interurbain de Paris, en vue du transit
téléphonique inrernational. La situation géo
graphique de la France nous permet d'espérer
de pouvoir assurer à bon compte, dans l'ave
nir, une grande partie du trafic téléphonique
européen et cela pourra être pour 1 adminis
tration française des postes, télégraphes et
téléphones, une source d.aclivite très impor
tante.

CHAPITRE 30. — Matériel des lignes télégraphi
ques et téléphoniques. — Entretien.

Crédit inscrit au projet de budget, 7,668,323 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

7,668,323 fr.
Crédit proposé par la commission des flnan-

.69s, 7,668,32i Ir.

La dotation de ce chapitre était en
1914 de 7.276.012
En 1915, ces crédits ont été relevés

pour les lignes terrestres de 9S6.4S6
Et pour les lignes sous marines de 869.438
Le total des crédits a donc été do. 9.131.936
En 1916, une diminution a été effec

tuée sur le crédit affecté aux c.tbles. 469.436

réduisant le total du chapitre à 8.662.500
En 1917, le crédit des lignes sous-

marines a été augmenté de 217,750 fr.,
• mais l'administration a abondonns
un crédit de 111,#27 fr. sur le malé -
Iriel des lignes souterraines télégra

phiques et de 1 million 100,000 fr.
sur le matériel des lignes souter
raines téléphoniques. Il s'en est suivi
une diminution nette de.... 994.177

La dotation de l'exercice 1917 a
donc été 7.668.323

Le môme crédit est demandé pour 1918.

L'entretien des lignes avait été assez négligé
dans les premières années de la guerre. En
1917, les travaux ont été repris avec plus d'ac
tivité; il eût été dangereux, en effet, de laisser
notre réseau électrique sans entretien. L'admi
nistration a rencontré des difficultés de main-
d'œuvre qu'elle a pu surmonter dans la plupart
d>s cas; l'autorité militaire, qui a le plus
grand intérêt au bon fonctionnement des li
gnes, a prêté son aide aux chefs de service
lorsque ceux-ci n'ont pu recruter les ouvriers

nécessaires ; il est très dasirable que ce con
cours puisse être accordé partout ou il est re
connu indispensable pour l'exécution dos tra
vaux.

CHAPITRE 31. — Matériel des réseaux pneuma
tiques. — Travaux neufs.

Crédit inscrit au projet de budget, 100 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

100 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 100 fr.

Le crédit voté sur ce chapitre, en 1914, était
de 350,632 fr. La plupart des crédits ont été
reportés.
Pour les trois derniers exercices, voici quelles

sont les opérations effectuées sur ce chapitre;

NATURE DES OPiftATIONS

| 1915 1916 1917

Crédits

obtenus.

Dépenses
faites.

Crédits

obtenus.

Pépenses

faites.

Crédits

obtenus.

Dépenses
faites.

j
Amélioration du service 1
pneumatique de Paris...

Augmentation de puissance
de l'atelier de Saint-Sa-
hi n

fr. j
150.000,

(1) 50.000

60.000

ft\ on w>

fr. - j
41.721

»

fr.

(1) 105.598

(1) 60.000

fr.

13.664

I "

fr.

(1) 91.934

(1) 60.000

fr.

2.903

*

Acquisition d'une chau
dière pour l'atelier de

Anil

Totaux 280.000 44.721 165.598 13.664 151.934 2.903

(1) Reports de crédits.

Pour 1918, 1 administration ne prévoit aucune
opération nouvelle. Elle demande seulement
un crédit indicatif de 10J fr.

CHAPITRE 32. — Matériel des réseaux pneuma
tiques. — Entretien.

Crédit inscrit au projet du budget, 773,300
francs.

Crédit voté par ia Chambre des députés,
773,30) fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

773,300 fr.

L'administration disposait en 1914 d'un cré
dit de 513,300 fr. sur ce chapitre ; elle a
obtenu des suppléments de crédits motivés par
la hausse du prix des matières : 300,0)0 fr. en
1915, 90,003 fr. en 1916, soit au total 390,030 fr.
En 1917, des réductions ont été opérées en rai

son de la suppression temporaire du service
pneumatique ; elles s'élèvent à 145,000 fr.. Pour
1918, l'administration consent une nouvelle
éduction de 15,0JO Ir.
La dotation du chapitre est donc de 543.300 fr.

-f- 3901)00 fr. — - 115.000 fr. — 15.000 fr.
= 773.C00 fr.

L'acheminement des télégrammes par cy
cliste dans Paris est uno cause de retard très

appréciable. Il est à souhaiter que la remise
en service d'un certain nombre de lignes
pneumatiques puisse être effectuée le plus tôt
possible.

CHAPITRE 33. — Transport et emballage
du matériel.

Crédit inscrit au projet du budget 903,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

900,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 900,000 fr.

Le crédit voté sur ce chapitre en 1914 était
de 797,792 fr.
Un relèvement de crédit de 356,355 fr., auquel

est venu s'ajouter un autre crédit de 6,671 fr.
demandé en raison de l'établissement de lignes
télégraphiques a porté la dotation du chapitre
en 1915 à 1,160,818 fr.
En 1916, les modifications ont été : d'une

part, une augmentation de 18,500 fr. pour le
payement des transports de matériel sur les
chemins de fer de l'État, d'autre part une ré
duction de 8,130 fr. sur le transport du matériel
des lignes télégraphiques, soit une augmenta

tion nette do 10,370 fr. portant le total du cha
pitre à 1,171,188 fr.. . .
En 1917, le crédit aflecté au transport du ma

tériel des lignes télégraphiques a été diminué
de 15,300 fr. et une réduction d'ensemble de
201,188 fr. a été effectuée.
La dotation du chapitre a été ainsi réduite à

954,700 fr.
Pour 1918, l'administration estime qu'une

nouvelle réduction de 54,700 fr. peut être con
sentie en raison du transport par les services
militaires du matériel destiné aux armées.
Le total du chapitre est en conséquence de

900,000 fr. .

CHAPITRE 34. — Salaires du personnel ouvrier
des services techniques.

Crédit inscrit au projet de budget, 23,353,780
francs.

- Crédit voté par la Chambre des députés,
27,810,780 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 27,840,7^0 fr.

Les crédits accordés en 1914 sur ce chapitra
s'élevaient à 18,826,362 fr.
En 1915, il a été accordé :
1,344,727 fr. à titre de complément d'an

nuité de mesures. prévues au budget précé
dent ;
19.834 fr. pour l'achèvement à partir du 1r dé

cembre du programme d'amélioration des sa
laires ; . ,
1,601,150 fr. pour suppléer, en ce qui con

cerne les salaires des ouvriers des équipes, &
l'absence des fonds de concours.
Par contre, un certain nombre de réductions

ont été afîectuées :
231,897 fr. par suite de l'ajournement des

créations d'emplois prévues au budget de
1911 ;
1,927,217 fr. sur les crédits de main-d'œuvre

exceptionnelle ;
2,282 fr. en conséquence de la suppression

c'un emploi d'assembleur à. l'atelier des timbres-
poste.
D'autre part, le crédit de 32,000 fr. aflecté au

salaire des élèves agents mécaniciens étran
gers à l'administration a été transféré au cha
pitre 10.
Ces modifications se traduisent par une aug

mentation de 766,151 fr.
En 1916, le complément d'annuité s'est élevé

à 218,178 fr.; il a été inscrit, en outre, un cré
dit de 4,815 fr. pour application des dispositions
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du décret du 6 septembre 1912 concernant les
rappels de service militaire. Par contre, une
diminution de 19,748 fr. a été effectuée par
suite de la suppression de 50 emplois de plan
ton auxiliaire (transformés en emplois de
planton titulaire). D'autre part. un crédit de
39,;9s fr. a été supprimé en conséquence delà
réduction des travaux d'établissement de

- lignes télégraphiques et la différence entre les
reports de 1914 sur 1915 et ceux de 1915 sur
1916 s'est traduite par une nouvelle diminu
tion de 1,950 fr. Le résultat net de ces modi
fications est une augmentation de 161,497 fr.
En 1917, la dotation du chapitre a été accrue

par l'inscription des crédits ci après :

1,725,000 fr. pour le relèvement temporaire
des salaires;
35,000 fr. pourla rémunération des auxiliaires

temporaires ;
3,7o0 fr. pour l'allocation d'une bonification

temporaire de rétribution de 300 fr. par an aux
apprentis;
2, ;42 fr. pour rappel des services militaires,

(décret du 6 septembre 1912) ;
59,031 fr. pour la création a Paris do 73 em

plois de femmes de service par transformation
d'emplois de gardiens de bureau et de 6 hommes
de service.
Par contre, les diminutions suivantes ont été

opérées :
13,143 fr. par suite de la réorganisation du

service du contrôle des installations électriques
industrielles :
39,502 fr., complément de réduction résultant

de la suppression de 50 emplois da planton
auxiliaire;
71,500 ir. en conséquence de la réduction des

travaux sur les lignes télégraphiques ;
10u.uOO fr. reconnus disponible* sur les cré

dits de main-d'œuvre exceptionnelle;
~2,05u fr., suppression des reports de 1916.
L'augmentation nette est ainsi de 1,599,328 fr
En résumé, les crédits servant de base au

budget de 1918 s'établissent ainsi :
Crédits de 1914 18.826.361
Augmentation de 1915. ;... 766, IJI

- Augmentation de iyl6 161.497
Augmentation de 1917 1,599. ^28

Total ." 21.353^337

Les propositions figurant au projet de budget
de l'exercice courant sont les suivantes :

Conséquence des mesures admises en "t9l7
et appliquées seulement pendant une partie
de l'année 1.928.935
Création d'un emploi de concierge

auxiliaire au bureau central télépho
nique du Conservatoire 606
Augmentation correspondant aux

travaux prévus 38.100
Remplacement par des auxiliaires

des hommes de service mobilisés.. 35.000
Recrutement de 8 apprentis méca

niciens " 8.54o
Total...... ... 2.011.181

D'autre part, la suppression du ma
gasin régional de Paris a eu pour
conséquence la transformation d un
emploi de chef d'équipe des lignes
en un emploi de chef d'équipe de
journaliers et de 17 emplois d'ouvriers
des lignes en 17 emplois de journalier,
d'où une économie de. 6.738

L'augmentation nette serait donc
de 2,005.443
si la loi du 22 mars 1918 n avait râ
les suppléments temporaires de sa
laires.

Cette mesure a nécessité l'inscrip
tion d'un crédit de 4.482.000

De sorte que l'accroissement de la
dotation du chapitre est de 6.487.443

Le recrutement d'apprentis mécaniciens est
une mesure nouvelle que l'administration a
justiûee dans la note suivante :

Depuis quelques années, le recrutement des
ouvriers mécaniciens devient de plus eu plus
difficile. Cette crise ne présente pas un carac
tère accidentel, et il est à craindre qu'elle aille
en s'accentuant dans l'avenir.
Déjà, dans toutes les branches de t'industrie.

on se préoccupe de la questio i, et l'on s'atta
che, dès maintenant, à former de nouveaux
ouvriers. L'administration ne doit passe désin
téresser de ce mouvement, car la partie méca
nique est l'un des organes vitaux de son fonc
tionnement. Elle se propose, en conséquence,

de recruter des apprentis mécaniciens destinés
dans l'avenir à alimenter le cadre de ses ou
vriers.

Ces jeunes gens, recrutés entre quine et dix-
sept ans, recevraient un enseignement purement
pratique et seraient progressivement initiés à
tous les travaux répondant aux besoins particu-
liersde l'administration.

Leur nombre serait limité à 32 qu'on admet
trait à partir du 1 er janvier 1918 à raison de
8 par an, nombre correspondant approxima
tivement à celui des vacances qui surviennent
actuellement dans les cadres des ouvriers mé
caniciens. 11 leur serait alloué, comme aux
apprentis de 1 atelier de fabrication des timbres-
poste. une rétribu lion par journée de présence
etîective dont le taux, fixé à 2 fr. au début.
s'élèverait jusqu'au maximum de 5 fr. par
échelons-successifs de 25 cent,mes.

La dépense résultant de cette organisation
serait reoartie sur quatre exercices. Pour 1918,
à raison de 3 5 journées de travail, elle s'élève
rait à H,540 fr.
Les dfficultés qu'éprouve l'administration

des postes télégraphes et téléphones à recruter
des ouvriers m caniciens proviennent de In
raret" des candidats justifiant de qualités pro
fessionnelles suffisantes. Les épreuves d'ad
mission éliminent en moyenne 90 p. 100 des
postulants pour l'unique raison que leur prépa
ration antérieure ne les a pas formés en vue
des travaux spéciaux exécutés dans les ateliers
du boulevard Brune.

Mais les candidats acceptés s'attachent à l'ad
ministration malgré les avantages offerts par
l'industrie privée aux ouvriers habiles. Depuis
dix ans pas un seul ouvrier mécanicien n'a de
mandé à quitter l'administration. La stabilité
de la situation. la sécurité de l'avenir contri

buent pour une large part à retenir ce per
sonnel. On peut donc espérer que les apprentis
que l'administration formera lui resteront atta
chés pour les mômes raisons.
Les apprenti^ des ateliers du boulevard

Brune seront rétribués dès leur admission dans
les cadres. Cette mesure pira t devoir assurer
un recrutement assez large. Mais il doit être
bien entendu qu'un système de notations et
des -examens périodiques permettront à l ad
ministration de s'assurer que ces jeunes gens
acquièrent progressivement l'habileté manuelle
et les qualités que 1 on exige aujourd'hui des
postulants formés dans les ateliers privés, Les
apprentis qui ne donneront pas satisfaction de
vront être licenciés.

CHAPITRE 35. — Indemnités diverses du per
sonnel ouvrier et frais de déplacement des
sous agents affectés aux services tech
niques.

Crédit inscrit au projet de budget, 3,475,981
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
3,475.981 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,475,981 fr.

Le crédit voté en 1914 sur ce chapitre était
de 2,426,979 fr.
En 1915, les modifications ont été les sui

vantes :

Augmentations. — Complément d'annuité,
582,987 fr. ; achèvement à partir du 1 er dé
cembre du programme général d améliorations
de la situation du personnel, 8,6:ii fr. ; aug
mentation du crédit de frais de surveillance
des lignes, 3,750 fr. ; reports de crédits de 1914,
850 fr. ; relèvement du crédit d'indemnités de
déplacement pour allocations aux ouvriers en
voyés en mission dans la zone des armues,
1,279,606 fr.

Diminutions. — Conséquence de la réduc
tion de-, travaux, 50.365 fr.
L'augmentation netto résultant de ces modi

fications est de 1 -25,46i ir.
Kn 1 ilj ,1e complément d annuité pour l'ap-

plicat.on du programme d'améliorations a été
de a4,962 fr.; en outre, il a été inscrit 2 <2,000
francs pour l'allocation d'indemnités d'évacua-
ti n aux ouvriers des régions envahies. Mais
diverses suppressions do créd.ts sélevant à
541,982 fr ont été réalisées, de sorte que le
total du chapitre a été réduit de 165,020 fr.

I e môme en lui;, les réductions ont dépassé
les augmentations de 613,6M fr.
Le total du chapitre à la fin de 1917, était par

suite de 2.426,97y fr. + 1,825,461 fr. — (165,020
fr. + 613,674 fr.) = 3,473,746 fr.
Au buùg'st de 1918, il est prévu une augmen

tation de 3,385 fr. par suite de la reprise de

certains travaux ; d'autre part, l'administration
demande 3,0X) fr. pour la rémunération do
travaux supplémentaires des hommes de MJ.
vice qui doivent suppléer leurs collègues mo-'
bilisés; enfin un crédit de 2,400 fr. est inscrit
pour les frais de déplacement du personnel
navire c' blier. ;
Le total des augmentations est

ainsi de -, J.TJI
Mais une diminution de 2,526 fr.

est effectuée comme conséquence de
mesures admises en 1917 pour une
partie de l'année et une autre réduc
tion de 4,024 fr. résulte de la sup
pression du magisîn régional de
taris. Le total de ces réductions.... 6550

réduit l'augmentation du chapitre à. 2,235'
Le crédit dont le vota vous est I

proposé est donc de 3,473,746 fr. N 1
* 2.2.J5 fr = 3.4î5.98l!
Avant le 1 er juillet 1917, les sous-agents et les

ouvriers des équipes et des installations instil
lations téléphoniques travaillant hors de leu
résidence lecevaient une indemnité de 15 con-|
tirnes par demi heure employée, en sus deU
journée effective de huit heures, pour serendw
du lieu de rassemblement de l'équipe au chut
tier et vice versa.

Afin de tenir compte à ce personnel des dé
penses supplément ires qu'entra nent les dépit
céments dans les circonstances actuelles, un
arrêté en date du 8 septembre 1917, dont oDI
fait remonter l'appl. cation au 1er juillet 1917, ai
modifié ce régime 'ainsi qu'il suit : >,
Le personnel intéressé reçoit, pour chaque

journée de travail non suivie de découcher ei
pour le temps compris entre le commence
ment et la fln de la" journée de travail, une
indemnité comprenant :
1° Pour les on:e premières heures, une allo

cation fixe de 10 centimes par heure, toute
fraction d'heure comptant pour une heure en
tière;
2° Pour la période de temps excédent ona

heures de travail, l'indemnité de route précé
demment allouée. ,
Ces dispositions, qui seront appliquées jBF

qu'à la fin des hostilités, ont pu être mises en
vigueur sans que de nouveaux crédits aient été
nécessaires.

CHAPITRE 36. — Pensions de retraite et d'inn-
lidité du personnel ouvrier et de certaine!
catégories d'auxiliaires.

Crédit inscrit au projet de budget, 1,042,103
francs.

Crédit voté par la Chambre des députée
1,042,109 fr.
Crédit proposé par la commission drt

finances, 1,042,109 fr.

La dotation de ce chapitre était en 1511
de 903.974
Au cours des trois derniers exer

cices. les modifications apportées à
ces crédits ont été motivées efclusi-
vement par l'application de mesures
déjà admises au\ budgets antérieurs
ou par les créations et transforma
tions d'emplois indiquées aux chapi- -
très précédants Ces modidications
se traduisent par une augmentation
de 132.$!
Les modifications concernant

l'exercice 1,118 sont également la
conséquence de mesures dont il a
été q lestion aux chapitres précé
dents. Elles se traduisent par une
augmentation de 5.481'

qui porte lo total du chapitre à 1.042.1(9

A la loi de finances figure un article relatif»
la fixation du minimum de retraite des gé*'
rantes de cabine.

Ce personnel, composé d'orphelines ou M
veuves d'employés décédés en service on »nI
armées, a été admis pas un décret du 21 fé
vrier 19'5, à effectuer des versements à h'
caisse nationale pour la vieillesse afin de M
constituer une pension de retraite. 1
La plupart des veuves ont déjà atteint nn

certain âge lorsqu'elles entrent dans les cadres,
et de ce fait lorsq Telles atteindront soixan"
ans, la rente à laquelle elles auront droit
insuffisante pour assurer leur existence. Po"*
ce motif, on hé-itera à les licencier et on ••
trouvera amené à maintenir le plus longtempi
possible dans les cadres des unités qui
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pourront plus exécuter leur service d une ma- ■
uière satisfaisante. . ,
Afin de se prémunir contre cette evemualité,

l'administration a demandé au Parlement d as
surer aux gérantes da cabine, à la fin de leur
carrière, le minimum de retraite de 400 fr.
déjà accordé au personnel ouvrier et à cer
taines catégorie d'auxiliaires féminins.

CHAPITRE 37. - Dépenses diverses.

Crédit inscrit au projet de budget, 3,586,527 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,586.527 fr. . „
Crédit proposé parla commission des finances,

3,5£6,527 fr.
Le crédit de ce chapitre était en

1914 de., 196.427
• Peidantles trois exercices 1915 et
1916 des relèvements importants ont
été accordés.
Ils s'appliquent:

,—1° Aux frais de change (999,975 fr.
en 1915 et 2,999,925 fr. en 1916) 3.999.000
2° Aux remboursements à effec

tuer à la suite de pertes ou de spo
liations de valeurs 'déclarées (20J./00 .
francs en 1915 et 140, 1m 0 fr. en 1916). 340.700
3° Aux d 'penses accidentelles et

aux Irais judiciaires 2.700
Le total du chapitre s'est trouvé

ainsi porté à la fin d ; 1916 à 4 539.727
En 1917, l'administration a aban

donné un crédit de 5 0,'>00 fr. sur
les frais de change et un aulre de
13,(03 fr. sur les friis judiciaires.
Par contre, elle a obtenu une aug
mentation de 60,000 r. pour les rem
boursements à effectuer à la suite de
perte ou de spoliation de valeurs et
un transfert de crédit de 1,50u fr. du
chapitre 3.
Ces modifications se traduisent

par une diminution de 451.500
"ramenant le total du chapitre à.. . .. 4.038.227

Pour 1918, elle propose :
1» Un transfert de crédit de 500 fr. au chapi

tre 10, afin d'imputer régulièrement les indem
nités aux agents qui aident à la répression des
vols commis dans le servi e ;

2° Une diminution de 501,300 fr. dont 500,000
fr. sur les frais de change.
D'où une diminution de 501,800 fr.
Par contre, elle demande un crédit indicatif

de 100fr. afin de pouvoir orga iser. si le besoin
s'en fait sentir, un service de voitures pour '
ramener à leur domicile des daines employées
retenues au service télégrapaique jusqu'à une
heure avancée de la nuit.
La réduction nette sur le chapitre est donc

de 501,700 fr. et le total dont le vote vous est
demandé est de :

4,088,227 fr. — 501,700 fr. = 3,586,527 fr.
Les frais de change occasionnés par les

règlements de compte avec les offices étran
gers ont atteint 1 737 657 fr. en 1915, 2,479,42.fr.
en 1916 et envirm 2,80o.<i00 fr. en 1.(17 . j
Il est permis d'espérer que. gr ce aux mesures
prises, tant par le service intéressé que par le
département des finances, la dépense ne sera
pas supérieure en 1918. L'administration peut,
par suite, abandonner un crédit de :>00,000 fr.
sur la dotation de l'exercice précèdent.

CHAPITRE 38. — Cours d'instruction de surnu
méraires. — Traitements et salaires.

Crédit inscrit au projet de budget, 130.550 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

130.550 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

130,550 fr.

Le crédit de ce chapitre était de 630,717 fr. en
1914.
Il a été augmenté de 86,171 fr. en 1915 par le

complément d'annuité et l'achèvement du pro
gramme des améliorations de la situation du
personnel.
En 1916, un crédit de 2,888 fr. a été inscrit &

ce dernier titre pour complément d'annuité;
mais une réduction de 290.000 fr. a été effec
tuée comme conséquence de la suppression
des cours d'instruction des surnuméraires En
1917. une réduction de 258,944 fr. a été opérée
pour le même motif
Pour 1918. 1 administration propose une nou

velle rédaction de 40,282 fr.

Le total du chapitra est par suite ramené à
130.550 fr.
Dans son rapport au Président de la Républi

que. M. le ministre du commerce a exposé un
vaste plan d'organisation de l'enseignement
professionnel à tous les degrés. Déjà fonction
nent les cours à l'usage des jeunes facteurs.
C'était, en eil'et, la première étape et la plus
urgente, car, ainsi que le dit fort bien M. Clé
mentel, l'administration a des devoirs à remplir
envers ces enfants.

Les autres parties du plan d'ensemble de
l'éducation pratique et technique et du per
sonnel sont à l'étude et la réalisation progres
sive pourra sans doute être entreprise à bref
délai.

Pour que le Parlement puisse se rendre
compte de l'organisation, il serait désirable
que toutes les dépenses d'enseignement lussent
groupées dans une série spéciale de chapitres,
rappr >chôe des autres dépenses de personnel
et non plus reljguée après les chapitres de
matériel et de dépenses diverses.

CHAPITRE 39. - Cours d'instruction des surnu
méraires. - Indemnités.

Crédit inscrit au projet de budget, 26,250 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2G,2:>0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces. 20,2L>0 fr.

Le crédit volé en 1914 s'élevait à 125,920 fr.
Des réductions de 50,920 fr. en 1915 et de

48.750 fr. en 1917 ont réduit la dotation du
chapitre au ehiffre actuel.

CHAPITRE 40. — Cours d'instruction des surnu
méraires (matériel).

Crédit inscrit au projet de budget, 3,846 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,846 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3.846 fr.

La dotation de ce chapitre était de 37,505 fr.
en 1914. Il a été réduit de 7,413 fr. en 1915,
7,02 i fr. en 1916. 15,509 fr.cn 1917. On propose
pour 1918 une nouvelle diminution qui réduit
le crédit du chapitre à 3,846 fr.

CHAPITRE 41. — Part contributive de la France
aux frais généraux des bureaux internatio
naux de Berne.

Crédit inscrit au projet de budget, 11,250 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 11,250

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces. 11,250 fr.

Pas de modification sur ce chapitre depuis
1914.

CHAPIrRE 42. - Subvention aux services mari
times entre Calais et Douvres.

Crédit inscrit au projet de budget, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire ^

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire,

Le crédit de ce chapitre est supprimé depuis
1916. en raison de la non-exécution du service
par la compagnie des chemins de fer du Nord

CHAPITRE 43. - Subvention aux services mari
times de la côte occidentale d'Afrique.

Crédit inscrit au projet de budget, 206.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

266, «X) fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces. 266,0>0 fr.

Sans modification depuis 1914.

cnAPiTRE 44. - Subvention à la compagnie
française des cables télégraphiques pour
l'exploitation des câbles sous-marins.

Crédit inscrit au projet de budget, 200,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

200,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 20i,000 fr.

Sans modification depuis 1914.

CHAPITRE 45. - Frais d'exploitation du câble
Saint-Louis-Ténérilïe.

Crédit inscrit au projet de budget, 104,420 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

104.420 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
104,420 fr.

Sans modification depuis 1914.

CHAPITRE 46. - Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. -

Crédit inscrit au projet de budget, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.

Crédit proposé par la commission des finances,
mémoire.

Sans observation.

CHAPITRE 46 bis. - Personnel des bureaux
de chèques.

Crédit inscrit au projet de budget, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

392.107 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
392,107 fr.

Nous avons dit que six bureaux de chèques
seraient installés en 1918 : à Paris, où un im
meuble a été loué rue Saint-Roch; à Bordeaux,
à Lyon, à Marseille, à Nantes et à Clermont-
Ferrand. Un service de contrôle fonctionnera à
côté de chaque bureau de chèques.

CHAPITRE 46 ter. - Indemnités et dépenses di
verses du personnel. — Service des comptes
courants et chèques postaux.

Crédit inscrit au projet du budget, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

56,7i2 fr.
Crédit proposé parla commission des finances.

56,742 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 46 quater. - Dépenses de matériel.
- Service des comptes courants et chè
ques postaux,

Crédit inscrit au projet du budget, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

584,3 i1 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

584,391 fr.

Les dépenses de premier établissement (mo
bilier, marchandises, etc.), figurent pour
415,000 fr. dans le total de ce chapitre.

CHAPITRE 46 quinquies. - Pensions de retraite
et d'invalidité du personnel auxiliaire. -
Service des comptes courants et chèques
postaux.

Crédit inscrit au projet de budget, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés.

3,453 fr.
Créditproposé par la commission des finances,

3,453 fr.

Sur ce chapitre sera imputée la part contri
butive de l'tétât à la constitution des pensions
de retraite des dames dactylographes. On sait
que ce personnel n'est pas soumis à la loi
de 1*53 sur les pensions civiles, mais effectue
des versements à la caisse nationale des re
traites pour la vieillesse.

CHAPITRA 46 sexies. — Dépenses diverses. —
Service des comptes courants et chèques
postaux.

Crédit inscrit au projet de budget, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

25,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces. 25,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 47. — Remboursements sur produit»
des postes, des télégraphes et des télé
phones.

Crédit iuscrit au projet de budget 18.167,906
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés
18,167,900 fr.
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Crédit proposé par le commission de finan
ces, 18,167,900 fr.

Le crédit voté sur ce chapitre en 1914 était
était de 10,902,0U) fr. ■
En 1915, un relèvement de 300,000 fr. a été

accordé pour payement des soldes des comptes
postaux avec les offices étrangers. Un second
relèvement de 7,050,000 fr. a été justifié par
I'angmenlation des payements à faire aux of
fices étrangers et aux compagnies de cables
pour rem^ oursement de la | art de taxe qui
leur revient sur les télégrammes déposés on
France ou transitant par nos lignes. cette dé
pense est corrélative de l'accroissement du
irai.C international.
En 1916 et 1917, des réductions successives

de 45,000 fr. et 40,000 fr. ont été effectuées sur

les crédits affectés aux remboursements télé
phoniques.
La dotation du chapitre, à la fln de 1917,

était par suite de 18, 167,900 fr. L'administra
tion demande le maintien de ce crédit en
1918.

CHAPITRE 48. — ténartition des produits
• d'amendes.

Crédit inscrit au projet du budget, 12,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

12,000 fr. ■
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12,' 00 fr.
Le crédit de ce chapitre était seulement de

1,0 0 fr. en 1914. Le nombre des contraventions
au monopole postal est en effet insignifiant eu
temps normal.

H a sensiblement augmenté depuis la guerre
et l'administration a obtenu un relèvement de
crédit de 8,250 fr. en 1917. Elle demande un
nouveau relèvement de 2,750 fr. en 1918.
Le montant des amendes recouvrées s'élève

en effet, à <.500 ir. par trimestre; les deux tien
de c' s produits étant répartis entre les saisis
sants et le service des enfants assistés, la dé
pense est de 3,00 ■ fr. par trimestre, soit 12,000
francs pour une année.

Caisse nationale d'épargne.

(M. Emile Dupont, rapporteur.)

Messieurs, la caisse nat'onale d'épargne,
comme les établissements privés similaires, }
subi la répercussion des événements actuels.
C'est ce que demontre le tableau ci-dessous

ANNÉES

I e" VERSEMENTS VERSEMENTS

ultérieurs.

TOTAL

des versements.
REMBOURSEMENTS

Nombre

en milliers.

I

Montant

en

milliers de francs.

Nombre

en milliers.

Montant

en

milliers de francs-

Nombre

en milliers.

Montant j
en j

milliers de francs. j
Nombre j Montant

en milliers. [ milliers " francs.
1913....... „
1914 (1 er semestre)
1914 (2e semestre)..
1915 et 1916
1917 '

•

594

830

78

297

212

147.(53

84.696
17.118 !
50.125

47.551

4.434

2.504

515

1.881 ;
1.404

513. 353

292.029 !
56.363

l 151.807 1
166.047

5.028 I
2.834

593 |
2.178

1.616

660.406 1
376.725 \
73.481 !
201.932

213.598

2.819 i 630.941
1.5i,2 I 325.873
2.136 \ 181.194
6.122 | 662.771
1.099 J 229.678

Sans entrer dans l'examen détaillé de ces
chiffres nous devons faire deux constatations.
La première est qu'une fraction importante
des remboursements effectués correspond à des
souscriptions aux emprunts nationaux de 1915,
1916. 1917 ; la seconde est que les résultats de
l'année 1917 sont beaucoup meilleurs que ceux
des exercices antérieurs. Les versements de la
seule année 1917 ont dépassé ceux de 191 > et
191Gcurnulés. D'autre part, les remboursements
pour l'année entière dépassent de peu les ver
sements.

ll taut ajouter que l'excédent des rembourse
ments est notablement inférieur aux prélève
ments effectués par les déposants en vue du
dernier emprunt.
La situation s'est encore améliorée dans les

premiers mois de 1918; les versements depuis
le I e janvier dépassent largement les rembour
sements. Si les résultats de l'exercice 1917 ne

sont pas — toutes proportions gardées - aussi
satis,aisants que ceux qui-ont été obtenus par
les caisses d'épargne ordinaires, p -ut-ètre taut-
il en chercher la cause dans la d trérence de

reg me de retraits de fonds qui a subsis ê jus
qu'à la fin du l'année dernière. Le décret du
25 septembre 1916 a, en effet, complètement
abrogé, pour les institutions privées, ce qui
subsistait encore de la clause de sauvegarde,
c'est-à-dire les délais de remboursements, tan
dis que la caisse nationale d épargne n'a été
autorisée à supprimer entièrement ces délais
qu à la fin de novembre 1917. Le ministre des
finances n'a d'ailleurs pas consenti à rétablir
les remboursements par télégraphe et les rem
boursements à vue qui fonctionnaient avant la
guerre rue Romain et.boulevard de Stras
bourg (1).
Toute mesure qui facilite les retraits de fond

affermit la confiance des déposants, attire et
retient les dépôts. Il est reg ettable que toutes
les acilités, dont bénéficiait avant la guerre la

* clientèle de la caisse nationale d'épargne, ne
lui soient pas complètement rendues.
Une disposition qui a in uè notablement

sur le développement des opérations, aussi
bien dans les caisses d'épargne privées qu'à la
caisse nationale d'épargne, est l'élévation du
montant maximum des comptes courants de
1,500 à 3,000 fr. | our les particuliers et de 15,000
à 25,ooo fr. par les sociétés et associations (loi
du 29 juillet 1916).
Enfin, l el vation du taux de l'intérêt de 2.50

à 3 p. 100 en ce qui concerne la caisse nationale
d'épargne (décret du 2 décembre 1916} a égale
ment incité le public au placement des fonds
disponibles,
Mais cette mesure a accru le service des

Intérêts de la caisse postale de 7,055,010 fr. en
1917. C'est une lourde charge pour l'institution

(1) Les soldats permissionnaires peuvent tou
tefois obtenir des remboursements immédiats
i l'hôtel de la rue Saint-Romain.

dont le portefeuille — constitué en grande
partie à une époque où le loyer de l'argent
était très bas — ne rapporte guère plus de
3 p. 100. Pour faire face à ce surcroît de dé
penses, elle a dû faire appel aux revenus de*
fonds de la dotation.

La caisse nationale d'épargne aux armées. —
Une innovation intéressante pour les mobilisés
titulaires de livret a été l'extension aux armées
du service postal d'épargne.
Voici, d après une note qui nous a été four

nie, comment fonctionne ce service.

Les fonds versés sont convertis par les
payeurs du Trésor et poste aux armées en
mandats-cartes adressés à la caisse nationale
d'épaigne qui en porte le montant au crédit
des déposants. Ces mandats sont exempts de
tout droit quel qu'en soit le montant, en
vertu de l article 6 de la loi de finances du
30 ju.n 1916. •
Afin d'éviter les risques de perte, les livrets

des militaires du frorn sont co serves en dépôt
par la caisse nationale d épargne; le titulaire
possède un récépissé que lui remet le payeur
aux armées.

Pour chaque versement le payeur délivre au
déposant un reçu du mandat émis en spéci
fiant qu il s agit d'un d put d'épargne.
lie son coté. la caisse nationale d'épargne

accuse réception du dépôt directement & l'in
téressé et lui fait connaître en meme temps
l'avoir de son compte,
Lorsqu'il s'agit d'un nouveau déposant, la

caisse nationale d'épargne informe le militaire
du numéro du livret ouvert à son nom.
Les remboursements sont effectués aux titu

laires sur leur demande formule par une sim
ple lettre ou carte indiquant le numéro de
leur livret et dûment signée. Les fouds leur
sont envoyés au moyen de mandats-cartes
dont le montant est inscrit pur la caisse natio
nale d'épargne sur les livrets qu'elle conserve
en dépôt.
Les livrets sont remis par les soins des bu

reaux de poste aux militaires qui en font la
demande lorsqu'ils ont quitté la zone des ar
mées.

Les avances sur pensions. - La loi du 26 juil
let a compris la caisse nationale d'épargne
parmi les établissements autorisés à consentir

av'nces sur les pensions des retraités de
i caât.

Le projet de budget de 1918 prévoit qu'un
million d opérations seront effectuées dans
l'année. LG droit de commission de I p. 100 sur
le montant des avances, avec minimum de
50 centimes rapporterait. . . 5 0 000

D'autre part, les frais du nouveau V '
service sont évalués à 20 centimes
par opération dont 15 centimes à titre
de contribution aux dépenses 'd'exploi
tation du service postal (môme taux que
pour les opérations d'épargne) et5 cen

times de remises aux receveurs et
facteurs-receveurs qui effectueront le»
payements ; la dépense serait donc de. 200.09J
Si ces prévisions se réalisent, le bé

néfice de la caisse d épargne, en repré
sentation de l'intérêt des. fonds avan

cés, s'élèvera à sôôiôï

Le budget de 1918.

Les exédents de remboursement sur les Tef)
•ements que nous avons signalés se traduisenl
par une diminution asse'. importante de i'avoil
des dej osants et par un Péchissement des M-
cettes de la caisse d épargne.
Alors que ces rece.tes étaient évaluées I

56,125,690 fr. (1) au projet de budget de 1914,
elles ne figurent au projet de budget de 1918
que pour la somme de 49,125,690 francs, soi)
une diminution de 6, '. 4)0,00 ) fr.
Les intérêts servis aux épargnants auraient

été réduits d'un chiffre supérieur à la diminu
tion des recettes, si la taux de l'intérêt était
resté le même qu'en 1911. Mais, en présence
du relèvement g -netal du loyer de rargent. ll
caisse nationale d'épargne",.l'exemple dst
caisses privées, a du relever de 50 centime», à
partir du r'- janvier 1-M7, le taux de lintérêt des
fonds qui lui sont confiés. La conséquence
cette mesure e4 que les prévisions de dip:nsel
pour le service des intérêts sont en augment»-
tion de 405,00 1 fr, par rapport à 1914. yuantaul
frais d'administration. ils ont été diminués dl
2,42^,6)1 fr. Nous indiquons plus bas qu'ilssoat
passés de 9,785,1s9 fr. ai budget de 1914 4
7,356, 7.".8 fr. au projet de budget de 1*18. Cette
diminution est loin de compenser l'effet dur#-
lèvem nt du taux de l'intérêt, de sorte quel'*"
quilibre n est obtenu qu en faisant entrer dsi"
les recettes le revenu presque entier du fondi
de dotation. Le tableau ci d sso.is résume W
prévisions inscrites aux budgets de 1914 «
1918.

1914 1918

Recettes 56.025.690 49.125.690
Dépenses :
Service des inté

rêts 44.820.003 45.225.000
Frais d'administra- „

tion 9.785.389 7.356.738(11
Total 54.605.389 5T58ÏÏ738

Excédent :
Des recettes sur les

dépenses 1. 420.301 *
Des dépenses sur .

les recettes » 3.456.048

(1) Non compris le revenu de la dotation,
(l) Non compris le service des avance» *■

pensions.
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Toutefois, cet excèdent • de dépenses de
3,456,048 fr. est atténué jusqu'à concurrence de
300,000 fr. par le solde créditeur des opérations
d'avances sur pension. Le déficit d'exploitation
préru pour l'année 1918 est donc de 3,156,048 fr.
et pour le combler, on fait état d'un prélève
ment d'égale somme à effectuer sur les inté
rêts du fonds de dotation qui paraissent devoir
s'élever à 3,209,681 fr. Par suite, ce fonds de
dotation, qui constitue le patrimoine commun
des déposants, ne s'accroîtra, en 1918, si les
prévisions de l'administration se réalisent, que
de 53,633 fr.
La situation ne permet donc pas, quant à

présent, une élévation nouvelle du taux de l'in
térêt des dépôts. On ne pourrait porter de 3 à
5 p. 1001e taux de cet intérêt, comme le deman
dait M. Jobert dans un amendement au projet
de budget de 1918, qu'en accordant à la caisse
nationale d'épargne une subvention, de trente
millions. Or, si intéressante que soit la clien
tèle de la caisse nationale d épargne, il serait
tout à fait inadmissible de faire supporter par
le budget général, c'est-à-dire d'imposer à l'en
semble des contribuables, un sacrifice qui pro
fiterait exclusivement à cette clientèle. Ajou
tons, au surplus, que les dépôts confiés à la
caisse nationale d'épargne sont immédiate
ment remboursables et que l'intérêt des fonds
déposés dans ces conditions est toujours très
faible.

Le département des finances, en annonçant
la création de bons de la défense nationale à
un mois d'échéance, a fait connaître que l'in
térêt alloué à ces valeurs sera de 30 centimes,
soit 3 fr. 60 p. 100 par an. Ce taux n'est pas très
différent de celui que la caisse nationale
d'épargne sert pour des fonds qui restent à la
disposition des déposants.
Nous avons dit ci-dessus que la réduction

des frais d'administration de la caisse d'épargne,
par rapport aux prévisions du budget de 1914,
était évaluée à 2,428,651 fr. Nous croyons, utile

d'indiquer ici, sommairement, les différentes
augmentations et diminutions qui entrent dans
ce total.

Personnel.

Augmentations:
Achèvement du programme des améliora

tions de situation en cours en 1914.. 214.221
Péréquation des traitements du

personnel des administrations cen
trales 14.950
Suppléments temporaires de trai

tement, allocations pour charges de
famille 1.155.000
Remplacement du personnel mobi

lisé.... 19.500
Augmentation des frais de petit

équipement, de chaussures et d'ha
billement des sous-agents 4.584
Frais de garde et rondes de nuit.. 2.125

Total..; . 1.510.380

A déduire :

Diminution pour vacances ou suppressions
d'emplois 742.029
Diminution des remises au per

sonnel des bureaux do poste (consé
quence de la diminution des opéra
tions) 36 i. 000

1.105.029

Augmentation nette :
. 1.510.3SO fr. — 1.106.02D tr. = 401.351

HatérieL

' Renchérissement du prix des matières, com
bustible, frais de régie 116.080
A déduire: économies 54.054

Augmentation nette 62.023

Travaux de premier établissement.

Suppression d'un crédit correspondant à des
travaux de bâtiment effectués en 1911. Diminu
tion, 121,600 fr.

Contributions.

Cette partie du budget de la caisse nationale
d'épargne présente une diminution considéra
ble. Cela tient, d'une part, à ce que le nombre
d'opérations prévues en 1918 est inférieur à
celui qui avait été admis au projet de budget
de 1914, d'autre part à la réduction de 26 cen
times à 15 centimes de la redevance versée par
la caisse nationale d'épargne pour l'exécution
de son service dans les bureaux de poste.
Les crédits inscrits en 1914 s'élevaient

à 3.735.928
ceux qui sont demandés pour 1918 ne
sont que de 962.500
d'où une diminution de 2.773.423
Total des diminutions (121,000 +
2.773.428) 2.895.023

Total des augmentations (404.351 +
62.026). m.m

Diminution nette 2.423.fôi

Votre commission no vous propose d'appor
ter au budget voté par la Chambre des depu-
tés que quelques modifications dont le but est
de permettre à l'autre Assemblée d'examiner à
nouveau certains chapitres déjà votés lorsque
le Parlement a admis le relèvement du taut
des indemnités de famille. Pour incorporer ad
chapitre 8 des dépenses le supplément de'cr#-
dits qu'entraînera l'application de cette me
sure, il sera nécessaire de remanier d autres
chapitres afin de maintenir l'égalité entre les
recettes et les dépenses du budget annexe.

Les changements que nous vous proposons
sont les suivants :

NUMÉROS

des

chapitres.

CRÉDITS MODIFICATIONS PROPOSÉES CRÉDITS

T.TRKT.I.É DES CHAPITRES i vntÇs proposes

par la Chambre. En plas. I En moins.
par la commission

des finances.

!
Recettes. i

S

10

Prélèvement sur les intérêts de la dotation de l'excédent des dé- |
penëes sur les recettes

Produit de la dotation « Immeubles »

I
3.156.048 »

16.000 » 100* »
100 »

• <

3.155.918 »
16. 100 •

Balance 100 » 100 »

• Dépense*. <

8 Attribution aux personnels civils de l'État d'allocations temporaires
none nli i rnn a A n >=i non » I «nn . cm .

13 : Versement à la dotation du produit de la dotation « Immeubles ».. , ' 16.000 » 100 • » . 16.100 •

! Balance J 100 » | 100 »
■

RECETTES

CHAPITRE 1". — Arrérages et primes d'amortis
sement des valeurs achetées par la caisse
des dépôts et consignations pour le compte
de la caisse nationale d'épargne.

Crédit inscrit au projet de budget, 48,650,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
«8,860.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
48,860,0JÔ fr.

Les recettes prévues au budget de 1914 s'éle
vaient à 55,600,000 fr. Les modifications surve
nues dans le portefeuille depuis 1914 avaient
amené l'administration à évaluer les recettes
de l'exercice 1918 à 48,650,000 fr. sur les bases
suivantes : •

Revenu au 1" janvier 1918 49.939.519
Produit du placement des excé

dents des versements 480.000
Prime d'amortissement des va

leurs du portefeuille 500.000
Produit, pour une moyenne de six

mois, des divers encaissements re
placés dans le courant de l'année

(déduction faite du montant desfrais
d'administration de l'exercice 1918
et des prélèvements pour construc
tion d'immeubles) 620.317

Ensemble... 51.599.836
à déduire le revenu des fonds de
dotation 2.973.681

Reste 48.626.155

soit en chiffre rond, 48,650,030 fr.

Ultérieurement ces prévisions ont été aug
mentées de 210,000 fr. pour tenir compte du
surcroît de productivité des nouveaux place
ments.

CHAPITRE 2, — Intérêts du fonds de réserve en
compte courant à la caisse des dépôts et con
signations.

Crédit inscrit au projet de budget, 250,000 fr.
crédit voté par la Chambre des députés,

250,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

250,000 fr. - ■

L'administration prévoit que l'avoir du compte
courant pourrait s'élever en 1918 à 50 millions
de francs. Au taux de 1 p. 100 fixé par la loi
du 26 décembre 1SSCy article 56, et l'arrêté du

ministre des finances du 12 Jnillet 1909, le pro
duit des intérêts, pour une moyenne de place
ment de six mois, est évalué à 250,000 fr,
Au budget de 1914 on estimait à 900,000 fr. le

produit du compte courant.
La diminution constatée pour 1918 provient

du ralentissement des opérations dépargne
pendant la guerre.

GHAPITRE 3. — Recettes diverses
et accidentelles.

Crédit inscrit au projet de budget, 10,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

10,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

10,000 fr.

Sans modification depuis 1914.

CHAPITRE 4. — Remboursement de la part con
tributive de l'État aux dépenses du bureau de
poste de la rue Saint-Romain en raison dei
opérations postales et télégraphiques qui s'y
effectuent.

Crédit inscrit an projet de budget 5,690 fr.
Crédit voté par la Chambre des députia.

5,690 fr.
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Crédit proposé par la commission des finan
ces 5,690 fr.

Sans modification depuis 1914.

CHAPITRE 5. — Dons et legs.

Crédit inscrit au projet de budget, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés,

mémoire.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, mémoire.

CHAPITRE 6. — Droits perçus pour avances sur
pensions (loi du 26 juillet 1917).

Crédit inscrit au projet de budget 500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

W0.0 « fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces 500,000 fr.

Nous avons dit plus haut que la caisse natio
nale d'épargne a prévu un million d'opérations
l'avances donnant lieu i une perception
moyenne de 0 fr. 50 chacune.

CHAPITRE 7.— Produit de la prescription tren
tenaire (loi du 9 avril 1881, art. 14.)

Crédit inscrit au projet de budget, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, mémoire.

En 1914, le montant des livrets acquis à l'ins
titution, en vertu de la loi du 9 avril 1881 était
Svalué à 50,000 fr. Le décret du 10 août 1914
avant suspendu jusqu'à la fin des hostilités les
effets de prescription, il n'y a aucune recette à
prévoir en 1918.

CHAPITRE 8. — Prélèvement sur les intérêts de
la dotation de l'excédent des dépenses sur
les recettes (loi du 9 avril 1881, art. 5).

Crédit inscrit au projet du budget, 2,936,048
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
3,156,048 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces. 3,155,948 fr. " ,

Nous avons dit plus haut que les prévisions
de dépenses pour l'exercice 1918 excéderont les
prévisions de recette de 3.156,048 fr. Ce déficit
sera comblé par un prélèvement sur les inté
rêts du fonds de dotation.

Les évaluations primitives étaient de 2,936,048
francs Elles ont du être augmentées de 220,ti00
francs à la suite du relèvement des supplé- :
ments temporaires de traitement (loi du 2i mars
1918) qui entraîne un surcroît de dépenses pour
la caisse nationale d'épargne.
Cette augmentation est d'ailleurs insuffisante

car le chapitre 8 des dépenses n'a pas reçu le
complément de crédits correspondant au non-
veau régime des indemnités pour charges de
famille résultant de la loi précitée. Le cha
pitre 8 des dépenses devra donc revenir devant
la Chambre des députés et nous vous propo
sons à cet effet de réduire sa dotation de 100
francs. Mais cette diminution aux frais d'admi
nistration a pour conséquence une égale ré
duction du prélèvement sur les intérêts de la
dotation. Tel est le motif pour lequel votre
commission vous propose de fixer provisoire
ment ce prélèvement à 3,155,948 fr.

CHAPITRE 9. — Prélèvements sur les fonds de la
dotation pour achat et appropriation ou cons
truction d'immeubles (loi du 8 avril 1910.
art. 73).

Crédit inscrit au projet de budget, 2,300,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés.
2,30 (.000 fr.
Caédit proposé par la commission des

finances, 2,300,000 fr.

Voir chapitre 6 des dépenses.

CHAPITRE 10. — Produit de la dotation»
« Immeubles ».

• Crédit inscrit au projet de budget, 236,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

16,000 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 16,100 (r.

tes sommes que la caisse nationale d'épargne
emploie à des placements immobiliers pour
le compte de l'administration des postes et té
légraphes (voir chap. 6 des dépenses) donnent

. lieu au payement pour celle-ei d'un intérêt de
3 rr. 50 p. 100. Il est prévu de ce fait une re
cette de 236,000 fr. qui, dans les pensions bud-

fétï0ires,r.a é ctoé ma'îleecrtéee jusqu'àd'coxncourrenocne dee20,000 fr. à combler le déficit d'exploitation de
l'exercice. La somme à inscrire à ce chapitre a
donc été fixée à 16,000 fr. Votre commission
vous propose d'augmenter ce chapitre de 1C0 fr
afin de compenser l'augmentation indicative
d'égale somme opérée au chapitre 8.
■ L équilibre du budget annexe ne sera pas
troublé et la Chambre pourra mettre la dota
tion du présent chapitre en concordance avec
les modifications qu'elle devra apporter ou cha
pitre 8 des recettes et aux chapitres 8 et 13 des
dépenses.

CHAPITRE 11. — Produit des fonds de dotation.

Crédit inscrit au projet du budget, 37,633 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

37,6 3 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

37,633 fr.

Le revenu des valeurs mobilières qui compo
sent la dotation est présumé devoir s élever à
2.973,081 fr. Il sen presque entièrement con
sacré à couvrir l'excédent prévu des dépenses
de l'institution sur ses recettes. C'est pour ce
motif qu'une somme de 37,633 fr. figure à, ce
chapitre.

DÉPENSES

CHAPITRE 1 er. — Intérêts à servir aux déposants"

Crédit inscrit au projet de budget, 45,225,0,0
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
45,225.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 45,22 ,000 fr.

La dotation de ce chapitre était en 1914 de
44,820,000 fr. ; le même crédit a été maintenu
en 1915. En 1J16 tl a été diminué de 1,800.KX>
fr. pour tenir compte de la réduction de l'avoir
net des déposants. En 1917, l'administration a
obtenu un relèvemeut de 70.0 >0 fr. Elle esti
mait que le relèveme it du taux de l'intérêt de
2 fr. 50 p. 100 4 3 fr. p. 100, compte tenu de la
diminution de l'avoir net. porteralt les dépenses
à 43,0<u,000 fr.
Pour l'exerc ce 1918 elle a établi ses prévi

sions comme suit :

Avoir au 1 er janvier 1917 (1)... 1.428.989.587
Intérêts anticipés 42.330.064
Prévision d'excédents de ver

sements 20.0X0.009
Intérêts sur cet excédent, pen

dant un tiers de l'année 200.000

Avoir présumé des déposants
au 1" janvier IJI8 1.491.519.651
Intérêts sur cet avoir 44.745.590
Intérêts sur l'excédent de dé

pôts prévu pour 1918, pendant
les 4/5 de l'année 480.000

Crédit demandé ~ 45.225.590

- CHAPITRE 2. — Dépenses de personnel.

Crédit inscrit au projet de budget, 3,994,148
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés.
4,424,1.i8 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 3,636,701 fr.
Les crédits votés sur ce chapitre en 1914

s'élevaient à. 3, 6 >6,701 fr.

Ils ont été augmentés de 82,159 fr. au cours
des exercices l.>l">. 1916. 1917.

cet e augmentation est la conséquence des
modifications suivantes : .

Augmentations :

Achèvement du programme d'améliorations
de la situation du personnel 197. 812
Application des mesures de péréqua

tion des traitements du personnel des
administrations centrales 17.470
Suppléments temporaires de traite

ment accordés par la loi du 4 août 1917. 281. 250

Transfert de crédit du chapitre 3 en
vue d'une allocation comp émentaire
à certaines dames employées.. 14.500

Total 511.06Î
Diminutions:

Suppression de crédits disponibles
par suite de vacances d'e plois et de •

: la mobilisation d'une partie du per
sonnel 357.803
Supression d'emplois en

conséquence de réorganisa
tion de succursales 71.100

' 428.903 428.9031
Augmentation nette 82.159

Les crédits qui servent de base à 1918 s'élè
vent donc à (3,636.701 fr. + 82,159 fr.),
3.718,860 fr.
Pour ce dernier exercice, le Gouvernement

avait prévu une augmentation de 275,289 fr. H
décomposant ainsi :

1 1 Couse |uence de la péréquation des traite
ments du personnel des administrations cen
trales admise par le Parlement 30.500
.A déduire . crédit accordé eu 1917. 7.470

Total 23.030

2° Transfert de crédit du chapitre 31
Le traitement maximum desdames

employées de la caisse nalio taie d é-
pargUe est actuellement de 2,500 fr.
Mais il était ant-rieurement (régime
du décret do ^3 avril 191 *) de 2,8 0
francs, et pour ne pa décevoir les
espérances qu'avaient pu légi ime-
ment concevoir les damée em
ployées entrées à la caisse d'é
pargne pendant la période d'appli
cation du décret de 1 10.il a été dé
cide quelles continueraient à bene- '
licier de l'ancienne échelle de trai-
tenie t. Par contre, l'indemnité
complémentaire d stinée a égaliser
les situations des daines de l'admi
nistration centrale et des services

extérieurs ne leur est servie que
pour la partie correspondant à la
différence entre leur traitement et
le total des émoluments touchés par
leurs collègues de même- ancienneté
soumises au nouveau régime. Il en
résulte une économie sur le cha
pitre : auquel figurent 1 s indemni
tés compiémentai es économie qui
e-t transférée an chapitre 2 pour cou-
vri ■ l'excédent de dépenses de trai
tement.

E i 1917 ce transfert a été de 23,300
francs ; en 1918 il e t prévu pour
6i,900 fr. d où une aug nontation ae
crédits sur le présent c îapitre de... 40.600
3" Nomination de nouvelles sur

veillantes sous le régime antérieur
au lr juil e; 1914.... 200
. 4° Substitution d'une échelle de
rétribution de 5 0 à 1 ,000 fr. à la ré-
tribut on fixe de 360 fr. des jeunes
auxiliaires... : - 5.460
5°ciupplémentstempora ; res de trai

te nents ac.;or és en exécution de
la loi du 4 août 1917 (différence entre
la demi-annuité votée en 1917 et les

dépenses prévues pour 1918) 318.750
Total 388TÔ40

6° Diminutions ; . '

a) Suppression de 8 emplois de
dame à la direction centrale, de 2
emplois de rédicteur comptable et
de 6 emplois d e .péditionnaire dans
les succursales de province. 40.700
b' Suppression de crédits

disponibles par suite de va
cances d'emplois et de mo
bilisation d une partie du
personnel (accroissement de
ces disponibilités par rap
port à 1917) 72.052

112.752 - 112.752

Augmentation nette 275.288
Mais, en raison du relèvement des

suppléments temporaires de traite
ments, un nouveau crédit de 430.000
a été voté par la Caainbre. _
Le total des augmentations propres

à l'exercice 1918 est donc de 705. 288
Des crédils de 1917 s'élevant à.... 3.718.860

la dotation du chapitre est de. .i..:. 4.424.14®

(1) Lavoir net des déposants étiit de : 1,869
millions 174,0(0 fr. au 1" juillet 1914 ; 1,806
millions 57y 00 au 1" janvier 1915 ; 1,656 mil
lions 137,000 fr. au 1er janvier 1916.
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CHAPITRE 3. — Indemnités diverses.

Crédit inscrit au projet de budget, 596.600 fr.
Crédit tôt» par la Chambre des députés,

596,600 (r.
Crédit proposé par la commission des finan

ces,596.600 fr..
La dotation de ce chapitre était, en 191^, de

647,405 fr.

Elle a été réduite de 50,769 fr. pendant les
trois années 1915, 1916, 1917. Cette diminution
est la conséquence des mesures suivantes :

Diminutions :

Conséquence de vacances d'emplois, 190.248
Transferts de > redits au chapitre 2. . 14.500
Suppression de crédits consécutive

aux mesures de péréquation des trai
tements du personnel des administra
tions centrales 5.800

Total 210.548

Augmentations :
Achèvement du programme des améliora

tions de la situation du personnel et attribu
tion d une indemnité complémentaire aux gar
diens de bureau provenant des services exté
rieurs 108.201
Conséquence do l'augmentation du

nombre dos comptes à inventorier.... 7. 098
Relèvement de la part contributive

de l'État dans les versements faits à la
caisse nationale des retraites en fa
veur des dames dactyloiïraphes 480
Indemnités aux rédacteurs chargés

du contrôle dans les succursales réor
ganisées . 2.000
Allocation d'une indemnité d'évacua

tion au personnel des succursales qui
s'est replié devant l'ennemi 22.500
, Remplacement du personnel mobi
lisé 19.500

Total 159.779

Augmentation nette :
210,548 fr. — 159,779 fr. = 50,769 fr.

Les crédits alloués pour 1917 sont donc de
647,405 fr. — 50,769 fr. = 596,636 fr.

Les modifications proposées pour l'exercice
1918 se traduisent par une diminution de 36 fr.
résultant des augmentations et des diminu
tions ei-après :

1° Attribution dc classes personnelles à des
dames employées. — Les dames employées des
postes et télégraphes peuvent obtenir dans des
conditions d'ancienneté déterminées le traite
ment de la classe personnelle à 2,700 fr.
On prévoit que 55 unités de la direction de la

caisse nationale d'épargne posséderaient l'an
cienneté requise pour cette promotion. En fait
toutes ces employées entrées à la caisse na
tionale d'épargne sous le régime du décret du
25 avril 1910 sont déjà au traitement de 2,800
francs et touchent une indemnité complémen
taire de 100 fr., qui les place dans la même si
tuation pécuniaire que leurs collègues des ser
vices extérieurs [traitement, 2,500 fr.; indem
nité de séjour, 400 fr.).
En remplacement de la classe personnelle à

2,70(1 fr. qui sera attribuée à ces dernières et
portera le total de leurs émoluments à 100 fr.,
îes 55 dames dont il s'agit recevront une aug
mentation de 200 fr., au titre de l'indemnité
complémentaire.
La dépense prévue pour demi-annuité est

de 5.500
Le complément d'annuité des crédits

inscrits en 1917 pour le môme.motif est
de 9.400

Total 14.900

2° Indemneté complémentaire à cer
tains r/ardiens de bureau. — A la suite
des travaux do la commission de péré
quation le traitement maximum. des
gardiens de bureau de l'administration
centrale a été fixé à 2.6 0 fr. ; il est
alloué, en outre, à ces sous-agents une
indemnité de petit équipement de 100 fr.
Le total de leurs émoluments est

donc de 2,700 fr.
Mais un certain nombre de gardiens

de bureau de la caisse nationale d'épar
gne ont été recrutés dans les services
extérieurs où ils auraient pu prétendre
au traitement maximum de 2,500 fr.
augmenté d'une indemnité de séjour
de 350 fr. et d'une indemnité de chaus

sures de 50 fr., soit 2,900 fr. Il conve
nait dV prendre des mesures pour que
les gardiens de la caisse nationale
d'épargne originaires des services exté
rieurs ne soient pas désavantagés par
rapport à leurs collègues restés dans
ces services; on propose, en consé
quence, d allouer aux premiers une in
demnité complémentaire de 200 fr., soit
pour 17 unités «. 3.400
3° Indemnité complémentaire aux ré

dacteurs. — Les rédacteurs de la direc
tion de la caisse nationale d'épargne
reçoivent, comme ceux des services
extérieurs de, Paris une indemnité de
séjour de 400 fr. qui sera supprimée
au moment oi sera réalisée la péré
quation des traitements du personnel
des administrations centrales. Le cré
dit correspondant avait été en 1917
transféré au chapitre 2, mais la père- •
quation n'ayant pu ftre effectuée au
cours de cet exercice, l'indemnité
complémentaire continue à être payée.
Il est donc nécessaire de rétablir les
crédits correspondants, mais il est bien
entendu qu'il ne seront pas utilisés si
la péréquation est réalisée 11.600
4" Réorganisation de succursales. —

En vue de la fusion du service du
double des comptes courants et du ser
vice de contrôle de la direction dans

deux départements, sièges de succur
sales, on a supprimé au chapitre 2 les
crédits correspondant au traitement de
deux rédacteurs comptables et de six
emplois d'expéditionnaire. Mais une in
demnité de supplément de fonctions
sera allouée aux rédacteurs chargés de
la tenue des comptes courants et qui
auront assuré, en outre, le service du •
contrôle 1.100

5° Indemnités aux caissiers des succur

sales étrangères. — Ces agents reçoivent
une indemnité de 25 centimes par
compte ouvert au 31 décembre de
chaque année. On prévoit, en 1918,
l'ouverture de 2,000 comptes, d'où un
supplément éventuel de dépenses de. . . 5C0

En prévision de la reprise des opé
rations d'épargne le service demande
un relèvement d'un crédit de frais de

remplacements et d'intérims dans les
succursales et les bureaux spéciaux de
Paris *. 12.264

Total des augmentations. 43.764

Diminutions :

Conséquence de la suppression de huit em
plois de dames à la direction de la caisse na
tionale d'épargne (réduction sur le crédit des
indemnités complémentaires) 3.200
Transfert de crédit au chapitre 2 (voir

ce chapitre) . . .'. 40.600

Total des diminutions 43.800

Diminution nette sur le chapitre 3 (43,300 fr.
— 43,764 fr. ). 36 fr.
Le crédit dont le vote vous est demandé est

par suite de (596,636 fr. — 36 fr.), 596,6u0 fr.

CHAPITRE 4. = Dépenses de matériel.

Crédit inscrit au projet de budget, 799,990 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

799,990 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 799,990 fr.

Ce chapitre a reçu en 1914 une dotation de
852,855 fr.

11 a subi depuis 1914 jusqu'à 1917 les modifi
cations suivantes :

Diminutions :

Réduction de divers crédits par suite de la
diminution du nombre des opérations (58,825
francs en 1915, 36,000 fr. en 1916, 17,500 fr. en
1917) 112.325
Suppression, en 1915, d'un crédit af

fecté en 1914 à l'agrandissement de
l'hôtel de la rue Saint Romain 121.600

Total 233.925

Augmentations:
L'achèvement du programme d'améliorations

de la situation du personnel a nécessité l'ins
cription sur ce chapitre d'un crédit de 2,660 fr.
en 1915, la même année un autre crédit de

2,125 fr. a été accordé pour rorgams&tion i ue
service de gardes et de rondes de nuit dans l'im
meuble du boulevard de Strasbourg. . 4.785
D'autre part. l'augmentation dei

prix a obligé l'administration à deman
der en 1917 plusieurs suppléments de
crédits : combustible, 100,000 fr.; frais
de régie des directeurs et des compta
bles, 5.ÛS0 fr., entretien des locaux et
du mobilier, 15.000 fr.; habillement,
1,999 fr. soit au total 122.079

Total 126.864

La diminution nette du chapitre à la fn de
de lvt17 était donc de 107,061 fr.
De sorte que le crédit servant de base ponr

l'établissement du budget de 1918 était de
(852,855 fr. - 107,061 fr.), 745,794 fr.
L'administration a demandé de relever ca

crédit de 54,196 fr. pour les motifs ci-après :
1» Les receveurs des postes et télégraphes

qui no sont pas log s reçoivent une indemnité
de logement. 11 y o lieu d'accorder une indem
nité de cette nature au receveur du bureau

spécial de la rue baint-Romain qui fonctionne
aux frais de la caisse nationale d'épar
gne 1.500
2° Conséquence du renchérissement

général des fournitures de bureau etc. 700
Réinscription partielle des crédits

supprimés temporairement par suite de
la diminution depuis la guerre de la
consommation des livrets d'epargne et
des timbres épargne. Le stock do ces
formules est a la veille d'être épu.sé et
il convient de le reconstituer en partie. 45.000
4° Provisfon à utiliser en vue do la

réinstallation des succursales de la caisse

nationale 'd'épargne dans les territoires
encore envahis 7.000

Total des augmentations 54.200
à déduire pour rectification d'ordre.... 4

Augmentation nette sur le chapitre.... 54.196

CHAPITRE 5. — Contributions et remises.

Crédit inscrit au projet de budget, 1.677,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
i,677,iX)0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,67 /,U00 fr.

Le crédit voté sur ce chapitre était en 1914 de
4,614,128 fr.

11 a été augmenté on 1915 de 48.493
dont : 10,134 fr. pour faire face au sup
plément de dépenses résultant de
î'achèvomettt du programme d'amé
liorations de la situation du personnel
(contribution de l'État à la constitution
des pensions de retraite des auxiliai
res) : 3.000 fr. pour allocation à l'office
marocain en conséquence de l'augmen
tation de l'avoir des déposants et
35,179 fr. pour augmentation de la par
ticipation de la caisse nationale d'épar
gne aux frais de loyer des bureaux de
poste. -
Pour ce dernier motif une augmen

tation de ; 21.480
a été également allouée en 1917.
La même année un crédit de ; . . . 40. 00D

a été accordé en prévision du paye
ment de contributions et remises pour
l'exécution dans les bureaux de posté
du service des avances sur pension.
Les augmentations se totalisent donc

par , ...... 109.973
Mais en raison de la diminution des opéra

tions d'épargne, il a été possible de supprimer
533,215 fr. en 1915, 40 >,000 fr. en 1916 et 281,005
francs en 1917 soit 1.214.220
D'autre part, les vacances d'emploi

ont procuré une économie de. . 12.864
Enfin la loi du 1er décembre 1917

qui a remplacé les contributions
versées par la C. N. E. au budget de
l'État et au budget de l'Algérie par
une redevance unique de 0 fr. 15 par
opération qui a permis une réduc
tion de crédit de 2.270.617

Le total des réductions est donc
de ., 3.503.701
et déduction faite des augmentations, la dimi
nution est de (3,503,701 fr. - 109,973 fr.) 3,393,728
francs.

Le crédit du chapitre en 1917 était par suite
de (4,614,428 fr. — 3,393,728 fr.), 1,220,700 fr.
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Pour 1918, la caisse nationale l'épargne a
prévu une accentuation marquée de la reprise
des opérations. Elle suppose qu'elle pourra
effectuer 5,75 1,000 opérations, nombre excédant
de 1,970,320 les prévisions de 1917. La rede
vance versée par la caisse au budget général
et au budget général de l'Algérie pour faire
assurer son service dans les bureaux de poste
étant de 15 centimes par opération, la contrit
bution totale qu'elle devra payer sera de (15 cen
times x £,750,000). 802,500 fr. Le crédit alloué
en 1917 étant seulement de 566,952 fr., il y a

-lieu de l'augmenter de (862,500 —
566,952).. 295.548
En prévisison de l'augmentation du

nombre des établissements de poste
ouverts au service de l'épargne, le ser
vice demande à porter de 41,248 fr. à
42,000 fr. le crédit destiné à l'allocation
de frais de régie (5 fr. par bureau ou
vert au service de la caisse d'épargne)
aux directeurs départementaux des
postes et des télégraphes 752

11 a été dit au début de ce rapport
que les bureaux de poste étaient char
gés, pour le compte de la caisse d'épar
gne, d'effectuer des avances sur pen- . ,
sions aux retraités de l'État.
- Pour l'exécution de ce service, la
caisse nationate d'épargne versera aux
budgets de l'État et de l'Algérie una
contribution qui est fixée à 15 centimes
par opération , comme pour le service
de l'épargne. Les prévisions s'élèvent à
1 million d'opérations correspondant à
une contribution de

(15 centimes X 1 million) 150,000 fr.
D'autre part, il est alloué au person

nel en rémunération du travail sup
plémentaire que lui accasionne le
nouveau service, une remise de 5 cen
times par opération, soit 50,000 fr.
Le total des dépenses prévues est donc

de (là0,000 fr. + 5u,000) 200,000 fr.
Un premier crédit de 50,000 fr. ayant

été alloué en 1917, la somme à inscrire
en 1918 est de..._ 160.003

Total des augmentations. 456.300
Le total du chapitre est par suite de

(1.2Î0.700 + 456,300 fr.) = 1.677.000 fr.

CHAPITRE 6. — Achat et appropriation ou
construction d'immeubles (loi du 8 avril 1910,
art. 73).

Crédit inscrit au projet de budget, 2,300,000
francs

Crédit voté par la Chambre des députés,
2,300,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,300,000 fr.

L'article 73 de la loi du 8 avril 1910 autorise
la caisse nationale d'épargne à employer jus
qu'à concurrence d un cin juième les fonds de
sa dotation pour l'acquisition et l'appropriation
ou pour la construction d'immeubles destinés
& l'administration des postes et télégraphes
Les immobilisations faites en vertu de cet

article se sont élevées jusqu'à présent à
6,759,101 fr. L'administration a sollicité le con
cours de la caisse nationale en 1918 pour di
verses opérations qui accroîtront de 2,300,000
francs la partie de la dotation convertie en
immeubles. •
La caisse d'épargne se procurera les disponi

bilités nécessaires, non par aliénation de
valeurs du portefeuille, mais par prélèvement
sur son compte courant à la caisse des dépôts
et consignations.
Les crédits et les dépenses de ce chapitre

pour les quatre derniers exercices ont été de :
Exercice Crédits Dépenses

1914 (1) 4.803.000 908.456
1915 3.602.2 0 525.512
1916 1.802.250 276.099
1917.... 842.500 282.110

Ce tableau montre que les différents services
des P. T. T. qui font construire des immeubles

Saérpal'inteermaédinairexaderélaeurcsai psrsée noatnionale'épargne avaient exagéré leurs prévisions.
D'après les renseignements qui nous ont été

fournis, les opérations qui doivent Être effec
tuées, cette année, concernent les hôtels des ;
postes de Poitiers, Rennes, Troyes, Vitry-le-

François, Bourges, Saint-Étienne, Paris IXe,
l'Hôtel des télégraphes à construire à Lyon,
'achèvement des bureaux centraux télépho-

' niques de « Elysées » et « Auteuil ».
Nous ne pensons pas que l'administration ait

la possibilité de dépenser pour ces travaux
2,300,000 fr. en 1918. Comme pour les exercices
précédents ses prévisions ont été sans doute
très exagérées. Nous ne proposons cependant
pas de réduire le crédit. Les fonds n'étant
prélevés sur le compte courant de la caisse
nationale d'épargne qu'au moment du paye
ment, l'institution ne subira aucun dommage
du fait de la majoration des crédits du cha
pitre. ,
Toutefois, pour la bonne règle et la sincérité

budgétaire, il est désirable qu'à l'avenir les ser
vices limitent leurs demandes aux sommes
qui peuvent être réellement employées.

CHAPITRE 7. — Dépenses diverses
et accidentelles.

Crédit inscrit au projet de budget, 35,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

34,000 fr.
Crédit proposé par la commission dos finances,

34,000 fr.

Le crédit de ce chapitre n'a subi aucune
modification depuis 1914.

CHAPITRE 8. — Attribution aux personnels civils
de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille.

Crédit inscrit au projet de budget, 25,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

25,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

24,900 fr.
La loi du 7 avril 1917 a accordé des indem

nités pour cherté de vie et charges de famille
aux employés civils de l'État, sous réserve de
certaines conditions de traitement ; jusqu'au
1er juillet 1917, les dépenses de cette caté
gorie ont été imputées sur les chapitres 8
(chap. 7 bis de 1917).
A partir de cette date, et conformément aux

dispositions de la loi du 4 août 1917, qui a trans
formé les indemnités pour cherté de vie en sup
pléments temporaires de traitements, les dé
penses pour charges de famille ont seules gre
vé le chapitre 8. tandis que le payement des
suppléments de traitements a été assuré au
moyen des crédits inscrits, » ce titre, au cha
pitre 2.
C'est pour cette raison que le crédit du pré

sent chapitre, qui était de 90,100 fr. en 1917,
est seulement de 25,000 fr. en 1918.
Sur la demande du Gouvernement, votre

commission vous propose une réduction indi
cative de 106 fr. — compensée par une égale
augmentation sur le chapitre 13 — afin de per
mettre à la Chambre do revenir sur le crédit
voté et d'y ajouter les sommes rendues néces
saires par l'application de la loi du 22 mars
dernier, en ce qui concerne la majoration des
indemnités de famille.

CHAPITRE 9. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédit inscrit au projet du budget, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, mémoire.

CIAPITRH 10. — Dépenses des exercices clos.

Crédit inscrit au projet du budget, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, mémoire.

CHAPITRE ll. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations.

Crédit inscrit au projet du budget, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, mémoire..

CHAPITRE 12. — Versement à la dotation de
l'excédent des recettes sur les dépenses (loi
du 9 avril 1881).

' Crédit inscrit au projet de budget, mémoire.

' Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finance»,
mémoire.

CHAPITRE 13. — Versement & la dotation da
produit de la dotation « Immeubles • (loi du
9 avril 1881).

Crédit inscrit an projet de budget, 236,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 16,000

francs. i
Crédit proposé par la commission des finances,

16,100 fr. - :

Voir chapitre 10 des recettes. |
Augmentation d'ordre compensant la rédac

tion indicative opérée au chapitre 8. j

CHAPITRE 14. — Versement à la dotation da
produit des fonds de dotation (loi du 9 avril
1881). .

Crédit inscrit au projet du budget, 37,633 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

37,633 fr. .
Crédit proposé par la commission des finances,

37,633 fr.

Voir chapitre 11 des recettes.

Marine marchande

Caisse des invalides de la marine

(M. Jenouvrier, rapporteur.)

Messieurs, il est impossible de discuter, an
cours de l'examen nécessairement rapide des'
crédits qui nous sont demandés par M. le mi
nistre des finances, la situation de notre ma
rine marchande ; de rechercher les causes qui
lui font courir le péril le plus grave qu'elle ait
jamais connu et qui amèneront, si des remèdes
énergiques ot appropriés ne lui sont pas appor
tés, une catastrophe définitive.
Sur cette question essentielle, vitale pour le

pays, il faudrait un débat complet et approfondi
devant le Sénat. Espérons qu'il aura lieu pro
chainement.
Pour l'instant, le rapporteur de votre com

mission des finances ne peut s'empêcher de
pousser, au nom de celle-ci, un cri d'angoisse,
contre lequel la commission de la marine ne
protestera certainement pas.
Sous le bénéfice de cette douloureuse obser

vation et des mesures qu'elle comporte, votra
commission des finances vous propose d'adop
ter les crédits votés par ia Chambre des dépu
tés, avec les quelques modifications suivantes :

Transports maritimes et marine marchande.

CHAPITRE 1er . — Traitements du personnel de
l'administration centrale. En moins, 109 fr.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration ccn- ■
traie. En moins, 100 Ir.

Réductions indicatives, pour permettre à la
Chambre d'incorporer, après les avoir mis au
point, les crédits accordés par la loi du S) avril
1018 pour l'extension des services du commis
sariat.

CHAPITTE 33. — Subvention à la caisse dos in
valides de la marine et à la cuisse do pré
voyance. En moins, 100 fr.

Conséquence d'une modification apportée au
chapitre 15 du budget annexe de la caisse des
invalides de la marine.

CHAPITRE 35. — Attribution aux personnels ci
vils de l'État d allocations temporaires pour
charges de famille. En moins, 100 fr.

Réduction indicative, pour permettre à
Chambre de relever la dotation du chapitre du
crédit nécessaire à l'application des nouvelles
indemnités pour charges de famille (loi du 1i
mars 1918.)

Caisse des invalides de la marine.

CHAPrrRE 15. — Attribution aux personnels ci
vils de l'État d'allocations temporaires pouf
charges de famille. En moins, 100 fr.

Réduction indicative, pour permettre à la
Chambre de relever la dotation du chapitre de
la somme de 1,080 fr. nécessaire à l'application

(1) Dont 1,200,000 fr. reportés de l'exercice
1913.
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des nouvelles indemnités pour charges de fa
mille (loi du 22 mars 1918).
A cette réduction correspond une diminution

corrélative du chapitre 14 des recettes : Sub
vention de la.marine marchande.

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

(M. Cazeneuve, rapporteur.)

• Messieurs, lorsque M. Landry, rapporteur du
budget du travail et de la prévoyance sociale à
'a Chambre des députés, a rédige son rapport
déposé le 6 décembre 1917, ce budget était
arrêté pour 1918 à la somme de 151,158,376 fr.
comme dépenses.
Dans la première séance du 28 février et la

première séance du 8 mars 1918 de la Cham
bre, le budget du travail et de la prévoyance
sociale a été discuté. Les cré lits de divers
chapitres ont été modifiés au cours de la dis
cussion.

Le chapitre i" vise les traitements du per
sonnel de l'administr ttion centrale. Sur ce
chapitre, le Gouvernement avait proposé, pour
le relèvement des suppléments temporaires de
traitement, une augmentation s'élevant à
54,800 fr. En cours de discussion, une augmen
tation nouvelle de 27,400 fr. a été votée, soit
une différence de crédits votés en plus de
82,200 fr.
Une augmentation de 23.760 fr. & été égale

ment votée pour; les trailements du personnel
de service de l'administration centrale ,cha >. 3).
Les chapitres 9, lu, 13, 16 et 18 ont égale

ment subi des augm -ntations dues au relève-
ment'des suppléments temporaires de traite
ment pour le personnel, Les relèvements ont
été respectivement pour chacun de ces cha
pitres de 1,080 fr„ 1,620 fr„ 91S0 fr., 3.240 fr.
et enfin de 71,820 fr. Cette dernière somme,

portant sur le chapitre 18, est destinée à l'inspection du travail dans l'industrie.inspection du travail dans l'industrie.
Le chapitre 59 du projet de budget. devenu

le chapitre 44 du budget voté par la Chambre,
a subi une augmentation de :v51,0 0 fr., soit
234,000 fr. proposés par le Gouvernement
et 117,000 en plus votés en cours de discus
sion comme conséquence des modifications
apportées au projet de loi concernant le relè
vement des traitements. Le chapitre passe ainsi
de 3,3;>8,8l0 fr. à 3,70), 810 fr.. v sant les indem
nités et remises dans 1 administration du ser
vice des retraites dans les départements et les
communes.

Au chapitre 46 du budget voté par la Chambre,
une somme de 120 fr. a fait passer le* crédits
de 20,2.0 fr. à 20,360 fr. pour les traitements
des contrôleurs des retraites ouvrières et
paysannes.
Le chapitre 53, visant la subvention à la

caisse autonome des retraites des ouvriers mi
neurs, a subi une augmentation de l,2oo.o 0 fr.
C,est là 1 incorporation pour l'année entière du
crédit accordé pour trois mois par la loi du
31 décembre 191/ en vue de majorer le taux
des pensions de retraite des ouvriers mineurs.
Le chapitre 55 comporte une augme tation

de 17,82' fr. pour le personnel du coi.tr le des
sociétés d'assurances contre les a cidents du
travail, toujours pour le relèvement des sup
pléments temporaires de traitements.
Les chapitres 58, 61, 64 et 65 ont été aug

mentés respectivement des sommes de ll. '40 fr.,
2,160 fr., 4,860 fr., 37,26 • fr., pour lejelèvemeut,
également, des suppléments temporaires de
traitements du personnel.
Si on tient compte des réductions- qui ont

été jugées possibles sur les c9apiires 22, 25, 2.
et 45. et qui s'élèvent à la somme de 135, (ion fr,
le budget des dépenses du ministère du tr tvai.
et de la prévoyance sociale, tel qu'il arrive
devant le Sénat, s'élève à la somme de 152,975,&;6
francs par suite des relèvements de traite
ments, au lieu du total de 151,293,376 fr., qui
figurait au projet de budget du Gouvernement.
Nous proposons toutelois une réduction in

dicative de 100 fr. sur le chapitre 69 : Attribu
tion aux personnels civils de l'État d'alloca
lions temporaires pour charges de famille, afin
que la Chambre puisse relever la dotation de
ce chapitre de la somme de 33,0.0 fr. néces
saire pour l'application des nouvelles indemni
tés pour charge de famille.
On remarquera que l'ensemble des modifica

tions apportées au budget primitif se traduit
par des oméliorations constantes au traitement
du personnel des. divers services en raison de
de M cherté de vie.
Dans les heures exceptionnelles que nous

i traversons, l'État ne pouvait se dispenser de
veiller ainsi à parer aux difficultés matérielles
qui pèsent sur ceux qui le servent et rem
plissent sans faiblir leurs devoir» profession
nels.

En résumé, avec la réduction de 100 fr. que
nous vous proposons, les crédits dont nous de
mandons le vote au Sénat, à l'occasion du
budget des dépenses du ministère du travail
et de la prévoyance sociale, s'élèvent à la
somme de 152,975,736 fr.

Ministère des colonies.

(M. Etienne Flandin, rapporteur.)

Messieurs, l'heure tardive à laquelle nous
sommes saisis du budget de 1918, la nécessité
de le voter dans des conditions d'extrême rapi
dité, nous interdisent les développeinen s habi
tuels d'un rapport spécial sur ,e budget des
colonies. Il nous faut, à notre grand regret,
ajourner l'exposé que nous aurions voulu vous
présenter sur la situation de nos diverses pos
sessions d'outre-mer et sur les réformes qu'il
conviendrait, i notre avis, d'introduire dans
notre administration coloniale.

Et pourtant, jamais l'étude des problèmes
que soulève la mise en valeur de nos colonies

•ne s'est aussi impérieusement imposée à l'at
tention du Parlement, mime en se plaçant à
l'unique point de vue qui domine aujourd'hui
toutes nos préoccupations : la guerre.
Quelles reserves d'or on eût épargnées à ce

pays si, dès le début des host lités. on avait
mieux utilisé nos ressources colon ales au lieu
de multiplier à J'étranger les achats ruineux
qui ont bouleversé, à notre détriment, tous les
cours du change
Un peu plus de prévoyance nous eût permis

de trouver des munitions de guerre dans nos
colonies ; sachons au moins y préparer nos
munitions de paix, les matières premières in
dispensables à la reprise de notre vie écono
mique.

Les crédits globaux inscrits pour les services
civils du ministère des colonies à l'exercice
1914, c'est-à-d re ceux du dernier budget établi
dans des conditions uormales, s'étaient élevés
à 17,726,511 fr.
Les-mêmes crédits, pour l'exercice 1917,

étaient de ls,0.i5, 36 fr.
Les crédits accordés par la Chambre des dé

putés pour 1918 sont de 21 058,324 fr.
En 1917, la différence nette en plus. par rap

port au budget normal de 1J14, avait été de
2,832,693 fr. .
En 1918 par rapport à l'exercice 1917, la diïïé-

rence nette en plus est de 2.9o3.28s fr.
La di iérence entre les chiifres pour l'exercice

1917 et les chiffres pour l'exercice l'.'lS est
constituée par des augmentations dont le mon
tant total est de 4.023.32;
et des diminutions dont le montant .
est de 1.060.039

Différence égale 2.9J3.288

les diminutions se répartissent ainsi:
Réduction des subventions aux

colonies (1) 207. 90u
Réduction des subventions aux

chemins de fer coloniaux (2, 679.240
Économies diverses par suite de

l'état de gu -rre 172.19.

Total . 1.060.039

Les augmentations se décomposent de la
manière suivante :

i redits demaudéspour améliorations de trai
tements 1.613.014
Crédits demandés à raison de ren-

ch Tissemen^s 145.760
Crédits demandés à raison de créa

tion ou m<>d llcations de services... 212.553
Crédits demandes à i'e Cet d'entre

prendre la lutte con re la maladie du
sommeil dans l'A. E F: 200.000

[ Crédits pour garanties d'intérêts
; à la compagnie des chemins de fer
! franco éthiopiens 1.852.000

Total ...... 4.023.321

I. — Crédits demandés pour améliorations
de traitement :
a) Les crédits nécessaires & l'effet d'assurer

l'uniformité des traitements entre to is les mi
nistères en ce qui concerne le personnel dé
pendant de i'adm nistration centrale ont été
accordés pour six mois à compier du 1 er juillet
1917, date à laquelle doivent remonter les amé
liorations accordées au personnel des cadres
supérieurs des ministères jusqu'au grade de
chef de bureau inclusivement.
Il reste, en conséquence, à ouvrir les crédits

devant permettre de réaliser cette mesure
pendant Vannée entière. Il est prévu à ce titre :
Au chapitre 1er : « Personnel civil de l'admi

nistration centrale », 9 0J i fr.
Au chapitre 9 : « Service administratif dans

les ports de commerce de la métropole », 4,000
francs.

A raison de leur importance, les fonctions de
chef des services coloniaux dans les ports da
Marseille et de Bordeaux doivent pouvoir être
confiés à des fonctionnaires ayant le grade de
sous-directeur.

b) Le personnel des huissiers et gardiens de
bureau a obtenu du Parlement, en 1917. un
crédit de 4.0J0 fr. k l'effet de permettre des
avancements de classe qui n'aura, ent pu leur
être accordés qu'après de très longs délais.
Une somme de 3.0iJG fr. correspondant à trois
trimestres a été votée en 1917,11 convient d ins
crire le reliquat au chapitre 3 : « rait ments
et salaires des agents de l'administration cen
trale. »
c) Les lois des 7 avril 1917, 4 août 1917 et

22 mars 1J18 ont autorisé le Gouvernement à
accorder des suppléments de traitements et
des allocations pour charges de famille aux
fonctionnaires et agents dont le traitement se
rait peu élevé. Les mesures ont élu réalisées
par les décrets des 3 mai 1917, 18 a lût 1 37 et
27 mars 1918. En ce qui concerne le ministère
des colonies, les crédits prévus à divers cha
pitres s'élèvent à 1.120,577 fr.
d) La réorganisation du corps de l'inspection

des colonies el l'assimilation des ins lecteurs
des colonies au point de vue de la solde aux
contrôleurs de l administration de l'année en
tra ne. pour 1918, au chapitre 12, un relève
ment de crédit de 30.567 fr.

C'est l' application de décisions que vous avez
précédemment votées. Le cadre de notre inspec
tion des colonies, réduit à vingt six nspecteurs»
était manifestement insuifisant pour la lourde
tâche qu'il doit remplir. Les gouvernements
g néraux n'étaient partielle lient visités que
tous les deux ou trois ans. les colonies d'Amé
rique que tous les trois ou quatre ans et celles
de l'Océanie que lousies cinq m six ans. C était
l'absence de tout contrôle effectif.

Il importe d'arriver à un double résultat:
1" L'alfec ation des corps dos missions d'ins

pection mobile à d^s groupes de colonies pen
dant une période déterminée (trois ou quatre
ans. p ir exemple), au cours de laquelle, par
eux-mêmes ou par les inspecteurs mis à leur
■ lispositi >n, ces hauts fo ctionnaires devront
pmcé ler à la ver fication corip èle de t us les
services des colonies du groupe, puis suivre
leurs propositions et observ ations tant auprès
de l'administration locale ,u auprès de l'admi
nistration centrale, apportant ainsi au mi
nistre d ^ colonies un concours aussi utile
qu'éclairé ;

2 L. o jistitutiori d'un cadre suffisant pour
faire face à l'exercice d i co trôle central et à
la composition périodique des missions évo
luant en un cycle de trois ou quatre ans dans
tous les s -rvices coloniaux et locaux.

Les missions permanentes seraient au
nom re de six : Indo-Chine, Afrique occiden
tale, Afrique équatoriale. colonies de l'océan
indien (Madagascar. Réunion* Inde, Djibouti),
colonies de l'Amérique (Martinique, Guade
loupe, Guyane, Saint-Pierre et Miquelon , colo
nies de l'Océanie (Nouvelle-Calédonie et dépen
dances. Nouvelles-Hébrides, Wallis, établisse
ments de l'Océanie).
Le personnel correspondant à cette réparti

tion rationnelle et au fonctionnement de la
direction du contrôle serait ainsi constitué ;

- 7 inspecteurs généraux ;
3 de première classe tdirec'ion du sontrâlo,

contrôle des depenses engagées) ;
4 e deuxième classe (chais de missions pe^

mwentes) :

(1) Réduction de 200.000 fr. sur la subvention
à la côte des somalis pour les chemins de fer
éthiopiens. Signalons comme ayant été précé
demment supprimés au cours de la guerre les
subventions suivantes : Guadeloupe, 2i)0,000 Ir.;
Réunion, 50,000 fr. ; Réunion. 15o,000 fr.; Nou
velle-Calédonie, 250,0 0 fr.; côte des Somalis,
200.000 fr.; Inde, 210.000 fr.; divers, 73,780 fr.
(2) Réduction de la subvention au budget

annexe du chemin de fer et du port de la
Réunion en raison de la participation de la
colonie.
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8 inspecteurs de première classe (i adjoint au
directeur du contrôle, 7 aux missions perma
nentes);
8 inspecteurs de deuxième classe ;
9 inspecteurs de troisième classe et inspec

teurs adjoints.-
Au total 32 inspecteurs généraux et inspec

teurs de tous grades.

Le relèvement des soldes de l'inspection des
colonies au niveau de celles du contrôle de
l'administration de l'armée aura pour consé
quence de faciliter le recrutement d'un corps
dont tous membres doivent être des hommes
de haut mérite, présentant à la fois les garan
ties de connaissances approfondies et d'inté
grité à toute épreuve.
Leurs attributions, en effet, sont des plus

complexes et des plus délicates et elles s'exer
cent dans des conditions que rendent souvent
pénibles et l'éloignement et les milieux où ils
sont appelés à effectuer leur? travaux.
Depuis 1901, les statistiques des concours

pour l'inspection des colonies faisaient appa
raître une diminution inquiétante du nombre
des candidats, p ir rapport au nombre des pla
ces à pourvoir, Pour remédier à cette situation,
le décret du 8 février 191« ouvre l'accès du con
cours aux officiers d's armées de terre, d»
grade de capitaine et assimilé, et aux oîûciers
de l'armée de mer. du grade de lieutenant de
vaisseau ou assimilé, comptant quatre années
de services à la mer, aux colonies, en Algérie ou
en pays de protectorat. Le temps est réduit à
deux ans pour les officiers licenciés en droit ou
pourvus du diplôme de l'école coloniale.
D'autre part, la limite d'age inférieure, fixée

à trente ans, est abaissée à vingt-huit ans,
pour toute-: les catégor.es de candidats civils
ou militaires.
En ce qui concerne l'avancement, toujours

attriuué au choix dans le corps de l'inspection
des colonies, le décret prévoit l'établissement
de listes d'aptitudes, listes dressées par une
commission d inspecteurs généraux des colo
nies présents en France.
Ajoutons que le temps passé sous les dra

peaux, pendant la guerre. sera considéré comme
temps de services à la mer ou aux colonies et
que six places d'inspecteurs adjoints seront
réservées pour un concours spécial devant avoir
lieu dans l'année qui suivra la cessation des
hostilités, entre les candidats n'ayant pu, en
raison de leur affectation militaire, prendre
part aux concours ouverts pendant la guerre.
Enfin les fonctionnaires de l'inspection des

colonies investis de fonctions dans l'intendance
'métropolitaine pendant la durée des hostilités,
compteront comme temps de mission aux co
lonies un tiers du temps par eux passé sous
les drapeaux, en qualité de fonctionnaires de
l'intendance.
e) Le relèvement de la solde des surveillants

militaires des établissements pénitentiaires
coloniaux, dont le corps a été organisé par un
décret du 20 novembre 186?, a été décidé à
compter du i" r janvier 1918. La dépense né
cessite, tant pour la solde proprement dite que
pour les premières mises d'équipement et les
frais de route et de séjour, une majoration de
crédit de 438.000 fr.

II. — Crédits demandés pour enchérissement
des denrées et produits.
L'augmentation du prix de l'anthracite, dont

il est lait exclusive nent emploi pour le chauf
fage général des calorifères desservant l'hôtel
du ministre et les locaux a fectés aux bureaux
nécessite une augmentation de 10,24u fr. >
L'élévation constante du prix de» matières

premières occasionne également, pour l'entre
tien des phares de Saint-Pierre et Miquelon,
une dépense supplémentaire de 8,520 fr.
De môme, le renchérissement du matériel et

des objets destinés à l'hamllement et au cou
chage de la population pénale dan- les colonies
pénitentiaires nécessite un crédit de 1 0,000 fr.
Enfin, la majoration de 10 p 10 1 accordée k

la compagnie générale transatlantique, sur le
prix des passages entre la France et la Guyane
entraine une prévision de dépense de 27,0<*) fr.
- Cette majoration « été consentie par le
cous-secrétaire d'État de la marine marchande.
III. — Crédits demandés à raison de création

Du de modifications de services.
. a) Les agents mobilisés de l'administration
Centrale qui, au moment de la mobilisation, le
2 août 1914, se trouvaient dans une position
sans solde (bongé pour affaires personnelles,
Congé hors cadres pour servir au commerce ou
4 1 industrie, disponibilité, etc.), ne recevaient
pu de traitement bien que, depuis cette date,

! les concessions d'absence dont ils avaient bé
néficié à une date antérieure à la^. guerre fus
sent depuis longtemps arrivées à expiration.
Ils étatent traités comme les militaires de l'ar
m e active accomplissant au moment de la
mobilisation leur période de service du temps
de paix.
La mesure adoptée à l'égard des agents des

classes 1911 et suivantes étant modifiée et ceux-
ci recouvrant leurs droits à la solde lorsqu'ils
passent dans la réserve, il a paru logique et
équitable d'admettre également à touctier leur
solde les agents en congé ou en disponibilité
au moment de la mobilisation.
Cette mesure bienveillante nécessite un cré

dit de 18.500 fr.
b) Il est inscrit aux chapitres 1« et 2 du bud

get colonial pour 1918 une somme da 50,898 fr.,
représentant la deuxième partie du crédit prévu
pour l'organisation d'un service de l'Afrique du
Nord au ministère des colonies. Un premier
crédit avait déjà été accordé en 1917.
On sait qu un décret du 23 mars 1917 avait

rattaché le recrutement des travailleurs et des
tirailleurs nord-africains au ministère des
colonies, lequel avait déjà dans ses attributions
le recrutement des tirailleurs et des travail
leurs indigènes pour l'Afrique occidentale,
l'Afrique équatoriale, l'Indo-Chine et Mada
gascar.
A la vérité, un nouveau décret du 30 no

vembre 1917 a rapporté le décret du 23 mars
1917 et retiré au ministère des colonies, pour
le rattacher au ministèr; de la guerre. le re
crutement militaire en Algérie, en Tunis e et
an Maroc, mais il a été entendu que le minis
tère des colonies resterait chargé de contrôler
l'utilisati n des contingents recrutés. Ce con
trôle est assuré par un lieutenant-colonel chef
du service, par un officier d'administration de
i re classe chargé de la comptabilité financière,
par un chef d'escadron contrôleur des contin
gents, par trois capitaines ou assimilés_et par
trois lieutenants ou assimilés, remplissant les
fonctions de contrôleurs de la main-d'œuvre

tunisienne, algérienne et marocaine.
Ajoutons que ce service fonctionne au mi

nistère des colonies avec l'adjonction de repré
sentants qualifiés de chaque colonie ou protec
torat En assurant l'utilisation des indigènes, il
cherche à exercer en même temps une sorte de
tutelle éclairée de nos sujets aux armées et
dans les ateliers de la métropole. La totalité de
la dépense représentée par les frais de con
trôle des contingents et travailleurs nord-afri
cains s'élève à 6^,6<4 fr.
c 11 a paru nécessaire de prévoir un léger

relèvement de crédit au titre des traitements

de disponibilité des gouverneurs. La dotation
du chapitre 22 était, en 1917, de 9,<XJ0 fr. Le
bnd,rel n'étant plus voté par trimestre, il con
vient. pour éviter les demandes éventuelles de
crédits supplémentaires, de porter le crédit
prévu à 12,000 fr-.
D'où une augmentation de 3,000 fr.
d L'école coloniale n'a pu ouvrir ses cours

pendant la pr -sque totalité de l'année 191 ;. A
la fin de l'année seulement, en vertu d'un ar
rêté minist'riel du 21 novembre dernier, la di
vision préparatoire a été reouverte le 20 dé
cembre po ir l'année scolaire 1917-1918. Confor
mément à la demande du ministre de la guerre
le programme des études a été réglé de ma
nière à permettre le "concours dentrêe dans
les sections administratives en 1918 La réou
verture partielle de l'école et la création d une
section spéciale pour les réformés n° i justifie
une augmeitat on de 51,60 ) fr par rapport au
budget précédent, pour lequel la subvention
annuelle avait été très sensiblement réduite.
e) A l'occasion, notamment, de l'examen dos

crédits provisoires du deuxième trimestre de
1916, la commission du budget de la Chambre
des députés avait émis l'avis que les agents des
services techniques des approvisionnements
coloniaux ne devaient plus êlre payés par un
mandatement direct sur les budgets locaux. 11
importait, déclarait la commission du budget,
qu'un « fonds de concours, alimenté par
les différentes colonies, fût promptement éta
bli ».
Comme suite à cet avi», les colonies ont été

consultées sur le montant de la quote-part
qu'elles auraient & supporter pour l'entretien
de ce personnel, entretien qu , d'ailleurs, était
déjà à leur charge. Leur adhésion ayant été re
cueillie. l'inscription de la dépense a été portée
au projet du budget. Elle s'élevait, dans fe pro
jet de budget voté par la Chambre, a la
somme de 8i,350 fr. Le Gouvernement nous a
demandé de la porter à 97,035 fr, H&tons-nous

d'ajouter qu'une recette d'égale somme est
pr >vue au budget sous la rubrique « produits
divers ». Elle fait l'objet de l'article 37 de la loi
de finances, ainsi conçu :

« La contribution des colonies aux dépenses
d'entretien des sections du service administra
tif colonial spécialement affectées à l'exécution
des opérations d'achat de matériel pour le
compte des budgets locaux des colonies est
fixée. pour l'exercice 1918, à la somme de 97,033
fr., ainsi répartie par colonie :
Indo-Chine 35.000
Afrique occidentale française 35. 003
Afrique équatoriale française 9.600
Madagascar et dépendances .... ...... 10.035
Martinique 1 .900
Réunion 1.600
Guadeloupe. , 1.103

Guyane ' 959
Nouvelle-Calédonie et dépendances.. 4X)
Établissements français dans l'Inde.. £00
Établissements français de l'Océanie. 400
Côte des Somalis 300
Saint-Pierre et Miquelon 100

Total égal 97.035
Une partie de la dépense figurait déjà au

budget colonial, do sorte que l'augmentation
nette n'est que de 92,4:35 fr.
Elle ne represente, en tout cas, qu'une dé

pense d'ordre et n'impose aucune charge nou
velle au budget.
i) Pour combler un certain nombre de va

cances causées par la mobilisation, il a été né
cessaire de recruter des auxiliaires devant con-
courr au travail des bureaux et des femmes

journalières. Il y a lieu de prévoir, de ciTchcf,
une augmentation de dépenses de 10,2 ô fr.
IV. — Crédits demandés à l'effet d'entre

prendre la lutte contre la maladie du sommeil
dans l'A. E. F.

Justement alarmé des progrès de la maladie
du sommeil, le gouverneur général de l'Afrique
équatoriale française a sollicité et obtenu l'ins
cription au projet de budget de 191s d'un cré
dit de 20J.0 tO fr., destiné à assurer l'organisa
tion de la lutte contre la mouche tsé-isé. Le
gouverneur général eût désiré que la dotation
fût portée à 0 > fr. A la suite des objections
formulées par le ministre'des flnances, il a été
décidé qu'il convenait de s'en tenir à une pre
mière mise de fonds devant permettre la créa
tion des services nécessaires, sauf à préssntei
ultérieurement une demande justifiée d'aug
mentation de crédit.

V. — Crédits demandés pour garantie d'in
térêts à la compagnie du chemin de fer franco-
éthiopien.
Le crédit primitivement demandé pour l'exer

cice 1917 était de 2,10o. 0> fr. Le d artement
des colonies tenait compte d une avance anté
rieurement fa te par l'État à la compagnie,
avance montant à i,60^,t<0i fr. Il tenait compta
également d'une somme de 633,00> fr . portée
au compte provisionnel. Le déficit prévu et à
couvrir par une avance de l'État au titre de la
garantie d intérêts était donc de 4.341 000 fr.
En fait, le crédit de 1,170.000 fr. accordé par le
Parlement au lieu de celui de 2,000,000 tr. qui
avait été réclamé par le Gouvernem ;nt, s est
trouvé suffisant. D une part, en effet, le dé
ficit des comptes d'exploitation de 1916 et du
premier semestre «le 1917 a été inférieur aux
prévisions. D'autre part, la compagnie a présenté
tardivement ses comptes, de telle sorte que la
totalité des avances contractuelles n'a pu être
imputée sur l'exercice 1917.
En 1918. la totalité du déficit à couvir par uns

avance est évaluée à 3,022,000 fr. Elle est inté
gralement imputée sur les crédits budgétaires.
Ainsi se justifient les différences de crédits

entre les deux exercices, soit en plus 1,852,0J0
francs.

En résumé. le montant des aug
mentations soit 4.023.327
est atténué :
1° Par l'ensemble des diminutions

réalisées sur divers chapitres, les
quels s'élèvent à 1.060.039
2* Par le versement aux

produits divers du budget
de la recette provenant de
la contribution des colo
nies aux frais d'entretien
des services techniques et
approvisionnements -cota»
niaux.soit 97.035

1.157.074 1. 157.071
Le total net dei augmentation» se :

trouve ainsi ramené à.... , 2.8W-*53
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Sous le bénéfice de ces observations, nous
avons l'honneur, messieurs, au nom de votre
commission des finances, de vous proposer
d'adopter les crédits votés par la Chambre des
députés pour le budget ordinaire des services
civils du ministère des colonies, exercice 1918,
sous réserve de réductions indicatives de 100 fr.

sur les chapitres 17, 27 et 40, pour permettre à
la Chambre de reviser les crédits de ces cha
pitres insuffisamment dotés.

EXAMEN DES CAAPITRES

• CHAPITRE 1er. — Traitement du ministre et per
sonnel civil de l'administration centrale.

Crédits 'demandés par le Gouvernement.
954,779 fr.
Crédits accordés par la Chambre des dé

putés, 1,044,419 fr.
Crédits proposés par la commission, 1 mil

lion 044,419 fr.

CHAPITRE 2. - Personnel militaire de l'admi
nistration centrale.

Crédits demandés par le Gouvernement
288,454 fr.
Crèd ts accordés par la Chambre des députés,

300,874 fr. .
. Crédits proposés par la commission, 300,874 fr.

CHAPITRE 3. — Traitements et salaires des agents
de service de 1 administration centrale.

Crédits demandés par le . Gouvernement,
187,743 fr. ■
Crédits accordés par la Chambre des députés,

226,623 fr.
Crédits proposés par la commission, 226,623 fr.

CHAPITRE 4. — Personnel de I'admistration cen
trale. - Indemnités et allocations diverses.

Crédits demandés par le Gouvernement,
53,050 fr. . '
Crédits accordés par la Chambre des députés,

53,0 0 fr.
Crédits proposés par la commission, 53,050 fr.

\

CHAPITRE 5. - Matériel de l'administration
centrale.

Crédits demandés par : le Gouvernement.
147,907 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

147,90, fr.
Crédits prsposés par la commission, 147,907

francs.

CHAPITRE 6. - Frais d'impression, publication
de documents et abonnements.

Crédits demandés par le Gouvernement,
56,700 fr.
crédits accordés par la Chambre des députés,

56,700 fr.
Crédits proposés par la commission, 56,700 fr.

CHAPITRE 7. — Secours.

Crédits demandés par le Gouvernement,
36,000 fr. ■ ■
Crédits accordés par la Chambre des députés,

36.001 fr.
Crédits proposés par la commission, 36,000 fr.

CHAPITRE 8. - Frais du service télégraphique.

Crédits demandés par le Gouvernement,
647,l>00 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés.

647,600 fr. '
Crédits proposés par la commission, 647,600 fr.

CHAPITRE 9. - Service administratif dans les
ports de commerce de la métropole. - Per
sonnel.

Crédits demandés par le Gouvernement,
243,652 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

288,472 fr.
... Crédits proposés par la commission, 288,472 ff.

CHAPITRE 10. ■— Service administratif dans les
ports de commerce de la métropole. — In
demnités,, suppléments et allocations di
verses.

Crédits demandés parle Gouvernement, 34,014
franc».

Crédits accordés par la Chambre des députés,
34,014 fr.
Crédits proposés par la commission, 34,014 fr.

CHAPITRE ii. - Service administratif dans les<
ports de la métropole. - Matériel»

Crédits demandés par le Gouvernement, 19,619i
francs.

Crédits accordés par la Chambre des députés,,
19,61y fr. .
Crédits proposés par la commission, 19,619 fr..

CHAPITRE 12. - Inspection des colonies.

Crédits demandés par le Gouvernement, 386,350!
francs.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
386,350 fr.
Crédits proposés par la commission, 386,350*

francs.

CHAPITRE 13. — Solde des inspecteurs généraux:
des colonies du cadre de réserve.

Crédits demandés par le Gouvernement, 45,00O
francs.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
, 45,000 fr.

Chédits proposés par la commission, 45,0U0 fr.

CHAPITRE 14. — Subventions à des sociétés et
à des œuvres intéressant les colonies.

Crédits demandés par le Gouverment 185,784
francs.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
185,784 fr.
Crédits proposés par la commission, 185,784

francs.

CHAPITRE 15. - Études agricoles coloniales.

Crédits demandés par le Gouvernement
9,020 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,,

10,120 fr.
-Crédits proposés par la commission, 10.100;
francs.

CHAPITRE 16. - Études agricoles coloniales. —»
Indemnités et allocations diverses.

Crédits demandés par le Gouvernement, 2,500i
francs.

Crédits accordés par la Chambre des députés,,
2,50 i fr.
Crédits proposés par la commission, 2,500 fr.

CHAPITBE 17. - Subvention au jardin colonial.

Crédits demandés par le Gouvernement
S0,5'J6 fr.
Crédits accordés par la Chambre desdéputés,

30,596 fr.
Crédits proposés par la commission, 30,496:

francs.

La réduction indicative de 100 fr., que votre-
commission des finances a l'honneur de pro
poser sur ce chapitre, à la demande du Gou
vernement, a pour objet de permettre à la
Chambre de relever la dotation dudit chapitre
de la somme de 19,200 fr. nécessaire pour l'ap
plication des nouveaux suppléments tempo
raires de traitements (loi du 22 mars et décret
du 27 mars 1918.)

CHAPITRE 18. - Bourses et subvention
à l'école coloniale. - i

i

Crédits demandés par le Gouvernement,.
110.600 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
110,600 fr.
Crédits proposés par la commission, 110,600;

francs.

CHAPITRE 19. - Subventions à diverses compa
gnies pour les câbles sous-marins.

Crédits demandé par le Gouvernement, 57*500*
francs.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
57,500' fr.
Crédits: proposés par la commission, 57,500

fi ancs.

1 CHAPITRB 20. — Frais d'exploitation et d'entre
tien du câble du Ton .in.

Crédits proposés par , le Gouvernement'
262,000 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

262,i '00 fr.
Crédit» proposés par la commission, 262,003

francs.

CHAPITRE 21. - Frais d'exploitation du câbla
Saïgon-Pontianat

1 Crédits demandés par le Gouvernement,
30,' 00 fr. -
Crédits accordés par la Chambre des députés,

30jO0 J tr. -
Crédits- proposés par la commission, 30,000

francs.

CHATITRE 22. - Traitements de disponibilité
des gouverneurs et des secrétaires géné
raux.

Crédits demandés par le Gouvernement
'12,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
12,000 fr.
Crédits proposés par la commission, 12,000

francs,

CHAPITRE 23. - Service des phares à Saint-Pierre
et Miquelon. - Personnel.

! Crédits demandés par le Gouvernement,
; 30 t.-O fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
37,740 fr.
Crédits proposés par la commission, 37,740

francs.

CHAPITRE 24. - Service des phares à Saint-Pierre
et Miquelon. - Matériel. -

Crédits demandés par le ■ Gouvernement.
57,260 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

57,260 fr.
Crédits proposés par la commission, 57260

francs.

CHAPITRE 25. - Missions scientifiques et com
merciales dans les colonies d'intérêt colonial
à l'étranger.

Crédits demandés par le Gouvernement, 13,748
francs.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
13,74« fr.
Crédits proposés par la commission, 13,748

francs.

CHAPITRE 26. — Mission de délimitation
en Afrique équatoriale.

Crédits demandés par le Gouvernement, 5,000
francs.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

5,000 fr.
Crédits proposés par la commission, 5,000 fr.

CHAPITRE 27. — Attribution aux personnels ci
vils de l'État d'allocations temporaires pour
charges de famille.

Crédits demandés par le Gouvernement,
50,000 fr. .. ■
Crédits accordés par la Chambre des députés,

50,0OIJ fr.
Crédits, proposés par la commission, 49,900

francs.

La réduction indicative de 100 fr., que votre
commission des finances vous propose d'opérer
sur ce chapitre, -à la demande du Gouverne
ment, a pour objet de permettre à la Chambre
de relever la dotation dudit chapitre de la
somme de 2), 000 fr. nécessaire à 1 application
des nouvelles indemnités pour charges de fa
mille (loi du 22 mars et décret du 27 mars 1918).

CHAPITRE 28. - Emplois de, fonds provenant
de legs ou de donations.

Mémoire. .


